
        
            
                
            
        

    
  
    [image: pagetitre]
  


  
    
      [image: image]


      Cet ouvrage est publié sous la direction
de Denis Maraval.


      Éditions Tallandier – 2, rue Rotrou – 75006 Paris


      www.tallandier.com


      © Éditions Tallandier, 2014


      EAN : 979-10-210-0148-0

    


    Ce document numérique a été réalisé par Nord Compo.

  


  
    
      INTRODUCTION


      
        

      


      
        On imagine Napoléon en despote éclairé gouvernant l’Empire de la parole ou du geste. Il dicte, on exécute. Entre lui et ses quarante millions de sujets, il ne tolère que des exécutants : ministres à Paris, préfets et maires dans les départements, maréchaux et généraux sur les champs de bataille. Il préside le Conseil d’État et de nombreux conseils d’administration, mais il décide seul. Le Sénat et le Corps législatif ne comptent plus, du moins entre 1804 et 1814.


        L’Empire est immense. À la France proprement dite se sont ajoutés la Belgique, divisée en départements dès la Révolution, le Luxembourg, la Hollande annexée le 9 juillet 1810, les villes de la Hanse dont Hambourg, la rive gauche du Rhin avec Trèves, Coblence et Mayence, Genève, Turin et le Piémont, Gênes, la Toscane, Rome après l’arrestation du pape en 1809, sans oublier les Provinces Illyriennes (Trieste, la Croatie et la Dalmatie) qui disposent d’un statut spécial. La Catalogne suivra en 1812.


        La France est passée de 83 départements en 1790 à 130 en 1811, et s’y ajouteront les départements catalans dont l’existence sera éphémère. C’est déjà une petite Europe, « la France-Europe », selon Mme de Staël. Mais Napoléon est aussi roi d’Italie avec Milan comme capitale, médiateur de la Confédération helvétique et protecteur de la Confédération du Rhin qui a remplacé le Saint Empire romain germanique et englobe tous les États allemands, de la Saxe à la Bavière. À cette confédération est rattaché le duché de Varsovie.


        Viennent ensuite les pays vassaux. Napoléon a fait de son frère aîné Joseph un roi d’Espagne et de son beau-frère Murat un roi de Naples. Lui-même n’a ceint ni la couronne d’Espagne ni celle de Naples, pour faire croire à l’indépendance de ces deux royaumes où régnaient encore au début du siècle les Bourbons, mais c’est lui le vrai souverain.


        Est-il possible de régir seul un empire aussi vaste, même en limitant son autorité directe à la France des départements ? Surtout lorsqu’on veut tout décider et tout contrôler, de la levée des conscrits à l’état des routes, des dépôts de mendicité au budget de l’Opéra, des élections à l’Institut aux pensions des veuves de guerre ?


        Pour mieux gouverner un ensemble aussi étendu que divers, la simplification des lois comme celle de la géographie, alors que se multiplient les annexions, constituent la première règle.


        Pour la transmission des ordres et leur exécution, un encadrement est nécessaire. Le préfet devient le pivot de la construction napoléonienne dont la base est le maire. Les conseils, généraux ou municipaux, n’ont qu’un rôle effacé. Cent trente préfets, quarante mille maires, tous nommés, voilà l’ossature d’un empire. Mais celui-ci est aussi divisé en sénatoreries, en arrondissements de police générale, en cohortes de la Légion d’honneur, en divisions militaires et même en diocèses, les évêques étant des fonctionnaires nommés par l’empereur en vertu du Concordat. Autant de moyens de contrôle sur les sujets.


        Ainsi se dessinent les rouages de la centralisation napoléonienne, ce système de gouvernement hérité en définitive de la monarchie, dans une France encore inachevée où, comme en Espagne et en Italie, les forces centrifuges n’ont jamais désarmé, où provinces et régions n’ont jamais cessé d’affirmer leur originalité.


        La centralisation a-t-elle mieux fonctionné sous Napoléon que sous Louis XVI ? Fut-elle efficace ? L’autorité de l’empereur sur ses quarante millions de sujets a-t-elle été lourde ou légère ? La pyramide administrative a traversé siècles et régimes, avec ses préfets, ses sous-préfets et ses maires, pour parvenir jusqu’à nous. Mais qu’en est-il aujourd’hui ? Faut-il en finir avec Napoléon ?


         


        
      

    

  


  
    


    PREMIÈRE PARTIE


    L’HÉRITAGE DU PASSÉ


    
      

    

  


  
    


    
      La centralisation, base du gouvernement napoléonien, n’est pas sortie tout droit du cerveau fertile en idées du Premier consul. La France s’est constituée autour du domaine royal, l’Île-de-France, par annexions, conquêtes, héritages ou adhésions volontaires. Chaque province, chaque ville apportaient ses coutumes et ses mœurs, ses patois et ses unités de compte, ses susceptibilités et ses haines. Restait à faire de l’ensemble une nation.


      L’œuvre d’unification, entreprise dès Richelieu, a été portée à son apogée par Louis XIV, au sortir de la Fronde, grâce à l’action des intendants. Mais elle s’est heurtée au privilège, celui des provinces, des villes, des métiers ou des individus. Le privilège fut le principal obstacle à l’absolutisme monarchique. Il était le garant d’une diversité odieuse au pouvoir central.


      La Révolution fit table rase des institutions royales et abolit les privilèges dans la nuit du 4 août 1789. Mais elle ne put échapper à un nouveau débat. D’un côté, les Girondins défendaient un État fédéral, réunion de provinces conservant leur identité et leur autonomie face à la capitale, de l’autre, les Jacobins étaient partisans d’une République une et indivisible où Paris donnerait l’impulsion. Face à la menace du fédéralisme, le Comité de salut public employa la force. Il reprit les villes insurgées, Bordeaux, Lyon, Marseille, Toulon… et mit en place une organisation centralisatrice reposant sur les représentants en mission et les agents nationaux.


      La chute de Robespierre ne mit pas fin à cette politique. Il fallut aussi compter avec le réveil du royalisme qui avait déjà agité la Vendée. La centralisation trouva un nouvel agent, le commissaire du Directoire, qui succéda aux agents nationaux. Mais c’est de Paris que l’impulsion ne vint pas, le pouvoir central étant déchiré par les coups d’État.


      Ainsi semblait se défaire la France à l’avènement de Bonaparte.

    

  


  
    


    CHAPITRE PREMIER


    LA CENTRALISATION MONARCHIQUE


    
      

    


    
      En 1789, la France est une monarchie absolue et centralisée. À l’origine, il y a des provinces réunies au cours des siècles au domaine royal. Les lettres patentes de Louis XVI, le 4 mars 1790, en recensent plus de soixante-dix, d’inégale importance, soit, par ordre alphabétique : l’Agenais, l’Alsace, l’Angoumois, l’Anjou, l’Armagnac, l’Artois, l’Aunis, l’Auvergne, le Barrois, le Pays basque, le Bazadois, le Béarn, le Beaujolais, le Beauvaisis, le Berry, la Bigorre, le Blésis, le Bordelais (en fait la Guyenne), le Boulonnais, le Bourbonnais, la Bourgogne, la Bresse et les Dombes – unies en une seule province en 1782 –, la Bretagne, le Bugey, le Calaisis, le Cambrésis, la Champagne, le pays Chartrain, le Comminges, le Condomois, la Corse, le Couserans, le Dauphiné, la Flandre wallonne, la Flandre maritime, le pays de Foix, le Faurez, la Franche-Comté, la Gascogne, le Gâtinais, le Gévaudan, le Hainaut, l’Île-de-France, le Languedoc, le Laonnais, le Limousin, la Lorraine, le Lyonnais, le Maine, la Marche, le Nivernais, la Normandie, l’Orléanais, le Perche, le Périgord, la Picardie, le Poitou, la Provence, le Quercy, le Rouergue, le Roussillon, la Saintonge, le Sénonais, le Soissonnais, la Touraine, les Trois-Évêchés, le Velay, le Vendômois, le Vermandois et le Vivarais1.


      Ces provinces aux limites indécises ne constituent pas une entité administrative, mais un territoire qui a joui dans le passé d’une autonomie législative et institutionnelle. La province a une personnalité que la monarchie a souhaité effacer, même si la liste des provinces est encore donnée dans l’Almanach royal.


      D’autres divisions se sont substituées aux provinces. Ce sont les gouvernements sur le plan militaire et les généralités dans le domaine administratif. On laissera de côté le bailliage, division essentiellement judiciaire qui a joué un rôle électoral en 1789.


      En 1789, il existe quarante gouvernements. Trente-deux correspondent à d’anciennes provinces dont ils ont conservé le nom (Île-de-France, Picardie, Flandre, Lorraine…) et huit sont réduits à des places fortes2. Le gouverneur est en apparence un personnage considérable, choisi dans la haute noblesse et représentant le roi dans son gouvernement.


      Grand débat au XVIIe siècle pour savoir si le gouvernement dont le titulaire reçoit ses pouvoirs par des lettres patentes signées du roi est un office ou une simple commission révocable à tout moment par le monarque, comme le soutient Charles Loyseau dans son Traité des offices en 1606. À cette date, le gouverneur est encore un homme puissant. L’effort de la monarchie, tout en créant de nouveaux gouverneurs pour les provinces récemment conquises – l’Alsace, la Franche-Comté ou la Corse par exemple –, fut de limiter son autorité et par là même de réduire le particularisme des provinces, car jusqu’à Louis XIV « l’histoire des gouverneurs de province est une longue suite de révoltes, de défaillances et de trahisons3 ». Richelieu avait même songé à changer les gouverneurs tous les trois ans. Des dix-neuf gouverneurs en place en 1624, il n’en restait que quatre en 1642, date de sa mort.


      Louis XIV met en œuvre une nouvelle politique qui consiste à retenir le gouverneur à la Cour, loin de sa province. Il doit même solliciter du roi l’autorisation de se rendre dans son gouvernement. Perdant toute autorité, il laisse la réalité du pouvoir à des lieutenants généraux.


      En 1789, la division en gouvernements perd toute importance. Le gouverneur voit ses fonctions limitées à un rôle d’apparat.


      Il n’en va pas de même des généralités, au nombre de trente-six, désignées le plus souvent par le nom de leur chef-lieu et confiées à un intendant. Ce sont les vraies divisions administratives qui se sont formées avec le temps. Au début, les généralités étaient destinées à accueillir les bureaux des finances composés des trésoriers de France et des généraux des finances. Elles étaient au nombre de vingt-deux, puis leur nombre s’éleva à vingt-sept. Les bureaux des finances étaient chargés de la répartition et de la levée des impôts dans les pays d’élections. Dans les pays d’états, ils informaient seulement les états du montant demandé par le roi ; la répartition et le prélèvement étaient réservés aux états eux-mêmes.


      L’intendant ne s’est imposé au sein de la généralité qu’après bien des vicissitudes. Tout commence au XVIe siècle avec « les chevauchées des maîtres des requêtes », tournées d’inspection des officiers servant aux requêtes de l’Hôtel ou au Conseil du roi pourvus d’attributions de justice, police et finance. Ils n’ont toutefois aucun pouvoir de décision, se contentant d’informer le Conseil du roi.


      Aucun édit n’a créé les intendants. Ils apparaissent pour des raisons fiscales, réclamés par les gouverneurs incapables de faire rentrer les impôts et de faire face aux révoltes. Au mois de décembre 1633, le roi envoie des commissaires dans les provinces pour répartir plus justement la taille et les impôts directs entre les paroisses. Progressivement, ce commissaire se substitue à l’administration des officiers de finance. Il ajoute à son rôle de contrôleur celui d’administrateur. Il s’impose si bien que le roi tend de plus en plus à lui confier des pouvoirs non seulement dans le domaine financier, mais dans ceux de la justice et de la police. Il devient l’intendant de justice, police et finances.


      Allant plus loin, l’intendant obtient en 1642 le pouvoir de subdéléguer son autorité. Il devient l’homme de Colbert, lequel généralise l’emploi des intendants à partir de 1656. Sur instructions du ministre, les intendants enlèvent aux villes leurs anciennes franchises et s’immiscent dans l’administration municipale. Ils mettent au pas les états provinciaux mal vus par Louis XIV pour leur résistance aux décisions royales. Les intendants se confondent dès lors avec la politique de centralisation de la monarchie.


      Le roi les choisit parmi les maîtres des requêtes. Ils se fixent dans les généralités entre quatre et neuf ans au XVIIe siècle, ce qui leur permet de supplanter progressivement les officiers propriétaires de leurs offices.


      L’intendant gouverne désormais par ordonnances, s’occupant de toutes les affaires du roi : les impôts d’abord, les affaires militaires ensuite, puis l’administration de la justice et enfin le maintien de l’ordre. En période de disette il possède des pouvoirs étendus ; il creuse des canaux, ouvre des routes, crée des manufactures. C’est une longue conquête du pouvoir provincial qui a été menée pendant près de deux siècles par l’intendant avec l’appui du roi.


      En 1789, on compte trente-quatre intendances : Paris, Amiens, Soissons, Orléans, Bourges, Lyon, les Dombes, La Rochelle, Moulins, Riom, Poitiers, Limoges, Tours, Bordeaux, Auch, Montauban, la Champagne, Rouen, Alençon, Caen, la Bretagne, la Provence, le Languedoc, le Roussillon, la Bourgogne, la Franche-Comté, le Dauphiné, l’Alsace, la Flandre et l’Artois, le Hainaut et le Cambrésis, la Sambre et Meuse, la Lorraine et le Barrois et enfin la Corse. Un édit a supprimé en 1787 l’intendance de Pau et Bayonne rattachée à celles de Bordeaux et Auch4. À parcourir cette liste, on constate que c’est l’ensemble du royaume qui est sous la coupe des intendants, tous nommés par le roi.


      En 1787, leurs attributions englobent l’essentiel de la vie d’une généralité : l’agriculture, les manufactures, le commerce, la navigation, la justice ordinaire, la police, les impôts, la religion, l’instruction, l’assistance, la guerre. Rien n’échappe à l’intendant, qui exerce seul ses pouvoirs. « Un roi au petit pied5. » Certes, il n’est qu’un commissaire, pourvu de lettres de commission que le roi peut lui retirer à tout moment, mais la fonction se stabilise. Sur les soixante-huit intendants du règne de Louis XVI, vingt-neuf restèrent moins de dix ans dans leur généralité, vingt-quatre plus de vingt ans, treize plus de vingt-cinq ans, deux plus de trente ans et deux plus de quarante ans6. Turgot est demeuré douze ans en Limousin.


      Des dynasties s’établissent : quinze intendants sont fils d’intendants – Bertier de Sauvigny à Paris, d’Agay à Amiens, Amelot à Dijon, Gallois de La Tour en Provence…


      Tous sont issus d’un même milieu : bourgeoisie ou noblesse de robe. Les familles sont souvent unies entre elles par diverses alliances. Ainsi les Maussion de Rouen sont-ils apparentés aux Tourny de Bordeaux. Tous ont eu des protecteurs qui ont favorisé leur carrière.


      L’intendant a auprès de lui des subdélégués. En Provence, on en compte soixante-cinq dont le ressort correspond à une ancienne circonscription judiciaire, la viguerie. On en compte également soixante-cinq en Bretagne. Ils exécutent les ordres de l’intendant et le représentent dans les cérémonies7. On pourrait penser que les subdélégués annoncent les sous-préfets, mais, à l’inverse de ces derniers, nommés par le pouvoir central, ils sont désignés par l’intendant lui-même et donc dans sa main.


      Alors que le gouverneur séjourne la plupart de l’année à la Cour, l’intendant s’enracine dans sa généralité. Il y achète des terres, à l’exemple de Cluzel à Tours. Certes, les frais de l’intendant dépassent le traitement et les gratifications qui lui sont alloués. Son rôle de représentation, qui nécessite un certain faste, entame souvent sa fortune : celle d’Amelot à Dijon est réduite d’un sixième en quelques années. Toutefois, ses somptueuses réceptions le mettent en contact avec toutes les notabilités de la région et il en retire influence et renseignements.


      Le temps des chevauchées des maîtres des requêtes est révolu. L’intendant fait corps avec une généralité qu’il connaît par cœur et qu’il déteste quitter. « L’homme du roi devient-il alors celui de la province ? », selon un mot de l’archevêque d’Aix8. D’abord simple redresseur de torts au XVIe siècle, devenu par la volonté de Louis XIV agent de la centralisation monarchique contre les pouvoirs locaux, ne se transforme-t-il pas progressivement, en raison de cet enracinement, en défenseur de ses administrés ?


      Il est vrai qu’on le voit plaider pour des diminutions d’impôt, ménager la susceptibilité des notables provinciaux et même autoriser ou interdire des exportations de grains en période de crise malgré les ordres du roi.


      Mais est-il vraiment l’homme de la province, comme voudrait le faire croire Sénac de Meilhan qui fut intendant à La Rochelle en 1766 et à Aix en 1775 avant d’émigrer en 1790 ? Ont-ils été, Turgot mis à part, inspirés par les Lumières, grands lecteurs de Voltaire et de Rousseau, comme l’affirme le même Sénac de Meilhan9 ?


      En réalité, ils restent les représentants du roi, des représentants dont l’autorité fléchit en même temps que celle du monarque. Ils sont impopulaires parce qu’ils dérangent les coutumes locales en voulant tout réformer ; ils suscitent la méfiance comme agents d’un roi accusé de vouloir briser les particularismes locaux ; ils déplaisent enfin par leur morgue et leur autoritarisme. Les cahiers des États généraux demandent leur suppression au nom d’une autonomie locale décentralisée.


      Face aux intendants, les derniers contrôleurs généraux, Turgot, Necker ou Calonne, comme s’ils avaient voulu tempérer une centralisation estimée trop brutale, ont tenté de développer des expériences originales pour associer le pays à l’administration de ses affaires.


      Turgot imagine, inspiré par la lecture de Fénelon, une hiérarchie d’assemblées représentatives : à la base, des municipalités de paroisse, puis des municipalités d’arrondissement et des municipalités de province, aboutissant, au sommet de la pyramide, à une municipalité nationale. Les municipalités auraient compétence en matière de répartition d’impôt, de problèmes de police, d’assistance et de travaux publics. Ainsi les Français seraient-ils associés à la gestion des affaires publiques.


      À son tour Necker reprend l’idée d’appeler les Français à la gestion des affaires et de diminuer les attributions des intendants dont il critique « l’arbitraire omnipotence ». Il imagine des assemblées provinciales sur le modèle des municipalités de Turgot.


      Une première assemblée, formée des trois ordres à l’exemple des États généraux, est installée en Berry en 1778. Un an plus tard, une deuxième est établie à Montauban. Mais l’expérience tourne court, l’assemblée de Montauban réclamant « un partage fraternel des impôts ».


      Calonne enfin convoque une assemblée de 147 notables triés sur le volet, à Versailles, le 22 février 1787. Il lui propose un projet instituant dans les provinces qui n’ont pas d’états trois degrés d’assemblées : des assemblées paroissiales formées de tous les propriétaires jouissant d’un revenu de 600 livres, des assemblées de district comportant un député par paroisse, chaque district élisant à son tour un député à l’assemblée provinciale. Cette assemblée devrait recevoir dans ses attributions la répartition des impôts, l’assistance, les grands travaux. Elle aurait à tenir une session annuelle et dans l’intervalle elle nommerait un bureau10.


      Les intendants pouvaient assister à ses délibérations et ordonnaient seuls les dépenses. C’était chaque fois remettre en cause le pouvoir des intendants et le principe de la centralisation. Tous ces projets, toutes ces expériences ont échoué.


      Le roi reste garant de l’unité nationale, il est la source de toute autorité. Mais l’unité du royaume n’est pas faite. Les annexions sont encore trop récentes. Dans beaucoup de provinces subsistent des états dont les pouvoirs freinent ceux des intendants dans le domaine de l’administration locale et des impôts : Bretagne, Languedoc, Provence, Flandre, Bourgogne, etc. La France compte autant de privilèges que de villes, provinces, métiers… qui paralysent toute action.


      La diversité est la règle. Les poids et mesures varient de valeur et changent de nom selon les endroits. Un exemple : la perche. Elle correspond à 34 mètres carrés à Paris, 51 au nord de la capitale et à 42 à l’ouest. Ailleurs, les modifications sont nombreuses et sans logique : acre, arpent, boisseau, minot, setier, muid…


      La levée de l’impôt change d’une province à l’autre. Dans les pays d’états (le quart du royaume), les levées d’impôts sont fixées par les députés de la province ; dans les pays d’élections, l’impôt est réparti par les agents du roi. Les tarifs varient du nord au sud pour la gabelle.


      Le droit écrit, inspiré de l’ancien droit romain, règne dans le Sud de la France selon une ligne partant de Genève et aboutissant à l’embouchure de la Charente. Au nord domine le droit coutumier, et, comme l’écrit Voltaire, « de poste en poste on changeait de jurisprudence en changeant de chevaux ».


      Les marchandises doivent tenir compte des barrières douanières internes plus efficaces que celles destinées à empêcher la concurrence étrangère. Treize provinces au nord forment les « cinq grosses fermes » où les produits circulent librement ; dix-neuf autres provinces, dites provinces étrangères, dans le Sud, l’Est et l’Ouest de la France, ont leurs propres lignes de douanes.


      Cet entassement, ce lacis, cet enchevêtrement de frontières et de droits justifient le mot de Mirabeau, consacrant l’échec de la centralisation monarchique : « La France est une agrégation inconstituée de peuples désunis. »


      Les réformes des intendants comme celles de contrôleurs généraux des Finances se sont heurtées à trop d’obstacles pour aboutir. Seule une révolution peut faire table rase des traditions et des privilèges pour permettre la naissance d’une nation.
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    CHAPITRE II


    L’EFFONDREMENT


    
      

    


    
      Ce bel édifice administratif – le roi, ses ministres et ses intendants –, admiré par une partie de l’Europe mais dont on a vu les failles, s’écroule en une journée, le 14 juillet 1789. Tout est parti d’une crise financière : les caisses de la monarchie sont vides et l’emprunt désormais impossible – qui prêterait à un roi aussi endetté ? Pour trouver une solution, il faut convoquer les États généraux en mai 1789. C’est un acte de faiblesse qui condamne la monarchie absolue : ils n’avaient pas été réunis depuis 1614. Les élections s’accompagnent d’un climat d’agitations et de revendications. Louis XVI veut faire acte d’autorité en renvoyant son principal ministre Necker, responsable de cette réunion. La riposte est immédiate : la prise de la Bastille par une poignée d’émeutiers parisiens. La faiblesse de la monarchie saute aux yeux.


      Aucune réaction de la part du lieutenant général de police, Thiroux de Crosne, responsable de l’ordre dans Paris, et qui s’empresse d’émigrer. Il lui a manqué l’appui d’une force de police plus consistante que le guet1.


      La difficulté des communications, preuve que la centralisation monarchique est encore bien modeste, entraîne une déformation des événements parisiens dans un contexte déjà agité par les élections aux États généraux et par l’approche de la moisson, qui suscite toujours une agitation liée au problème des subsistances. Les nouvelles sont déformées, amplifiées, provoquant le phénomène de la Grande Peur. Certains régions sont épargnées (la Bretagne, l’Alsace, une partie de la Normandie, le Bordelais, la Flandre) sans que l’on puisse invoquer une autorité royale mieux établie dans ces provinces.


      Entre le 20 juillet et le 1er août 1789, pillages et incendies de châteaux se multiplient, accroissant la panique2. Que peuvent faire les intendants ? Surtout s’ils apprennent que celui de Paris, Bertier de Sauvigny, a été massacré sur la place de l’Hôtel de Ville, le 22 juillet, et sa tête promenée au bout d’une pique. C’est par la terreur qu’il faut commencer une révolution en paralysant ainsi les autorités.


      Louis XVI inexistant, c’est à l’Assemblée constituante, nouveau nom pris par les États généraux, de réagir, mais elle craint ainsi de renforcer le pouvoir royal. Les intendants, laissés sans instructions et sans moyens, choisissent de se retirer pour éviter un mauvais sort. L’intendant de Besançon s’enfuit, celui de Rouen l’imite après avoir vu sa maison incendiée et pillée de fond en comble. La maréchaussée se terre.


      Brissot, futur Girondin, explique cet effondrement dans Le Patriote français : « Il existe une insubordination générale dans les provinces parce qu’elles ne sentent pas le frein du pouvoir exécutif. Quels étaient les ressorts de ce pouvoir ? Les intendants, les tribunaux, les soldats. Les intendants ont disparu, les tribunaux sont muets, les soldats sont contre le pouvoir exécutif et pour le peuple. La liberté n’est pas un aliment que tous les estomacs puissent digérer sans préparation. »


      « De ce grand État démoli, il reste quarante mille tas d’hommes, chacun isolé et séparé, villes, bourgades, villages où des corps municipaux, des comités élus des gardes nationales improvisées tâchent de parer aux plus grands excès », écrit Taine, qui parle d’une « anarchie spontanée3 ».


      Les premières mesures visent à maintenir l’ordre (éviter les pillages) et à assurer l’approvisionnement. Les solutions sont désormais locales. Si l’autorité centrale a disparu, il reste dans les villes et les villages un semblant de légalité.


      À Paris, les députés ont tiré la leçon des événements : il faut précipiter les réformes et pour cela faire table rase du régime.


      Le 4 août 1789 au soir, le vicomte de Noailles prend la parole : « Comment établir le gouvernement ? Par la tranquillité publique. Comment l’opérer cette tranquillité ? En calmant le peuple, en lui montrant qu’on ne lui résiste que dans ce qu’il est intéressant pour lui de conserver. » Il affirme que les révoltes ont une cause unique : les droits seigneuriaux, « restes odieux de la féodalité ». Il faut supprimer les uns et déclarer rachetables les autres.


      Corvées et mainmortes, justice signeuriale et droit de chasse sont abolis sans indemnisation, les droits féodaux sont déclarés rachetables. L’égalité devant l’impôt est proclamée. Corps, villes, communautés et individus qui ont joui de privilèges particuliers, d’exemptions personnelles doivent y renoncer. C’est le cas de villes comme Paris, Lyon, Bordeaux, c’est aussi celui des pays d’états. La justice gratuite et la suppression de la vénalité des charges suivent. Tous les obstacles à la centralisation monarchique disparaissent en une nuit en même temps que les institutions royales.


      L’Assemblée constituante a cédé à l’anarchie. C’est une révolution sociale, proclamant l’égalité entre tous les Français, faisant disparaître le privilège qui avait été le principal obstacle à l’autorité du roi4.


      S’est-il agi d’un mouvement spontané ? Y eut-il complot ? Pour le comte d’Antraigues, alors député : « On se tromperait si l’on croyait que ces séances de l’après-dîner, si imprévues pour la plupart des députés, ne sont pas amenées de loin, ménagées avec art et calculées d’avance par le parti dominateur de l’assemblée. Celle du 4 août est en son genre une des plus mémorables. Cette séance était ménagée depuis un mois. Les événements du 14 juillet servirent encore à la hâter, car le grand art de ceux qui maîtrisent l’assemblée fut toujours de faire tourner les obstacles en moyens. Pour engager la plus grande partie de l’assemblée à consentir à tous les décrets du 4 août, il avait fallu :


      
        1. Imposer le silence par la terreur à tous ceux qui devaient naturellement s’y opposer.


        2. Anéantir les plus sages règlements de l’assemblée elle-même qui mettaient un frein aux délibérations précipitées5.

      


      Le comte d’Antraigues ne donne pas d’autres précisions. Conspiration ou improvisation dans l’enthousiasme ? Peu importe. Le résultat est là. Le privilège, ce privilège avec lequel Louis XIV et ses successeurs avaient dû composer, ce frein puissant aux tentatives de centralisation de la monarchie disparaît brusquement, en une nuit, quand tant de réformes longuement mûries avaient échoué à l’abattre.


      La révolution est faite ; il reste à reconstruire. L’idéal ? Une monarchie constitutionnelle avec une seule chambre pour éviter la reconstitution d’une nouvelle aristocratie. Et l’organisation administrative ? Mirabeau déclare : « Après avoir aboli les prétentions et les privilèges, il serait imprudent de laisser subsister une administration qui pourrait offrir des moyens de les réclamer et de les reprendre. De plus, ajoute le tribun, il convient d’éviter de concentrer en très peu de mains le pouvoir local. Toute administration concentrée devient aristocratique. »


      Le privilège, obstacle à la centralisation, est mort, mais la centralisation elle-même est entraînée dans sa chute.
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    CHAPITRE III


    LA CRÉATION DU DÉPARTEMENT


    
      

    


    
      La nouvelle organisation territoriale que met en place la Constituante entre décembre 1789 et février 1790 va opérer un profond bouleversement des structures issues de l’Ancien Régime. La rapidité avec laquelle elle y parvient est étonnante, d’autant que toutes les tentatives lancées au cours des précédentes décennies avaient été vouées à l’échec. La naissance des départements et des communes n’en a pas moins recueilli les fruits des projets de réforme et des expériences antérieurs.


      L’inextricable maquis territorial où coexistaient pays d’états et pays d’élections et où se superposaient avec des frontières incertaines gouvernements militaires, généralités, bailliages et sénéchaussées, diocèses, appelait certainement une remise à plat. Mais celle-ci s’était jusque-là heurtée aux coutumes, droits anciens, enclaves et privilèges divers octroyés au fil du temps aux villes et aux provinces.


      À partir de 1760, un mouvement porté notamment par les physiocrates cherche des solutions aux méfaits causés par l’enchevêtrement des limites administratives. En 1764, le marquis d’Argenson recommande de diviser le royaume en « départements1 » moins étendus et plus homogènes que les généralités. Pour sa part, Le Trosne, en 1779, dans son ouvrage De l’Administration provinciale et de la réforme de l’impôt2, préconise de diviser la France en 25 généralités, 250 districts et 4 500 arrondissements si possible carrés. Un an plus tard, le géographe Robert de Hasseln, inspiré également par l’esprit de géométrie, publie une carte des nouvelles divisions du royaume, où il délimite 9 « régions » regroupant 81 « contrées » et 729 « cantons ». Ce schéma sera utile aux réflexions de la Constituante.


      Parallèlement sont dénoncés les abus des administrations. D’Argenson accuse la centralisation de « métamorphoser la France en araignée3 », tandis que, pour Le Trosne, « tout désordre social prend sa source dans les vices de l’Administration4 ».


      Personnifiant l’autorité royale dans sa généralité, l’intendant concentre sur lui l’impopularité et les mécontentements. Outre l’arbitraire des décisions administratives, c’est le poids de la fiscalité et son inégale répartition qui suscitent les plus vives critiques.


      Dans ce contexte, plusieurs projets de réforme incluant des mécanismes de représentation élective (avec vote par ordres) voient le jour, portés par les contrôleurs généraux. Turgot, assisté de l’économiste et physiocrate Dupont de Nemours, imagine une organisation pyramidale de municipalités de la base au sommet5, puis Necker lance, comme on l’a vu plus haut, l’expérience des premières assemblées provinciales en 1778 et 1780, et à sa suite Calonne, au début de 1787, propose de confier aux assemblées de paroisse, de district et de province un rôle essentiel, en allant même jusqu’à supprimer en leur sein la représentation par ordres. Mais ce dernier projet se heurte à l’opposition de l’Assemblée des notables. Après le renvoi de Calonne, Brienne aménage le projet pour le rendre plus acceptable : les trois niveaux d’assemblées territoriales sont conservés, mais avec la distinction par ordres, la représentation du Tiers étant toutefois doublée. Les présidences sont confiées aux représentants du clergé et de la noblesse, tandis que les assemblées provinciales, qui ont la tutelle des assemblées paroissiales, demeurent sous la surveillance de l’intendant. La réforme ainsi amendée est approuvée et mise en application par l’édit du 23 juin 1787, dans 17 généralités sur 26.


      L’ensemble de ces expérimentations, qui procèdent de la même volonté de trouver un contrepoids à l’omnipotence de l’administration et de mieux faire participer les sujets du royaume – les plus aisés d’entre eux du moins – à la gestion des affaires publiques, ne répondent que très imparfaitement aux attentes de la population et se heurtent à des résistances qui les font échouer. La réforme de 1787 parvient même, par ses demi-mesures, à créer plus de frustrations qu’elle n’a fait naître d’espoir en raison tant de l’inexpérience des nouveaux administrateurs élus que de la faiblesse de leurs pouvoirs et de la mauvaise volonté des intendants, qui se trouvent dépossédés d’une partie de leurs prérogatives6.


      Les cahiers de doléances se font l’écho des dysfonctionnements de l’administration que les assemblées mises en place en 1787 ont plutôt eu pour effet d’amplifier là où elles avaient été instituées. Ils témoignent de l’état d’irritation et d’extrême mécontentement de la population face aux abus des agents royaux.


      Sans que le terme soit encore couramment utilisé, c’est en fait la centralisation qui est en procès, incarnée par l’intendant et ses subdélégués. Le concept lui-même n’est d’ailleurs pas dépourvu d’ambiguïté : par centralisation on entend aussi bien le lien qui unit étroitement le centre aux différentes parties du territoire en dépendant que l’étroite subordination des individus ou organismes locaux à des autorités centrales concentrant les pouvoirs entre leurs mains. Les deux acceptions visent des réalités distinctes mais qui se recouvrent dans les faits7. De façon quasi unanime, les cahiers dénoncent l’accaparement de la fonction administrative par l’autorité centrale et ses représentants et appellent à une limitation du pouvoir central. Cette stigmatisation n’est pas seulement exprimée par les cahiers du Tiers. Ceux du clergé vont parfois dans le même sens. Ainsi, par exemple, les cahiers du clergé du bailliage de Charolles recommandent-ils de « dresser une barrière efficace et nécessaire au despotisme ministériel8 ». Comme le résumera Mirabeau, la centralisation donne au corps politique « une tête trop grosse » qui nécessite « saignée » et « purgation9 ».


      Les cahiers ne tendent pas pour autant à la remise en cause de l’unité nationale. Seules quelques voix discordantes se font entendre : ainsi, les cahiers généraux de Provence appellent à une « nation provençale » et ceux du Tiers et de la noblesse de Corse se prononcent pour la « nation corse ». Mais, dans leur très grande majorité, au contraire, les cahiers reconnaissent la prééminence du pouvoir central et la nécessité de faire prévaloir l’intérêt général sur les droits particuliers reconnus aux provinces et aux localités.


      En réalité, au motif que l’administration royale « bafoue le droit le plus précieux des citoyens, tel que celui d’intervenir dans la direction de leurs propres affaires10 », ce qui est revendiqué, c’est « la libre participation des citoyens aux affaires qui les touchent ». Nombre de cahiers demandent des élections libres et une plus grande autonomie. Cette aspiration est essentiellement portée par les représentants du Tiers, mais le clergé et la noblesse y souscrivent également bien que de manière moins systématique. Peu de cahiers, en revanche, imaginent très précisément les modalités de mise en œuvre de ces libertés locales revendiquées et la façon dont elles pourraient s’articuler avec l’unité nationale11.


      Face à ces attentes, l’Assemblée constituante va en fait s’attacher prioritairement à rationaliser les structures administratives. L’objectif de donner aux citoyens plus de prise sur la gestion des affaires locales n’est en réalité pas au premier plan. Il se traduira pourtant par la généralisation de l’élection dans les assemblées locales.


      L’ouvrage devra être remis sur le métier à plusieurs reprises, avant que la réforme ne voie le jour. Fin juillet 1789, Adrien Duport, député de la noblesse ayant rejoint le Tiers dès le 23 juin, dépose un projet de réorganisation administrative aux termes duquel la France serait divisée en 70 départements de taille égale, eux-mêmes divisés en districts et en municipalités. S’interpose alors la discussion de la Déclaration des droits qui coupe court à celle du projet Duport.


      Deux nouveaux projets de réorganisation sont déposés au mois d’août : le premier, de Sieyès12, prévoit de diviser le royaume en 89 départements regroupant chacun 9 communes ; le second, présenté par Lally-Tollendal, propose la création d’un ensemble de districts égaux ayant chacun une population de 150 000 habitants.


      L’abolition des privilèges, décidée dans la nuit du 4 août 1789, donne du crédit à cette floraison d’initiatives qui reposent sur l’uniformisation des divisions administratives du royaume et l’abandon corrélatif des particularismes contre lesquels avaient buté tous les projets de réforme antérieurs.


      Ces premiers projets soumis à la Constituante, qui obéissent à un souci de rationalisation extrême de la carte administrative, ont pour point commun un découpage géométrique du territoire, assorti le cas échéant d’une égale répartition démographique, voire de richesse.


      Pour autant, la Constituante, en créant les départements, n’entend pas porter atteinte à l’unité du royaume, au contraire. D’emblée, la tentation fédéraliste est écartée. Le 7 septembre 1789, Sieyès met en garde contre le risque de faire de la France un État fédéral « composé d’une multitude de républiques unies par un lien politique quelconque13 ». La division en départements ne signifie donc pas désagrégation du territoire, comme le prétendra Burke14, qui accuse la Révolution d’avoir mis la France en lambeaux, mais la soumission de toutes les parties du territoire à une législation et une administration communes.


      C’est alors que s’impose dans le débat la figure de Jacques Guillaume Thouret15, qui, après avoir été brièvement président de l’Assemblée, est élu membre du comité de constitution où il présente le rapport sur les bases de la représentation nationale et de l’administration provinciale. Grâce à ses compétences reconnues en matière institutionnelle, c’est lui qui est chargé, le 12 septembre 1789, du projet de réforme administrative. Il présente son rapport au nom du comité de constitution à l’Assemblée, le 29 septembre 1789.


      Ainsi que l’expose le rapporteur, l’objectif est de « fonder sur des bases communes le double édifice de la représentation nationale et de l’administration16 ». La vocation du département sera donc double : il s’agit de doter la France non seulement de nouvelles divisions administratives, soumises à une législation commune, mais aussi d’assemblées locales qui les représenteront et auront à les gérer.


      Pour la division proprement dite, Thouret s’inspire des projets précédents qui tendaient idéalement à un découpage en parts égales du territoire, de la population et de la richesse (calculée en fonction des contributions des citoyens actifs). Sur ces bases, il propose que la France ait une organisation administrative pyramidale reposant sur une division en 80 départements plus Paris, ayant chacun 18 lieues de côté, et eux-mêmes subdivisés en 9 districts, chaque district regroupant à son tour 9 cantons.


      La représentation est quant à elle assurée par des assemblées instituées à chaque niveau territorial. L’élection se fait par degré à partir des assemblées primaires cantonales. Elle est réservée aux citoyens actifs ainsi entendus : les membres des assemblées primaires doivent verser une contribution directe correspondant localement à la valeur de trois journées de travail, mais pour être électeur aux assemblées administratives supérieures il est nécessaire d’acquitter une contribution directe au moins égale à dix journées de travail.


      Thouret aborde également la question des municipalités, qui seraient formées de 720 grandes communes du royaume, au niveau des districts et seraient dotées d’une assemblée municipale chargée du « gouvernement du petit État municipal ». La tonalité très favorable aux libertés locales qu’il donne à ce sujet a pu surprendre. En tout cas, le volet municipal est disjoint pour faire l’objet d’une loi à part d’inspiration moins libérale.


      Les journées des 5 et 6 octobre 1789 empêchèrent la discussion de se poursuivre. Toutefois, le projet de Thouret était assorti d’une carte des départements que les députés purent consulter. En novembre, lorsque s’engage la discussion, le projet suscite de nombreuses objections qui portent notamment sur la taille des départements, jugée trop réduite par certains, et sur la destruction des anciennes provinces qu’implique la réforme. Sur le premier point, Thouret se justifie en faisant ressortir que des structures administratives trop fortes seraient plus enclines à « résister au chef du pouvoir exécutif » et « manquer impunément de soumission à la Législative » ; sur le second point, il se veut rassurant, estimant que les provinces « continueront à avoir une existence morale ».


      Plusieurs députés font des contre-propositions. Mirabeau préconise une division en 120 départements sans subdivisions, mais surtout il déplore la disparition des provinces qui pour lui devraient rester le cadre des futurs départements. Quant au découpage, il appelle à une division « propre aux localités, aux circonstances et non point une division mathématique, presque idéale ». Pour combattre l’ardeur géométrique de Thouret, il souligne l’importance « des liens qui resserrent depuis longtemps les mœurs, les habitudes, les coutumes, les productions et le langage17 ». Enfin, il critique la cascade d’élections nécessaires à la constitution des assemblées locales, rejoint en cela par Barnave, qui se prononce contre le système électoral proposé.


      Barère préconise de retenir la population comme critère de la division territoriale. Un autre député, Bengy-Puyvallée, démontre l’impossibilité de délimiter dans chaque département 81 cantons réunissant chacun 680 citoyens actifs et souligne la difficulté de concilier partout une division géométrique et une répartition égale de la population, du fait des grandes disparités démographiques entre par exemple le Nord très peuplé et les régions de montagne telles que les Alpes où les habitants sont beaucoup moins nombreux.


      En réponse à ces critiques, Thouret convient de revoir son projet, mais à condition de conserver entre 75 et 85 départements, eux-mêmes subdivisés en 6 à 9 districts. En revanche, il est convenu que les députés vont être appelés à se prononcer sur les limites des départements de leurs provinces respectives.


      La loi du 22 décembre 1789 est le fruit de ce compromis. L’article premier pose le principe d’une nouvelle division du royaume en départements régis par des règles communes et dont le nombre sera compris entre 75 et 85. Aux termes de la loi, le département est confirmé dans sa double vocation de circonscription électorale pour l’élection des députés et de circonscription administrative de l’État, administrée par des organes élus, mais il n’a pas la personnalité morale. La loi prévoit, en outre, la division de chaque département en districts, leur nombre, compris entre 3 et 9, devant être fixé par l’Assemblée nationale selon « le besoin et la convenance du département18 ». À leur tour, les districts sont divisés en cantons d’environ 4 lieues carrées, comme le prévoyait le projet initial. Le respect des convenances locales va surtout permettre, conformément aux vœux des députés, d’ajuster les nouvelles délimitations départementales, alors que celles-ci se bornaient au départ à découper de façon quasi linéaire des espaces de 18 lieues de côté.


      Un comité composé de quatre députés, Dupont de Nemours, Bureaux de Pusy, Aubry-Dubochet et Gossuin, auxquels a été adjoint le géographe Cassini en tant qu’expert, est institué pour régler les désaccords entre les parties. Si l’une d’elles s’estime lésée par la décision du comité, elle pourra faire appel devant l’Assemblée, qui tranchera.


      Au cours de la phase d’ajustement qui suit le vote de la loi, les députés vont s’attacher à préserver à peu près l’homogénéité de taille des départements, avec pour objectif que tous leurs habitants puissent atteindre le chef-lieu en une journée de cheval.


      Mais l’idée d’une division géométrique est rapidement abandonnée. Dans la mesure du possible, les limites des provinces sont respectées, comme le souhaitait Mirabeau. Trois types de solutions se dégagent : les grandes provinces telles la Provence ou la Bretagne sont divisées en plusieurs départements, les provinces moyennes forment chacune un département, tel le Comtat Venaissin devenu le département du Vaucluse, et les provinces trop petites pour constituer un département sont réunies entre elles ou rattachées à des parties d’autres provinces, par exemple l’Aisne, agrégeant la Thiérache, le Soissonais, une partie de la Picardie… L’exercice ne va pas toujours sans marchandages et concessions. Ainsi vont subsister quelques enclaves léguées par l’histoire et défendues par les députés19.


      Le choix des chefs-lieux entre villes rivales donnera aussi lieu à d’âpres discussions. Des villes historiquement importantes pourront dicter les contours des départements dont elles s’imposent comme chef-lieu, par exemple Alençon qui donne à l’Orne sa forme allongée. L’Assemblée, pour sortir des cas les plus épineux, admit l’alternance entre chefs-lieux solution qui, compte tenu de sa lourdeur, fut d’ailleurs abandonnée dès 1791. Par exemple, le département du Tarn, ayant pris la suite de l’Albigeois, verra ainsi alterner comme chef-lieu, la ville de Lavaur, dont le diocèse lui a été rattaché, puis Castres et enfin Albi20.


      Grâce à la méthode retenue, la nouvelle division de la France en départements a donc pu s’inscrire bien davantage que ne le laissaient prévoir les projets initiaux dans la continuité historique et dans des limites respectueuses de la géographie. Aux termes de cette approche plus humaine, on donne aux départements les noms des rivières, côtes et montagnes auxquelles ils peuvent s’identifier, plutôt qu’une simple numérotation, comme cela avait été un temps envisagé.


      Le 15 février 1790, le comité est en mesure de dresser la carte des 83 départements qui composeront désormais le royaume. Dans son rapport, présenté par Dupont de Nemours, le comité tient à préciser qu’il s’est borné à respecter les décisions prises par les députés de province, « sauf en cas d’obligation démontrée ou contradictions aux décrets de l’assemblée », et que « les anciennes limites de province devaient être respectées toutes les fois qu’il n’y aurait pas utilité ou nécessité de les détruire21 ». La division ainsi établie sera reprise pour l’essentiel dans le décret du 26 février 1790 et consacrée par la Constitution du 3 septembre 1791.
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        18. Cf. art. 2 de la loi du 22 décembre 1789.

      


      
        19. Ainsi notamment des enclaves constituées de pâturages situés dans les Basses-Pyrénées au profit du département des Hautes-Pyrénées et après l’annexion en 1792 du Comtat Venaissin et sa transformation en département du Vaucluse, la conservation par celui-ci de l’enclave de Valréas qui était l’une des dépendances du Comtat dans la Drôme.

      


      
        20. Sur les violentes discussions qu’occasionna la désignation des chefs-lieux, voir J. Godechot, op. cit., p. 99-102.

      


      
        21. Jacques Godechot, op. cit., p. 97-98.

      

    

  


  
    


    CHAPITRE IV


    L’ÉCHEC DE LA DÉCENTRALISATION


    
      

    


    
      Ce bel édifice inspiré par la « raison » allait-il permettre de concrétiser les aspirations à une libre gestion des affaires locales ? Aux termes de la loi, le fonctionnement des départements est assuré par une « administration de département » confiée à une « assemblée administrative » (futur conseil général) de 36 membres élus pour quatre ans et renouvelés par moitié tous les deux ans. Les « administrateurs territoriaux » sont élus au suffrage censitaire indirect, les assemblées primaires des cantons désignant l’assemblée des électeurs, à laquelle il revient d’élire les députés et l’assemblée administrative du département. L’élection est réservée aux citoyens actifs relevant de deux catégories : pour faire partie des assemblées primaires, il faut acquitter une contribution directe égale à la valeur locale de trois journées de travail, tandis que seuls peuvent être électeurs aux assemblées administratives supérieures ceux dont les contributions directes représentent au moins dix journées de travail.


      Les membres de l’assemblée administrative départementale sont répartis entre deux organes : le conseil proprement dit de 28 membres, qui se réunit lors d’une session annuelle ne devant pas dépasser un mois (six semaines l’année d’installation), et le directoire de 8 membres, qui assure la permanence de l’administration départementale dont il est l’exécutif.


      L’assemblée administrative du département est placée sous le double contrôle du pouvoir législatif et du pouvoir exécutif. Elle est assistée dans son fonctionnement par un procureur général syndic élu en même temps qu’elle et qui assiste à l’ensemble des séances où il doit donner son avis sur toutes les affaires, mais sans voix délibérative. Dans les faits, le procureur général syndic recevra de larges habilitations de l’administration départementale.


      Les attributions déléguées par l’État au département sont strictement encadrées par la loi. Les assemblées administratives départementales ne disposent d’aucun pouvoir réglementaire général et leurs délibérations ne sont exécutoires qu’après avoir été approuvées par le pouvoir central.


      Dans le nouveau schéma adopté par la Constituante, deux niveaux territoriaux s’intercalent entre le département et la commune. Les districts sont de simples subdivisions administratives de l’État, entièrement subordonnées au département, avec une organisation homologue, mais en modèle réduit : une assemblée administrative de 12 membres élus répartis entre un conseil de 8 membres, organe délibérant, et un directoire de 4 membres, organe exécutif, assistés par un procureur syndic. Le district est chargé d’exécuter, sous l’autorité et la direction de l’administration du département, toutes les dispositions arrêtées par celui-ci et son directoire ne peut en principe agir sans avoir reçu les ordres du directoire du département. À son niveau, il doit recueillir toutes informations utiles et, le cas échéant, former des demandes relevant de l’intérêt du district. Chargé de répartir les impôts directs entre les différentes communes de son ressort, il reçoit leurs pétitions et les transmet avec ses observations au département. L’estimation et la vente des biens nationaux lui seront confiées le moment venu. En apparence simple maillon de la chaîne administrative, le district a joué en réalité un rôle effectif de tutelle et de surveillance directe sur les municipalités, ce qui lui a conféré un réel pouvoir d’influence sur l’ensemble de la population.


      Le canton ne constitue, pour sa part, qu’une simple circonscription électorale. C’est à son niveau que doivent se réunir les assemblées primaires chargées d’élire les électeurs du second degré qui eux éliront les assemblées administratives et les députés à l’Assemblée nationale1.


      Échelon de base de la pyramide administrative en même temps que communauté humaine vivante, la commune va faire l’objet d’un texte particulier2, voté juste avant celui relatif aux départements. Loi de circonstance qui permet au droit de rejoindre la réalité, car des municipalités se sont formées spontanément un peu partout après le 14 juillet 1789. Désormais, les villes, bourgs, paroisses ou communautés de campagne hérités de l’Ancien Régime seront remplacés par des communes auxquelles va s’appliquer un statut uniforme, quelle que soit leur taille. La seule exception concerne Paris, à la fois ville et département, qui bénéficiera d’un règlement spécifique adopté par l’Assemblée en mai 1790.


      Le régime communal, s’il est calqué dans ses grandes lignes sur celui des autres échelons, s’en distingue néanmoins par la reconnaissance de la personnalité morale à la commune, l’existence d’un exécutif personnalisé, un pouvoir réglementaire et des attributions plus étendues, dont une partie appartient en propre au pouvoir municipal.


      Le chef de la municipalité est le maire, élu directement par l’ensemble des électeurs de la commune pour un mandat de deux ans. Il préside le corps municipal, organe délibératif composé d’officiers municipaux élus eux aussi directement par les citoyens actifs pour un mandat de deux ans, renouvelable par moitié chaque année. Le nombre des officiers municipaux varie en fonction de l’importance démographique des communes : de 3 pour les communes de moins de 500 habitants à 21 pour celles qui en comptent plus de 100 000. Pour l’élection dans les grandes villes, sont formées des assemblées de section à raison d’une par tranche de 4 000 habitants, et le vote a lieu par section.


      Au sein du corps municipal élu, un tiers des officiers municipaux forme le bureau et les deux autres tiers le conseil. Au corps municipal est adjoint un collège de notables, dont les membres sont en nombre double de celui des officiers municipaux, la réunion des deux organes constituant le conseil général de la commune appelé à se prononcer sur les affaires les plus importantes.


      Les municipalités sont investies de deux catégories de fonctions. Les premières sont propres au pouvoir municipal et ne font l’objet que d’une simple tutelle du district et du département. Elles portent sur les affaires particulières de la commune (gestion des biens communs, dépenses locales, travaux communaux, auxquels s’ajoutent la police municipale, notamment celles de la propreté, de la salubrité, de la sûreté et de la tranquillité). L’approbation de l’administration ou du directoire du département, après avis de l’administration ou du directoire du district, n’est requise que pour les affaires les plus importantes sur lesquelles le conseil général de la commune est appelé à délibérer (impositions extraordinaires, emprunts, emploi des ressources propres, procès de la commune…). La seconde catégorie d’attributions de la commune, qui lui sont déléguées par l’État, est en revanche soumise à un strict pouvoir hiérarchique des corps administratifs du district et du département. En relèvent principalement la répartition et la perception des contributions directes. Tous les comptes municipaux sont en outre vérifiés par l’administration ou le directoire de district et arrêtés définitivement par l’administration ou le directoire du département.


      Si la Constituante accorde une certaine marge d’autonomie aux quelque 44 000 communes, elle n’en institue pas moins plusieurs garde-fous. Dans chaque commune, un procureur élu comme les autres organes de la commune par les citoyens actifs3 est à la fois l’agent du roi, le défenseur des intérêts de la commune et l’avocat d’office de ses habitants. Il assiste à toutes les séances du conseil et du bureau, et se prononce sur toutes les affaires avant délibération et remplit enfin la fonction d’accusateur public devant le tribunal de police municipale. Au-delà de la tutelle et du pouvoir hiérarchique exercés par les autorités supérieures, le personnage du procureur est un élément fort d’encadrement des activités de la municipalité.


      Comme pour les départements et pour les districts, les assemblées électives – dont les assemblées de section – doivent se séparer aussitôt l’élection passée. Les électeurs de la commune ne peuvent ni rester assemblés ni se constituer en corps sans la convocation expresse du conseil général de la commune. La réunion ne peut toutefois être refusée si elle est demandée par le sixième des citoyens actifs dans les communes de moins de 4 000 habitants et par 150 citoyens actifs dans les autres.


      En outre, bien que le droit pour les citoyens actifs de se réunir « paisiblement et sans armes » soit affirmé pour la rédaction d’adresses et de pétitions, les officiers municipaux doivent être avisés de ces réunions et les pétitions destinées soit au corps législatif, soit au roi, soit aux assemblées locales ne peuvent pas être présentées par plus de dix citoyens. Enfin, tout citoyen peut en référer aux autorités départementales s’il s’estime lésé par les actes du pouvoir municipal, voire, pour les citoyens actifs, dénoncer des délits d’administration, à charge pour le district de vérifier le bien-fondé des plaintes. On le verra, ces précautions vont se révéler assez largement inopérantes.


      Une fois ce nouveau cadre administratif ainsi tracé par la Constituante, la préparation des élections locales est considérée comme prioritaire pour répondre à l’attente des citoyens. Les élections municipales ont lieu les premières en janvier, février et mars 1790, au fur et à mesure que les municipalités ont dressé la liste des citoyens actifs, seuls électeurs et éligibles. Certaines communes peinent à établir ces listes, notamment les plus petites. La valeur locale de la journée de travail qui conditionne la qualité de citoyen actif varie d’un lieu à l’autre, le cas échéant en fonction des choix politiques locaux. Le roi nomme alors dans chaque département des commissaires chargés de surveiller les opérations électorales, ce qui le fait soupçonner ici et là de vouloir en orienter les résultats4.


      Les premières élections départementales pour lesquelles votent les assemblées primaires cantonales, à partir des listes de citoyens actifs établies par les communes, se succèdent entre mai et juin 1790. La loi a prévu l’attribution de deux sièges au moins à chaque district pour une représentation territoriale équilibrée, mais en fait on assiste souvent à une surreprésentation des districts ruraux. Les résultats font émerger une majorité de notables modérés où se retrouvent avocats et hommes de loi, issus pour beaucoup de la noblesse de robe ou de la grande bourgeoisie, aux côtés de gros propriétaires fonciers et de membres du clergé. Nombre de ces élus ont déjà exercé des responsabilités dans les assemblées provinciales auparavant. Le choix se fait aussi en fonction des compétences nécessaires pour exercer les nouvelles missions confiées aux départements.


      Ceux-ci sont en effet chargés de lourdes responsabilités, en particulier de la répartition de toutes les contributions directes entre les districts, de l’établissement des rôles d’assiette et de cotisation entre les contribuables, de la perception de ces contributions et de l’ordonnancement des dépenses. En cela, les départements sont d’ailleurs les héritiers directs des généralités, à la différence que, conformément au nouveau principe révolutionnaire du consentement à l’impôt, c’est une assemblée élue qui se prononce sous le contrôle direct des représentants de la nation.


      Les nouveaux administrateurs du département sont aussi en charge du soulagement des pauvres, de la police de la salubrité, la sûreté et la tranquillité publiques, de la surveillance de l’éducation publique, des mesures d’encouragement de l’agriculture et de l’industrie, de la conservation des propriétés publiques et de la réalisation des travaux publics, l’ensemble de ces dernières attributions étant placé sous l’autorité et l’inspection du roi.


      Aussitôt après les élections départementales, à la fin de juin 1790 intervient l’élection des assemblées de districts, au second degré également. Le nombre des électeurs de chaque district dans les régions rurales et peu peuplées est parfois très faible. L’interdiction de siéger simultanément dans les assemblées administratives des différents niveaux conduit à des choix électoraux différenciés. Les assemblées de district rassemblent ainsi des personnalités plus proches de la population que celles du département. Si les hommes de loi et les propriétaires fonciers sont encore bien présents, ils côtoient des représentants de la petite bourgeoisie, négociants, commerçants, artisans…


      Les administrations de district ont au départ du mal à trouver leurs marques, d’autant que les départements leur retirent les tâches concrètes et délicates de surveillance de l’établissement des matrices des contributions foncières et mobilières des communes. Elles doivent aussi procéder à la liquidation des impôts de l’Ancien Régime. Il leur revient en outre d’assurer l’entretien des routes et la lutte contre les inondations, ainsi que le contrôle de l’établissement des listes de citoyens actifs. Plus généralement, il incombe au district d’assurer une tutelle directe sur les communes. Mais leur grande affaire va être la vente des biens nationaux qui suppose un important travail préalable d’inventaire.


      En principe subordonnées aux départements, les administrations de district tendront bien souvent à s’en affranchir. Les relations se dégradent vite entre les deux niveaux. Les administrations départementales se plaignent du trop grand nombre de districts à surveiller et font des rappels à l’ordre aux districts oublieux de leur subordination hiérarchique. De leur côté, certains districts se plaignent de la mauvaise volonté du département pour faire avancer les affaires. Les districts se révèlent vite plus révolutionnaires que les départements, ce qui va conduire le gouvernement à s’appuyer davantage sur les premiers que sur les seconds.


      Le rôle politique des districts s’affirme ainsi rapidement. Leur proximité avec les habitants justifie qu’ils soient chargés de préparer la fête de la Fédération du 14 juillet 1790, puis de donner l’impulsion à la création des sociétés populaires. Ils apporteront ensuite leur collaboration active à la formation des gardes nationales, et, à partir d’avril 1792, à la levée des volontaires, au ravitaillement des troupes et aux réquisitions militaires. C’est à eux ensuite qu’incombera l’arrestation des suspects.


      Quant aux municipalités élues au début de 1790, beaucoup d’entre elles participent à la ferveur révolutionnaire. Ces premières élections donnent lieu, néanmoins, à des affrontements très vifs entre modérés et « patriotes », l’avantage étant donné à ces derniers dans une majorité de municipalités urbaines, plus révolutionnaires que les campagnes. Les situations sont naturellement variables d’un département à l’autre. Mais, dans les communes rurales, le conseil municipal est assez fréquemment composé de propriétaires et de fermiers aisés, et le pouvoir exécutif est volontiers confié au seigneur qui exerçait déjà ces responsabilités sous l’Ancien Régime, voire au curé, qui, dans nombre d’anciennes paroisses, est le seul à savoir lire. En effet, les attributions des communes sont nombreuses et supposent un minimum de capacités qui font défaut, du moins au départ, à de nombreuses municipalités de petite taille.


      Dans les grandes villes en revanche, les municipalités ont tendance à vouloir exercer leurs responsabilités sans en référer au district et au département dont les assemblées sont généralement plus modérées. De nombreux conflits s’élèvent : Bourges, par exemple, entre en conflit permanent avec le district et le département, tandis que Châteauroux refuse de communiquer les mercuriales au district et achète des biens nationaux sans lui en référer5.


      Les communes vont progressivement se voir confier de plus en plus de missions. Ainsi, après avoir été chargés de recevoir le serment des prêtres jureurs à partir de juillet 1790, les maires vont-ils être autorisés à taxer le pain et la viande de boucherie par une loi du 22 juillet 1791. Puis les municipalités vont pouvoir requérir la force publique, l’armée ou la garde nationale pour maintenir l’ordre. Elles sont déjà chargées de la levée des recrues et c’est sur elles que repose aussi la mobilisation des troupes lors de l’entrée en guerre contre l’Autriche en avril 1792.


      Cette évolution s’explique d’autant mieux que la composition de la plupart des municipalités urbaines connaît une évolution en harmonie avec l’enchaînement des événements révolutionnaires. Les élections générales ou partielles qui se succèdent de janvier 1790 à novembre 1792, tout en étant marquées par de forts taux d’abstention, renforcent à chaque fois les rangs des patriotes, en particulier au sein du collège des notables6. Les tensions s’aggravent entre les villes qui sont à l’avant-garde des idées révolutionnaires et les communes qui entrent en résistance, mais également entre municipalités plus activistes et départements en général plus modérés (entre la ville d’Auch et le Gers par exemple), cette politisation extrême bloquant le processus hiérarchique au profit d’une reprise en main par Paris.


      Après la chute de la monarchie, le gouvernement révolutionnaire va de plus en plus s’appuyer sur le niveau municipal pour mettre en œuvre sa politique et combattre les forces d’opposition. Dès le 11 août 1792, sous la pression de la commune de Paris, une loi relative à la police de sûreté générale confie aux municipalités le premier rôle pour la recherche des crimes qui compromettent la sûreté extérieure ou la sûreté intérieure de l’État. Dans ce champ qui confine à la police politique, elles sont investies de la mission de fournir toutes les informations nécessaires en vue de s’assurer du corps du délit et de la personne des prévenus.


      Parallèlement au renforcement des responsabilités attribuées aux municipalités, le gouvernement révolutionnaire tisse ses réseaux locaux, des sociétés populaires aux comités de surveillance et aux comités de salut public locaux que met peu à peu en place la Convention. Ces formations conjuguent leur action avec celle des assemblées de section qui siègent en permanence dans certaines grandes villes, au mépris des règles posées en 1789, mais avec le soutien des comités.


      D’autres villes reçoivent l’appui des départements pour s’élever contre l’engrenage de la Terreur. Après l’élimination des Girondins, qui a un très fort retentissement sur tout le territoire, les mécontentements urbains s’exacerbent. Un retournement de tendance se manifeste également dans certaines assemblées sectionnaires contre les contraintes imposées par les Montagnards. Les arrestations de suspects et les destitutions dans les assemblées de département et de district, ainsi que dans les municipalités, se multiplient. À partir du printemps 1793, l’élection des instances locales est remplacée par des nominations directes décidées par le pouvoir central.


      Au demeurant, en créant les départements, la Constituante n’avait nullement cherché à faire œuvre décentralisatrice. Les textes initiaux reflétaient même une certaine crainte de voir un jour les départements et les échelons qui leur étaient subordonnés s’élever en contre-pouvoir face au corps législatif et au roi.


      Or, l’élection de leurs membres comme la collégialité des décisions ont conféré aux assemblées territoriales une réelle légitimité. Les administrateurs élus du département en particulier avaient le double avantage de connaître leur territoire et, pour nombre d’entre eux, d’être issus des milieux éclairés rompus aux questions juridiques et institutionnelles. Ils eurent d’ailleurs souvent la tentation de s’affranchir du contrôle des autorités centrales et l’Assemblée législative dut en diverses circonstances recadrer les responsables territoriaux. En effet, l’autonomie à laquelle ils aspiraient était peu compatible avec les règlements uniformes et contraignants qu’ils étaient chargés d’appliquer.


      Si le système n’a pas fonctionné de façon satisfaisante, c’est aussi parce qu’il était trop lourd et trop complexe pour pouvoir marcher partout du même pas, d’autant que la mutation rapide vers les nouvelles institutions se heurtait au souvenir encore très présent des anciennes coutumes dans l’esprit d’une grande partie de la population.


      Certes, les communes ont bénéficié d’emblée d’un plus grand espace de liberté que celui accordé aux autres échelons territoriaux, les constituants ayant considéré que leurs fonctions propres « intéressent directement et particulièrement chaque commune » et que « les membres de la municipalité ont le droit propre et personnel de délibérer et d’agir en tout ce qui concerne ces fonctions vraiment municipales7 ».


      À partir d’août 1792, le gouvernement révolutionnaire compte même s’appuyer directement sur les municipalités pour déployer son action et renforcer son contrôle sur les assemblées administratives de département et de district. Mais lorsque beaucoup d’entre elles apportent un an plus tard leur appui au mouvement fédéraliste, le temps est venu d’une remise en cause de leurs pouvoirs et d’une nouvelle distribution des cartes.


      L’octroi de pouvoirs à des assemblées locales élues, premier frémissement de l’idée décentralisatrice, a vécu.

    


    
      


      
        1. Les cantons ont également formé une circonscription judiciaire, siège du juge de paix, et cela jusqu’en 1958.

      


      
        2. Loi du 14 décembre 1789 relative aux municipalités.

      


      
        3. Dans les communes de plus de 10 000 habitants, il est assisté d’un substitut, élu comme lui.

      


      
        4. Jacques Godechot, op. cit., p. 103. Cf. Gérard Sautel, « La Révolution française », in Les Communes et le pouvoir, Histoire politique des communes françaises de 1789 à nos jours, Paris, PUF, 2002, p. 45 sq.

      


      
        5. Jacques Godechot, op. cit., p. 111-112.

      


      
        6. Gérard Sautel, « La Révolution française » in Les Communes et le pouvoir, op. cit., p. 45 sq.

      


      
        7. Instruction sur la formation des nouvelles municipalités, publiée à la suite du décret du 14 décembre 1789 relatif à la constitution des municipalités, L. I, 354 ; BL., 196, D. in J.-B. Duvergier, Collection complète des lois, t. I, 2e éd., 1834, p. 70.

      

    

  


  
    


    CHAPITRE V


    LA CENTRALISATION JACOBINE


    
      

    


    
      La décentralisation n’aura été que de courte durée. L’accélération de la Révolution l’a condamnée. En période de crise et de guerre civile, elle ne pouvait qu’être abandonnée.


      À l’origine de l’effondrement de la monarchie, il y a le conflit engagé imprudemment et sans préparation contre l’Autriche par l’Assemblée législative en avril 1792. Les défaites ont engendré les idées de complot et de trahison fatales à Louis XVI. Le 10 août 1792, les insurgés parisiens s’emparent des Tuileries. La monarchie est renversée1.


      Une nouvelle assemblée, la Convention, est élue au suffrage universel dans un climat troublé par les massacres de Septembre, avec pour mission d’élaborer une deuxième Constitution. Ce sera sous le double signe de la victoire de Valmy et de la proclamation de la république.


      Deux partis s’affrontent d’emblée. D’un côté, les Montagnards portés par le peuple de Paris qui a élu leurs chefs Robespierre, Danton, Marat, Billaud-Varenne et Collot d’Herbois, de l’autre les Girondins, élus de la province, Bordeaux pour Vergniaud, Guadet et Gensonné, Marseille pour Barbaroux, le Var pour Isnard, l’Eure pour Buzot, l’Eure-et-Loir pour Pétion…


      Peu de différences sur le plan social ou patriotique : les oppositions sont plutôt géographiques. Quelle place donner à Paris, cette ville qui fait peur depuis le 14 juillet, les journées d’Octobre et surtout le 10 août, sans oublier les massacres de Septembre ? Les Montagnards s’appuient sur le peuple de Paris, même si la commune leur échappe à l’origine. Les Girondins sont soutenus par les notables de province, plus modérés, plus soucieux de leurs particularismes, plus méfiants à l’égard d’une ville comme Paris aux réactions imprévisibles.


      Premier affrontement : le procès du roi et, première défaite de la Gironde, sa condamnation. La conduite de la guerre est une autre cause de conflit. L’énergie est dans le camp de la Montagne.


      La situation économique aggrave les dissensions. Les Girondins préconisent la liberté des prix, mais les délégations venues des quartiers de Paris se font entendre à la barre de l’assemblée en faveur de l’établissement d’un prix maximum pour les grains et farines. En février 1793, des scènes de pillage, particulièrement violentes dans la capitale, incitent les Girondins à passer à l’offensive. Ils sont une nouvelle fois vaincus : la création d’un Comité de salut public et d’un Tribunal révolutionnaire, ainsi qu’une série de mesures d’exception consacrent la supériorité de l’exécutif parisien.


      Pourtant, les Girondins peuvent compter sur la province. Les autorités bordelaises votent une adresse dénonçant « les anarchistes » de la Montagne. Marseille et Lyon s’agitent.


      Le conflit entre Paris et les départements ressuscite le débat sur la centralisation. Les Montagnards entendent rassembler tous les pouvoirs dans la capitale, les Girondins défendent l’autonomie des autorités locales.


      Le 2 juin 1793, la Convention est cernée par les insurgés venus des deux grands faubourgs parisiens, Saint-Antoine et Saint-Marcel. Sous la menace, vingt-neuf députés de la Gironde, les chefs du « parti », sont décrétés d’arrestation. La Gironde a perdu – à Paris du moins.


      Car la province s’indigne. Certes, les départements qui entourent Paris (Seine-et-Oise, Seine-et-Marne, Oise, Marne, Somme, Aube, Ardennes, Yonne…) restent fidèles à la Convention. En revanche, les autorités du Jura demandent la réunion, à Bourges, des députés suppléants pour soustraire la Convention aux pressions de Paris. À Montpellier, ce sont les assemblées primaires dont on demande la convocation pour de nouvelles élections. Une tentative est faite pour réunir les représentants de l’Alsace et de la Lorraine. Volonté de sécession ? Le fossé se creuse en tout cas entre Paris et certains départements. Un mouvement insurrectionnel se développe en Normandie, dans le Sud-Ouest et dans le Sud-Est. Il gagne Caen, Bordeaux, Marseille, Toulon et Lyon, qui refusent l’autorité de la capitale. On voit à travers ce mouvement que l’unité de la France est encore inachevée2.


      On parle alors de « fédéralisme ». C’est le terme employé contre les Girondins lors de leur comparution devant le Tribunal révolutionnaire : ils sont accusés d’avoir remis en cause le principe de la République une et indivisible.


      Cette accusation a été contestée3. Les Girondins n’auraient pas dénoncé un pouvoir central trop puissant, mais un pouvoir soumis de façon excessive aux revendications populaires. Le conflit serait social. Si cet aspect ne peut être négligé et s’il est vrai que les Girondins n’ont pas exprimé clairement leur volonté de faire de la France une fédération de départements ou de régions, à l’exception de Buzot dans ses Mémoires, s’ils n’évoquent à aucun moment l’exemple des États-Unis d’Amérique ou ne parlent pas de rompre l’unité de la République, la révolte des départements (même s’il s’agit des élites) est bien dirigée contre l’omnipotence parisienne et reflète particularismes locaux et susceptibilités régionales. C’est le principe même d’une centralisation étouffant le reste de la France qui est mis en cause. La meilleure preuve ne se trouverait-elle pas dans la volonté chez certains insurgés de substituer les provinces aux départements ?


      Le soulèvement prend une forme armée en Normandie, au mois de juin, sous le commandement de Wimpfen, ancien député de la noblesse du bailliage de Caen aux États généraux. Ailleurs, ce sont des insurrections plus anarchiques : les Jacobins sont chassés de l’hôtel de ville de Lyon et leur chef, Chalier, guillotiné4. À Marseille, on traque tout ce qui ressemble à un Jacobin. Les représentants de la Convention sont expulsés de Bordeaux. La Corse, sous l’impulsion de Paoli, se détache de la France. Très vite, ce fédéralisme se colore de royalisme. Ce sont les partisans du roi qui livrent le port de Toulon aux Anglais, le 27 août 1793. Ils jouent un rôle décisif à Lyon.


      Vient s’y ajouter le soulèvement de la Vendée. Ici, le facteur religieux est important ; nombreux sont les prêtres qui ont refusé la Constitution civile du clergé condamnée par le pape. La désillusion des paysans doit aussi être prise en considération : ils n’ont pu profiter de la vente des biens nationaux. Enfin, ils n’ont pas accepté la levée en masse décrétée par la Convention : la perspective d’aller combattre loin de leur village est insupportable à des gens si profondément enracinés. La cause royale cimente l’insurrection.


      Bientôt fédéralisme et royalisme se confondent. Cinq foyers de contagion (où jadis pourtant l’action des intendants avait paru efficace) : Caen à l’ouest, Bordeaux au sud-ouest, Marseille et Toulon au sud-est, Lyon dans la vallée du Rhône, la Franche-Comté à l’est. Seuls le Nord et la région rhénane n’entrent pas en dissidence. La guerre aux frontières aggrave encore la situation.


      La Convention réagit d’une façon légale : elle rédige une nouvelle Constitution fondée sur le suffrage universel et le référendum, laissant le pouvoir exécutif à vingt-quatre membres choisis par l’Assemblée législative sur une liste préparée par les assemblées primaires à raison d’un candidat par département. La Législative est elle-même élue pour un an au scrutin uninominal direct.


      Ce qu’on retiendra ici, c’est l’organisation départementale. Elle témoignait d’une vive réaction contre le fédéralisme. Dans chaque commune était établie une administration municipale, dans chaque district une administration intermédiaire, dans chaque département une administration centrale. Les officiers municipaux étaient élus par les assemblées électorales de commune, les administrations de district par l’assemblée électorale de district et les administrateurs du département par l’assemblée électorale du département. C’était en apparence une concession à la décentralisation, mais il était stipulé qu’administrateurs municipaux et départementaux ne pourraient s’opposer aux décisions du corps législatif. La mise en vigueur de la Constitution fut retardée jusqu’à la paix. Le mode légal était donc abandonné au profit d’un gouvernement révolutionnaire et de ce que l’on appellera le centralisme jacobin5.


      La Convention était désormais le centre unique du pouvoir. De son sein émanaient des comités designés par elle, dont le Comité de salut public formé d’une douzaine de membres et qui avait dans ses attributions la guerre et la politique générale, le Comité des finances, le Comité de sûreté générale « chargé de veiller à la sûreté de l’État »…


      La centralisation redevenait une nécessité, d’autant que de nombreuses administrations départementales étaient compromises dans l’insurrection fédéraliste.


      Une première tentative avait eu lieu le 19 octobre 1792 lorsque la Convention avait décidé que les administrations départementales suspectes de modérantisme seraient renouvelées et désormais élues au suffrage universel. Leur directoire, au lieu d’être désigné par le conseil général, serait lui aussi élu au suffrage universel à deux tours. Les élections, en novembre, donnèrent le plus souvent la victoire, à la déception de la Montagne, à un personnel politique encore plus modéré. Et c’est ce personnel qui prit parti pour les Girondins. Certaines administrations, dans le Finistère, en Ille-et-Vilaine et dans la Meurthe, allèrent jusqu’à proposer l’envoi d’une garde soldée à Paris pour défendre la Convention contre les pressions des Parisiens.


      En réaction, la loi du 4 décembre 1793 supprima les conseils généraux et les procureurs-syndics. Leurs attributions furent transférées aux assemblées de district moins compromises.


      Pour reprendre les départements en main, la Convention, après avoir destitué les administrateurs en état d’insurrection, décida l’envoi en mission de certains de ses membres en province6.


      Il s’agissait de rétablir l’ordre là où il avait été troublé. Les représentants en mission disposaient de pouvoirs illimités : « Prononcer provisoirement la suspension soit des officiers des états-majors, soit de tous autres officiers civils ou militaires dont le remplacement leur paraîtra nécessaire ; faire mettre en état d’arrestation les personnes qu’ils jugeront suspectes ; requérir la force publique, soit pour l’exécution des lois, soit pour celle des ordres qu’ils auront donnés eux-mêmes. » Ils devenaient l’organe de liaison entre le gouvernement et les autorités locales, des agents efficaces de la centralisation. On en envoya aussi aux armées.


      Habit chamarré, écharpe tricolore à la ceinture, panache au chapeau, ces proconsuls investis de tous les pouvoirs restaient pourtant subordonnés à la Convention et pouvaient être rappelés à tout moment. Ils devaient correspondre tous les dix jours avec le Comité de salut public. Héritiers des intendants puisque pourvus comme eux de nouvelles lettres de commission, ils s’en différenciaient par un temps de passage limité dans les départements ; ils ne pouvaient s’y enraciner. Ils n’avaient pas de circonscription à l’exemple des généralités. Seule l’urgence commandait leur envoi.


      Les représentants en mission évitèrent les anciennes autorités locales et s’appuyèrent sur les sociétés populaires formées par des patriotes pour surveiller et orienter l’esprit public, mais sans pouvoirs légaux, et sur les comités de surveillance établis dans chaque commune à partir du 21 mars 1793. Ils renouvelèrent les directoires des départements qui avaient échappé aux suppressions décidées par la loi du 4 décembre 1793.


      Ces représentants en mission n’ont pas laissé un bon souvenir dans les départements. Ils furent souvent les agents un peu trop zélés de la Terreur : Carrier et les tristement célèbres noyades de Nantes, Fouché et Collot d’Herbois responsables des mitraillades de Lyon, Lebon envoyant à la guillotine plus de cinq cents suspects, Lequinio n’hésitant pas à faire fusiller sans jugement plusieurs centaines de Vendéens.


      Leur efficacité fut pourtant indéniable. Les villes furent reprises et les administrations locales, soigneusement épurées, se soumirent à Paris. Encore fallait-il renforcer le contrôle de la capitale sur les autorités provinciales et notamment les municipalités.


      Ce fut l’autre invention du centralisme jacobin. La loi du 4 décembre 1793 remplaça les procureurs des communes par des « agents nationaux » dépendant directement du gouvernement et tenus d’envoyer des comptes décadaires aux administrations de district, celles-ci devant à leur tour tenir « une correspondance exacte avec les Comités de salut public et de sûreté générale » tous les dix jours. Les agents nationaux devaient veiller à l’application des lois et pouvaient délivrer des mandats d’arrêt. Choisis le plus souvent par les représentants en mission parmi les hommes sûrs du département, ils ont joué un rôle déterminant dans cette nouvelle centralisation. Ils seront supprimés le 17 avril 17957.


      Le fédéralisme fut finalement vaincu, victime de son hétérogénéité. Un simple engagement militaire à Pacy-sur-Eure suffit à disperser les forces de l’Ouest le 13 juillet 1793. Le port de Bordeaux fut repris le 16 octobre. La pacification de la Franche-Comté suivit. Le siège de Lyon fut plus long, entre le 9 août et le 8 octobre, suivi d’une féroce répression : « La ville de Lyon sera détruite. Tout ce qui fut habité par le riche sera démoli. […] Le nom de Lyon sera effacé du tableau des villes de la République. La réunion des maisons conservées portera le nom de Ville affranchie. Il sera élevé une colonne avec cette mention : “Lyon fit la guerre à la liberté, Lyon n’est plus.” » Marseille avait succombé le 25 août 1793. Le port de Toulon fut repris grâce à un jeune officier d’artillerie, Bonaparte, et prit le nom de Port-la-Montagne. Cette répression laissera des traces. Les Vendéens à leur tour furent surpris et battus au Mans le 12 décembre puis à Savenay le 23 – défaites suivies d’une volonté d’extermination des populations civiles qui là aussi ne sera pas oubliée.


      L’autonomie locale avait montré ses dangers. La centralisation sortait victorieuse de la guerre civile.

    


    
      


      
        1. Sur les événements, J. Tulard, J.-F. Fayard et A. Fierro, Histoire et dictionnaire de la Révolution française, Paris, Fayard, p. 113 sq.

      


      
        2. H. Wallon, La Révolte du 31 mai et le Fédéralisme en 1793 (Paris, Librairie Hachette, 2 vol., 1886, vieilli mais riche en documents).

      


      
        3. Art. « Fédéralisme » dans A. Soboul, Dictionnaire historique de la Révolution française, Paris, PUF, 1989.

      


      
        4. Le vieux livre de Riffaterre, Le Mouvement anti jacobin et anti parisien à Lyon (2 vol., 1912 et 1928), met bien en lumière l’hostilité à l’égard de la capitale dans l’insurrection de 1793.

      


      
        5. J. Godechot, Les Institutions de la France sous la Révolution et l’Empire, op. cit., p. 317 sq.

      


      
        6. Henri Wallon, Les Représentants en mission (Paris, Hachette, 5 vol. 1889-1890). Nombreuses biographies de Fouché, Carrier, Lebon, Javogues.

      


      
        7. Godechot, op. cit., p. 324-325. Il souligne les difficultés du recrutement.

      

    

  


  
    


    CHAPITRE VI


    LES THERMIDORIENS AU POUVOIR


    
      

    


    
      La chute de Robespierre ne mit pas fin à la centralisation jacobine. Les Thermidoriens n’avaient renversé l’Incorruptible que pour sauver leur peau. Si Robespierre ne s’était pas mis en tête de « moraliser » la République, il eût conservé le pouvoir.


      Face à une situation désastreuse (la guerre aux frontières, des provinces, et même Paris, le 13 vendémiaire, en état d’insurrection, une crise financière ne cessant de s’aggraver et l’insécurité se généralisant), les Thermidoriens ne formaient pas un parti. Ils réunissaient d’anciens Girondins, des terroristes repentis et les députés du Marais, le centre mou et opportuniste de la Convention1. Pas de doctrine mais un certain pragmatisme face aux périls que représentaient les royalistes redressant la tête et les anciens partisans de Robespierre, face surtout à la lassitude d’un pays éprouvé par la Terreur et la guerre civile.


      Une dictature de salut public était impossible après la chute de Robespierre, et le pouvoir abandonné à un seul risquait de précipiter une restauration monarchique. La voie offerte aux vainqueurs de l’Incorruptible était étroite.


      D’emblée ils renoncèrent aux représentants en mission, qui avaient laissé un mauvais souvenir dans les départements. Carrier et Lebon furent guillotinés pour bien souligner la fin de ces missi dominici. De même les agents nationaux furent supprimés, et certains exécutés comme Payan à Paris.


      Restait à mettre en place une nouvelle organisation. La Constitution dite de l’an III confiait le pouvoir exécutif à un collège de cinq membres formant le Directoire, renouvelé par cinquième tous les ans. Le Conseil des Cinq-Cents établissait une liste de dix membres sur laquelle le Conseil des Anciens choisissait le nouveau directeur.


      Dans la conjoncture de 1795, il n’y avait pas d’autre solution, à défaut d’une restauration monarchique. Mais, en période de crise, que pouvait faire un pouvoir collégial, de plus élu, donc instable ? Et de surcroît vulnérable aux coups d’État qui allaient se multiplier. Quelle serait son autorité sur les départements ?


      La Constitution prévoyait dans chaque département une administration centrale ayant pour attributions l’établissement du budget, la répartition des contributions et l’application des lois.


      L’administration du département était constituée de cinq membres renouvelables par cinquième tous les ans – toujours le pouvoir collégial et la prépondérance de l’élection sur la nomination. Les administrateurs étaient élus par les assemblées électorales formées d’électeurs issus des assemblées primaires de canton et obligatoirement propriétaires ou usufruitiers d’un bien dont la valeur était déterminée par la Constitution. Cette disposition marquait un retour au système ploutocratique2.


      Dans les communes de moins de 5 000 habitants, étaient élus par l’assemblée communale un agent et un adjoint. Au-dessus de 5 000 et jusqu’à 100 000 habitants, le nombre des officiers municipaux allait de cinq à neuf. Dans les villes dont la population dépassait 100 000 habitants, trois administrations municipales au moins étaient prévues.


      Paris perdit son maire, remplacé par cinq administrateurs, tandis que la police était confiée à un bureau central de trois membres, nommés et non élus. C’est la première marque de défiance à l’égard de Paris. Le Consulat s’en souviendra.


      L’administration cantonale servait d’intermédiaire entre celle du département et la commune. Il y avait alors 10 000 cantons. La municipalité cantonale était composée d’un président élu par l’assemblée primaire du canton et d’agents municipaux des communes. Ce système complexe présentait trois inconvénients.


      Il faut rappeler que la fonction publique connut sous le Directoire un fort discrédit consécutif à la faillite financière de l’État. Le 7 frimaire an IV (28 novembre 1795), le gouvernement arrêtait que les traitements des employés des administrations publiques seraient fixés en valeur de 1790 et payés en assignats à raison de trente fois la somme prévue3. À la médiocrité des traitements vint s’ajouter l’irrégularité des versements. De là un personnel de faible qualité.


      D’autre part, dans certaines régions, on dut maintenir longtemps un régime d’exception. Ce fut le cas dans l’Ouest où le général Hoche en lutte contre l’insurrection vendéenne se vit contraint de nommer lui-même des administrateurs locaux. Dans la vallée du Rhône, où les destitutions furent nombreuses, il fallut, là encore, substituer la nomination à l’élection dans les organismes locaux4.


      Enfin les candidats aux fonctions municipales se firent peu nombreux dans les petites communes où l’on craignait les représailles des royalistes. Le vide a souvent paralysé l’action du gouvernement en province.


      Au péril royaliste s’ajoutait la menace d’un renouveau du fédéralisme. Même s’ils comptaient des Girondins dans leurs rangs, comme La Revéllière-Lépeaux, les Thermidoriens étaient profondément jacobins. Des Jacobins modérés mais qui ne pouvaient accepter des dérives provinciales.


      Les administrations municipales furent subordonnées aux administrations de département et celles-ci aux ministres, qui, supprimés sous la Terreur, avaient été rétablis au nombre de six, dont un pour l’Intérieur, en novembre 1795. Les ministres pouvaient annuler, chacun dans leur partie, les actes des administrations de département lorsqu’ils étaient contraires aux lois ou aux ordres du gouvernement. Les administrateurs pouvaient même être suspendus ou destitués.


      Pour surveiller les administrations départementales et municipales, le Directoire décida de nommer auprès d’elles un commissaire qu’il pouvait révoquer à sa convenance. Ce commissaire était pris parmi les citoyens domiciliés depuis un an dans le département. Il n’était pas élu, comme en 1791 le procureur-syndic, mais entièrement dans la main du pouvoir exécutif. L’assemblée départementale ne pouvait prendre de décision sans son accord, mais lui-même ne pouvait s’absenter de son département sans l’assentiment du gouvernement.


      Homme fort du département, pouvant requérir la gendarmerie et la force armée ou mettre en mouvement la machine judiciaire, il reçut comme instructions d’être l’œil du gouvernement : « Celui-ci doit être partout, il doit tout voir avec netteté, tout apprendre rapidement, tout connaître avec certitude. » C’était ressusciter l’agent national que l’on avait un peu trop vite supprimé.


      Le recrutement de ces commissaires fut fait avec soin : on choisit souvent d’anciens conventionnels non repris dans les nouvelles assemblées. Mais les coups d’État qui suivirent chaque période d’élections dans les Conseils sapèrent leur autorité. Ils furent épurés fréquemment, au point que la confusion s’installa. Ainsi, l’Almanach national de l’an VIII mentionne comme commissaires du pouvoir exécutif Lindet dans l’Eure, alors qu’il avait refusé, Roberjot en Saône-et-Loire, mais il avait été assassiné, Lamarque en Dordogne ou Laloy dans la Haute-Marne, qui semblent pourtant avoir occupé d’autres fonctions. Victime des luttes politiques, le commissaire du Directoire ne s’est pas imposé aussi facilement qu’on l’a cru.


      Du coup, la centralisation thermidorienne, paralysée par les luttes au sommet et le maintien d’organes collégiaux, a très mal fonctionné. Mais le commissaire du pouvoir exécutif a retenu l’attention. Il annonce le préfet. Ce qui fait défaut à la France entre 1795 et 1799, c’est l’unité et la continuité de l’impulsion au sommet de l’État.
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      Le grand mouvement de centralisation qui s’est amorcé autour du domaine royal, visant à faire des provinces n’ayant pas encore échappé à la féodalité une nation unie autour du roi, a connu bien des vicissitudes.


      L’évolution fut précipitée par Louis XI mais initiée bien avant. Elle fut brisée par les guerres de religion, qui compromirent l’autorité royale, suscitant de nouveaux clivages entre villes et provinces. Richelieu reprit l’œuvre de centralisation accompagnée d’une marche vers l’absolutisme royal. La Fronde ruina ses efforts. Si elle l’eût emporté, les grands féodaux auraient partagé entre eux le royaume. Ils échouèrent, favorisant la reprise en main du pays par Louis XIV. Les résistances furent étouffées et Versailles devint le piège où se laissa prendre la noblesse coupée désormais de ses racines provinciales.


      Maître dans sa généralité, la nouvelle division administrative, l’intendant œuvre efficacement en faveur de la centralisation au nom du roi. Mais la crise financière emporte la monarchie. Cette fois, ce ne sont plus les grands féodaux qui s’insurgent contre la centralisation, la résistance vient, au nom d’idées libérales, de la nouvelle bourgeoisie, celle des ports, des manufactures et de la finance.


      Une phase de décentralisation s’ouvre, liée au parti de la Gironde, mais qui n’entend pas remettre en cause l’unité du pays, grâce à la substitution du département à la province.


      Pourtant la décentralisation est-elle compatible avec les exigences de l’unité ? La guerre avec l’Europe et les tensions internes remettent en cause la politique de la Gironde. La Terreur impose la centralisation jacobine, seul système pouvant empêcher l’éclatement de la France.


      Tout se met en place, institutions et mentalités, pour préparer l’avènement de la centralisation napoléonienne.

    

  


  
    


    DEUXIÈME PARTIE


    LE DÉPARTEMENT
BASE DE LA CENTRALISATION
NAPOLÉONIENNE


    
      

    

  


  
    


    
      On parle du Grand Empire ou de la France des 130 départements. Napoléon n’a pas inventé le département, création de la Révolution française, mais il en a compris l’importance comme cadre de gouvernement.


      À Sainte-Hélène, il s’exalte sur cette division administrative et sur le préfet qui en est la tête : « Les préfets, avec toute l’autorité et les ressources locales dont ils se trouvaient investis, étaient eux-mêmes des empereurs au petit pied, et, comme ils n’avaient de force que l’impulsion première dont ils étaient les organes, que toute leur influence ne dérivait que de leur emploi du moment, qu’ils n’en avaient point de personnelle, qu’ils ne tenaient nullement au sol qu’ils régissaient, ils avaient tous les avantages des anciens grands agents absolus, sans aucun de leurs inconvénients. »


      Il ajoute : « Ce réseau gouvernant dont je couvris le sol requérait une furieuse tension, une prodigieuse force d’élasticité, si l’on voulait pouvoir faire rebondir au loin les terribles coups dont on nous ajustait sans cesse. Aussi la plupart de ces ressorts n’étaient-ils dans ma pensée que des institutions de dictature, des armes de guerre. Quand le temps fut venu pour moi de relâcher les rênes, tous mes filaments aussi se seraient sympathiquement détendus et nous aurions alors procédé à notre établissement de paix, à nos institutions locales1. »


      Est-ce si sûr ? Les gouvernements qui succédèrent à Napoléon se gardèrent de contester un système si efficace.


      Le préfet et son conseil général, le sous-préfet et son conseil d’arrondissement, le maire et son conseil municipal : difficile de remettre en cause une pyramide territoriale aussi parfaite. À la diversité provinciale et locale de l’Ancien Régime succède un régime administratif uniforme.


      Les colonies restent à part et ne seront pas abordées dans ce livre2.
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    CHAPITRE VII


    LA LOI DU 28 PLUVIÔSE AN VIII


    
      

    


    
      Premier consul, Bonaparte ne revient pas sur la politique de centralisation initiée par le Comité de salut public et poursuivie par les Thermidoriens. Mais, à l’improvisation et l’incohérence ainsi qu’à l’anarchie que provoquaient des autorités élues, il substitue la nomination et met en place une organisation fondée sur un principe simple : agir doit être le fait d’un seul, délibérer celui de plusieurs.


      La Constitution du 22 frimaire an VIII (13 décembre 1799) prévoit que le territoire de la République « une et indivisible » est réparti en départements et en arrondissements communaux. Il n’est pas encore question des communes. Mais l’on devine déjà que les particularismes locaux sont considérés comme condamnés et que l’administration ne sera plus qu’un instrument du gouvernement sans la moindre autonomie.


      À lire le Mémorial de Sainte-Hélène et l’envolée que Las Cases prête à Napoléon le 7 novembre 1816, on retirerait l’impression que la centralisation qui se met en place mérite bien le nom de « napoléonienne ». Las Cases note : « Napoléon, parlant de son organisation impériale, disait qu’il en avait fait le gouvernement le plus compact, à la circulation la plus rapide et aux efforts les plus nerveux, qui eût jamais existé. Et il ne fallait rien moins que tout cela, remarquait-il, pour pouvoir triompher des immenses difficultés dont nous étions entourés et produire toutes les merveilles que nous avons accomplies. L’organisation des préfectures, leur action, les résultats étaient admirables. La même impulsion se trouvait donnée au même instant à plus de quarante millions d’hommes et, à l’aide de ces centres d’activité locale, le mouvement était aussi rapide à toutes les extrémités qu’au cœur même1. »


      En réalité, il semble bien que l’idée de conserver le cadre départemental comme celle de substituer des administrateurs uniques aux administrations collégiales et aux directoires aient été avancées et défendues par des hommes comme Sieyès, Roederer ou Chaptal, survivants de 1789 et forts de leur expérience. Bonaparte s’est rallié à ce point de vue plus qu’il ne l’a initié. Une pyramide hiérarchique évoquant le modèle militaire n’a pu que le séduire. L’intendant de l’Ancien Régime ne lui était pas inconnu, et le préfet en était l’héritier avec plus de pouvoirs. On ne sait d’ailleurs avec certitude qui a lancé le premier ce nom de « préfet » qui venait de la Rome antique : Lucien Bonaparte, ministre de l’Intérieur ? Chaptal ? Beugnot ?


      Pour préparer la grande réforme administrative qu’ils envisageaient, les consuls envoyèrent dès le 24 brumaire, moins d’une semaine après le coup d’État, des délégués dans les vingt-quatre divisions militaires, investis de larges pouvoirs, avec mission d’évaluer la situation politique et économique, de préparer les esprits aux changements et de procéder à une première épuration des administrations locales souvent aux mains des Jacobins. On a oublié le rôle important qu’ils ont joué en frayant la voie aux préfets face à des autorités provinciales souvent hostiles2.


      On est mal renseigné sur les délibérations du Conseil d’État lors de l’élaboration de la nouvelle loi, les archives du Conseil ayant brûlé en 1871.


      C’est Chaptal qui fut chargé de l’élaboration du projet de loi sur l’administration locale. Ce brillant chimiste, qui avait participé à l’effort de guerre du Comité de salut public, déjà membre de l’Institut, venait d’être appelé au Conseil d’État par Bonaparte sur la recommandation de Monge et Berthollet.


      Chaptal écrit : « Un bon système d’administration est celui qui présente à la fois force et promptitude pour l’exécution de la loi, justice et économie pour l’administré. […] C’est en partant de principes incontestables [on reconnaît là le chimiste soucieux de s’appuyer sur des lois] que le projet propose d’établir un préfet par département, lequel serait chargé, seul, de l’exécution et correspondrait sans intermédiaire avec les ministres. Le préfet ne connaît que le ministre, le ministre ne connaît que le préfet. Le préfet ne discute pas les ordres qu’on lui transmet, il les applique, il en assure et surveille l’exécution. Il est difficile de concevoir un plan qui présente plus d’unité, plus de rapidité, plus de garantie pour l’exécution… et qui ne laisse rien à l’arbitraire du préfet ; car, tout à côté de lui sont placés des conseils qui garantissent l’administration de toute injustice et veillent incessamment à ses intérêts3. »


      Définitivement adopté par le Conseil d’État, le projet de loi « sur la division du territoire et les administrations locales » fut transmis le 18 pluviôse an VIII (7 février 1800) au Corps législatif. Celui-ci en ordonna l’envoi au Tribunat. Dans le nouveau système constitutionnel, les tribuns débattaient sur le projet de loi, mais n’exprimaient à la fin qu’un vote d’orientation. La décision revenait au Corps législatif.


      L’examen du texte eut lieu le 23 pluviôse (12 février). Au nom d’une commission qui groupait quelques figures en vue du Tribunat (Carret, Malherbe, Gallois, Adet, etc.), Daunou présenta un rapport sur le projet de loi4. Ancien oratorien, Daunou avait siégé à la Convention, mais n’y avait pas voté la mort du roi. Inquiété pour ses sympathies girondines, il avait été par la suite élu à l’Institut, mais ne s’était rallié au coup d’État de Brumaire que du bout des lèvres. Appelé néanmoins à siéger au Tribunat, il se montrait hostile aux réformes présentées par le Premier consul, et, en bon Girondin, la centralisation le heurtait. S’il se réjouissait du maintien de la division en départements, les arrondissements communaux (398 au total) lui déplaisaient. Quelle différence avec les districts de 1791 ou les arrondissements du Directoire ? Et comment s’entendre avec les administrations communales ? Suit un long exposé technique que conclut Daunou en appelant, du bout des lèvres, à voter en faveur du projet.


      Sedillez, ancien membre de la Législative, modéré mais peu favorable au nouveau régime, formule lui aussi des réserves sur le découpage des arrondissements communaux, mais n’ose aller jusqu’au bout de son raisonnement et se rallie au projet de loi. Au tour de Mongez, ancien chanoine, érudit auteur de Considérations sur les monnaies, membre de l’Institut comme Daunou, de critiquer la façon dont ont été répartis les arrondissements. Suspension et reprise des débats le lendemain 24 pluviôse (13 février). Nouveau discours-fleuve de Dieudonné qui siège à la Législative – sa conclusion favorable lui vaudra en 1801 un poste de préfet. Gillet, qui lui succède, réclame des aménagements. Avis positif de Chauvelin, qui deviendra lui aussi préfet. En revanche, Caillemer, qui fut du Conseil des Anciens, se prononce contre le projet.


      La discussion reprend le 25. Bérenger appuie la future loi : une brillante carrière lui est promise. Delpierre approuve à son tour les conclusions de Daunou. Après cette intervention, des voix s’élèvent pour demander la clôture des débats, la lassitude l’emporte. En vain Girardin tente-t-il de ranimer la discussion. On passe au vote purement indicatif : 71 voix pour, 25 contre. Trois orateurs sont désignés pour faire connaître la position du Tribunat devant le Corps législatif : Daunou, Bérenger, Delpierre.


      Pas de débats au Corps législatif devant lequel passe, le 27 pluviôse, le projet de loi. Daunou présente le point de vue du Tribunat, Roederer lui répond au nom du Conseil d’État. La séance reprend le 28. Le tribun Delpierre formule des réserves, mais souhaite aboutir au plus vite ; les améliorations suivront. C’est à Roederer de conclure : il vante l’unité de la décision et la rapidité de l’exécution, points forts du projet.


      On vote : sur 280 suffrages, 63 sont pour le rejet, 217 pour l’adoption. Ainsi naît la loi du 28 pluviôse an VIII (17 février 1800) qui met en place la centralisation dite napoléonienne.


      Il y a dans chaque département un préfet, un conseil de préfecture composé de trois à cinq membres selon l’importance du département, et un conseil général dont le nombre des conseillers varie de 24 à 16. Le préfet est seul chargé de l’administration. Le conseil de préfecture se prononce sur les demandes des particuliers souhaitant une décharge ou une diminution de leurs contributions directes, sur les conflits entre les entrepreneurs de travaux publics et l’administration et sur le montant des indemnités dues aux particuliers dont les terrains ont été saisis pour la construction de routes ou de canaux. Le conseil est présidé par le préfet, qui, en cas de partage, a voix prépondérante.


      Les dates des sessions du conseil général sont déterminées par le gouvernement et leur durée ne peut excéder quinze jours. C’est le conseil général qui fixe la répartition des contributions directes entre les arrondissements communaux du département ainsi que les centimes additionnels réclamés pour les dépenses du département. Il peut émettre des vœux concernant les besoins de ce même département.


      Dans chaque arrondissement communal, il y a un sous-préfet et un conseil d’arrondissement formé de onze membres. Le sous-préfet transmet les ordres du préfet. Le conseil d’arrondissement s’assemble chaque année sur convocation du gouvernement, et sa session ne peut excéder quinze jours. Il répartit les contributions directes entre les villes et agglomérations de l’arrondissement et peut exprimer son opinion sur les problèmes de l’arrondissement.


      Enfin, « dans les villes, bourgs et autres lieux dans lesquels il y avait un agent municipal et un adjoint, et dont la population n’excède pas 2 500 habitants, sont prévus un maire et un adjoint ; dans les villes et bourgs de 2 500 à 5 000 habitants, un maire et deux adjoints ; dans les villes de 5 000 habitants à 10 000, un maire, deux adjoints et un commissaire de police ; dans les villes dont la population excédera 10 000 habitants, outre le maire, deux adjoints et un commissaire de police, il y aura un adjoint pour 20 000 habitants d’excédent et un commissaire par 10 000 d’excédent ». Des commissaires généraux de police sont prévus dans les villes de plus de 100 000 habitants.


      Principales attributions du maire : la police et l’état civil. À ses côtés un conseil municipal : « Le nombre de ses membres sera de dix dans les lieux dont la population n’excède pas deux mille cinq cents habitants, de vingt dans ceux où elle n’excède pas cinq mille, de trente dans ceux où la population est plus nombreuse. » Le conseil municipal se réunit chaque année à une date fixe et ne peut siéger plus de quinze jours. Il examine le budget municipal, lequel est ensuite soumis par le maire au sous-préfet, qui l’arrête définitivement.


      Le département de la Seine connaît une situation particulière avec deux préfets, un préfet du département et un préfet de police, une division en trois arrondissements. Le premier comprend notamment Pantin, Passy, Nanterre et Franciade (Saint-Denis) qui en est le chef-lieu ; le deuxième englobe Vincennes, Montreuil, Charenton, Ivry, Villejuif, etc., et Sceaux comme chef-lieu. Le troisième arrondissement est constitué par la ville de Paris où le préfet de la Seine fait fonction de sous-préfet.


      Le statut de la ville s’éloigne du droit commun : douze arrondissements avec à leur tête des maires sans pouvoirs, le préfet de la Seine jouant le rôle de maire de Paris, mais sans les attributions de police confiées au deuxième préfet. Pas de conseil municipal mais un conseil général du département qui en tient lieu. Il est formé de vingt-quatre membres5.


      Morcellement des pouvoirs et complexité des rouages. C’est que Paris fait peur. Un maire à sa tête serait redoutable pour le gouvernement. Lorsqu’il reçoit pour la première fois le conseil général de la Seine, Bonaparte justifie ce statut en déclarant : « Il faut maintenir le calme dans Paris pour assurer le repos de la France. »


      Pour assurer partout ce calme, la loi du 28 pluviôse met fin à l’élection des personnels départementaux et communaux. L’article 18 prévoit que le Premier consul nomme et révoque les préfets, les conseillers de préfecture, les membres des conseils généraux (pour trois ans), les secrétaires généraux de préfecture, les sous-préfets, les membres des conseils d’arrondissement (pour trois ans), les maires et les adjoints des villes de plus de 5 000 habitants, les commissaires généraux et les préfets de police.


      Les préfets désignent maires et adjoints dans les villes dont la population est inférieure à 5 000 habitants ainsi que les membres des conseils municipaux. En principe, pour ménager les susceptibilités locales, les préfets doivent être choisis sur les listes de notabilités départementales, mais le gouvernement s’affranchit aussitôt de cette obligation. De même maires et conseillers municipaux sont désignés en fonction de leur implantation locale.


      Disparaît le canton en tant que niveau administratif local. Mais il conserve deux fonctions : d’après un arrêté du 9 fructidor an IX (27 août 1801), il accueille les justices de paix dont le nombre est réduit à 3 500 environ pour des cantons réunissant de 10 000 à 15 000 habitants ; d’autre part, le sénatus-consulte du 16 thermidor an X (4 août 1802) donne au canton un rôle électoral avec les assemblées de canton regroupant les citoyens qui, en premier, proposent les candidats aux diverses fonctions publiques6.


      La loi du 28 pluviôse an VIII pousse la centralisation à son point extrême. L’abolition des privilèges, dont ceux des provinces et des villes, dans la nuit du 4 août 1789 et les épurations successives, depuis la Terreur, des autorités locales ont supprimé tous les obstacles qui auraient pu être opposés au pouvoir central. Une hiérarchie administrative est mise en place, qui va du Premier consul au maire. Toutes les administrations locales sont subordonnées au pouvoir exécutif établi dans la capitale, Paris. L’achèvement de l’unité nationale, rêvée par la monarchie, est désormais possible. Il reste à nommer les hommes et à mettre en marche la machine.
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    CHAPITRE VIII


    LE PRÉFET


    
      

    


    
      Tout repose sur le préfet. Le gouvernement ne touche pas au département en tant que division territoriale. Si le nombre des départements ne va cesser de croître, leurs limites ne seront que rarement modifiées : en dehors de la Corse et de l’Italie, le cas de la création du Tarn-et-Garonne au détriment de l’Aveyron, du Gers, du Lot et de la Haute-Garonne, demeure exceptionnel. Il y aura à l’intérieur des départements quelques changements de sous-préfectures, mais limités.


      Le préfet est désormais la clef de voûte de la centralisation.


      Cet agent du gouvernement n’a dans le département ni corps, ni institution, ni individu, ni tradition capables de contrarier son autorité. À l’inverse des administrations collectives du Directoire, il est seul à décider et à exécuter. L’administration y gagne en promptitude et en efficacité. Il n’est responsable que devant le pouvoir central.


      Il a, bien sûr, besoin d’être accepté par les notables du département, mais les mauvaises volontés sont faciles à briser quand on dispose de pouvoirs qui ne souffrent pas de contreparties. Certes, le préfet doit compter avec le clergé de son département. Il y eut des frictions entre préfets et évêques, ainsi dans le Loiret entre Bernier et Maret, mais le Concordat a donné naissance à une Église de fonctionnaires dociles aux ordres du gouvernement.


      Les rapports avec l’armée ont parfois été difficiles. Napoléon doit rappeler à l’ordre certains généraux qui ont bousculé – sur le plan du protocole – des préfets dont ils n’ont pas admis la prééminence. Ces incidents ne vont jamais très loin. Napoléon confiera à Las Cases : « Dans tous mes voyages, j’étais constamment obligé de dire à mes premiers officiers, placés à mes côtés : mais laissez donc parler M. le préfet1. » La prééminence du préfet sur le gouverneur militaire sera affirmée par un décret du 13 juillet 1804. Le préfet doit aussi compter avec le pouvoir judiciaire jaloux de son indépendance. Enfin, le département est englobé dans une sénatorerie, mais le sénateur se mêle peu des affaires du préfet. En définitive, l’autorité de ce dernier ne souffre guère de contestation.


      Le choix du préfet est donc essentiel. À l’origine, Bonaparte ne connaissait que fort mal le personnel politique et administratif. Son rôle fut donc limité. D’autant qu’il fallait aller vite : la loi créant les préfets date du 17 février 1800, et les nominations sont faites le 2 mars.


      Il y eut plusieurs listes : celle de Lebrun, troisième consul, celle de Lucien Bonaparte, ministre de l’Intérieur, d’autres de Cambacérès, Clarke ou Talleyrand. Le Moniteur du 3 nivôse an VIII (24 décembre 1799) ironise déjà : « Que de gens en mouvement, que de visages connus qui s’empressent de se montrer, que de noms oubliés qui s’agitent de nouveau sous la poussière de la Révolution, que de fiers républicains se font petits pour arriver jusqu’à l’homme puissant qui peut les placer, que de Brutus qui sollicitent, que de petits talents on exalte, que de minces services on exagère, que de taches sanglantes on déguise ! »


      En réalité, le nombre des candidats fut moins élevé que ne le laisse supposer le Moniteur, et la qualité fit souvent défaut. N’oublions pas que l’émigration et la Terreur avaient éclairci les rangs des notables. Ajoutons que l’attentisme prévalait encore en 1800.


      Un tableau fut dressé. Il comprenait plusieurs colonnes : la liste des départements, au nombre de quatre-vingt-dix-sept, les chefs-lieux avec leur population (les traitements des préfets étaient établis en fonction des habitants), les candidats du ministre de l’Intérieur, des deux consuls, de Talleyrand et de diverses personnalités (Fouché, Sieyès, Regnaud et même Joséphine). Une dernière colonne était réservée au Premier consul, celle des candidats choisis2.


      On observe que, pour les quatre-vingt-dix-sept préfectures, soixante-cinq candidats proposés par son frère Lucien ont été retenus par le Premier consul. Bonaparte imposa peu de noms, sauf, semble-t-il, celui de Frochot, exécuteur testamentaire de Mirabeau, pour Paris, au détriment de Beugnot qui avait fait le travail préparatoire à la désignation des préfets.


      Le personnel révolutionnaire était majoritaire : vingt-cinq préfets avaient appartenu à l’Assemblée constituante (Frochot, Dauchy, Lameth…), huit à la Législative (Beugnot, Verneilh-Puyraseau, Rougier de La Bergerie, Rabusson-Lamothe…), seize à la Convention (Thibaudeau, Delacroix, Pelet de la Lozère, Pontécoulant…). On trouvait aussi plusieurs membres des Conseils du Directoire. En nombre moindre, des royalistes modérés (Vaublanc, Girardin, Barante, Montalivet…) étaient appelés à contrebalancer les représentants de la Révolution. Quelques généraux, en non-activité, rappelaient l’origine militaire du coup d’État : Poncet dans le Jura, Pommereul en Indre-et-Loire, Servez, un peu plus tard, dans les Basses-Pyrénées. Certains avaient été ministres : Colchen, Delacroix, Quinette3.


      Par la suite, le recrutement va évoluer à la faveur des ralliements de l’ancienne noblesse, de plus en plus nombreux après 1804. L’évolution monarchique du pouvoir incite Napoléon à mettre de grands noms à la tête de ses préfectures. En 1813, on relève ceux de Breteuil dans les Bouches-de-l’Elbe, de Cossé-Brissac en Côte-d’Or, de Saint-Aulaire dans la Meuse et de Lameth dans le Pô. Sur les 281 préfets du Consulat et de l’Empire, 39 % viennent de la noblesse de l’Ancien Régime. Le 13 mars 1813, Savary, devenu ministre de la Police, réclame un vaste mouvement préfectoral. Vingt préfets sont concernés. Le ministre demande la tête des anciens conventionnels Thibaudeau et Jean-Bon Saint-André. À leur place, il réclame dans les villes où l’ancienne noblesse est encore influente la nomination de préfets qui, par leur naissance, leur fortune et leurs qualités mondaines, soient en mesure de lui en imposer. Il ne sera que partiellement écouté.


      En revanche, le personnel préfectoral rajeunit. Napoléon fait de plus en plus appel aux auditeurs au Conseil d’État. C’est sur ces auditeurs, confiera-t-il plus tard à Las Cases, qu’il entendait fonder l’avenir de l’Europe. Quarante-deux auditeurs ont été promus préfets, dont dix-huit avaient d’abord été sous-préfets4.


      À peine nommés, les préfets de l’an VIII durent prêter serment, du moins ceux qui étaient à Paris. Le 19 ventôse, ils entendirent un discours du Premier consul : « Ne soyez jamais les hommes de la Révolution [c’était souligner l’origine de ce premier corps préfectoral], mais les hommes du gouvernement. Rappelez-vous que vous êtes au-dessus des intrigues comme le gouvernement est au-dessus des factions, et faites que la France date son bonheur de l’établissement des préfectures5. »


      Restait à les établir, car les préfets partaient de rien. Déjà ils devaient rejoindre le chef-lieu de leur département. Onze jours de route sont nécessaires à Texier-Olivier pour atteindre Digne dans les Basses-Alpes. Il s’excuse : « Le mauvais état des routes et la difficulté de voyager dans les montagnes ont retardé ma marche. » Souvent ils n’étaient pas attendus et devaient se faire connaître. Une résidence était nécessaire. Arrivé à Blois, Corbigny hésite entre l’abbaye Saint-Nicolas et l’ancien évêché, sur lequel il porte finalement son choix. C’est également le palais épiscopal que choisit le préfet d’Arras, Poitevin-Maissemy. Dans la Corrèze, un ancien couvent est racheté par le département pour servir de préfecture. Dans les Bouches-du-Rhône, le préfet ne se trouve une résidence fixe qu’en 1811. Celui de Gap se lamente : « Ce pays ne présente aucune ressource. Il est même possible que je ne trouve pas d’appartement à louer et que je sois condamné à rester à l’auberge6. »


      L’hôtel de la préfecture devait être meublé. Lorsque le préfet de Turin arrive, il découvre que tout le mobilier a été volé. La situation n’est pas meilleure à Blois. Corbigny ne dispose que du mobilier de la Haute Cour qui avait jugé Babeuf à Vendôme : il doit finalement se meubler lui-même. De ce dénuement certains s’accommodent. Ainsi Jean-Bon Saint-André, dont le cabinet de travail consiste en « un bureau formé de quatre planches de sapin solidement unies, de six chaises de bois et de la lampe devant laquelle il passe souvent ses nuits ».


      Cependant, les préfets savent que leur autorité dépend de leur train de vie. Ils ont les moyens de tenir leur rang. Les traitements sont proportionnés à l’importance des préfectures :


      – villes de moins de 15 000 habitants : 8 000 francs ;


      – villes de 15 000 à 30 000 habitants : 12 000 francs ;


      – villes de 30 000 à 45 000 habitants : 16 000 francs ;


      – villes de 45 000 à 100 000 habitants : 20 000 francs ;


      – villes de plus de 100 000 habitants : 24 000 francs ;


      – le préfet de la Seine touche 30 000 francs.


      (Rappelons que la journée de travail d’un ouvrier parisien est de 3 francs.)


      Pour en imposer, le préfet porte un uniforme chamarré. Les honneurs l’entourent. En 1813, seuls quatorze préfets (dont Rambuteau, Bruneteau de Sainte-Suzanne, Saint-Aulaire, Vanssay…) n’ont pas la Légion d’honneur, si l’on en croit l’Almanach impérial, mais certains portent d’autres décorations. Quatre-vingt-neuf préfets sont barons, dix-sept comtes, sept chevaliers en 1813. Leurs armoiries sont pour le comte-préfet « à son écu un franc-quartier à dextre, d’azur à la muraille crénelée d’or surmontée d’une branche de chêne du même, l’écu timbré d’une toque de velours noir retroussée de contre-hermine avec porte-aigrette d’or et d’argent surmontée de cinq plumes et accompagnée de quatre lambrequins, les deux supérieurs en or, les autres en argent7 ». Mêmes armes avec variantes pour les autres préfets anoblis.


      Ce décorum s’accompagne d’une garde entourant le préfet, généralement composée de gendarmes. Ses réceptions sont très courues. Le faste varie selon les départements. Camille de Tournon se ruine à Rome pour séduire la noblesse romaine ; en revanche, à Mayence, Jean-Bon Saint-André fait preuve « d’une simplicité toute spartiate ». Être invité au bal de la préfecture devient un honneur recherché.


      C’est dans ces réceptions que les épouses jouent un rôle important. Un rôle qui est jugé de Paris. Dans les notes administratives des préfets, nombreuses sont les mentions concernant leurs épouses. De Rivet, préfet de l’Ain en 1810, il est dit dans son dossier : « Sa femme est plus une femme de société que femme de ménage », ce que l’on doit prendre pour un compliment. Mauvais point, en revanche, pour Gratet-Dubouchage, préfet des Alpes-Maritimes en 1803 : « Sa femme est retournée en Dauphiné dans sa famille. » De Frain, préfet des Ardennes, il est observé en 1812 que son épouse « a peu de manières ». Même remarque pour Mme Fauchet, mariée au préfet de l’Arno : « Elle a peu de dehors. » Plus cruelle encore est l’observation touchant Jubé de La Pérelle, préfet de la Doire en 1808 : « Marié à une femme qui se croit encore jeune et jolie8. »


      Préfet de la Nièvre, Fiévée ignore ce genre de problème. Homosexuel qui ne se cache pas (« quand on a un vice, il faut savoir le porter », dit-il), il arrive dans son département avec son ami Théodore Leclerq qui lui tient lieu de maîtresse de maison. Nul ne s’en offusque à Nevers : prudence ou ignorance9 ?


      Dans ses tournées dans le département, le préfet s’entoure d’un même apparat. Il se déplace en berline plutôt qu’en chaise de poste escorté par plusieurs gendarmes. Certains montent à cheval avec les risques inhérents au climat (« quand la pluie est grosse, la selle est mouillée », remarque un préfet) et au cheval (Beugnot manque d’être renversé par sa monture affolée par le claquement de fouet d’un gendarme).


      La fonction préfectorale ne se limite pas à ce rôle de prestige. Un préfet est jugé essentiellement sur trois missions : la surveillance de l’esprit public, les grands travaux dont l’entretien des routes et la conscription.


      Les premiers préfets de Napoléon ont été confrontés à la lassitude et au découragement de l’opinion dus à l’insécurité, au ralentissement des affaires, à l’instabilité créée par la succession des coups d’État. Ils ont pour charge de rétablir la confiance dans le gouvernement et seulement dans le gouvernement. Un message du 24 germinal an VIII (14 avril 1800) rappelle aux préfets qu’ils sont chargés d’administrer leur département sous les ordres du gouvernement et qu’ils ne peuvent en aucun cas exprimer une opinion personnelle. Des instructions du 17 janvier 1805 les invitent à entreprendre des tournées pour établir le contact entre la population et le pouvoir central.


      Le véritable intermédiaire entre Paris et les départements, c’est le préfet. Les députés, on le verra plus loin, ne comptent pas. Au préfet revient la mission d’orienter l’esprit public. Jouant parfaitement son rôle, Beugnot, arrivant en préfet à Neufchâtel, en Seine-Inférieure, déclare : « Je ne viens pas ici chercher les clefs d’une ville mais les cœurs. »


      C’est sur ce rôle d’intermédiaire que portent souvent les critiques venues de Paris. Si Pougeard du Limbert, préfet de l’Allier, est félicité en 1807 – « Il est attaché au gouvernement et le fait aimer dans son département » –, d’autres sont maltraités, comme Frain dans les Ardennes : « Son administration est sans vie ; il n’a d’existence ni comme administrateur ni comme homme du monde. C’est un homme seul », donc coupé de ses administrés. Même critique à l’égard du préfet du Maine-et-Loire, Hely d’Oissel : « Il n’a pas essayé des moyens de persuasion qui réussissent à tant de préfets10. »


      Ministre de l’Intérieur, Montalivet souhaiterait avoir plus d’informations sur l’esprit public dans la Nièvre et sur les bruits qui y circulent. Réponse du préfet, Fiévée, Parisien exilé à Nevers : « Sur ces bruits je serai toujours mal instruit parce que je suis fort peu causeur, excepté dans mon intimité et que je n’en ai point ici et ne suis point désireux d’en avoir. Peut-être même est-ce par la facilité que je trouve à vivre sans aucune sujétion de société que ma fonction me plaît tant. Je ne vois personne ou je vois cent personnes à la fois, et comme j’ai eu toute ma vie un souverain mépris pour les propos et un dégoût insurmontable pour les bavards, il m’est impossible de connaître tous ces bruits11. » Le cynisme fait passer l’insolence.


      C’est Fouché qui attend le plus du préfet quant à la surveillance de l’opinion. La haute police relève du préfet, mais sous le contrôle du quai Voltaire, siège du ministère. Le préfet du Calvados, qui a pris la décision de mettre l’un de ses administrés en résidence surveillée sans avoir consulté le ministre de la Police générale, se fait sèchement rappeler à l’ordre. Il n’y reviendra plus. Parfois Fouché obtient la destitution d’un préfet. C’est le cas de Lambert dans l’Indre-et-Loire : « Avant son arrivée, écrit Fouché,on voyait avec une véritable satisfaction disparaître toutes les nuances, ou, pour mieux dire, tous les partis qui avaient trop longtemps divisé ce département. » Or le nouveau préfet traite de « jacobins » les anciens révolutionnaires qu’il révoque ou persécute, ce que le ministre ne peut admettre. Il rappelle que le premier devoir du préfet est de maintenir la paix civile et d’exalter l’amour de l’empereur. Le passé jacobin de Fouché n’est pas étranger à cette colère…


      En revanche, le ministre se désintéresse des grands travaux que doit entreprendre, sous l’autorité cette fois du ministre de l’Intérieur, le préfet dans son département. C’est sur l’état des routes qu’il est jugé. Il y a la voie nationale dont il n’a la responsabilité que pour le tronçon qui traverse son département, mais ce sont surtout les routes départementales et les chemins vicinaux qui retiennent son attention. Les corvées ayant été abolies, il faut parfois faire appel à la troupe ou aux prisonniers de guerre, main-d’œuvre dont le manque d’ardeur n’est pas pour surprendre. Il y a aussi les ponts : celui d’Avignon coûte sa carrière à son fondateur, le préfet Delattre, même si la responsabilité des travaux est partagée en général avec l’administration des Ponts et Chaussées. Ajoutons que l’argent fait souvent défaut. Le bilan des travaux des Ponts et Chaussées entrepris depuis 1809 dans tous les départements, présenté sous une forme imprimée, pèche beaucoup par optimisme.


      Napoléon s’attache surtout à la conscription. Instituée en 1798 par la loi Jourdan-Delbrel, elle concerne tous les Français depuis l’âge de 20 ans accomplis jusqu’à celui de 25 ans révolus, qui sont appelés à servir dans l’armée. En sont exemptés les hommes mariés ou veufs avec enfants. Le remplacement est possible. À l’origine, un contingent global est fixé, puis il est réparti entre les départements. À l’intérieur du département, le conseil général répartit à son tour l’effectif entre les arrondissements, puis le conseil d’arrondissement entre les communes. C’est à la commune de désigner les conscrits en tenant compte des exemptions et de la visite médicale devant un médecin désigné par le conseil municipal.


      Face aux abus et pour assurer le contrôle du gouvernement, l’arrêté du 18 thermidor an X (6 août 1802) réserve le soin de répartir les conscrits à l’intérieur du département au préfet et aux sous-préfets. Il institue également un conseil de recrutement ambulant, formé du préfet et de militaires, pour examiner les exemptions.


      Après 1805, les levées vont se faire nombreuses. C’est au Sénat que revient le soin de les proclamer. En l’an XIII, la répartition du contingent se fait par canton et non plus par arrondissement. Pour éviter les manipulations des municipalités, le tirage au sort est établi sous l’autorité du sous-préfet.


      À mesure que les appels se multiplièrent, on vit grossir le nombre des réfractaires. Les désordres devinrent fréquents au moment du tirage au sort, et souvent, dans les départements, le nombre des conscrits fixé par la loi ne fut pas atteint. Le gouvernement en rendit responsables les préfets.


      La grande peur du préfet c’est la visite du Premier consul puis de l’empereur dans son département. Premier grand voyage en Normandie, en octobre 1802, avec arrêt dans les préfectures d’Évreux et de Rouen. Bonaparte, dans ses lettres à Cambacérès resté à Paris, ne cache pas sa satisfaction. Toutefois, Beugnot, préfet de la Seine-Inférieure, l’ayant contredit au cours d’un dîner à propos du traité de commerce signé avec les Anglais à la veille de la Révolution, le Premier consul se plaint à Chaptal, ministre de l’Intérieur : « Vous m’avez présenté Beugnot comme un homme d’esprit, c’est un pur idéologue12. »


      En juin 1803, visite dans le Nord pour préparer le débarquement en Angleterre avec étapes à Amiens et Boulogne. À son entrée dans le Pas-de-Calais, Bonaparte doit entendre un discours du préfet, le général Lachaise. Celui-ci se lance dans une péroraison dont la flagornerie laisse le public pantois : « Tranquilles sur nos destinées, nous savons tous que, pour assurer le bonheur et la gloire de la France, pour rendre à tous les peuples la liberté du commerce et des mers, pour humilier les audacieux perturbateurs du repos des deux mondes et fixer enfin la paix sur la terre, Dieu créa Bonaparte et se reposa. » Un mauvais plaisant s’empressa d’ajouter : « Mais pour être plus à son aise, / Auparavant Dieu fit Lachaise. » Le discours eut les honneurs d’une publication. Lachaise resta en place jusqu’aux Cent-Jours13.


      D’autres préfets eurent moins de chance. Le 8 août 1808, l’empereur, quittant Fontenay, arrive à Napoléon-Vendée dont il a décrété la fondation le 5 prairial an XII. Il veut faire d’une misérable bourgade une ville moderne. Visitant la cité à cheval, sous la pluie, il s’indigne à la vue de maisons en pisé et de bâtiments officiels en torchis. Sous le coup de la colère, il tire son épée et l’enfonce jusqu’à la garde dans les murs de terre pour souligner la fragilité et la porosité des édifices. L’ingénieur des Ponts et Chaussées est destitué, disgrâce qui sauve – provisoirement – le préfet de Vendée, Merlet.


      Car le métier de préfet est un emploi à risques. Les révocations sont nombreuses : Guillemardet, préfet de l’Allier, le 6 octobre 1807, pour d’obscurs motifs ; Coninck-Outrive, préfet des Bouches-de-l’Elbe, pour manque de sang-froid face à une émeute, le 6 mars 1813 ; Caffarelli, préfet de l’Aube, pour absence injustifiée, le 24 février 1814. Citons aussi Riou, préfet du Cantal, pour résultats insuffisants dans le domaine de la conscription ou La Tour-Dupin-Gouvernet, préfet de la Dyle, pour cause d’épouse remuante. La liste est longue.


      Les changements politiques de 1814 et 1815 ont montré la vulnérabilité du corps préfectoral lors des crises de régime. Première épuration dite de convenance lors du retour du roi en 1814. Un préfet trop marqué politiquement ne peut se maintenir face aux manifestations d’hostilité de ses administrés ; c’est le cas de Texier-Olivier à Limoges. Et que dire à Marseille d’un ancien conventionnel régicide comme Thibaudeau ? Au total, trente-six préfets sur quatre-vingt-sept sont maintenus dans leur département et sept changent de préfecture. Les autres sont révoqués.


      Au retour de l’île d’Elbe, plusieurs préfets sont chassés par les émeutes, surtout dans les départements traversés par Napoléon. Tel est le sort de Fiévée dans la Nièvre, de Capelle dans l’Ain qui confie : « C’est une rechute de la Révolution. » À Mâcon, Germain s’enfuit sous les huées de la population. Au total, seuls huit préfets restent en place et quatre changent d’affectation.


      En juillet 1815, tous les préfets nommés par Napoléon pendant les Cent-Jours sont écartés et une vingtaine de préfets de la Première Restauration retrouvent leur préfecture : Pougeard du Limbert dans l’Allier, Brochet de Vérigny dans le Gers, Dessolle dans l’Indre, Talleyrand-Périgord dans le Loiret et Chabrol à Paris14.


      Un préfet traverse les trois changements de régime sans problème : Bourgeois de Jessaint, nommé dans la Marne en 1800. Il conservera sa préfecture jusqu’en 1838, établissant un record de longévité.
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    CHAPITRE IX


    LES CONSEILS


    
      

    


    
      Le préfet est assisté de deux conseils : l’un est nouveau, l’autre date de 1790, mais perd tous ses pouvoirs.


      Le conseil de préfecture est une innovation due à la loi du 28 pluviôse an VIII qui a créé les préfets. Composé de trois, quatre ou cinq membres, selon l’importance du département, il joue le rôle de juridiction administrative pour ce qui concerne les contestations fiscales des particuliers, les problèmes d’expropriation, les marchés, les dommages en matière de voirie, les biens nationaux. Le conseil est présidé par le préfet, qui a voix prépondérante en cas de partage des voix. Les conseillers sont nommés par le chef de l’État.


      Dès 1810, Mathias Simon écrit une brochure, Des conseils de préfecture, où il explique à l’usage du public leur fonctionnement. C’est en effet une invention du Consulat.


      En l’absence de séparation des pouvoirs, il ne pouvait y avoir, sous l’Ancien Régime, de contrôle juridictionnel de l’administration. Le contentieux administratif échappait en grande partie aux parlements, pour être réservé sous Louis XVI aux intendants assistés de cinq ou six « gradés » annonçant les futurs conseils de préfecture1. Sous la Révolution, le décret du 14 décembre 1789 prévoit dans son article 60 : « Si un citoyen croit être personnellement lésé par quelque acte du corps municipal, il pourra exposer ses sujets de plainte à l’administration ou au directoire du département qui y fera droit sur l’avis de l’administration de district qui sera chargée de vérifier les faits. » L’idée lancée par Thouret de créer des tribunaux administratifs a vite été abandonnée au profit du recours devant le directoire du département. Vieille méfiance à l’égard des juridictions d’exception. La Constitution de l’an III vint confirmer cette tendance à confier à l’administration elle-même le contentieux administratif.


      La loi du 28 pluviôse réagit en sens inverse. Son préambule annonce qu’il faut distinguer dans l’administration locale trois fonctions : « Premièrement, l’administration proprement dite ; deuxièmement, les jugements qui se rendent d’office en matière de contribution à propos de la répartition entre les masses et les individus ; troisièmement, le jugement du contentieux dans toutes les parties de l’administration. » Les trois fonctions sont désormais séparées.


      La première fonction est remise à un seul magistrat, préfet, sous-préfet ou maire ; la deuxième est réservée aux conseils généraux, aux conseils d’arrondissement communaux et aux répartiteurs municipaux ; la troisième enfin est attribuée aux conseils de préfecture.


      Conseil ou juridiction ? Au début, à propos de ces derniers, il y eut quelques ambiguïtés. Le préfet entendait garder la haute main sur le conseil de préfecture qui aurait pu lui chercher noise dans sa gestion. Un décret du 9 septembre 1812 affaiblit l’autorité du préfet en déclarant que « les conseils de préfecture sont de véritables juges dont les actes doivent produire les mêmes effets et obtenir la même exécution que ceux des tribunaux ordinaires ».


      Toutefois, le fait que leurs membres soient nommés et révoqués par le Premier consul aliénait leur indépendance. D’autant que leur traitement, fixé au dixième de celui du préfet, était notoirement insuffisant et les obligeait à exercer une autre activité. Enfin, comme le remarquait Hennion de Panay, le conseil de préfecture était dépourvu du prestige entourant les cours de justice : ni prétoire, ni ministère public, ni avoué, ni huissier2. Bien que permanent, le conseil se réunissait rarement, et ses membres n’avaient aucun espoir d’avancement. Le recrutement s’opéra parmi d’anciens administrateurs du département, des députés à la Convention ou aux Cinq-Cents comme dans les Côtes-du-Nord ou le Haut-Rhin, ou encore de riches propriétaires, « politiquement modérés, toujours conciliants3 ». L’autorité du préfet n’a jamais cessé de peser sur son conseil de préfecture.


      Le conseil général du département tel qu’il fut organisé par la loi du 28 pluviôse an VIII n’avait plus rien à voir avec celui, bien plus puissant, de 1790. Il comprenait seize, vingt ou vingt-quatre membres, selon l’importance du département. Les conseillers généraux étaient à l’origine nommés pour trois ans par le Premier consul à partir des listes de notabilités départementales dressées à cet effet. Puis, en l’an X, fut rétabli le principe de l’élection : le collège électoral du département présentait au Premier consul deux candidats par place vacante. Les conseillers généraux étaient élus pour quinze ans.


      La composition des conseils généraux varie selon les régions, avec une nette majorité de gros propriétaires fonciers. Là encore, on retrouve d’anciens députés et des administrateurs du département de la Révolution. Tous modérés.


      Le conseil général, de toute façon, ne tient qu’une seule session dans l’année, d’une durée de quinze jours et sur convocation du chef de l’État. Il élit son président et son secrétaire. Son rôle est de répartir les contributions directes entre les arrondissements communaux, de déterminer le montant des centimes additionnels destinés à couvrir les dépenses du département, d’examiner les demandes de réduction d’impôt présentées par les conseils d’arrondissement ou les communes.


      Le préfet doit lui rendre compte des dépenses du département, et le conseil général peut émettre des opinions ou des vœux. Toutefois, ses actes ne sont pas publiés, sinon sous forme d’extraits, par le ministère de l’Intérieur.


      Progressivement, les conseils généraux perdent de leur importance. Les sessions sont reportées ou se réduisent à deux ou trois jours, les démissions sont fréquentes et les vacances nombreuses. Beaucoup de préfets lèvent des centimes additionnels sans se soucier de l’avis des conseils généraux.


      Quelques manifestations d’opposition apparurent en 1811 sous la forme de refus de crédits pour les festivités en l’honneur de la naissance du Roi de Rome. Le prétexte en était la crise économique. Mais tout rentra rapidement dans l’ordre4.


      Aucune assemblée ne contrebalança l’autorité du préfet dans son département.
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    CHAPITRE X


    LE SOUS-PRÉFET


    
      

    


    
      Chaque département est divisé en arrondissements dont le nombre varie selon les départements de cinq à trois. L’arrondissement constitue une circonscription intermédiaire entre le département et la commune. Ce serait une idées de Sieyès, mais c’est Daunou qui suggéra le mot « arrondissement ». C’était en réalité l’ancien district de la Révolution mais en nombre réduit. À la tête de l’arrondissement est installé un sous-préfet, sauf dans l’arrondissement du chef-lieu du département. Le choix des sous-préfectures a porté sur des villes considérées comme des centres importants de la vie politique, sociale et économique. Certaines, toutefois, n’ont pas eu droit à un sous-préfet : méfiance, punition ou déclin. C’était une déchéance pour celles qui avaient été chef-lieu de district.


      Le choix du chef-lieu d’arrondissement était fait par décret, c’est-à-dire qu’il relevait du pouvoir central. C’est à Paris que fut établi le tableau des arrondissements, sans consultations locales, sauf exceptions. En 1801, on compte 329 arrondissements et 527 en 1813.


      Si chaque arrondissement est administré par un sous-préfet, il n’y en a pas à l’origine dans l’arrondissement où est situé le chef-lieu du département. C’est que le sous-préfet y ferait double emploi avec le préfet. Toutefois, en 1809, on installe auprès du préfet un auditeur au Conseil d’État qui joue ce rôle de sous-préfet1. Le décret du 7 avril 1811 organisant les auditeurs en trois classes répartit vingt auditeurs de première classe dans les chefs-lieux des préfectures les plus importantes (Bouches-du-Rhône, Rhône, Gironde, Nord, Rome, Dyle…), trente de deuxième classe dans des chefs-lieux encore sensibles (Calvados, Maine-et-Loire, Haute-Garonne, Ille-et-Vilaine…) et soixante-dix-huit dans les autres.


      Est-ce pour renforcer l’autorité du préfet ou le surveiller ? En réalité, plusieurs préfets avaient demandé cette réforme pour pouvoir porter plus particulièrement leur attention sur les sujets d’administration générale et donner plus de célérité, selon le mot de l’un d’eux, à la marche des affaires.


      Le sous-préfet est nommé et révoqué comme le préfet par le Premier consul puis l’empereur. En principe, il est choisi sur la liste des notabilités locales, mais le gouvernement s’est vite affranchi de cette contrainte.


      Au début, toutefois, la préférence est accordée à ces notabilités ou à d’anciens administrateurs. Ce fut le cas dans l’Ouest et plus encore dans l’Est de la France où la connaissance de l’allemand était indispensable.


      Un exemple de continuité voulue par le nouveau régime : Drouet, l’homme qui avait arrêté Louis XVI à Varennes, est nommé sous-préfet à Sainte-Menehould où il a été maître de poste2. Sous le Directoire, il était déjà commissaire du pouvoir exécutif pour le département de la Marne. Dans ce même département, les autres sous-préfets sont des notables, des avocats comme Leroy à Reims, Carré à Épernay ou Torcy à Vitry, ce dernier ayant siégé au Conseil des Anciens. Même constatation dans les Hautes-Pyrénées : nommé à Bagnères, Ambialet y était juge de paix et avait fait partie de l’administration départementale. Péré, à Argelès, était fils du sénateur. Dans la Meurthe, les sous-préfets de Sarrebourg, de Lunéville et de Château-Salins étaient « des propriétaires restés à l’écart de la politique pendant la Révolution3 ». Ce sont également des notables locaux qui sont désignés dans les Côtes-du-Nord : Mauviel, à Guingamp, a été juge au tribunal, Gagon du Chesnay, à Dinan, en a été maire avant la Révolution et député aux États généraux. Lorsqu’il meurt en 1806, il est remplacé par Néel qui a lui aussi été maire de Dinan. Un juge local, Le Grontec, reçoit la sous-préfecture de Lannion. À Loudéac, Hillion est un notaire qui a été commissaire du Directoire.


      Le cas du Haut-Rhin est identique : Burger, à Belfort, a été maire de la ville où il était entrepreneur de fortifications ; Sommervogel était prêteur à Colmar puis inspecteur des forêts d’Alsace avant de devenir sous-préfet d’Altkirch. Nommé à Porrentruy, Liomin appartient au personnel judiciaire local. Sont privilégiées la connaissance de l’arrondissement et l’expérience politique.


      Un sous-préfet mérite attention, le philosophe Maine de Biran. Né à Bergerac en 1766, il commence sa carrière comme garde du corps à Versailles en 1789. Il se retire dans son manoir familial pendant la Terreur et y commence son Journal. Après Thermidor, il devient administrateur du département de la Dordogne puis député au Conseil des Cinq-Cents. Toutefois, son élection est cassée après le coup d’État du 18 Fructidor. Mais, lors de son séjour à Paris, il s’est lié avec les Idéologues dans le salon de Mme Helvétius. Rallié à Bonaparte, il est nommé membre du conseil général de la Dordogne sur proposition du préfet le 3 avril 1802. Avec l’appui de Gérando, il devient, le 13 mars 1803, conseiller de préfecture, puis, le 31 janvier 1806, sous-préfet de l’arrondissement de Bergerac. Il cesse ses fonctions le 24 juillet 1811, pour entrer au Corps législatif4.


      Qu’attend-on d’un sous-préfet ? La loi du 28 pluviôse an VIII reste dans le flou : « Il remplira les fonctions exercées maintenant par les administrations municipales et les commissaires de canton, à la réserve de celles qui sont attribuées au conseil d’arrondissement et aux municipalités. » Comprenons qu’il exerce une surveillance sur la gestion des communes. Il est avant tout le délégué du préfet dans l’arrondissement. Il transmet plus qu’il ne décide, il obéit plus qu’il n’ordonne. Du moins en principe. C’est au point que Lezay-Marnésia, préfet du Rhin-et-Moselle, suggérait l’établissement de sous-préfets ambulants : « Cloué dans son bureau par son immense correspondance, le sous-préfet est obligé de demander lui-même le renseignement que le préfet lui demande et ne peut, pas plus que le préfet, porter le mouvement vers les lieux qu’appelle le besoin5. »


      Le sous-préfet est assisté d’un conseil d’arrondissement de onze membres choisis par le chef de l’État. Ce conseil se réunit en une session unique ne pouvant excéder quinze jours. Il répartit les contributions directes entre les communes de l’arrondissement, entend le rapport du sous-préfet sur l’emploi des centimes additionnels destinés à couvrir les dépenses de l’arrondissement. Il peut aussi émettre des vœux. Pris entre le conseil général et le conseil municipal, le conseil d’arrondissement ne joue qu’un rôle médiocre dans la vie locale.


      Malgré des attributions limitées, les premiers sous-préfets ont souvent eu une action efficace. C’est le cas, à Sainte-Menehould, de Drouet, ce révolutionnaire devenu « agent du despotisme éclairé napoléonien ». Il fait régner l’ordre dans son arrondissement en s’appuyant sur la gendarmerie. Il traque brigands et réfractaires, réprime la chasse sans port d’armes, les déprédations dans les forêts, les abus de toutes sortes. En période de disette, il fait disperser par la force, le 2 mars 1802, une expédition montée par le maire de Sainte-Menehould destinée à aller chercher chez les fermiers le blé qu’ils gardaient au lieu d’approvisionner les marchés. Le maire n’avait pas le droit de lancer de lui-même une telle opération qui ne pouvait qu’engendrer des troubles. Napoléon est sensible à cette action. Passant à Sainte-Menehould le 26 juillet 1807, il décore le sous-préfet de la Légion d’honneur. Drouet, en héritier des idées du XVIIIe siècle, développe l’enseignement dans son arrondissement. À Sainte-Menehould, où le collège a disparu sous la Révolution, il le rétablit. Il s’intéresse à la faïencerie et à la verrerie argonaises, s’efforce de développer les prairies artificielles et d’introduire de nouvelles plantations. Certes, il ne perd pas de vue ses intérêts : il contrôle l’exploitation de ses terres, fonde une sucrerie et même une verrerie pour son compte. Il n’en reste pas moins un sous-préfet réputé pour son honnêteté6.


      Le choix de notables locaux connaissant bien les problèmes de leur arrondissement explique le bon fonctionnement, à leurs débuts, de nombreuses sous-préfectures. Mais, à partir de 1809, la tendance est désormais de faire appel à des auditeurs au Conseil d’État en service extraordinaire. Le décret du 26 décembre 1809 montre la volonté de substituer dans les sous-préfectures des agents de l’État aux notables du département. Un quart des sous-préfectures qui deviendront vacantes sera réservé aux auditeurs ayant passé deux ans au Conseil d’État. Par la suite, des auditeurs nommés en 1810 devinrent des sous-préfets sans même avoir fait une année au Conseil.


      L’envoi des auditeurs dans les sous-préfectures répondait moins à un renforcement de la centralisation qu’à une volonté de formation administrative. Lezay-Marnésia écrivait à Réal, lui-même conseiller d’État : « C’est une très heureuse idée de faire des auditeurs une école d’administration ; l’idée est non moins heureuse de leur faire commencer leur éducation administrative par le commencement de l’administration qui est l’administration des provinces, au lieu de la leur faire commencer au point qu’elle finit, qui est l’administration de l’Empire, le Conseil d’État7. »


      Le sous-préfet devient le stagiaire d’une école d’administration. On voit que sa place dans la centralisation napoléonienne se trouve désormais limitée. Au demeurant, le préfet semble préférer s’adresser directement aux maires sans l’intermédiaire du sous-préfet. À l’apogée de l’Empire, le rôle du sous-préfet est triple8.


      D’abord informer le préfet à partir des renseignements obtenus auprès de correspondants divers de toutes les classes de la société. Le domaine est vaste, énuméré par l’un d’eux : agriculture, récoltes, haras, bêtes à laine, loups, commerce, manufactures, foires et marchés, poids et mesures, grande voirie, chemins, instruction publique, églises et presbytères, bureaux de bienfaisance, hospices, passeports, chasse, jeux prohibés, crimes et délits, police municipale, déserteurs et réfractaires, gendarmerie, gardes champêtres, esprit public, événements extraordinaires. Les informations sont souvent de seconde main, recueillies lors des tournées du sous-préfet dans l’arrondissement, mais dans ces contacts, il peut prendre le pouls de l’opinion publique.


      Ensuite, le sous-préfet a un rôle de représentation, d’organisateur de la vie de société : participer aux fêtes, inaugurer, recevoir. Le bal de la sous-préfecture est particulièrement recherché, les feux d’artifice réputés, la table louangée. Enfin, le sous-préfet doit orienter l’esprit public, favoriser la propagande officielle, diffuser les bulletins de la Grande Armée, entretenir le culte de l’empereur.


      Sous l’Empire, rares sont les sous-préfets qui font preuve d’indépendance à l’égard du préfet, du moins avant la crise de 1814. Quelques scandales, toutefois, les éclaboussent. Penières, sous-préfet d’Ussel, est accusé de corruption : il éviterait aux enfants de riches notables les mauvais numéros de la conscription. Son préfet, Périer, le disculpe.


      Dans l’ensemble, le sous-préfet se cantonne à son rôle d’intermédiaire entre le préfet et les maires.
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    CHAPITRE XI


    LE MAIRE


    
      

    


    
      Le retour à l’ordre passait par un pouvoir municipal fort. L’Assemblée constituante avait placé à la tête des communes des maires élus pour deux ans par tous les citoyens actifs et disposant d’attributions étendues. Ils étaient assistés d’un procureur et d’un conseil municipal également élus.


      L’insurrection fédéraliste de 1793 révéla les dangers d’un système qui assurait trop d’indépendance aux municipalités. Le gouvernement révolutionnaire supprima, on l’a vu, les procureurs élus et flanqua les maires d’agents nationaux nommés par le pouvoir central et dépendant directement de lui.


      À son tour, le Directoire substitua à l’agent national un commissaire nommé et révoqué par lui. Le maire disparut au profit du principe de collégialité : cinq, sept ou neuf officiers municipaux élus pour deux ans par les assemblées primaires dans les villes de 5 000 à 100 000 habitants. Étaient établis un seul agent municipal, assisté d’un adjoint, pour les agglomérations de moins de 5 000 habitants, trois administrations municipales et un bureau central de trois membres pour la police et les subsistances quand la ville dépassait les 100 000 résidents. Trop fortes en 1791, les municipalités devenaient trop faibles en 1799.


      Le Consulat repoussa le principe de la collégialité comme celui de l’élection. La loi du 28 pluviôse an VIII (17 février 1800) prévoyait, on l’a vu, que dans les petites villes et les bourgs au-dessous de 2 500 habitants, il y aurait un maire et un adjoint. Le nombre des adjoints augmentait à mesure que croissait la population : un adjoint par 20 000 habitants d’excédent. Des commissaires de police étaient prévus. Dans les villes de 100 000 habitants et au-dessus, il y avait un maire et un adjoint à la place de chaque administration municipale ; il y avait de plus un commissaire général de police auquel les commissaires de police seront subordonnés.


      Fin de la collégialité. Un officier municipal unique complète la chaîne qui part du préfet à la tête du département et passe par le sous-préfet dans l’arrondissement. Les pouvoirs du maire sont importants : administration de la commune et préparation de son budget, salubrité, approvisionnement, police rurale, notamment les délits forestiers, routes traversant la commune. Il tient les registres de l’état civil substitués depuis 1792 aux registres paroissiaux des curés et il a la responsabilité de la répartition des impôts directs entre les contribuables de la commune. Attributions lourdes dont peut dépendre l’essor ou le déclin de la ville qu’il administre1.


      Exécuter doit être le fait d’un seul, délibérer celui de plusieurs : tel est le principe qui inspire la loi de pluviôse. Auprès du maire est installé un conseil municipal. On en trouve « dans chaque ville, bourg ou autre lieu pour lequel il existe un agent municipal et un adjoint ». Le nombre de ses membres est fixé à dix dans les villes qui ont moins de 2 500 habitants et à trente pour les autres.


      Le conseil s’assemble chaque année en février pour une durée de quinze jours mais peut être convoqué en session extraordinaire par le préfet. Le conseil entend le maire, qui présente son budget avant de le soumettre au sous-préfet qui l’arrête définitivement. Les conseillers règlent « le partage des affouages, pâtures, récoltes et fruits communs » ; ils délibèrent sur les emprunts et les centimes additionnels et étudient les devis des travaux nécessaires à l’entretien des bâtiments communaux.


      Fin de l’élection des autorités municipales. Désormais, le maire est nommé par le pouvoir exécutif. Il en devient le représentant tout en étant le chef de la municipalité. Selon l’article 18 de la loi de pluviôse, le Premier consul nomme les maires et adjoints des villes de plus de 5 000 habitants. Pour les autres communes, « les préfets nommeront et pourront suspendre de leurs fonctions les membres des conseils municipaux ; ils nommeront et pourront suspendre les maires et adjoint dans les villes dont la population est de moins de 5 000 habitants ». Les administrés n’ont donc aucun pouvoir sur leur municipalité.


      La durée des mandats n’est pas précisée. Une loi du 16 thermidor an X (4 août 1802) indique qu’ils seront désignés pour cinq ans et pourront être renouvelés. Ils devront être choisis parmi les membres du conseil municipal eux-mêmes désignés parmi les cent plus imposés. L’empereur peut désigner un maire en dehors de son conseil.


      Trois villes, jusqu’en 1805, restèrent divisées en trois municipalités avec un maire à la tête de chacune d’elles : Bordeaux, Lyon et Marseille. La loi du 15 ventôse an XIII (16 mars 1805) réorganisa l’administration de ces villes placées désormais sur le même plan que les autres. Les maires des trois arrondissements devinrent les adjoints d’un maire unique.


      Paris continuait d’occuper une place à part2. Pouvait-on donner au maire de Paris des pouvoirs aussi étendus que ceux dont disposait un maire d’une commune rurale alors que, depuis le 6 octobre 1789, Paris abritait le gouvernement ? L’Assemblée constituante, le 21 mai 1790, avait accordé à la ville un statut de droit commun : un maire placé à la tête de la municipalité et élu pour deux ans, une assemblée de représentants de la commune et un procureur du roi également élus. Paris retrouvait une liberté perdue depuis Louis XIV et l’échec de la Fronde.


      Mais, à partir du 10 août 1792, s’étaient succédé la commune insurrectionnelle des massacres de Septembre, la commune hébertiste qui avait précipité la chute des Girondins, le 2 juin 1793, et la commune robespierriste sous l’autorité de Fleuriot-Lescot, guillotiné, le 10 thermidor, avec l’Incorruptible. Les vainqueurs de Robespierre avaient réagi par la loi du 19 vendémiaire an IV (11 octobre 1795) en supprimant le maire unique, remplacé par un collège de cinq membres venus de l’administration départementale, en divisant le territoire de la capitale en douze municipalités dirigées également de façon collégiale et en créant un bureau central pour la police et l’approvisionnement de trois membres nommés par l’administration du département et confirmés par le pouvoir exécutif.


      Au moment de la discussion ouverte sur le projet de loi qui deviendra la loi du 28 pluviôse, l’ancien Girondin Daunou avait présenté au Tribunat Paris comme « une cité que sa vaste étendue, sa population immense et la présence des premières autorités nationales, rendaient peu susceptible d’un régime administratif parfaitement conforme à celui des autres parties du territoire ».


      De là une entorse au régime commun : l’absence d’un maire unique. La loi du 26 pluviôse prévoyait : « Paris, dans chacun des douze arrondissements municipaux, aura un maire et deux adjoints chargés de la partie administrative et des fonctions relatives à l’état civil. » Un pouvoir, on le voit très limité par rapport aux autres maires et réduit à un arrondissement. C’est le préfet de la Seine, installé à l’Hôtel de Ville, qui fait fonction de maire de Paris. À ses côtés, le conseil général du département joue le rôle de conseil municipal de Paris, limité à 24 membres.


      Héritier du prévôt des marchands, le préfet de la Seine n’est pourtant pas un maire comme les autres. Les pouvoirs de police des maires sont confiés à Paris à un préfet de police dont les attributions s’étendent au département.


      Morcellement des pouvoirs, complexité des rouages, nomination par le gouvernement des préfets, des maires, des conseillers généraux devenus municipaux dans la capitale… Tout s’explique, on l’a dit, par la peur qu’inspire le Paris d’Étienne Marcel, des guerres de Religion, de la Fronde et de la Commune insurrectionnelle de Paris. Grâce à la loi du 28 pluviôse, aucune autorité ne peut se poser en rivale du Premier consul.


      Une autre originalité peut être relevée : la création des « bonnes villes3 ». Elle apparaît dans l’article 52 du sénatus-consulte organique du 18 mai 1804 : « Dans les deux ans qui suivent son avènement, l’empereur, accompagné des titulaires des grandes dignités de l’Empire, des ministres et des grands officiers, prête serment au peuple en présence […] des maires des trente-six principales villes de l’Empire. » Le décret du 22 juin en donne la liste : Paris, Marseille, Bordeaux, Lyon, Rouen, Turin, Nantes, Bruxelles, Angers, Gand, Lille, Toulouse, Liège, Strasbourg, Aix-la-Chapelle, Clermont, Orléans, Amiens, Gênes, Montpellier, Metz, Caen, Alexandrie, Nancy, Besançon, Versailles, Rennes, Genève, Mayence, Tours, Bourges, Grenoble, La Rochelle, Dijon, Reims et Nice. S’y ajoutèrent Montauban, Troyes et Nîmes, puis, quand elles devinrent françaises, Amsterdam, Rotterdam, Brême, Florence, Hambourg, La Haye, Livourne, Lübeck, Parme, Plaisance…


      Le titre de « bonne ville » n’assurait pas de privilèges fiscaux (ils avaient été abolis dans la nuit du 4 août), mais donnait le droit d’avoir des armoiries. En plus du privilège d’assister au sacre de l’empereur, les maires des « bonnes villes », au terme de dix années d’exercice, devenaient barons et prenaient rang derrière les sénateurs.


      Si les maires ne touchaient pas de traitement, tout un protocole était prévu pour leur installation suivant leur nomination, de façon à assurer le prestige de leur fonction. Ils prêtaient serment entre les mains du préfet lors d’une cérémonie réglée jusque dans les moindres détails. Le préfet devait lui-même se déplacer à l’hôtel de ville, ce qui entraîna les protestations de certains préfets, en sorte que le déplacement fut limité aux grandes villes. Les maires de Lyon, Marseille et Bordeaux, après 1805, eurent l’honneur de prêter serment entre les mains de l’empereur.


      D’autres villes revendiquèrent en vain cet honneur : Gênes, Florence dont les maires obtinrent finalement de prêter serment devant la grande-duchesse de Toscane, sœur de Napoléon. Les choix du gouvernement ne pouvaient que se porter, pour les villes importantes, sur des notables fortunés, figurant parmi les plus imposés. Il s’agissait de préférence d’hommes d’expérience, modérés et d’âge mur (la cinquantaine en moyenne). On retrouva la bourgeoisie d’affaires à Strasbourg ou Colmar, mais ce furent souvent des fonctionnaires qui espéraient par la suite obtenir une sous-préfecture, espoir très vite démenti par la préférence accordée aux auditeurs au Conseil d’État. L’activité du maire était en principe contrôlée par le sous-préfet chargé de veiller à l’exécution des ordres du préfet et plus particulièrement de la levée des impôts.


      « Le maire était en définitive un rouage essentiel mais étroitement subordonné de la centralisation napoléonienne4. »
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    CHAPITRE XII


    LES ENVOYÉS EXTRAORDINAIRES


    
      

    


    
      Dans certaines circonstances, le gouvernement peut envoyer dans les départements des missi dominici, comme dans l’Empire carolingien, des représentants extraordinaires soit pour une mission exceptionnelle, soit pour une reprise en main dans une conjoncture difficile.


      Dès le 29 brumaire an VIII (20 novembre 1799), les consuls provisoires (Bonaparte, Sieyès, Roger Ducos) décidaient l’envoi dans les vingt-cinq divisions militaires de « délégués » munis de larges pouvoirs : il s’agissait d’« éclairer les citoyens de toutes les parties de la République sur les causes et le véritable objet des journées des 18 et 19 brumaire ».


      Ces délégués devaient aussi enquêter « sur les principes et la moralité des fonctionnaires publics. Ils pourront suspendre et remplacer provisoirement ceux qui ne jouiraient pas de la confiance publique et feront fermer toute réunion contraire à l’ordre établi ». Ils relevaient du ministre de l’Intérieur1.


      Sont choisis :


      1re division (Lille) : Baret, ancien député aux Anciens.


      2e division (Sedan) : Grenot, ancien député aux Cinq-Cents.


      3e division (Metz) : Delpierre le Jeune, ancien député aux Cinq-Cents.


      4e division (Nancy) : Vallée (de la Meuse), ancien député aux Cinq-Cents.


      5e division (Strasbourg) : Mallarmé, ancien député aux Cinq-Cents.


      6e division (Besançon) : Chaillot, ancien député aux Cinq-Cents.


      7e division (Grenoble) : Meric, ancien député aux Anciens.


      8e division (Marseille) : Fabre de l’Aude, ancien député aux Cinq-Cents.


      9e division (Montpellier) : Jard-Panvilliers, ancien député aux Cinq-Cents.


      10e division (Perpignan) : Rabaut, ancien député aux Anciens.


      11e division (Bordeaux) : Febvre du Jura, ancien député aux Cinq-Cents.


      12e division (Nantes) : Picault, ancien député aux Anciens.


      13e division (Rennes) : Challan, ancien député aux Cinq-Cents.


      14e division (Caen) : Guérin, ancien député aux Cinq-Cents.


      15e division (Rouen) : Desprès de l’Orne, ancien député aux Cinq-Cents.


      16e division (Arras) : Bosc, ancien député aux Cinq-Cents.


      17e division (Paris) : Vacher, ancien député aux Anciens.


      18e division (Dijon) : Simon, ancien député aux Cinq-Cents.


      19e division (Lyon) : Vezin, ancien député aux Cinq-Cents.


      20e division (Périgueux) : Carret, ancien député aux Cinq-Cents.


      21e division (Bourges) : Chasset, ancien député aux Anciens.


      22e division (Tours) : Lecointe-Puyraveau, ancien député aux Cinq-Cents.


      23e division (Bastia) : pas de délégué.


      24e division (Bruxelles) : Crochon, ancien député aux Cinq-Cents.


      25e division (Liège) : Chénard, ancien député aux Cinq-Cents.


      Ils sont jeunes (la moyenne d’âge est de 42 ans). Ils ont presque tous appartenu aux Conseils du Directoire, mais, en général, ne sont pas envoyés dans leur département d’origine.


      Ministre de l’Intérieur, Laplace leur recommande la mesure et la prudence : prêcher la réconciliation, éviter les épurations trop brutales, accélérer la réparation des routes, « se dispenser d’aller dans les départements où tout est tranquille et va bien, et revenir le plus tôt possible ».


      Il s’agit en réalité de surveiller les agents du Directoire auprès des administrations locales et de les neutraliser éventuellement avec l’appui des commandants des divisions militaires, de neutraliser aussi l’opposition jacobine, d’accélérer la rentrée des contributions arriérées (c’était le cas à Marseille et dans plusieurs départements), et enfin de satisfaire certaines revendications de la manière la plus rapide, notamment la solde des troupes.


      Nouvelles missions un an plus tard, cette fois alors que les préfectures sont installées, avec l’envoi de conseillers d’État dans les divisions militaires pour dresser un état de la France. Parmi les plus éminents :


      Lacuée dans la 1re division.


      Sainte-Suzanne dans la 5e division.


      Thibaudeau dans la 6e division.


      Duchâtel dans la 7e division.


      Français de Nantes dans la 8e division.


      Fourcroy dans les 12e, 14e et 16e divisions.


      Barbé-Marbois dans la 13e division.


      Najac dans la 19e division.


      Regnaud de Saint-Jean-d’Angély dans la 24e division.


      Redon dans la 25e division.


      Leurs rapports permettront de dresser un état de la France, de l’entretien des routes à la situation de l’enseignement, et de justifier le coup d’État. On les a préférés pour cette mission aux préfets2.


      En décembre 1813, les Alliés menacent les frontières de la France. Un sursaut patriotique est nécessaire. Napoléon se souvient des représentants en mission envoyés dans les départements par la Convention en les choisissant dans ses rangs. Le 26 décembre 1813, un décret impérial ordonne l’envoi de commissaires extraordinaires dans toute l’étendue de l’Empire et se tourne vers le Sénat. « Dans les circonstances où se trouve l’État, écrit Napoléon à une vingtaine de sénateurs, nous avons jugé nécessaire d’envoyer avec des pouvoirs extraordinaires dans chacune de nos divisions militaires des personnages d’un rang éminent et investis de la considération publique3. » Comprenons des sénateurs. Leur mission ? Ordonner la levée en masse et prendre les mesures nécessaires à la défense du territoire. Mais il faut ménager la susceptibilité des préfets. Le ministre de l’Intérieur, Montalivet, les rassure : « Aucun mécontentement de l’administration des préfets n’a engagé l’empereur à envoyer des commissaires extraordinaires. S.M. sait qu’elle est servie avec zèle et loyauté, mais elle a pensé que, dans des circonstances aussi graves, des hommes d’un rang éminent, revêtus d’une grande autorité, admis fréquemment auprès du souverain, ayant reçu ses instructions immédiates, pourraient rendre d’importants services. Les commissaires n’ont pas à s’occuper des détails de l’administration, mais seulement à s’assurer que les résultats s’obtiennent et, si des obstacles se présentent, de les lever4. » Vingt sénateurs partent pour les divisions militaires. Ce sont :


      1re division : pas de commissaire extraordinaire.


      2e division (Mézières) : Beurnonville.


      3e division (Metz) : Chasset.


      4e division (Nancy) : Colchen.


      5e division (Strasbourg) : Roederer.


      6e division (Besançon) : Valence.


      7e division (Grenoble) : Saint-Vallier.


      8e division (Toulon) : Cornudet puis Ganteaume.


      9e division (Montpellier) : Pelet de la Lozère.


      10e division (Toulouse) : Caffarelli, conseiller d’État.


      11e division (Bordeaux) : Garnier.


      12e division (La Rochelle) : Boissy d’Anglas.


      13e division (Rennes) : Canclaux.


      14e division (Caen) : La Tour-Maubourg.


      15e division (Rouen) : Montesquiou.


      16e division (Lille) : Villemanzy.


      17e division (Amsterdam) : occupée par l’ennemi.


      18e division (Dijon) : Ségur.


      19e division (Lyon) : Chaptal.


      20e division (Périgueux) : Lemercier.


      21e division (Bourges) : Sémonville.


      22e division (Tours) : Le Couteulx de Canteleu.


      23e division (Bastia) : pas de commissaire.


      24e division (Bruxelles) : Pontécoulant.


      25e division (Liège) : Monge, comte de Péluse.


      26e division (Mayence) : Lefebvre, duc de Dantzig.


      Les sénateurs sont envoyés dans des régions auxquelles les attachent des liens familiaux ou de puissants intérêts : Roederer, d’origine alsacienne, à Strasbourg, le protestant Pelet de la Lozère dans les Cévennes, Canclaux en Bretagne où il avait combattu l’insurrection royaliste, Sémonville, titulaire de la sénatorerie de Bourges, dans le Berry.


      Mais il s’agit d’hommes âgés : le plus jeune, Montesquiou, a 50 ans, Canclaux 74. Des personnages considérables certes, mais n’aspirant qu’à jouir de leur situation, désabusés par tous les changements de régime qu’ils ont connus, soucieux de sauver leurs situations et leurs dotations, conscients enfin de la lassitude et de l’épuisement du pays.


      Pontécoulant prévient de Bruxelles : « Je ne puis faire plus que je ne fais et si l’empereur a attendu davantage pour son service que ce que j’ai fait, Sa Majesté s’est trompée sur moi et sur les circonstances. » De son côté, Lapparent avoue : « On ne respire que pour la paix. C’est un cri général qui retentit de toutes parts. »


      L’administration ne les soutient pas, y compris les préfets, sauf en Lorraine ou en Champagne. La belle pyramide centralisatrice se délite sous les coups des défaites. Loin de stimuler l’ardeur guerrière de la population, les commissaires extraordinaires ne parlent à leur tour que de paix, au point qu’à Paris la lassitude gagne le ministère de l’Intérieur.


      Les sénateurs pouvaient-ils mieux faire ? Ils n’apparaissent en tout cas que comme les pâles successeurs des représentants en mission de la Convention.
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      Voilà les agents et les institutions de la centralisation remis en place : le préfet succède à l’intendant, le département à la généralité.


      En 1789, les cahiers de doléances montraient l’aspiration du pays à plus de liberté. Necker avait averti dès 1778 : « Une multiplication de plaintes se sont élevées de tous les temps contre la forme d’administration employée dans les provinces ; elles se renouvellent plus que jamais. »


      Certes, le mot centralisation n’est pas employé avant la Révolution. Il aurait été forgé par Barère, membre du Comité de salut public, si l’on en croit Fréron dans un discours à la Convention, le 10 mai 1795. Quant à celui de décentralisation, il n’apparaît que sous la Restauration.


      Le terme de centralisation prend sous Napoléon un double sens : il signifie le rattachement de la province, sous forme de départements, à un centre, Paris. Mais il veut dire aussi concentration de tous les pouvoirs dans la capitale et intrusion de l’administration centrale dans les affaires locales. La disparition des privilèges et des franchises de l’Ancien Régime donne à la centralisation un caractère encore plus autoritaire.


      En 1789, les cahiers des États généraux se plaignaient que l’intendant « bafoue le droit le plus précieux des citoyens, celui d’intervenir dans la direction de leurs propres affaires et intérêts ». C’était aussi le reproche de voir affluer richesses et talents à Paris au détriment de la province.


      On attendait alors tout de la décentralisation, mais sans voir que l’unité du royaume, qu’exaltaient par ailleurs les patriotes, ne pouvait être maintenue si chaque province devenait autonome. Le roi, garant de cette unité (« la nation, la loi, le roi »), renversé le 10 août 1792, on découvrit que la décentralisation ne présentait plus que des dangers. La France ne pouvait se passer d’un pouvoir central. Ce fut en définitive Bonaparte.


      
    

  


  
    


    TROISIÈME PARTIE


    LES RELAIS DU POUVOIR


    
      

    

  


  
    


    
      Pour préparer ses campagnes, Napoléon travaillait sur des livrets : « Chaque régiment, a noté son secrétaire Fain, se présentait au rang de son numéro ; il avait son feuillet. » L’empereur savait à tout moment de combien de soldats il disposait.


      L’administration civile, elle, était représentée sur un atlas composé par le dépôt de la Guerre. À l’origine, Napoléon utilisait l’Atlas des différentes divisions civiles, militaires et ecclésiastiques de la France, gravé et publié par Charles Picquet en 1802, ouvrage réputé exact mais souffrant d’une échelle trop réduite le rendant peu lisible. Il lui préféra l’Atlas administratif de l’Empire français rédigé par ordre de Sa Majesté par le duc de Feltre, ministre de la Guerre, élaboré en 1812 par le Dépôt. Ce nouvel atlas avait été établi à partir d’enquêtes diligentées par le ministre de l’Intérieur et aurait été précédé de deux autres atlas qui semblent perdus.


      Certes, Napoléon disposait aussi des Almanachs impériaux très complets, mais il souhaitait une transcription visuelle des divisions administratives, religieuses, judiciaires et militaires de la France pour son usage exclusif.


      La carte des départements occupe dans l’atlas impérial une place essentielle, mais l’empereur se soucie également des autres divisions de l’Empire dont les agents ont un rôle crucial pour la stabilité du régime. Nul doute qu’il n’ait jeté un regard attentif sur les divisions militaires, les diocèses (la France dispose depuis le Concordat d’un clergé de fonctionnaires), les sénatoreries, les cohortes de la Légion d’honneur, les académies ou les ressorts de cours d’appel.


      Autant de relais pour faire connaître la volonté de Napoléon à ses sujets.

    

  


  
    


    CHAPITRE XIII


    LES SÉNATORERIES


    
      

    


    
      Sorte de récompense et moyen d’enrichissement pour les sénateurs, les sénatoreries constituent surtout une forme d’encadrement de la population. Elles ont été créées par le sénatus-consulte du 14 nivôse an XI (4 janvier 1803). Il était prévu une sénatorerie par arrondissement de tribunal d’appel. Chacune était dotée d’un immeuble (hôtel ou maison) et d’un revenu annuel en biens nationaux situés dans la sénatorerie de 20 000 à 25 000 francs. Le sénateur titulaire était nommé par le Premier consul puis l’empereur sur présentation de trois candidats par le Sénat. Les sénatoreries étaient possédées à vie. Le sénateur devait y résider au moins trois mois dans l’année.


      Le nombre des sénatoreries va s’accroître avec l’extension de l’Empire. À son apogée, en 1812, on en compte trente-quatre : Agen, Aix, Ajaccio, Besançon, Bordeaux, Bourges, Bruxelles, Caen, Colmar, Dijon, Douai, Florence, Gênes, Grenoble, Hambourg, La Haye, Liège, Limoges, Lyon, Metz, Montpellier, Nancy, Nîmes, Orléans, Paris, Pau, Poitiers, Rennes, Riom, Rome, Rouen, Toulouse, Trèves et Turin1.


      Bonaparte s’est occupé lui-même de leur constitution, preuve de l’importance qu’il attache à leur formation. Le 18 juin 1803, il écrit à Gaudin, ministre des Finances, pour lui donner des instructions détaillées sur l’état des sénatoreries2. Il y revient à plusieurs reprises.


      Ce sont les résidences des sénateurs qui retiennent son attention. Le premier objectif n’est-il pas d’assurer le prestige du Sénat ? À Bruxelles, c’est le palais du prince de Salm-Salm qui est choisi.


      L’évêché de Béziers est retenu pour la sénatorerie de Montpellier, le château de Montbéliard pour celle de Colmar et le château de Thouars est attribué au titulaire de Poitiers. Au total, de magnifiques demeures, anciennes résidences de princes ou de prélats. Par la suite, l’empereur exige que les sénateurs soient entourés d’honneurs et de faste, à la façon des gouverneurs de l’Ancien Régime. Le décret du 24 juillet 1804 précise qu’à leur arrivée cinq coups de canon doivent être tirés et les troupes alignées.


      En retour, Napoléon attend de ses sénateurs qu’ils surveillent et influencent l’opinion dans leur sénatorerie. À cet égard, les instructions du 29 mars 1805 sont claires. Les titulaires sont invités à séjourner trois mois dans leur sénatorie et à parcourir les départements qui les composent. « L’objet le plus important [de votre séjour] sera de nous fournir les renseignements sûrs et positifs sur tout ce qui peut intéresser le gouvernement, et à cet effet, vous nous adresserez directement un mémoire tous les huit jours de chaque chef-lieu de votre département. »


      Napoléon exige que le secret entoure ces rapports, sinon les sources d’information se tariraient et « les fonctionnaires publics, qui sont finalement dignes de notre confiance, seraient découragés ». L’empereur fait doubler ses préfets par ses sénateurs, mais ne veut pas que les premiers l’apprennent.


      La mission est précise :


      
        1. Vous reconnaîtrez quels sont les caractères, la conduite, les talents des fonctionnaires publics soit sans l’ordre administratif, soit dans l’ordre judiciaire.


        2. Quels sont les principes d’influence des ecclésiastiques.


        3. Quels sont, dans toutes les parties de votre arrondissement, les hommes qui marquent par leur caractère, par leur fortune, par leurs opinions, par leur ascendant sur le peuple.


        4. Vous rechercherez quelles sont les dispositions des citoyens dans les différentes classes et dans les différents cantons, relativement : 1. au gouvernement, 2. à la religion, 3. à la conscription, 4. à la taxe d’entretien des routes, 5. à la perception des impôts directs3.

      


      Les autres renseignements demandés concernent le fonctionnement de la conscription, le service de la gendarmerie, la quantité et la nature des délits, l’état de l’instruction publique, celui de l’agriculture, des fabriques, de l’élevage, du commerce et enfin des routes.


      À lire ces instructions, il est clair que le sénateur dans sa sénatorerie est appelé à « doubler » le préfet. Il n’a pas de rôle actif mais il renseigne. C’est une caractéristique de Napoléon : multiplier les sources d’information, les polices parallèles.


      Que valaient les renseignements recueillis dans les sénatoreries ? Nous disposons du rapport de Roederer pour celle de Caen. Il parcourt les trois départements qui la forment. Il observe un clergé modéré, des nobles ayant émigré en grand nombre ou qui, s’ils sont restés, conservent des liens avec les princes, des fonctionnaires sûrs politiquement, comme l’armée, une crainte persistante dans les campagnes d’un rétablissement des droits féodaux et, en définitive, aucune agitation politique4.


      Il reste peu de ces rapports ; on en dispose pour Nancy, Lyon, Besançon, Colmar, Limoges5. Certains sont très décevants, comme celui de Garnier-Laboissière. « Dans l’ensemble, les sénateurs ne semblent pas avoir donné à Napoléon des renseignements précis sur l’opinion publique6. » Seul François de Neufchâteau publia un Voyage agronomique dans la sénatorerie de Dijon où il présente des vues intéressantes sur le morcellement de la propriété en Bourgogne.


      Plusieurs sénateurs étaient originaires des sénatoreries que Napoléon leur avait attribuées, mais ils n’y ont pas joué le rôle de notables ni celui de relais des idées gouvernementales. Ils semblent s’être plus occupés de la gestion de leurs dotations ou de la mise en état de leur domaine (ainsi à Amboise affecté au logement de la sénatorerie d’Orléans et qui absorbe toute l’énergie du sénateur) que de la surveillance de l’esprit public.


      La sénatorerie n’en reste pas moins un point d’ancrage du pouvoir central en province.
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    CHAPITRE XIV


    LES ARRONDISSEMENTS
DE POLICE GÉNÉRALE


    
      

    


    
      Dans les divisions administratives de l’Empire, comment les arrondissements de la Police générale n’occuperaient-ils pas une place primordiale ? Le préfet a des pouvoirs de police dans son département et, à ce titre, est soumis à l’autorité du ministre de la Police générale, mais la division en départements, trop fragmentaire, ne répond pas aux besoins d’une police efficace. Rétabli au profit de Fouché le 10 juillet 1804, le ministère de la Police générale, qui remontait au Directoire et avait été supprimé le 15 septembre 1802, dut s’adapter à un territoire qui ne cessait de reculer ses limites.


      L’Empire fut partagé par Fouché en quatre arrondissements placés sous l’autorité de conseillers d’État1. Le premier arrondissement, le plus important, englobait les départements du Nord, de l’Ouest et de l’Est, une cinquantaine au total, dont des secteurs aussi névralgiques que la Vendée, la Normandie, la Belgique et la rive gauche du Rhin. Intrigues royalistes et contrebande occupaient le responsable de l’arrondissement, un bon spécialiste de ces questions, ancien procureur au Châtelet, Réal.


      Le deuxième arrondissement comprenait le Midi et une partie de l’Est. Là aussi, les intrigues royalistes étaient nombreuses, sans parler des débarquements anglais. Pelet de la Lozère, un ancien conventionnel, en eut la responsabilité.


      Le troisième arrondissement était constitué par Paris. L’importance politique de la capitale explique qu’elle ait constitué à elle seule un arrondissement confié au préfet de police, Dubois puis Pasquier.


      Enfin, les départements italiens étaient réunis dans un quatrième arrondissements qui connut plusieurs changements.


      Les conseillers d’État chargés des arrondissements ne constituaient pas autant de ministres de la Police, comme le rappelait Napoléon à Fouché : « Ce sont quatre chefs de division d’un rang plus élevé, pouvant offrir des garanties à toutes les parties avant d’arriver au ministre et même à moi. » Toujours ce souci de centralisation et d’unité de l’administration : les conseillers d’État chargés d’un arrondissement de police ne pouvaient correspondre avec les préfets qu’au nom de leur ministre et avec son accord.


      Une réunion de travail se tenait tous les mercredis sous la présidence du ministre. En 1809, des auditeurs au Conseil d’État leur furent adjoints, quatre par arrondissement.


      Une division importante du ministère était « chargée des affaires relatives à la sûreté générale de l’État » et à la découverte des manœuvres qui tendraient à y porter atteinte. Elle fut confiée à Desmarest, qui a laissé d’intéressants Mémoires sur son fonctionnement2.


      Tout se décide à Paris, à l’hôtel de Juigné, quai Voltaire. Mais en province et dans les pays annexés, de nouvelles institutions se mettent en place. Ce sont d’abord les commissaires généraux3. Établis par la loi du 28 pluviôse an VIII (17 février 1800) dans les villes de plus de 100 000 habitants, ils sont subordonnés aux préfets, mais exécutent les ordres du ministre de la Police. « Autrement dit, l’autorité des préfets est largement contournée puisque les textes mais aussi les pratiques montrent que les commissaires généraux disposent d’une réelle autonomie et ne rendent de véritables comptes qu’aux conseillers d’État chargés des arrondissements de police et du ministre lui-même. » C’est donc une structure parallèle à celle des préfets.


      Au début de 1813, selon l’Almanach impérial, les commissaires généraux sont établis à Lyon, Strasbourg et dans les grands ports : Anvers, Flessingue, Boulogne, Le Havre, Saint-Malo, Brest, Lorient, Bordeaux, Bayonne, Perpignan, Marseille, Toulon, Livourne, Gênes, Rotterdam, Emden, Munster et Barcelone. Leur rôle ? Délivrer les passeports nécessaires pour voyager à l’intérieur du pays, réprimer la mendicité et le vagabondage, assurer la police des prisons, veiller à la sûreté de la voie publique et à l’honnêteté des marchands, dissiper les attroupements et les coalitions, et surtout surveiller l’esprit public.


      Ils ont le pouvoir, dans certaines circonstances, de réquisitionner la garde nationale, la gendarmerie et éventuellement la force armée. Puissants, ils entrent en conflit avec les maires et les préfets et ont souvent le dernier mot. Préfet des Bouches-du-Rhône, Thibaudeau, dans ses Mémoires, raconte comment il s’est trouvé en rivalité avec le commissaire général de Marseille, Permon. Le ressort du commissaire général était borné à la commune de Marseille, mais il étendait, en secret, sa surveillance à tout le département. Il y était encouragé par le ministre de la Police, qui aimait mieux correspondre avec des agents spéciaux, exclusivement dans sa dépendance, qu’avec les préfets dépendant plus particulièrement du ministre de l’Intérieur4.


      À Bordeaux, le préfet Delacroix ne peut obtenir, en 1803, la fermeture d’une maison de jeu protégée par le commissaire général. À Anvers, l’opposition entre Voyer d’Argenson, préfet des Deux-Nèthes, et le commissaire général Bellemare prend un tour violent, et Voyer d’Argenson finit par remettre sa démission5.


      Les maires entrent également en conflit avec les commissaires généraux. À Strasbourg, Popp dénonce la corruption du maire Wangen qui refuse de lui rendre des comptes6. Fouché intervient : « Un commissaire général ne peut exiger d’un maire aucun compte, mais il peut attirer son attention sur les abus locaux qui peuvent exister et qui tendraient à troubler la sûreté publique ou particulière. Si le maire ne se prête pas aux représentations écrites du commissaire, celui-ci s’adresse au préfet auquel le maire est subordonné. » Si le préfet ne réagit pas, l’affaire monte jusqu’à Paris, au conseiller d’État chargé de l’arrondissement. C’est dire le pouvoir du commissaire général.


      Les commissaires spéciaux jouissent d’un moins grand prestige. L’Almanach impérial de 1813 en recense trente-trois, tous auditeurs au Conseil d’État, à Toulouse, Rouen, Morlaix, La Rochelle, Caen, mais aussi Brême, Lübeck, Wezel, Civitavecchia, etc., essentiellement des ports, Blocus continental oblige.


      En 1809, Fouché fit établir dans les nouveaux départements des directeurs généraux dont les compétences avaient déjà été définies par un décret du 24 février 1808. En 1813, ils sont cinq : Norvins à Rome, d’Aubignosc à Hambourg, Dedouhet d’Auzers à Turin, Devilliers pour la Hollande, Lagarde pour la Toscane. Leurs pouvoirs n’ont cessé de croître.


      Rappelons qu’à la base il y avait dans les villes des commissaires de police prévus par le décret des 21-29 septembre 1792, élus puis nommés. Leur existence dans les villes de 5 000 à 100 000 habitants fut confirmée par la loi du 28 pluviôse an VIII. Ils étaient chargés de la police municipale.


      Le ministre de la Police générale disposait de la gendarmerie pour assurer le maintien de l’ordre. Celle-ci était commandée par le maréchal Moncey, qui en était le premier inspecteur général7.


      Répartie en légions sur le territoire, elle formait une autre forme d’encadrement de l’Empire, ne prenant pas en compte la division en départements.


      La première légion avait pour centre Paris, la deuxième Caen, la troisième Alençon, la quatrième Rennes, la cinquième Angers, la sixième Tours, la septième Bordeaux, la huitième Périgueux, la neuvième Toulouse, la dixième Carcassonne, la onzième Rodez, la douzième Lyon, la treizième Moulins, la quatorzième Troyes, la quinzième Arras, la seizième Bruxelles, la dix-septième Liège, la dix-huitième Metz, la dix-neuvième Strasbourg, la vingtième Besançon, la vingt et unième Dijon, la vingt-deuxième Grenoble, la vingt-troisième Draguignan, la vingt-quatrième Marseille, la vingt-cinquième Mayence, la vingt-sixième Ajaccio, la vingt-septième Turin, la vingt-huitième Gênes, la vingt-neuvième Florence, la trentième Rome, la trente et unième Laybach, la trente-deuxième Amsterdam, la trente-troisième Groningue et la trente-quatrième Hambourg. Au total 30 600 hommes en 1813. Implantation solide et maillage serré. Le gendarme a pour mission de maintenir l’ordre public en luttant contre les brigands, les réfractaires et les vagabonds. Il adresse des rapports aux autorités compétentes et ces rapports sont pris en compte, car le gendarme est souvent proche de la population. Napoléon apprécie la gendarmerie. Il écrit à Murat en 1806 : « C’est la manière la plus efficace de maintenir la tranquillité d’un pays et c’est une surveillance moitié civile, moitié militaire, répandue sur toute la surface, qui donne les rapports les plus précis. »
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    CHAPITRE XV


    LES DIVISIONS MILITAIRES


    
      

    


    
      En 1791, la France avait été partagée en vingt-trois divisions militaires qui furent conservées par Napoléon. L’Almanach impérial de 1813 en recense trente-deux d’étendue et d’importance diverses : Paris (qui englobe la Seine, la Seine-et-Oise, la Seine-et-Marne, l’Aisne, l’Oise, le Loiret et l’Eure-et-Loir), Mézières, Metz, Nancy, Strasbourg, Besançon, Grenoble, Toulon, Montpellier, Toulouse, Bordeaux, La Rochelle, Rennes, Caen, Rouen, Lille, Amsterdam, Dijon, Lyon, Périgueux, Bourges, Tours, Bastia, Bruxelles, Wesel, Mayence, Turin, Gênes, Florence, Rome, Groningue, Hambourg1.


      Placées sous l’autorité de généraux de division au passé prestigieux, elles constituent une autre forme de maillage de l’Empire avec pour objectif d’assurer le commandement et l’administration des forces armées stationnées sur le territoire. Ces troupes peuvent être mises à la disposition des autorités civiles quand le rétablissement de l’ordre l’exige. Elles servent aussi à traquer les brigands et les conscrits réfractaires. Mais le commandant de la division n’a pas autorité sur la gendarmerie.


      Les généraux placés à la tête des divisions militaires ne font souvent que passer, rêvant de commandements plus glorieux. Ainsi, à Metz, se succèdent, entre 1800 et 1814, Châteauneuf de Randon, Ferino, Gobert, Rousseau et Roget de Belloquet. Dans le département de la Moselle, les concentrations de soldats sont importantes : rarement moins de 10 000 hommes dont les cantonnements ont été établis à Metz, Thionville, Longwy, Bitche et Sarrelibre2.


      Ailleurs, surtout dans le Centre de la France, les effectifs sont moins nombreux, mais Napoléon a toujours souhaité assurer une présence militaire dans les villes, au moins sous la forme de compagnies de vétérans, avant de réveiller une force longtemps mise en sommeil, la garde nationale, par le sénatus-consulte du 13 mai 1812 qui autorise la levée de quatre-vingt-huit cohortes, soit 90 000 hommes.


      La marine a ses préfectures : six arrondissements maritimes créés par l’arrêté du 26 avril 1800 : Dunkerque, Le Havre, Brest, Lorient, Rochefort, Toulon. S’y ajoutent Gênes en 1805, La Spezia en 1808, Anvers et Amsterdam en 1810, Cherbourg en 1812 et les départements hanséatiques3. Le préfet maritime, généralement un marin, a sous son autorité les constructions navales, la protection des côtes et la discipline des équipages. Il est assisté d’un conseil formé des chefs de service de son administration. Son activité est donc essentiellement maritime sous un triple aspect : administratif, technique et militaire. On comprend que les services de côtes aient été soustraits à l’autorité des préfets, fonctionnaires civils, insuffisamment compétents dans le domaine des questions maritimes. Au demeurant, trop spécialisés, les préfets maritimes n’ont que rarement fait ombrage aux préfets civils.


      Napoléon a constamment sous les yeux, quand il est aux Tuileries, l’état des divisions militaires, aussi importantes à ses yeux que les préfectures. Il souhaite une collaboration entre le général à la tête d’une division militaire et le préfet qui dirige le département, tranchant les questions de préséance en faveur de ce dernier.


      Ce que le préfet ignore, c’est le rôle joué par le renseignement militaire. La collecte sur le terrain s’opère par les commandants de place, les commandants d’unités, les gouverneurs. « Les rapports militaires parviennent en permanence au ministère de la Guerre. Ils sont repris et synthétisés de façon décadaire sous Berthier, quotidienne sous Clarke4. » Ils recoupent les bulletins de police et les rapports des procureurs impériaux. Napoléon aime être bien renseigné.


      Mais c’est au maintien de l’ordre qu’est surtout affectée l’armée à l’intérieur de l’Empire. À Caen, où, à la suite d’une émeute de la faim, le préfet a été bousculé à la halle au blé en mars 1812, Napoléon n’hésite pas à envoyer la Garde5. Avec Napoléon, c’est l’armée qui a le dernier mot.

    


    
      


      
        1. Cf. l’article « Divisions militaires », Dictionnaire Napoléon, op. cit.

      


      
        2. Th. Lentz et D. Imhoff, La Moselle et Napoléon, Éditions Serpenoise, 1986, p. 208.

      


      
        3. Gérard Olivier, « Les préfets maritimes sous Napoléon », Revue de l’Institut Napoléon, 1976, p. 3-19.

      


      
        4. Camille Rougier, « L’armée et la surveillance politique », dans Guerres et armées napoléoniennes, Paris, Nouveau Monde Éditions, 2013, p. 369, Michel Roucaud « La surveillance gouvernementale à travers le réseau militaire sous le Consulat et l’Empire », dans Sébastien Laurent (dir.), Politique sous surveillance, Pessac, Presses universitaires de Bordeaux, 2011.

      


      
        5. Gaston Lavalley, dans À propos d’une émeute aux halles de Caen (Paris, Picard, 1895) met en lumière le dispositif militaire.

      

    

  


  
    


    CHAPITRE XVI


    LA JUSTICE


    
      

    


    
      Le pouvoir napoléonien repose aussi sur une solide armature judiciaire. Après l’effondrement des institutions de l’Ancien Régime fondées sur la vénalité des charges et celles de la Révolution qui reposaient sur l’élection des juges, il importait de fonder un nouvel édifice judiciaire adapté à la structure administrative mise en place par la loi du 28 pluviôse an VIII. C’en est fini du troisième pouvoir cher à Montesquieu et qui perd son autonomie et ses possibilités d’opposition.


      Aux tribunaux ordinaires de première instance institués au niveau de l’arrondissement (sauf dans le département de la Seine qui n’a qu’un tribunal dont le siège est fixé à Paris), soit 400 tribunaux pour 402 arrondissements, s’ajoutaient les tribunaux d’appel, créés par la loi du 27 ventôse an VIII, qui statuaient sur les appels de jugements rendus par les tribunaux d’arrondissement et par les tribunaux de commerce. Il en fut créé un pour trois départements, soit, à l’origine, vingt-huit tribunaux.


      Le gouvernement privilégia les villes qui avaient été le siège d’une cour souveraine, mais évita des compétences territoriales trop étendues. La lutte fut âpre entre les villes pour des raisons de prestige, mais aussi pour des motifs économiques. L’emportèrent Agen, Aix, Ajaccio, Amiens, Angers, Besançon, Bordeaux, Bourges, Bruxelles, Caen, Colmar, Dijon, Douai, Florence, Gênes, Grenoble, Hambourg, La Haye, Liège, Limoges, Lyon, Metz, Montpellier, Nancy, Nîmes, Orléans, Pau, Poitiers, Rennes, Riom, Rome, Rouen, Toulouse, Trèves, Turin1. Les villes de Marseille, Lille et Clermont-Ferrand furent préférées à Aix, Douai ou Riom malgré la volonté d’éviter de ressusciter les anciens parlements. Le ressort de Rennes coïncida avec celui de Bretagne, soit cinq départements. Il en fut de même pour Metz, Nancy ou Besançon. Le Consulat ne pouvait s’affranchir du poids du passé. Lorsque le ressort du tribunal comprenait moins d’un million d’habitants, il comptait douze à quatorze juges ne formant qu’une seule section, sinon le tribunal allait jusqu’à vingt ou vingt-deux juges et deux sections. Bruxelles, Rennes et Paris comptèrent trois sections et de vingt-six à trente-trois juges.


      À partir de 1804, les tribunaux d’appel reçurent le nom de cours d’appel et devinrent le 20 avril 1810 des cours impériales. Le premier président et ses membres étaient nommés par le chef de l’État. Le commissaire du gouvernement prit, sous l’Empire, le titre de procureur général impérial tandis qu’en 1810 les substituts prenaient celui d’avocat général. Pour la justice pénale, un tribunal criminel était implanté au chef-lieu du département avec deux jurys. Au sommet était instituée à Paris la Cour de cassation formée de quarante-huit juges élus à vie par le Sénat.


      Deux principes nouveaux : la nomination, qui faisait des juges les instruments du pouvoir, et leur inamovibilité, qui assurait une indépendance de façade aux magistrats. Là encore, la carte des circonscriptions judiciaires s’accordait à celle des institutions administratives. Les nominations furent le fait du ministre de la Justice Abrial et de Cambacérès, qui connaissait bien le milieu judiciaire2. Furent consultés aussi les délégués des consuls puis les préfets, les sénateurs et certaines notabilités. Le recrutement fut placé en 1800 sous le signe de la réconciliation nationale et tint compte des origines locales. Mais, cette première promotion n’ayant pas été assez docile, le sénatus-consulte de 1807 permit, à titre transitoire, la destitution de magistrats pour incapacité ou inconduite et décida que ces mêmes magistrats ne deviendraient inamovibles qu’après un stage de cinq ans mettant à l’essai leur fidélité au régime3. Par la suite, on fit appel à de grands noms de l’Ancien Régime : Séguier, Domat, etc. Les traitements étaient médiocres, mais le prestige assuré par la volonté de l’empereur : messe de rentrée, port de la robe, de la toque, de la simarre.


      Le recrutement, essentiellement local à l’inverse de celui des préfets, fut-il un frein à la centralisation ? Rien ne le prouve. Les rapports des procureurs impériaux montrent plutôt que la magistrature fut un agent de stabilité. Le temps de la révolte des parlements était loin et le préfet avait le pas sur le président de la cour d’appel4.

    


    
      


      
        1. Article « Justice » dans Dictionnaire Napoléon et Jean Bourdon, La Réforme judiciaire de l’an VIII, Paris, Carrère, 1941, p. 241.

      


      
        2. J. Bourdon, La Magistrature sous le Consulat et l’Empire, op. cit., p. 157.

      


      
        3. J. Bourdon, « Le sénatus-consulte de 1807 », Revue d’histoire moderne et contemporaine, juillet 1970, P. 829.

      


      
        4. J. Bourdon, La Magistrature sous le Consulat et l’Empire, op. cit., p. 401-402 : nombreux exemples où le préfet est consulté lors de la nomination de magistrats.

      

    

  


  
    


    CHAPITRE XVII


    LES ACADÉMIES


    
      

    


    
      Napoléon entend faire de l’enseignement un service public dont la loi du 2 floréal an X (1er mai 1802) pose les jalons1.


      Le décret du 17 mars 1808 proclame que l’éducation est confiée dans l’Empire à l’Université. Un décret du 15 novembre 1811 confirme ce monopole.


      Au sommet, à Paris, le grand maître, qui nomme à toutes les places, assure les promotions et décerne les diplômes. Il a une position supérieure à celle d’un directeur général mais inférieure à celle d’un ministre. Il est assisté d’un chancelier, qui a la garde des archives, et d’un trésorier. Un conseil d’université de trente membres discute les projets de règlement, arrête les budgets des facultés et des lycées et s’occupe de la discipline dans les établissements.


      L’Empire est divisé en autant d’académies qu’il y a de cours d’appel : 39 en 1812, établis dans un chef-lieu de département : Aix, Ajaccio, Amiens, Angers, Besançon, Bordeaux, Bourges, Brême, Bruxelles, Caen, Cahors, Clermont, Dijon, Douai, Gênes, Genève, Grenoble, Groningue, Leyde, Liège, Limoges, Lyon, Mayence, Metz, Montpellier, Munster, Nancy, Nîmes, Orléans, Paris, Parme, Pau, Pise, Poitiers, Rome, Rennes, Rouen, Strasbourg, Toulouse, Turin2.


      Dans chaque académie, une hiérarchie chère à l’Empire est établie. Au sommet, les facultés sont réparties en cinq ordres : théologie, droit, médecine, sciences et lettres avec à leur tête des doyens. Puis viennent les lycées où sont enseignées les langues anciennes, l’histoire, la rhétorique, la logique, les éléments des sciences mathématiques et physiques et que dirigent des proviseurs. Suivent les collèges et les écoles secondaires communales pour les bases des langues anciennes et les premiers principes des sciences et de l’histoire, et enfin les écoles tenues par des instituteurs particuliers qui proposent un enseignement proche des collèges, les pensions et les petites écoles ou écoles primaires où l’on apprend la lecture, l’écriture et le calcul3.


      Chaque académie est administrée par un recteur. Représentant le grand maître, il assiste aux examens, délivre les diplômes, contrôle l’administration des lycées et des collèges (programmes, discipline, budget). Lui aussi est assisté d’un conseil, le conseil académique formé de dix membres désignés par le grand maître. Les relations entre Paris et les académies sont assurées par des inspecteurs généraux, de vingt à trente. De son côté, le recteur dispose d’un ou deux inspecteurs particuliers qui visitent les écoles. Le recteur est, comme le préfet, le représentant du pouvoir central. Son rôle est plus limité, mais il est lui aussi un agent de la centralisation.


      L’organisation de l’Université est calquée sur l’organisation administrative de la France : recteurs et préfets, conseils académiques et conseils généraux. Tout part de Paris et tout aboutit à Paris. Les recteurs sont choisis avec soin, comme les préfets. Ils sont soumis au contrôle de leur académie par des inspecteurs généraux et disposent, grâce à leurs propres inspecteurs, d’un efficace droit de regard sur ce qui se passe dans leur académie. Le recteur doit donc être un homme d’autorité. Et à leur tour le doyen et le proviseur doivent faire régner une discipline quasi militaire dans leurs établissements.


      L’uniformisation met fin à l’ancienne autonomie des universités, à la diversité selon les régions, à la variété des coutumes et des franchises. L’impulsion vient de Paris et s’exerce sur toutes les académies. L’enseignement forme désormais un seul corps centralisé, au service de l’empereur dans les départements.


      
    


    
      


      
        1. Alphonse Aulard, Napoléon et le monopole universitaire, 1911, p. 47.

      


      
        2. Th. Lentz, Quand Napoléon inventait la France, op. cit., p. 549.

      


      
        3. J. Tulard, « L’université napoléonienne », dans Histoire de l’administration de l’enseignement, p. 13.

      

    

  


  
    


    CHAPITRE XVIII


    LES COHORTES DE LA LÉGION D’HONNEUR


    
      

    


    
      Autre forme d’encadrement, réservée il est vrai à une élite et que les Almanachs impériaux se gardent pourtant d’oublier malgré son échec, les cohortes de la Légion d’honneur.


      La création de cet ordre, le 19 floréal an X (19 mai 1802), prévoit dans son article 2 : « La Légion sera composée d’un grand conseil d’administration et de quinze cohortes dont chacune aura son chef-lieu particulier. » L’article 3 assure le financement des cohortes : « Il sera affecté à chaque cohorte des biens nationaux portant deux cent mille francs de rente. »


      À ses débuts, la Légion d’honneur justifie son origine romaine : c’est un corps ou, mieux, une armée. Les légionnaires entrent dans des cohortes, quinze au total, composées de sept grands officiers recevant un traitement de 5 000 francs, de trente officiers touchant 1 000 francs et de trois cent cinquante légionnaires percevant 250 francs1.


      « Chaque individu admis dans la Légion d’honneur, prévoyait le projet initial, doit jurer de se dévouer au service de la République, à la conservation de son territoire, à la défense de son gouvernement, de ses lois et des propriétés qu’elle a consacrées, de combattre par tous les moyens que la justice, la raison et les lois autorisent toute entreprise tendant à rétablir le régime féodal, à reproduire les titres et les qualités qui en étaient l’attribut, enfin de concourir de tout son pouvoir au maintien de la liberté et de l’égalité. »


      C’est un ordre – embryon d’une nouvelle noblesse – qui est établi, un ordre avec hiérarchie, argent et implantation territoriale. Les cohortes, au nombre de seize en définitive, regroupent un nombre variable de départements avec un chef-lieu qui peut être un château, une abbaye ou un ancien archevêché. Elles assurent un maillage du territoire favorable à la diffusion de l’autorité du gouvernement. C’est ce que montre bien le tableau des cohortes :


      1re cohorte (Aube, Marne, Oise, Seine, Seine-et-Oise, Seine-et-Marne, soit 2 241 240 habitants). Chef-lieu : Fontainebleau.


      2e cohorte (Aisne, Ardennes, Jemmapes, Nord, Pas-de-Calais, Somme, soit 2 667 104 habitants). Chef-lieu : abbaye de Saint-Wasst à Arras.


      3e cohorte (Lys, Escaut, Dyle, Deux-Nèthes, Ourthe, Sambre-et-Meuse, soit 2 144 415 habitants). Chef-lieu : le chapitre Saint-Martin à Ypres.


      4e cohorte (Meuse-Inférieure, Forêts, Roër, Sarre, Rhin-et-Moselle, Mont-Tonnerre, soit 2 035 093 habitants). Chef-lieu : le château de Brühl.


      5e cohorte (Bas-Rhin, Haut-Rhin, Meurthe, Vosges, Moselle, Meuse, Haute-Marne, soit 2 248 776 habitants). Chef-lieu : l’ancien évêché de Toul.


      6e cohorte (Doubs, Jura, Haute-Saône, Nièvre, Côte-d’Or, Saône-et-Loire, Léman, Yonne, soit 2 300 809 habitants). Chef-lieu : l’ancien palais des états de Bourgogne.


      7e cohorte (Rhône, Loire, Haute-Loire, Isère, Mont-Blanc, Ain, Puy-de-Dôme, Allier, soit 2 582 752 habitants). Chef-lieu : l’ancien archevêché de Vienne.


      8e cohorte (Basses-Alpes, Hautes-Alpes, Bouches-du-Rhône, Var, Drôme, Vaucluse, Alpes-Maritimes, Golo, Liamone, soit 1 493 063 habitants). Chef-lieu : l’ancien archevêché d’Aix.


      9e cohorte (Ardèche, Cantal, Gard, Lozère, Hérault, Tarn, Aveyron, soit 1 785 767 habitants). Chef-lieu : l’ancien évêché de Béziers.


      10e cohorte (Aude, Haute-Garonne, Hautes-Pyrénées, Basses-Pyrénées, Pyrénées-Orientales, Ariège, Gers, soit 1 739 921 habitants). Chef-lieu : l’ancien archevêché de Narbonne.


      11e cohorte (Landes, Gironde, Lot-et-Garonne, Lot, Dordogne, Corrèze, soit 2 258 900 habitants). Chef-lieu : l’abbaye de La Réole.


      12e cohorte (Deux-Sèvres, Vendée, Vienne, Charente, Charente-Inférieure, Loire-Inférieure, soit 1 806 802 habitants). Chef-lieu : l’abbaye de Saint-Maixent.


      13e cohorte (Morbihan, Finistère, Côtes-du-Nord, Ille-et-Vilaine, Mayenne, Maine-et-Loire soit 2 513 032 habitants). Chef-lieu : l’abbaye de Redon.


      14e cohorte (Manche, Calvados, Orne, Eure, Seine-Inférieure, Eure-et-Loire, soit 2 649 158 habitants). Chef-lieu : l’abbaye du Bec.


      15e cohorte (Indre-et-Loire, Loir-et-Cher, Cher, Indre, Loiret, Sarthe, Creuse, Haute-Vienne, soit 2 039 690 habitants). Chef-lieu : le château de Chambord.


      Une seizième cohorte fut formée avec les départements italiens de Marengo, la Doire, la Sesia, la Sturia, le Tanaro, le Pô, ayant pour centre le château de la Vénerie2.


      À l’origine, la Légion d’honneur « est plus qu’une récompense des vertus civiles et du courage militaire », elle est un « instrument de gouvernement », une phalange au service du régime, fondée sur une répartition autre que les divisions administratives, judiciaires et militaires déjà établies. « Le Premier consul pensait que la présence et l’influence des meilleurs et des plus illustres permettraient l’apaisement des esprits et la stabilité politique. »


      Pourtant, les cohortes n’ont pas répondu à son attente. La Légion d’honneur devenait, grâce à ses dotations en biens nationaux, le plus gros propriétaire foncier de France, mais la réunion de ses biens ne se fit pas sans problèmes. Une partie des biens nationaux encore disponibles devait aller aux sénatoreries. De là des conflits. Par ailleurs, il s’agissait de biens morcelés dont l’entretien absorbait souvent le revenu. De plus, les plus beaux lots avaient trouvé preneur sous la Révolution.


      À la fin de 1803, force fut de constater que les biens réunis n’étaient pas suffisants pour assurer le paiement de l’allocation fixée par la loi. Coût des réparations, mauvaise volonté des fermiers, imprécisions juridiques concernant certaines terres, gestion médiocre… Le déficit se creusa progressivement dans les cohortes qui durent peu à peu renoncer à leur rôle d’entraînement dans le domaine agricole et à celui de modèle sur le plan social.


      La situation se dégrada si vite que le décret du 28 février 1809 mit fin à l’administration autonome des cohortes. Chanceliers et trésoriers cessèrent d’exercer leurs fonctions. La Légion d’honneur n’était plus qu’une décoration individuelle, et c’est à la noblesse d’Empire, nouvellement créée, que revint ce double rôle d’encadrement et de modèle3.


      
    


    
      


      
        1. Louis Soulajon, Les Cohortes de la Légion d’honneur, 1890, p. 10.

      


      
        2. Ibid., p. 18-20.

      


      
        3. Article « Légion d’honneur » dans Dictionnaire Napoléon, op. cit.

      

    

  


  
    


    CHAPITRE XIX


    LE DIOCÈSE :
UNE DIVISION ADMINISTRATIVE


    
      

    


    
      La division de la France en diocèses peut-elle entrer dans le cadre de la centralisation napoléonienne ? C’est un clergé de fonctionnaires qu’établit le Concordat en 1801 : les évêques sont nommés par le chef de l’État avant même d’obtenir l’investiture canonique du pape. Ce sont de hauts fonctionnaires qui reçoivent un traitement et des honneurs au même titre que le personnel civil. La hiérarchie ecclésiastique peut se comparer à la hiérarchie administrative : évêques, curés et vicaires généraux, intermédiaires entre l’évêque et le curé, sortes de sous-préfets rémunérés également par l’État mais qui résident dans la ville épiscopale1.


      La carte religieuse de la France a été dessinée par Bonaparte après la signature du Concordat2. Les cent trente-cinq diocèses de l’Ancien Régime différaient trop en étendue et en ressources pour être rétablis. L’échec des circonscriptions créées par la Constitution civile du clergé, décidées unilatéralement par la Constituante, interdisait leur maintien. Une nouvelle division s’imposait, harmonisant divisions administratives et organisation ecclésiastique, le préfet d’un côté, l’évêque, vite surnommé « le préfet violet », de l’autre.


      Bernier fut chargé d’établir cette carte. Plusieurs projets furent élaborés dont le dernier le 1er août 1801 : cinquante diocèses dont les limites correspondaient à celles des tribunaux d’appel. Volonté manifeste de plaquer le religieux sur le civil.


      Le projet fut discuté par la cour de Rome, et les critiques fusèrent, mais finalement les cartes des diocèses étaient prêtes le 31 janvier 1802. Bonaparte les remania. Il trouvait par exemple qu’avec quatre départements l’archevêque de Paris était trop bien servi. On porta le nombre de diocèses de cinquante à soixante, dont dix archevêques. Nouveau remaniement par Bernier, qui expliqua : « Nous avons désigné moins d’évêchés dans certaines parties moins peuplées de l’intérieur et dans celles du Midi où la diversité des opinions diminue le nombre des catholiques. Nous les avons au contraire multipliés dans l’Ouest et la ci-devante Normandie parce que les sentiments sont uniformes et que c’est là surtout que la religion agit avec plus de force pour réunir les esprits. » L’aveu est sans équivoque : la religion est mise au service du régime. Pour en faciliter le contrôle, les diocèses de Rouen, Évreux, Bayeux, Coutances, Quimper, Vannes, Nantes, Angers et Saint-Brieuc ne comportent qu’un département contre cinq parfois pour des évêchés situés dans des régions plus sûres : trois départements pour Nancy ; Cahors englobe 719 000 fidèles, Clermont 771 0003.


      Les métropoles d’Arles, Reims, Sens, Vienne ou Narbonne disparaissent.


      Pour les cures, on ne pouvait conserver les 40 000 paroisses de l’Ancien Régime en raison du coût financier. On calqua les nouvelles cures, desservies par des curés rétribués, comme les évêques, par l’État, sur les cantons, toujours dans ce souci de calquer les divisions religieuses sur les divisions civiles. Il y eut au total 3 000 cures complétées par des succursales dont les desservants amovibles étaient à la charge des communes.


      Restait le problème délicat du recrutement. Une circulaire confidentielle de Chaptal, le 21 juillet 1801, invitait les préfets à fournir le plus tôt possible la liste des prêtres de leur département qui « méritent la confiance du gouvernement et jouissent de l’estime publique ».


      Le choix des évêques devient une affaire d’État. À la fin de décembre 1801, un premier tableau est dressé par Portalis qui présente ses propositions à Bonaparte. Celui-ci recherche un certain équilibre : dix-huit évêques d’Ancien Régime, douze constitutionnels qui ont accepté la Constitution civile du clergé et vingt nouveaux venus dont Bernier lui-même. Tous les prélats choisis ont donné des gages au nouveau gouvernement.


      L’Église doit être au service de l’État. C’est ce que confirment les articles organiques en avril 1802. Aucune bulle, aucun bref ou rescrit ne peuvent être reçus et publiés sans autorisation du gouvernement. Aucun nonce, légat ou vicaire ne peuvent intervenir dans les affaires de l’Église de France. Les conflits sont portés devant le Conseil d’État, ce qui souligne le caractère autant civil que religieux du personnel ecclésiastique. Les évêques ne peuvent sortir de leur diocèse qu’avec l’autorisation du Premier consul. En revanche, les traitements sont élevés : les évêques touchent 10 000 francs, les curés de première classe 1 500 francs et ceux de deuxième classe 1 000 francs.


      Lorsque le Premier consul reçoit, le 3 mai 1802, les nouveaux évêques, il les exhorte à pacifier les esprits et les cœurs, à effacer les vieilles distinctions entre constitutionnels et réfractaires et leur rappelle que la soumission au Concordat « est la seule déclaration que l’on doive exiger des prêtres employés au service du culte ». À travers sermons, cérémonies et actions de grâces, les évêques doivent orienter l’opinion. Dans les paroisses, il arrive que les curés substituent au prône la lecture du bulletin de la Grande Armée.


      Les évêques se concertèrent sans difficulté avec les préfets déjà en place depuis deux ans et furent entourés des honneurs officiels même de la part de hauts fonctionnaires voltairiens qui se contentèrent de défendre la prééminence du pouvoir civil sur le pouvoir religieux4.


      C’est au niveau des paroisses que se posèrent les problèmes : les édifices étaient souvent en ruine ou avaient été vendus comme biens nationaux. Les communes, souvent sans grandes ressources, se refusaient à assurer les frais d’entretien ou à payer les desservants. Le gouvernement dut presser les collectivités de jouer le rôle que leur assignaient les articles organiques. Du coup, les maires appliquèrent parfois avec rigueur les pouvoirs que leur donnait la loi : empêcher la célébration des fêtes supprimées ou interdire des manifestations extérieures susceptibles de troubler l’ordre public.


      Napoléon a souhaité mettre l’Église catholique à son service, mais peut-être a-t-il surestimé l’influence de ses « préfets violets ». Fiévée, avant même de devenir préfet de la Nièvre, l’avait rappelé en 1802 : « Le gouvernement s’apercevra bientôt que la religion n’a pas conservé autant d’ascendant que pourraient le faire croire les cris continuels poussés contre le fanatisme ; elle aura longtemps encore plus besoin d’être soutenue que contenue5. »


      Observation judicieuse : le conflit avec le pape, à partir de 1809, ne va provoquer que quelques troubles chez certains évêques, mais, malgré les sièges laissés vacants faute d’investiture canonique, il n’y aura pas de désordres politiques notables. L’armature ecclésiastique a bien tenu.


      Même encadrement pour le culte protestant qui avait souffert lui aussi de la politique de déchristianisation menée par la Terreur. Les réformés (ou calvinistes) étaient réunis en Églises consistoriales regroupant chacune six mille fidèles ; elles étaient administrées par un consistoire de six à douze notables. Le culte luthérien connut une organisation identique. Pasteurs luthériens et calvinistes étaient nommés et payés par l’État, donc soumis au contrôle du ministre des Cultes à Paris6.


      Sur le même modèle, mais un peu plus tard, fut mis en place le culte juif, mais les rabbins n’étaient pas rétribués par le gouvernement7.


      N’oublions pas le rôle de la franc-maçonnerie. Les loges, qui réunissaient de nombreux fonctionnaires, ont contribué à consolider l’autorité de l’empereur qui n’appartint pourtant à aucune d’entre elles. Les rites ayant fusionné, Joseph Bonaparte devint grand maître avec comme adjoints son frère Louis et Cambacérès8. Imprimés, les calendriers maçonniques donnaient, chaque année, le tableau des loges en activité et qui accueillaient souvent les préfets. Il n’était pas de villes importantes qui n’eût une ou plusieurs loges. Autant de relais, là encore, pour la propagande officielle.

    


    
      


      
        1. J.-O. Boudon, Les Élites religieuses à l’époque de Napoléon, Paris, Nouveau Monde éditions, 2002, p. 11.

      


      
        2. Simon Delacroix, La Réorganisation de l’Église de France après la Révolution, Paris, éditions du Vitrail, 1962, t. I, p. 115.

      


      
        3. Ibid., p. 125.

      


      
        4. Latreille, dans L’Église catholique et la Révolution, Paris, Hachette, 1950, t. II, p. 60, énumère quelques conflits entre évêques et préfets, tranchés le plus souvent en faveur du pouvoir religieux. Ainsi, le préfet d’Orléans, qui, en 1803, avait voulu soumettre à son visa discours et écrits ecclésiastiques, est désavoué par Portalis.

      


      
        5. Jugement plus nuancé dans ibid., p. 61.

      


      
        6. Daniel Robert, Les Églises réformées en France (1800-1830), Paris, PUF, 1961, p. 69.

      


      
        7. Robert Anchel, Napoléon et les Juifs, Paris, PUF, 1928, p. 253.

      


      
        8. Jean-Paul Delbert, Cambacérès, unificateur de la franc-maçonnerie sous le Premier Empire, Lille, Athos, 2005.

      

    

  


  
    


    CHAPITRE XX


    LES INSTITUTIONS FINANCIÈRES


    
      

    


    
      Le préfet n’a qu’un droit de regard quand il y a désordre sur l’activité des agents du Trésor public, mais il est tenu pour responsable de la rentrée des impôts, rebaptisés contributions. Dans chaque arrondissement, la Constituante avait installé un receveur des contributions chargé de rassembler les produits fiscaux, mais elle commit l’erreur d’en faire un élu, décentralisation oblige. De là d’inévitables désordres dans les finances publiques, le receveur, soucieux avant tout de sa réélection, ménageant ses électeurs. Le Consulat modifia en profondeur le système, le plaçant dans une perspective centralisatrice.


      La loi du 24 novembre 1799 installa dans les départements des receveurs généraux nommés par le gouvernement et chargés de réunir tous les revenus publics puis de les distribuer selon les ordres du ministère1. Le receveur général devint un personnage important dans la centralisation napoléonienne. Ainsi, dans les Côtes-du-Nord, le receveur général Latimer-Duclezieux, qui était aussi un banquier avançant de l’argent aux particuliers faute de banques locales, rivalisait en faste et prestige avec le préfet2.


      Furent également établis dans tous les arrondissements des receveurs particuliers nommés et non plus élus, ayant pour mission de déposer le montant des contributions directes de leur arrondissement à des dates fixées à l’avance.


      Ces receveurs particuliers avaient sous leur autorité les percepteurs. Une loi du 14 janvier 1803 instituait dans toutes les communes dont les rôles dépassaient 15 000 francs de contributions directes un percepteur nommé lui aussi par le gouvernement et astreint, comme les receveurs, à un cautionnement. Jusqu’alors, les malhonnêtetés avaient été nombreuses, en l’absence d’un corps de fonctionnaires. Désormais, les contributions rentrèrent de façon à peu près régulière.


      Pour l’acquittement des dépenses de l’État sont mis en place des payeurs départementaux nommés également par le ministre. Résidant au chef-lieu de département, ils ont la responsabilité des fonds qu’ils reçoivent du receveur général.


      Des vérificateurs généraux sont créés, le 11 mars 1800, qui ont pour mission de vérifier les caisses des receveurs généraux et particuliers ainsi que celles des payeurs généraux. Le 6 septembre 1801 ils laissent la place à des inspecteurs généraux du Trésor public3.


      L’Empire est alors divisé en six arrondissements confiés à ces inspecteurs généraux qu’assistent un inspecteur et un élève inspecteur. Le nombre des arrondissements sera porté à neuf avec les agrandissements de l’Empire. L’Almanach impérial en donne la liste, y ajoutant un inspecteur général près la Grande Armée et deux auditeurs au Conseil d’État. Ils vérifient les caisses des payeurs établis dans les départements, les divisions militaires et les ports, ainsi que celles des receveurs généraux et des receveurs des revenus communaux.


      Les impôts indirects ont aussi leurs divisions correspondant aux départements avec directeur au chef-lieu, contrôleurs dans les sous-préfectures, receveurs principaux et inspecteurs. Cette administration, dite des droits réunis et portant sur les alcools, le tabac, etc., est très impopulaire. Elle vient ajouter son administration à celle des contributions directes.


      N’oublions pas, à Paris, la Cour des comptes, créée le 16 septembre 1807, qui centralise et examine tous les comptes de l’Empire4. Là encore, tout remonte sur Paris.
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    CHAPITRE XXI


    LES DÉPUTÉS AU CORPS LÉGISLATIF


    
      

    


    
      Chaque département compte au moins un député qui siège au Corps législatif installé au Palais-Bourbon. Mais ce député n’est pas élu, en 1800, par le département, il est choisi par le Sénat sur une liste nationale formée elle-même du dixième des listes de notabilités départementales. Son mandat est de cinq ans, et le Corps législatif est renouvelé par cinquième tous les ans. Il ne peut être réélu qu’après une année d’intervalle.


      En 1800, le Sénat a choisi les membres du Corps législatif parmi d’anciens représentants des assemblées révolutionnaires, âgés de plus de 30 ans. Le département n’a joué aucun rôle dans cette désignation et n’est indiqué en regard du député dans l’Almanach de l’an IX que sous la forme d’un chiffre. C’est dire l’absence de lien entre le député et le département qu’il est censé représenter.


      Un nouveau système apparaît avec la Constitution de l’an X. Les listes de notabilités disparaissent au profit des collèges électoraux. Les citoyens domiciliés dans le canton désignent les membres des assemblées cantonales. Celles-ci élisent les membres des collèges électoraux d’arrondissement à raison d’un pour cinq cents habitants de l’arrondissement et les membres des collèges électoraux de département à raison d’un pour mille habitants. Ces derniers doivent figurer parmi les six cents citoyens les plus imposés du département.


      Les membres des collèges électoraux d’arrondissement étaient désignés à vie. En plus des membres élus, dix au maximum étaient nommés par le Premier consul. Les collèges d’arrondissement élisaient deux candidats et quatre suppléants pour chaque siège vacant au Corps législatif.


      Les collèges électoraux de département, renforcés de vingt membres au maximum choisis par le Premier consul parmi les trente citoyens les plus imposés du département, élisaient deux candidats et quatre suppléants pour chaque place vacante au Corps législatif1.


      Le Sénat choisissait ensuite les députés sur ces listes. Il disposait de renseignements détaillés sur la carrière, la fortune et le nombre de suffrages obtenus dans les collèges électoraux par les candidats2. Toutefois, ceux-ci devaient représenter impérativement un département. Les départements étaient divisés en cinq séries. L’Almanach impérial donne la liste des membres par ordre alphabétique avec l’indication du département qu’il représente.


      Cette organisation fut maintenue par le sénatus-consulte du 28 floréal an XII (18 mai 1804), mais les élections ne se déroulèrent normalement qu’à partir de 1806. Au demeurant, l’assiduité dans les collèges électoraux semble avoir été moyenne : à peine 50 %. Les députés ne sont pas connus : on ne les voit pas dans le département. Même après la suppression du Tribunat en 1807, le Corps législatif semble ignoré en province. L’opinion ne reprit conscience de son existence qu’à la fin de 1813, lorsque, dans un réveil tardif, il osa demander à l’empereur de faire la paix – ce qui lui valut d’être ajourné.


      Pour Napoléon lui-même, les députés n’étaient nullement les représentants du peuple mais les mandataires des collèges électoraux3. De 1802 à 1806 disparurent de cette assemblée les hommes de la Révolution au profit des notables et des nobles de l’Ancien Régime, favorisés par le système censitaire des collèges électoraux4.


      La fonction était pourtant convoitée. On vit un Maine de Biran, sous-préfet, renoncer à ce poste pour devenir député. Avant de siéger au Corps législatif, plusieurs avaient été maire, conseiller général ou conseiller de préfecture. On vit même s’esquisser une sorte de cursus honorum qui conduisait de l’assemblée de canton au Palais-Bourbon5. Mais, s’ils étaient propriétaires terriens, négociants ou manufacturiers, ils n’eurent aucun poids comme député dans le département.
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      Ainsi le préfet n’est-il pas seul dans le département. Il doit compter avec le général commandant la division militaire, le commissaire de police et même l’évêque. Il est surveillé, épié, dénoncé par les autorités judiciaires, les commandants de place et les policiers qui font des rapports sur lui. Et il est sous le regard du sénateur titulaire d’une sénatorerie.


      Nous avons aussi décrit l’armature financière des receveurs et des payeurs généraux, placés sous la surveillance des inspecteurs généraux du Trésor. Il faudrait y ajouter l’administration des douanes, qui prend une importance grandissante avec l’entrée en vigueur du Blocus continental.


      Des départements monte vers Paris une marée d’informations, de données, de chiffres, mais c’est le préfet qui a le dernier mot. Il est seul responsable du département, division essentielle de l’Empire même si elle ne correspond pas aux ressorts judiciaires, aux académies ou aux commandements militaires. Mais l’on dit : la France des cent trente départements et donc des cent trente préfets.

    

  


  
    


    QUATRIÈME PARTIE


    LES LIMITES DE LA CENTRALISATION NAPOLÉONIENNE


    
      

    

  


  
    


    
      Le système gouvernemental mis en place en l’an VIII et renforcé en l’an XII a-t-il aussi bien fonctionné que pourrait le laisser croire le bel édifice décrit dans les Almanachs impériaux ?


      Ne faut-il pas tenir compte de la guerre qui absorbe l’énergie de Napoléon et le détourne des affaires intérieures après 1802, même s’il n’entend pas s’en dessaisir ?


      L’espace n’est-il pas autant que le temps l’ennemi des décisions prises dans l’urgence et dont l’application doit être rapide ? Comment transmettre rapidement un ordre dans un empire qui s’étend de la mer aux confins de la Russie ? Le problème des communications est crucial en un temps où les courriers doivent compter avec la vitesse de leurs chevaux.


      D’autant que se découvre la faiblesse des administrations qui se développent : la prolixité et la multiplication des ordres. Saint-Just l’avait dénoncé au temps du Comité de salut public : « Le ministère est un monde de papier. » Pourquoi ? « Tout homme en place ne fait rien par lui-même et prend des agents secondaires ; le premier agent secondaire a les siens et la République est en proie à vingt mille sots qui la corrompent et la saignent. »


      L’Empire n’a pas été épargné par l’expansion de la bureaucratie. Celle-ci a peut-être été son pire ennemi.


      Enfin la qualité des hommes n’a-t-elle pas fait défaut après la saignée des élites sous la Révolution ? Le recrutement, notamment des maires, était déplorable. Les dynasties de notables s’installent, remplaçant la noblesse de l’Ancien Régime, mais il faut du temps.


      La centralisation napoléonienne ne fut-elle qu’un mythe, une composante de la légende forgée à Sainte-Hélène ?

    

  


  
    


    CHAPITRE XXII


    LES ABSENCES DE NAPOLÉON


    
      

    


    
      L’empereur est constamment en déplacement, soit en voyage officiel, soit en campagne. On a calculé que, de 1805 à 1814, il n’a pas résidé plus de neuf cents jours à Paris. C’est là l’obstacle majeur au fonctionnement de la centralisation.


      Comment la France est-elle gouvernée en l’absence de Napoléon1 ? Il convient de distinguer le Consulat, époque où le pouvoir est collégial, l’Empire, dont le monarque règle la marche du gouvernement en son absence par des ordres de service, et la période de semi-régence des années 1813-1814.


      La Constitution de l’an VIII restait dans le flou quant aux absences du chef de l’État. L’article 40 prévoyait seulement : « Le Premier consul a des fonctions et des attributions particulières dans lesquelles il est momentanément suppléé quand il y a lieu par un de ses collègues. »


      Il semble qu’au moment de la seconde campagne d’Italie, en 1800, les pouvoirs laissés par Bonaparte à son second consul aient été assez étendus. Il fut décidé qu’en l’absence du Premier consul tous les actes du gouvernement seraient signés par Cambacérès, lequel ferait précéder sa signature de ces mots : « En l’absence du Premier consul. » Les nominations et révocations devaient toujours être faites au nom du Premier consul et signées par le second consul de la même manière que les actes du gouvernement. L’incertitude sur la durée de la campagne, le manque de familiarité de Bonaparte avec les problèmes politiques et administratifs l’incitaient à faire confiance à Cambacérès. Les intrigues auxquelles donna lieu l’issue indécise de la bataille de Marengo éclairèrent le jeune général sur la fidélité des Brumairiens à sa cause. S’ils n’avaient pas été mêlés aux complots, Cambacérès et Lebrun n’en avaient pas moins manqué d’autorité. Sans les remplacer, ce qui eût été constitutionnellement impossible, Bonaparte ne leur laissa au cours de ses absences ultérieures qu’une activité et une initiative de plus en plus réduites. On le voit lors du voyage du Premier consul à Lyon en 1802. Le rôle de Cambacérès se limite à une opération intérieure (au demeurant délicate) : déterminer le Sénat à épurer le Tribunat. En dehors de cette mission remplie avec succès, l’activité de Cambacérès, comme le montre sa correspondance avec Bonaparte2, est à peu près nulle. Les affaires sont, il est vrai, de peu d’importance puisque la France entre dans une brève période de paix et que l’administration consulaire venait d’être mise en place. Bonaparte inaugure en fait un nouveau système pour ses déplacements à l’intérieur du pays : il transporte avec lui une partie de son gouvernement et signe sur place les décrets urgents. Désormais, l’autorité le suit, il ne la délègue pas. C’est la marque du pouvoir personnel. Restés à Paris, les deux autres consuls se contentent d’entendre les ministres, d’aller au Conseil d’État et d’adresser à Bonaparte les rapports du ministre de la Police générale, du préfet de police, des généraux commandant les places militaires, surtout celle de Paris, et de la gendarmerie.


      Détail intéressant : à la fin des lettres que signent collectivement Cambacérès et Lebrun, les deux consuls ajoutent la formule : « Nous vous saluons, Napoléon. » Faut-il voir dans l’emploi de ce prénom dès janvier 1802 une marque de familiarité (la seule d’ailleurs dans ces lettres au ton guindé) ou une évolution vers le pouvoir monarchique ?


      La révision constitutionnelle du 4 août 1802 approfondit le fossé qui sépare Bonaparte de ses collègues. Lors de son voyage en Seine-Inférieure au cours des mois d’octobre et de novembre 1802, les pouvoirs de Cambacérès paraissent très limités. Les affaires traités dans sa correspondance sont d’un intérêt mineur.


      En 1803, Bonaparte visite le Nord de la France. Pour la première fois, l’organisation du travail en son absence est minutieusement réglée. Cambacérès réunit les ministres, mais les rapports et projets d’arrêté qui n’ont point été renvoyés au Conseil d’État sont portés pour examen et signature à Bonaparte. Cambacérès préside le Conseil d’État, mais les ordres du jour sont peu chargés et de médiocre importance. Il préside également le Sénat, mais les débats ne portent que sur les travaux à mener au palais du Luxembourg.


      Les trois voyages effectués par Bonaparte à Boulogne confirment cette impression d’effacement des consuls. Ils ne sont pas du déplacement. Le Premier consul leur laisse seulement le soin de l’informer des événements survenus dans la capitale. Il n’y a pas d’intérim, pas de suppléance. Tout est envoyé à Bonaparte.


      Le problème se pose de façon différente sous l’Empire où disparaît tout semblant de pouvoir collégial. Aucune suppléance en cas d’absence de l’empereur n’est prévue dans la Constitution de l’an XII. Avant son départ, Napoléon organise le fonctionnement du gouvernement resté à Paris par des ordres de service auxquels n’est donnée aucune publicité3.


      Lorsque les absences de Napoléon ont pour motif un voyage officiel, les ordres de service sont peu étendus ; lors des campagnes militaires, en revanche, les attributions qui sont laissées au grand électeur Joseph, en 1805, puis à Cambacérès en tant que grand officier, sont plus importantes, tout en variant d’un ordre de service à l’autre. En liaison directe avec le secrétaire d’État qui accompagne l’empereur dans tous ses déplacements, l’archichancelier Cambacérès devient à Paris le pivot de l’action gouvernementale. Quels sont ses pouvoirs ? Citons l’ordre de service du 23 septembre 1805. Napoléon va quitter Paris le lendemain pour affronter la troisième coalition qu’il vaincra à Ulm et Austerlitz et ne sera de retour que le 26 janvier 1806. Il est décidé que « l’archichancelier pourra convoquer et présider le Sénat dans toutes les circonstances où ce corps se réunit sur la convocation du président, soit pour les élections qui lui sont attribuées, soit pour délibérer sur les affaires intérieures. Le grand conseil d’administration sera présidé par lui. L’archichancelier présidera le Conseil d’État, conformément à notre décision de ce jour. Tous les ministres correspondront directement avec nous pour les affaires de leur département [encore faut il pouvoir joindre l’empereur, de là le ralentissement des décisions en temps de guerre]. Néanmoins, ils se rassembleront le mercredi de chaque semaine chez l’archichancelier. Ils y porteront les objets de détail et du contentieux de leur administration, lesquels seront remis à l’archichancelier pour nous être transmis dans la forme ordinaire. L’archichancelier y joindra une courte analyse de ce qu’il aura de plus pressant à expédier et des notes sur les affaires qui lui paraîtront susceptibles […] S’il survient des événements extraordinaires de police sur lesquels nous ne puissions statuer à temps, à raison de notre éloignement et qui exigent le concours de différents ministres, l’archichancelier convoquera les ministres dont la présence sera nécessaire. Si l’exécution des mesures que l’archichancelier aura approuvées excède les bornes de l’autorité ministérielle et qu’il ne soit pas possible d’attendre notre décision, il sera tenu de cette conférence un procès-verbal dressé par le ministre du département que l’affaire concerne et signé par l’archichancelier. En conséquence dudit procès-verbal, le ministre se trouvera autorisé à exécuter les dispositions telles que les aura prescrites l’archichancelier, après avoir entendu l’opinion des ministres ».


      Même procédure pour les événements extraordinaires de caractère militaire où une certaine latitude est laissée à l’archichancelier. Il faut ajouter à ces attributions le droit donné par d’autres ordres de service de réunir le Conseil privé pour préparer un sénatus-consulte ou encore la convocation et la présidence de conseils militaires. Cambacérès reçoit même en 1806 une autorité, il est vrai exceptionnelle, sur la Garde impériale en garnison à Paris.


      Les pouvoirs de Cambacérès sont donc limités, Napoléon n’entendant rien déléguer. Mais Cambacérès n’en reste pas moins jaloux de ses prérogatives. M. de Luçay, préfet du palais, ayant suspendu le directeur de l’Opéra par un arrêté, se contente d’en informer Cambacérès. Celui-ci se plaint de cet excès de pouvoir dans une lettre à Napoléon du 25 avril 1807 : « Je regarde comme inutile de faire remarquer à Votre Majesté ce qu’il y a d’insolite dans la conduite de M. de Luçay à mon égard. L’excessive inconvenance qu’elle présente n’échappera point à Votre Majesté. Vous m’avez investi, Sire, de votre confiance et d’une très grande latitude de pouvoir. Vos ministres ne prennent aucune résolution importante sans m’en instruire ; je vous transmets leurs rapports avec mon avis ; il est étrange que M. de Luçay veuille traiter d’égal à égal avec moi et se borne à me donner avis ou communication d’une disposition qui n’a rien d’urgent et qu’il n’aurait pas dû se permettre d’exécuter jusqu’à ce qu’il eût reçu les ordres de Votre Majesté4. » Cambacérès souhaite donc être, lorsque l’empereur quitte la capitale, le régulateur de l’action gouvernementale placée sous son autorité. Toutefois, il reconnaît que le pouvoir de décision lui échappe. En effet, s’il préside le Conseil d’État qu’il peut saisir de questions pour lesquelles sa délibération est nécessaire, celui-ci n’est qu’un organe consultatif dont les projets et les avis doivent être envoyés à l’empereur. Sans doute Cambacérès réunit-il des Conseils privés pour préparer les projets de sénatus-consulte, mais c’est l’empereur qui a l’initiative de ces réunions, en désigne les membres et leur soumet le texte du projet, qu’il a parfois signé, quand l’urgence l’exige, sans même attendre leur avis. Cambacérès peut présider le Sénat auquel est présenté le projet de sénatus-consulte, mais, comme le révèle sa correspondance, il n’est dans cette fonction que le simple agent du gouvernement.


      Les Conseils des ministres ? Ils permettent à ceux-ci, selon l’expression d’un ordre de service, de s’éclairer mutuellement, de coordonner leur action, mais les ministres n’ont aucun pouvoir de décision sauf cas urgents non précisés, et Cambacérès n’a pas d’autorité sur eux, ne peut faire fonction de chef de gouvernement, les ordres continuant à venir de l’empereur, même si celui-ci est engagé dans une campagne difficile ou éloigné par de grandes distances de sa capitale. « Mon cousin, écrit Napoléon à Cambacérès le 7 mai 1807, dans l’ordre général de service que j’ai arrêté pendant mon absence, je ne vous ai point donné le droit de prendre des résolutions. Mon intention est qu’aucune résolution ne soit prise qu’en vertu d’un décret spécial ou d’une autorisation spéciale. Ainsi, vous ne pouvez prendre aucune résolution pour les finances, pour faire arrêter un citoyen, etc. Le ministre doit me faire son rapport comme si j’étais à Paris, et, s’il y a urgence des circonstances, prendre sur lui. Vous pouvez même l’y inviter dans un Conseil des ministres, mais non mettre à couvert sa responsabilité par une résolution à laquelle il ne peut obtempérer5. »


      Restent les circonstances exceptionnelles. Les ministres sont alors autorisés à exécuter les dispositions approuvées ou prescrites par l’archichancelier après audition d’un Conseil groupant grands dignitaires et ministres. Le cas le plus connu est l’affaire de Walcheren. Les Anglais ont constamment fait peser la menace d’un débarquement sur les côtes de l’Empire. La tentative la plus sérieuse eut lieu en juillet 1809, dans les îles de Walcheren et de Cadzand, menaçant directement Anvers et le Nord de la France. Napoléon se trouvait alors engagé dans sa difficile campagne contre l’Autriche, sur le Danube. Les liaisons avec le camp de l’empereur exigeaient sept jours à l’aller et autant pour le retour. La nouvelle du débarquement parvint à Paris le 29 juillet 1809. Cambacérès l’annonça à Napoléon le 1er août. Le même jour, il réunissait un Conseil militaire pour les événements extraordinaires, conseil comprenant le prince architrésorier, les ministres de la Police générale, de la Guerre, de la Marine, du Trésor public et de l’Administration de la guerre. Cambacérèsrendit compte de ses délibérations à l’empereur dans une lettre du 2 août. À la lecture de cette lettre, force est de constater qu’aucune décision n’a été prise : « Je vous supplie, Sire, de jeter un de vos regards sur notre situation et de nous donner vos instructions et vos ordres. Nous espérons que l’on résistera assez pour nous donner le temps de les recevoir6. » Aucune initiative devant le danger. C’est le 6 août seulement que parviennent les premiers ordres de l’empereur, le 12 qu’arrive à Paris le décret signé le 7 par Napoléon décidant la mise en activité des gardes nationaux dans les départements menacés. Dans l’intervalle, le Conseil des ministres ne prend que des mesures de médiocre importance, au point que Napoléon reproche à Cambacérès, le 10, sa passivité. L’archichancelier se justifie ainsi : « Des détails plus étendus pourraient peut-être convaincre Votre Majesté que j’ai usé comme je le devais des pouvoirs dont elle m’a honoré dans les cas extraordinaires. Car je ne me suis pas arrêté à la lettre de l’ordre général qui ne m’autorise à agir que lorsque je suis requis par un ministre, j’ai provoqué autant que j’ai pu des dispositions analogues à l’état des circonstances. […] Mais n’est-il pas prudent aussi de ne pas inspirer des alarmes, et n’en fait-on pas naître lorsqu’on veut trop multiplier les mesures7 ? » Cambacérès se justifie comme il peut. Par la suite, dans une lettre du 23 août, il parlera de son « esprit de réserve ».


      Le gouvernement était donc paralysé dans les circonstances exceptionnelles par l’absence d’initiatives, par cette peur des responsabilités qui caractérisaient les ministres comme les généraux de Napoléon. Les retards apportés à la signature des décrets transmis à l’empereur entravaient en temps normal l’expédition des affaires. Certes, les institutions fonctionnaient malgré l’éloignement du maître, le Conseil d’État continuait à délibérer, les ministres se réunissaient pour délibérer en commun, mais, au niveau de la décision, même pour des problèmes secondaires, tout restait subordonné à la volonté d’un seul homme, qui, absent, n’avait pas de remplaçant.


      Lors de l’expédition de Russie, les retards devinrent considérables et de nombreux documents envoyés à la signature de l’empereur furent perdus. Le coup d’État du général Malet vint enfin souligner les défauts de cette organisation.


      Aussi, en 1813 et en 1814, Napoléon établit-il un nouveau système. Le sénatus-consulte organique du 5 février 1813 prévoit pour la première fois une régence en cas de minorité du Roi de Rome, régence confiée à l’impératrice assistée des princes du sang et de grands dignitaires.


      C’est une semi-régence qu’installe Napoléon lorsqu’il part, en mars 1813, pour la campagne d’Allemagne, puis en janvier 1814 au moment où il va défendre le territoire français envahi par les Alliés. Semi-régence parce que, si l’impératrice dont les actes sont visés par l’Archichancelier comme premier conseiller de la régence, a le pouvoir de présider, au nom de l’empereur, le Sénat, le Conseil d’État, le Conseil des ministres et le Conseil privé, si elle a le droit de grâce, de suspendre les fonctionnaires en cas d’urgence, de signer les décrets de nomination, l’ordre de service du 14 avril 1813 prévoit toutefois que, « dans tout ce qui n’est pas de forme ou de petit ordre (entendons les nominations à des grades militaires inférieurs à ceux de capitaine), les affaires seront envoyées à notre décision par le prince archichancelier au nom de l’impératrice ». Ainsi Napoléon ne se dessaisit-il pas de son pouvoir de signature : bien plus, il entend contrôler l’activité de l’impératrice. Un bordereau doit lui être adressé quotidiennement de tous les actes signés par Marie-Louise.


      Peu de changements, en définitive. Cambacérès distingue les nominations du petit ordre (officiers subalternes, huissiers, avoués, juges de paix) et les décisions de pure forme qui sont laissées à la signature de l’impératrice. Mais, qu’il s’agisse d’étendre le champ d’application d’un décret ou de conférer une nouvelle prérogative, il revient à Napoléon seul, malgré les soucis d’une campagne militaire, de se prononcer. Les affaires qui lui sont réservées sont multiples. À la veille de la bataille de Leipzig, décisive pour l’avenir de l’Allemagne, Cambacérès lui soumet l’attribution de pensions à des veuves de guerre ; il sollicite son accord pour faire acquitter les dépenses du commissaire de Saint-Malo par le ministre de la Police générale ; il l’invite à approuver des élections à l’Institut. Preuve de l’insignifiance des pouvoirs laissés à l’impératrice.


      En l’absence de l’empereur, il n’y a pas de régent, de vice-empereur. Tout continue à passer par celui-ci. Dans cet excès de centralisation, il faut voir la progressive déchéance physique de Napoléon et les carences du fonctionnement de la machine gouvernementale, notamment en 1809 et en 1812.


      
    


    
      


      
        1. Nous reprenons ici les éléments d’une communication faite à l’Académie des sciences morales et politiques le 19 mars 1973.

      


      
        2. Lettres inédites de Cambacérès à Napoléon, Paris, Éditions Klincksieck, 1973.

      


      
        3. Ils sont conservés dans la série AF IV des Archives nationales et ont été reproduits de façon incomplète dans la Correspondance de Napoléon éditée sous le Second Empire.

      


      
        4. Lettre du 25 avril 1807 dans Lettres inédites de Cambacérès, op. cit., no 623.

      


      
        5. Correspondance générale de Napoléon (2010), no 15563.

      


      
        6. Lettres inédites de Cambacérès, op. cit., no 889.

      


      
        7. Ibid., no 906.

      

    

  


  
    


    CHAPITRE XXIII


    LA TRANSMISSION DES ORDRES


    
      

    


    
      L’espace et le temps sont les deux obstacles à la transmission des ordres. Dans le Grand Empire, l’espace s’étend à toute l’Europe continentale – ou peu s’en faut –, et la vitesse de transmission est celle d’un cheval au galop. La centralisation napoléonienne a été la victime de ces deux handicaps.


      Tantôt Napoléon est en Allemagne, tantôt en Italie, tantôt en Espagne, pour ne pas parler de la Russie, à des distances très éloignées de Paris. Tantôt il est aux Tuileries, mais la distance reste grande avec une préfecture du Midi ou de l’Ouest, avec Milan ou Madrid. Comment les ordres parviennent-ils à leurs destinataires ?


      Une innovation : le télégraphe optique de Chappe dont la première ligne a été mise en service en 17941. Le système en est simple. Sont placés à des distances d’environ dix kilomètres, sur des points hauts (un monticule, un clocher ou une tour spécialement construite) des mécanismes à trois bras de deux mètres en bois auxquels il est possible de faire prendre des configurations stéréotypées. D’une tour à l’autre, un stationnaire équipé d’une longue vue fait prendre à ses bras la position observée chez le voisin. Le signal se propage ainsi de poste en poste. Il est codé, mais les employés ne connaissent pas la signification de leurs signaux. Seul le directeur dispose d’un code. Le mode n’est pas alphabétique, car la transmission serait trop lente. Chaque position des bras correspond à un chiffre qui renvoie aux pages ou lignes du code où figure tout le vocabulaire administratif et militaire.


      Il faut six heures pour transmettre un message de Paris à Strasbourg. Sur la ligne Paris-Milan, la moyenne est de vingt-deux heures. Le télégraphe est plus rapide et plus sûr que l’estafette, mais il ne couvre pas tout l’Empire et ne fonctionne ni la nuit ni par temps de brouillard.


      En 1800, il y a des lignes vers Lille, Strasbourg et Brest. La ligne du Nord est prolongée en 1802 jusqu’à Bruxelles, puis Anvers en 1809 et Amsterdam en 1810. Napoléon décide de construire en 1804 une ligne Paris-Lyon-Milan. Turin est atteint en 1805, Milan en 1809, Venise, point d’arrivée, en 18102.


      Au départ, les dépêches sont soumises au secrétaire d’État qui les met sous les yeux de l’empereur. Elles portent une mention d’urgence, d’« extrêmement pressée » à « demain ». Elles sont rédigées en français. Quand les conditions de réception sont mauvaises, une estafette est appelée au secours pour une partie de la ligne. Le trafic se raréfie l’hiver. Ce sont surtout les opérations militaires qui sont privilégiées, suivies par la haute police. L’arrestation du pape a occupé la ligne Paris-Milan en 1809. De nombreuses dépêches sont relatives à la famille impériale. Finalement, la transmission par le télégraphe optique reste limitée.


      La route est l’autre voie d’acheminement des ordres. Elle est, à la fin du XVIIIe siècle, en « jard » ou gros sable, rarement en pavés. En l’an VIII, les rapports des préfets signalent son délabrement dans la plupart des départements. Napoléon va y remédier par la création d’une direction générale des Ponts et Chaussées. Elle comprend cinq inspecteurs généraux, quinze inspecteurs divisionnaires, cent trente-quatre ingénieurs en chef, trois cent six ingénieurs ordinaires. Puis le décret du 16 décembre 1811 retient quatorze voies considérées comme de première classe. Toutes partent de Paris – beau symbole de la centralisation napoléonienne – sur des axes Paris-Strasbourg, Paris-Amsterdam par Bruxelles et Anvers, Paris-Hambourg par Liège et Brême, Paris-Mayence, Paris-Rome par le Simplon, Paris-Milan par le mont Cenis et, à partir de 1808, Paris-Bayonne vers l’Espagne. N’oublions pas les routes à destination de l’Ouest. La propagande impériale célébrera le passage des Alpes par le Simplon et le Cenis.


      En revanche, les autres routes posent des problèmes d’entretien malgré l’attention que leur porte Napoléon. En 1805, il se plaint à Cretet, directeur général des Ponts et Chaussées : « Il est impossible d’être plus mécontent que je ne l’ai été des chemins de Lyon jusqu’à Roanne. J’ai cru me trouver à l’époque de la désorganisation de la France. Le chemin n’est pas meilleur le reste de la route3. »


      C’est le cas un peu partout. La disparition de la corvée explique ce mauvais état. On utilise le principe de la réquisition ou les prisonniers de guerre. Les préfets font de leur mieux, mais ils se heurtent à l’administration des Ponts et Chaussées. Un orage ayant occasionné des dégâts sur la route Paris-Metz, le préfet ordonne une réfection immédiate. Il se fait rappeler à l’ordre par la direction générale des Ponts et Chaussées pour « avoir excédé ses pouvoirs » car il n’a pas consulté les ingénieurs avant réparations4.


      Sur la route, deux moyens sont utilisés pour la transmission des dépêches officielles : les messageries et l’estafette. Le système de la poste aux chevaux a été organisé par la loi du 10 frimaire an VII (9 décembre 1798). Nul autre que le maître de poste ne peut « relayer ou conduire à titre de louage des voyageurs d’un relais à l’autre ». Les maîtres de poste sont établis sur les routes énumérées par la loi : Paris-Caen, Paris-Lille, Paris-Bruxelles, Paris-Strasbourg, Paris-Besançon, Paris-Bayonne, Paris-Lyon, Paris-Nantes, Paris-Brest, Lyon-Marseille et Marseille-Bordeaux. De nouveaux itinéraires sont ajoutés par la suite : Strasbourg-Mayence, Nantes-La Rochelle, Lyon-Strasbourg, etc.


      Les maîtres de poste deviennent des acteurs importants de la centralisation. Ils règlent la circulation de la malle-poste comme de l’estafette. Astreints à résider à leur relais, ils ne peuvent le déplacer sans autorisation du conseil d’administration des postes et relais, ils ont la responsabilité du recrutement de leurs postillons et sont soumis au contrôle d’inspecteurs. Ils doivent avoir le nombre de chevaux nécessaires et en bon état pour assurer les relais. Lourde responsabilité. Mais le maître de poste devient un notable, qui, en province, apprend par les voyageurs et les lettres les nouvelles avant le préfet lui-même.


      Chaque année est dressé et publié un état général des postes et relais. Y sont donnés les jours et heures de départ des malles-poste qu’empruntent certains courriers officiels. Il faut huit jours pour atteindre Toulouse, six pour Genève, cinq pour Besançon, Bordeaux (par Orléans), Lyon (par Moulins) ou Strasbourg, quatre pour Nantes, Rennes ou Liège, trois pour Bruxelles, Lille et Metz, deux pour Tours, un pour Chartres, dix-huit heures pour Rouen.


      Toutefois, la malle-poste est retardée par les contraintes : le galop est interdit, les voitures doivent aller au petit trot en pleine campagne, au pas dans la traversée des villages. Contraintes que ne subissent pas les estafettes. Il existe des courriers spécialisés pourvus d’une sacoche de cuir portant sur une plaque de cuivre l’inscription : « Dépêches de S.M. l’Empereur et roi. » Ces courriers professionnels s’appellent Moustache, Clerice, Vidal. Certains messages sont chiffrés, mais surtout dans les campagnes militaires. Les estafettes officielles ont priorité dans les relais. Mais, si leur vitesse est plus grande, elles se heurtent aux mêmes difficultés matérielles que la malle-poste.


      Pour les relations entre les sous-préfectures et les municipalités existent les piétons qui portent les courriers, le plus souvent à pied. Les relations avec la Corse sont troublées par la flotte anglaise en Méditerranée.


      La distance reste le principal obstacle à la centralisation, faute de transmissions rapides.
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    CHAPITRE XXIV


    L’ENCOMBREMENT DES AFFAIRES


    
      

    


    
      Tout part de Paris en direction des préfectures, mais Paris ce n’est pas seulement l’empereur et son secrétaire d’État. On compte également onze ministres dont trois au moins sont en constante correspondance avec les préfets : les ministres de l’Intérieur, de la Police générale, des Manufactures et du Commerce, sans négliger la Justice, la Guerre et le Trésor public. S’y ajoutent le grand maître de l’Université et les directions générales (Douanes, Forêts, Droits réunis, Postes, Ponts et Chaussées, Mines, Imprimerie et librairie, Musées, Conscription…). Tous les directeurs généraux entretiennent des correspondances avec les préfets. Une émulation s’établit entre les administrations tandis que les bureaux s’étoffent.


      Déjà, en 1789, Peuchet s’inquiétait : « Le citoyen n’est rien, le commis gouverne. Je ne crois pas qu’il existe un État où l’influence du système bureaucratique soit aussi sensible, aussi absurde, aussi étendue qu’en France. […] S’agit-il de créer un établissement ? C’est un bureau qui est chargé de son administration. Veut-on travailler au bien public par une réforme salutaire ? On commence par monter un étalage de bureaux qui porte le désordre au milieu de la réforme même1. »


      Saint-Just s’inquiète du gonflement des bureaux provoqué par la centralisation révolutionnaire : « Le ministère est un monde de papier. Je ne sais point comment Rome et l’Égypte se gouvernaient sans cette ressource ; on pensait beaucoup, on écrivait peu2. » Aujourd’hui, note-t-il, une administration n’existe que par la prolixité de sa correspondance et la multiplicité de ses ordres. Peut-on parler sous l’Empire d’une administration pléthorique ? C’est en tout cas une administration qui travaille. Fiévée, qui fut préfet de la Nièvre, en donne les raisons : les ascensions peuvent être rapides si l’on est remarqué par l’empereur : nomination au Conseil d’État, Légion d’honneur, titre nobiliaire… Pierre Foucher, beau-père de Victor Hugo, a laissé d’intéressants Souvenirs sur le ministère de la Guerre où il entra comme surnuméraire en juillet 1808. Il nous explique les causes de cette ardeur au travail, et ses observations rejoignent celles de Fiévée : « L’émulation est grande entre les bureaux et c’est à qui traitera le plus d’affaires, à qui en attirera à lui la plus grande quantité. Ils ont leur raison pour augmenter ainsi la dose de leur travail et pour agrandir le cercle de leurs attributions. D’abord un bureau qui a beaucoup de travail reçoit des gratifications plus fortes ; ensuite un bureau peut parvenir à se faire une part d’affaires tellement multipliée qu’il faille l’élever au rang de division. Alors le chef de ce bureau devient chef de division et ses sous-chefs se voient chefs titulaires3. » Les bureaux vont donc gonfler la correspondance avec les préfets pour se donner de l’importance.


      Nommé préfet de la Moselle en 1805, Viénot de Vaublanc se plaint dans ses Mémoires du surcroît de travail suscité par le harcèlement des ministères, surtout quand ils ont été dédoublés. Ce « pouvoir central à deux têtes » ne simplifie pas la tâche du préfet.


      Certes, Vaublanc est en réalité royaliste, mais il ne faut pas négliger le point de vue de ce rallié à l’Empire. Écoutons-le : « Cette complication de choses et de moyens a toujours été et sera toujours le défaut du gouvernement en France. Quand nous adoptons une idée, nous la portons au dernier excès. Le morcellement de l’administration fut poussé à un degré inconcevable. Les ministres se plaignaient sans cesse d’être entravés par les présidents des sections du Conseil d’État. Ces présidents étaient plus puissants que les ministres et ceux-ci, pour reprendre leur importance, saisissaient les parties d’administration qui ne leur appartenaient pas. Un ministre de l’Intérieur avait un bureau d’esprit public ; rien de plus simple et de plus convenable, mais ce bureau devint insensiblement un vrai bureau de police générale. Le ministre avait ordonné aux préfets de lui rendre compte tous les huit jours de tout ce qui se passait dans les départements sous le rapport le plus minutieux de l’ordre public, de sorte que les préfets avaient avec lui la même correspondance qu’avec le ministre de la Police générale. Le ministre de l’Intérieur empiétait sur les autres ministres.


      « Telles furent les espèces d’usurpation que M. Gaudin, duc de Gaète, excellent ministre des Finances, qui avait dans sa correspondance autant de politesse que de vraie fermeté, écrivit aux préfets qu’il leur défendait de rendre compte à aucun ministre de ce qui concernait le ministre des Finances. » Vaublanc ajoute : « Il est certain que dans les quatre dernières années de l’Empire, l’administration était un vrai chaos, que la séparation multipliée des parties avait détruit tout l’ensemble et produit un enchevêtrement continuel des affaires les unes avec les autres. Avec un travail toujours croissant, il était impossible aux préfets d’y suffire ; ils s’en plaignaient tous les jours4. »


      Ils maudissent tout particulièrement le bureau de statistique apparu en juin 1800 et rattaché au secrétariat général du ministère de l’Intérieur. Les attributions de ce bureau étaient très larges. Son premier chef fut Duquesnoy, ancien député à la Constituante, qui lui donna une grande impulsion. Deferrière, Duvillard puis Coquebert de Montbret lui succédèrent.


      Une circulaire du 21 mai 1800 prescrit aux préfets l’envoi dans la première décade de chaque mois d’un état dont le modèle est uniforme. Il porte sur la population, le mouvement des hospices civils, la mendicité, le prix des grains, les contributions, les routes, les tribunaux, l’instruction et l’esprit public. C’est ce qu’on va appeler la statistique des préfets.


      Le ministre prévient ces derniers : « Je prends un grand intérêt à la confection et à l’exactitude de ces tableaux et à la régularité de leur envoi. Rien n’est plus propre à augmenter ma confiance en vous que les soins que vous y apporterez5. » La menace d’une révocation est implicite.


      Par la suite, Chaptal, en 1801, modifie les tableaux, insistant sur l’agriculture, le nombre de prairies artificielles ou les cultures nouvelles. Puis c’est l’industrie qui retient l’attention. D’autres demandes vont suivre, concernant le cours des changes, le taux de l’argent, les faillites, le montant des salaires.


      Débordés, les préfets négligèrent certaines rubriques, répondirent à côté, et l’ensemble de leurs réponses n’offrirent aucune unité de conception et de rédaction.


      Chaptal remit le travail sur le chantier avec cinq grandes divisions : topographie, population, état des citoyens, agriculture, industrie. Il souhaitait en plus une comparaison entre l’an IX et 1789.


      L’ampleur des renseignements exigés dépassait les possibilités des préfets. Certains ne répondirent pas, d’autres demandèrent des délais plus longs, façon de se dérober, la plupart fournirent des chiffres souvent inexacts car improvisés, faute de mieux.


      Champagny, qui succéda à Chaptal, suspendit l’impression des mémoires des préfets, conscient des erreurs. Il changea les méthodes mais accrut les demandes, au grand désespoir du corps préfectoral6.


      Après 1806, en effet, les enquêtes se multiplièrent. Rien que pour l’année 1811, il y eut une enquête statistique générale, des enquêtes sur les mines et forges, l’industrie textile, les tanneries, les papeteries, le roulage. Suivit une enquête sur les récoltes. Le préfet devait remplir les rubriques : plantes oléagineuses, bêtes à cornes, laines, ruches à miel, fourrages, chanvre. Enfin les transports vont occuper les bureaux de la préfecture à la fin de l’année : nombre de bateaux et de mariniers, dimensions des barques…


      Répétons-le : les résultats transmis à Paris étaient approximatifs et souvent fantaisistes. Avec la meilleure volonté du monde, un préfet n’était pas en mesure de répondre avec précision aux questions du ministère de l’Intérieur.


      D’autant qu’il n’y avait pas que les statistiques. Tous les ministres interrogeaient les préfets. Le plus avide de renseignements était naturellement celui de la Police, malgré son réseau de directeurs et de commissaires généraux. Il souhaitait connaître l’état de l’opinion pour nourrir son bulletin quotidien remis à l’empereur. À plusieurs reprises, Fouché s’irrite contre la « médiocrité » des préfets7, oubliant qu’ils sont submergés par la paperasse et qu’ils sont victimes de l’instabilité de leur carrière, révoqués ou déplacés avant même d’avoir pu bien connaître leur département.


      S’y ajoute que le corps préfectoral ne comporte aucune hiérarchie, en dehors des différences des traitements selon l’importance des préfectures. Le Premier consul avait souhaité une uniformité de l’action préfectorale. Elle présente un inconvénient que met en lumière le conseiller d’État Shée en l’an IX : « L’expérience m’a convaincu que, pour obtenir la maturité des décisions, la promptitude d’expédition et ménager au Premier consul les instants qu’il emploie si bien aux grandes choses en lui épargnant les détails minutieux, ne laisser enfin parvenir aux différents ministères les propositions et les rapports multiples qui partent journellement de toutes les préfectures qu’après avoir subi un examen qui en élaguât ce qui tient à la partialité, aux affections locales, en un mot aux petites vues, il serait à désirer qu’on créât une surveillance intermédiaire entre les préfets et les ministres8. »


      Au préfet submergé par les enquêtes répond le ministre submergé à son tour par les questions des préfets qui attendent des ordres sur des affaires souvent de peu d’importance, mais dont, par prudence, ils préfèrent laisser le ministre trancher. Devant un tel flot, « on demeure, observe Shée, des mois entiers sans solution sur des questions importantes, sans décision sur les destitutions proposées et urgentes, sans nomination à des places vacantes qui mettent la chose publique en souffrance ».


      La solution ? Créer, selon Shée, dix-sept super-préfets ayant au moins six préfectures sous leur autorité et correspondant directement avec les ministres, sortes d’intermédiaires entre le responsable et l’exécutant, assurant une déconcentration administrative. Mais le Premier consul refusa. Il n’entendait pas diluer les responsabilités.


      Il s’ensuivit un engorgement des affaires remontant des préfets aux ministres. Ceux-ci n’avaient pas de cabinet pour les traiter et les secrétaires généraux des ministères comme ceux des préfectures se limitaient à la répartition des affaires entre les bureaux.


      Le ministre ne dispose que de secrétaires particuliers ou intimes dont les appointements atteignent 4 000 francs par an et dont le rôle se limite à répondre au courrier du ministre. Leurs attributions sont énumérées dans les Almanachs impériaux : réception, analyse et classement des dépêches, travail particulier des ministres, problèmes ne relevant d’aucun bureau. Ces secrétaires intimes sont le plus souvent un commis principal, un familier ou un parent9.


      Il faut y ajouter des auditeurs au Conseil d’État prévus par un décret du 26 décembre 1809. En réalité, le véritable directeur de cabinet est souvent le secrétaire général du ministère.


      Le ministre est d’autant plus facilement débordé par les demandes des préfets qu’il s’agit d’affaires locales, pointues, sur lesquelles il n’a aucune connaissance directe, mais dont il comprend que le préfet souhaite lui laisser la responsabilité de la décision. Autant de problèmes qui seront « enterrés ». Le préfet attendra en vain une réponse. Ainsi est paralysé le fonctionnement du gouvernement. « Poussée trop loin, la centralisation comporte de graves inconvénients, notamment de longs retards. Parmi les budgets communaux qui doivent être approuvés par décret au Conseil d’État, beaucoup le sont au début de l’exercice mais d’autres pendant le second semestre et même l’année suivante10. » Il en va de même pour les tarifs de l’octroi. Le ministre prescrit alors d’exécuter par provision sans attendre le décret. Exemple fâcheux qui incite les préfets à en faire autant pour des mesures qu’ils ne peuvent prendre seuls, en principe. De là ensuite la confusion dans les contrôles. Irritation de Napoléon, qui rappelle que le préfet ne peut agir hors du cadre juridique de la centralisation.


      Ajoutons-y les conséquences de la guerre. Napoléon ne délègue pas. Le pouvoir de décider se trouve concentré à l’excès. On a calculé qu’il a dû donner près de cinq mille signatures par an pour des affaires purement locales. Rien que le 28 avril 1813, il reçoit deux cents projets de décret approuvant les tarifs des octrois. Or il doit lire et signer tout en menant des opérations militaires qui absorbent son énergie.


      Pour que la centralisation ait pu se mettre bien en place, il eût fallu une paix durable.
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    CHAPITRE XXV


    L’ANARCHIE MUNICIPALE


    
      

    


    
      À la base de la pyramide centralisatrice, le maire. C’est là que la mécanique se grippe le plus souvent1.


      Les pouvoirs d’un maire, on l’a vu, sont considérables : état civil, salubrité, fiscalité, conscription… Encore faut-il que le préfet trouve en face de lui un interlocuteur2.


      S’il est encore possible de nommer des notables dans les grandes villes où des avantages honorifiques (titre de noblesse, Légion d’honneur) compensent le caractère gratuit de la fonction municipale, il n’en va pas de même dans les communes modestes où les responsabilités paraissent bien lourdes en l’absence du moindre avantage.


      Il y eut peu d’amateurs pour les fonctions municipales alors que les préfectures ou sous-préfectures étaient très convoitées. Selon François de Neufchâteau, il y aurait eu deux mille candidats pour les quatre-vingts places de la Cour des comptes créée en 1807.


      Les rapports des préfets insistent sur les difficultés qu’ils rencontrent dans le recrutement des maires. Ainsi le préfet des Bouches-de-l’Escaut écrit au ministre de l’Intérieur : « Tel est ici l’éloignement pour les fonctions publiques que ce n’est que depuis hier que je suis en état de vous présenter des candidats dignes de ce choix. » Encore s’agit-il de la Belgique où l’on peut comprendre les réticences des notables, mais la remarque vaut aussi pour les communes françaises.


      Même Bordeaux ne suscite aucun attrait. « Il est à observer, signale le préfet de la Gironde, qu’aucun des citoyens désignés n’est envieux de la place, que, loin de la solliciter, la plupart feraient des démarches pour qu’on ne songeât pas à eux, s’ils pensaient qu’on s’en occupât. »


      Les maires nommés le sont presque de force. À Toulouse, le préfet sollicite l’intervention du ministre de l’Intérieur : « Je vous prie, citoyen ministre, de bien vouloir prévenir le citoyen Picot-Lapeyrouse qu’il doit enfin se rendre à son poste. Il avait obtenu de moi un congé de deux mois : en voilà six qu’il est absent. » Même situation à Montpellier. Le maire est toujours absent. Le préfet le rappelle vainement à l’ordre : « J’ai écrit à ce maire que ses absences, nuisant à l’administration de Montpellier, ne pouvaient plus durer et j’ai obtenu sa parole qu’il s’occuperait de manière plus intensive des affaires de la ville. » En vain. Le maire, du nom de Garnier, continue à se faire évanescent. Le remplacer ? Impossible. Savoye-Rollin, préfet de la Seine-Inférieure, se lamente : « Si incapables que soient de tels maires, on ne peut les destituer puisqu’on ne saurait par qui les remplacer. » C’est un cas extrême que propose la Côte-d’Or : un maire convaincu de malversation dans le recouvrement des impôts n’est pas révoqué, faute de remplaçant.


      Et les plaintes de continuer : « Le maire de Lille ne donne pas à l’administration qui lui est confiée l’impulsion nécessaire et ne jouit pas de la considération désirable. » Celui de Dijon est un ancien médecin, « homme d’esprit entièrement dévoué à Sa Majesté, mais peu propre aux affaires. Il serait incapable d’en imposer dans un moment difficile et prendre des mesures pour faire respecter l’autorité ».


      Certains maires se résignent à occuper une fonction municipale, faute de mieux. Tel est le cas de Deloynes à Nantes. Écoutons le préfet : « Le maire était de la classe ci-devant privilégiée. Il avait possédé soit à Nantes, soit aux colonies une fortune assez considérable qu’il avait dissipée. Il avait émigré, séjourné en Angleterre. Il avait, et a encore à Nantes, de nombreux créanciers qui ont fait séquestrer le peu qui lui reste en propriété. Il a cinq filles et un garçon à sa charge. Sans aucun moyen d’existence depuis la perte de Saint-Domingue, dans l’état de besoin où il était, il a désiré et accepté la place de maire comme un refuge contre ses créanciers et sa misère. »


      Pas ou peu de compétences : ils sont nombreux, les maires de villes d’importance moyenne, à se servir de leurs fonctions comme d’un moyen d’échapper aux poursuites. Il y a pire : les maires malhonnêtes. Peu nombreux en définitive, comme ce maire d’Alexandrie dont le préfet dénonce « la mauvaise conduite ». « Sa moralité est au-dessous du médiocre », ajoute-t-il. Il sera pourtant nommé au Corps législatif. Le préfet a-t-il exagéré ?


      Sans doute faut-il tenir compte, dans ces rapports hostiles à des maires, des conflits fréquents entre municipalités et préfecture. Mais la qualité des maires, même dans des villes importantes, laisse souvent à désirer. On devine ce qu’il pouvait en être dans les villages. Faute de notables, furent nommés des incapables et même des illettrés. Le préfet de la Lozère avoue que certains maires « savent à peine signer leur nom ». La proportion d’analphabètes serait de 10 %3. Il s’ensuit que ces maires sont incapables de répondre aux demandes des préfets. Il faut plusieurs rappels et le secours de secrétaires de mairie ambulants ou de commissaires qui suppléent le maire défaillant. Dans de nombreux villages, notamment dans le Bas-Rhin, la mairie est vide et on a perdu la trace du maire. Au mieux, celui-ci exerce un métier qui l’absorbe aux dépens de ses responsabilités municipales.


      Certes, l’adjoint peut remplacer le maire en cas d’absence, mais les adjoints sont généralement aussi introuvables et encore plus incompétents, quand ils se manifestent, que les maires eux-mêmes. Les secrétaires de mairie, s’il y en a, sont parfois des maîtres d’école, mais sont souvent à peine plus instruits que les maires. C’est la conséquence des carences de l’enseignement dans les campagnes. Quant aux conseils municipaux, dans certains villages, ce sont les parents du maire qui en tiennent lieu.


      Pourquoi ce désintérêt pour les affaires municipales ? L’absence de reconnaissance en est l’une des causes et la peur en est une autre. Les maires ont des pouvoirs de police qui peuvent les conduire à s’occuper d’affaires délicates : délits forestiers, réfractaires, impôts… Si le maire fait du zèle, il devient l’objet de représailles. Il ne peut s’appuyer sur aucune force de police, à l’exception de la gendarmerie dont les effectifs, après 1808, lorsqu’elle est appelée à servir hors des frontières, se révèlent insuffisants.


      Dans le Bas-Rhin, sur un coup de colère, un certain Spranel assassine son maire qui lui présentait un ordre de réquisition de fourrages pour l’armée. C’est un autre maire, Steiner, qui est assassiné dans la Sarre. Ailleurs, le maire de Fabouze est enlevé par des brigands. Dans l’Hérault, le bulletin de police du 12 août 1805 signale des voies de fait contre un maire par ses administrés. À Mayenne, le maire est rançonné : on exige de lui 2 000 francs sous peine de mort. Parfois c’est la ferme du maire qui est incendiée ou sa vigne coupée.


      Les bulletins de Fouché4 sont remplis d’exactions commises contre les maires de petites communes pour des affaires souvent mineures. Le maire devient « le bouc émissaire » d’un sourd mécontentement qui culmine lors de la crise de 1810-1811.


      Autre cause que l’on peut assigner à cette carence des municipalités : trop de communes. Certaines se réduisent à quelques maisons. Souvent elles ont été victimes de la guerre civile sous la Terreur, notamment dans l’Ouest. Conscient de ce problème, le gouvernement supprime 91 communes dans l’Aveyron, 250 dans la Moselle. Les préfets réclament davantage de suppressions. Le préfet du Gers va même jusqu’à en demander quatre cents en plus de celles déjà décidées.


      Mais le ministre de l’Intérieur hésite à aller trop loin en raison des troubles que provoquent les regroupements de communes. Bruslé de Valsuzenay, préfet de l’Aube, avertit : « Les réunions de communes sont la plupart du temps une source de haine et de division entre les habitants. Elles sont injustes parce qu’elles les obligent à partager leur pâture et leurs biens communaux avec des voisins qui, au lieu d’apporter des propriétés dans la communauté, ne leur donnent que des charges à payer et des dettes à supporter. »


      Enfin, si la médiocrité des maires a été déterminante dans les difficultés rencontrées par la centralisation, on n’oubliera pas que les sous-préfets qui étaient spécialement chargés de la surveillance des municipalités, notamment sur le plan budgétaire, et de la bonne exécution des ordres du préfet n’ont pas répondu aux espoirs placés en eux dans le rôle d’intermédiaire qui leur était assigné face à la carence des maires et à l’absence d’administration dans le canton ramené au rôle d’unité électorale et judiciaire. Trop d’auditeurs au Conseil d’État, suffisants et inexpérimentés, ont fait leurs classes dans les sous-préfectures sans rien connaître du département où ils étaient affectés5.


      En sorte que ce fut souvent le vide derrière le préfet.
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    CHAPITRE XXVI


    L’OPINION FACE À LA CENTRALISATION


    
      

    


    
      Et les quarante millions de sujets de Napoléon ? Que pensent-ils de la centralisation ? Ils ont alors peu de moyens pour faire connaître leur opinion. La presse est censurée, les pétitions sont interdites, les réclamations refusées ou laissées sans réponse. On hésite à présenter un recours devant le conseil de préfecture, faute de connaître la procédure. Les affaires traitées devant les juridictions administratives sont peu nombreuses, les avocats bridés et surveillés.


      Les élections n’ont aucune importance. Aux listes de notabilités imaginées par Sieyès sont substitués des collèges électoraux : collèges d’arrondissement et collèges de département. Ils ne font, on l’a vu, que proposer des candidats au choix du Sénat. Pas de quoi passionner l’opinion, d’autant que les collèges ne se réunissent que sur convocation de l’empereur. Les abstentions sont nombreuses. Sur 256 membres du collège de la Côte-d’Or, à peine une centaine participe aux scrutins, encore s’agit-il essentiellement de membres nommés par l’empereur1.


      Les sessions du Corps législatif sont courtes et rares. Elles se déroulent dans l’indifférence. En 1812, le Corps législatif n’est même pas convoqué. Pourtant, aucune opposition ne s’y manifeste : on compte à peine une dizaine de députés s’opposant aux projets de loi. Aucune voix ne s’y fait entendre « au nom du peuple ». Une seule manifestation d’hostilité en 1809 : une centaine de députés votent contre le nouveau Code d’instruction criminelle. C’est la première indication d’une certaine nervosité. La guerre d’Espagne se prolonge et les réfractaires à la conscription se font de plus en plus nombreux.


      À la fin de 1813, le Corps législatif fait preuve tout à coup d’énergie. Convoqué pour le 2 décembre, il ne se réunit, par la faute du gouvernement, que le 19. Les ajournements successifs irritent les députés, qui ont le temps de prendre le pouls de la population parisienne. La crise économique de 1810-1811 a laissé des traces.


      Pour la première fois, Napoléon demande au Corps législatif son avis sur les offres de paix présentées par les puissances alliées qui se préparent à envahir la France. Une commission est créée où l’on retrouve l’écrivain Raynouard, le philosophe Maine de Biran, Gallois et Lainé, qui est chargé du rapport. Représentant de Bordeaux, il n’ignore pas le sentiment de lassitude de l’opinion, surtout dans le port ruiné par le Blocus continental. Il écrit que l’ennemi, en nous proposant la paix, ne veut que « nous renfermer dans les limites de notre territoire et refréner l’élan, l’activité ambitieuse si fatale depuis vingt ans à tous les peuples de l’Europe ». Puis, condamnant les conquêtes de Napoléon, il dénonce une situation désastreuse dont seule la paix pourrait sortir la France : « L’amour des honneurs militaires et des conquêtes peut séduire un cœur magnanime, mais le génie d’un héros véritable qui méprise une gloire achetée aux dépens du sang et du repos des peuples trouve sa véritable grandeur dans la félicité publique qui est son ouvrage2. »


      Le 1er janvier, le Corps législatif essuie la colère de l’empereur : « Qu’est-ce qu’un trône ? Un morceau de bois recouvert d’un morceau de velours, mais, dans la langue monarchique, le trône, c’est moi. […] Vous n’êtes point les représentants de la nation, mais les députés des départements. » Le Corps législatif, qui, pour une fois, s’est fait le porte-parole du pays épris de paix, voit ses débats ajournés. L’opinion est muselée. Napoléon en a encore les moyens.


      L’opinion peut s’exprimer à travers des députations destinées à rencontrer un ministre ou l’empereur lui-même. Il s’agit généralement de transmettre, au nom d’une municipalité, des félicitations ou de soumettre un projet qui a déjà reçu un premier assentiment des autorités. Les candidats sont nombreux : occasion d’aller à Paris et d’approcher l’empereur ou un ministre.


      La décision est généralement votée par un conseil municipal à l’initiative du maire et la délégation est élue au scrutin secret. Ainsi à Lyon, en janvier 1810, quatre conseillers sont envoyés porter à Napoléon une demande visant à édifier une statue équestre de l’empereur au milieu de la place Bellecour3.


      La naissance du Roi de Rome a été un prétexte très utilisé. C’est en fait l’occasion de formuler des requêtes : exemptions fiscales, grands travaux à entreprendre, levée d’interdits.


      Ces requêtes sont aussi présentées lors des voyages de Napoléon dans l’Empire. Il faut y voir une façon de tourner une centralisation trop bureaucratique.


      Reste la possibilité pour l’empereur de consulter directement ses sujets. À son avènement il avait pris l’habitude d’en appeler au peuple par référendum sur les Constitutions. Ce n’était pas une innovation. Cette forme d’appel au peuple avait été introduite en France par la Révolution. La Constitution de 1793 fut ainsi soumise à un référendum dans des circonstances particulièrement troublées. Il en alla de même pour la Constitution de 1795 accompagnée du décret des deux tiers. Ces consultations n’avaient guère plaidé en faveur du référendum. Les majorités écrasantes remportées par le oui s’expliquaient en réalité par la menace ou les falsifications.


      Conservant pour ce type de consultation le suffrage universel, Bonaparte eut le mérite d’imposer le vote écrit et non plus oral, le citoyen inscrivant dans la colonne des oui ou dans celle des non son nom sur un registre ouvert dans les mairies, chez les notaires ou les juges de paix. Le Premier consul conserve l’objet du référendum, un texte constitutionnel, mais le personnalise. On vote en réalité pour un homme, Bonaparte, auquel on accorde sa confiance.


      La majorité reste aussi écrasante, mais tout aussi douteuse, au moins pour la consultation de l’an VIII. Grâce à la centralisation des résultats à Paris, il fut possible de falsifier les chiffres. La méfiance des électeurs, échaudés par plusieurs coups d’État et épurations successives, avait entraîné un nombre élevé d’abstentions. Il n’y eut qu’un million cinq cent mille oui et une poignée de non sur huit millions d’électeurs.


      L’abstention pouvait être interprétée comme une forme de désaveu. Lucien Bonaparte, ministre de l’Intérieur, ajouta au nombre des oui les cinq cent mille hommes des armées de terre et de mer. Ils ne pouvaient que voter, raisonnait le ministre, pour un général. En faussant les additions et en imaginant des ralliements non confirmés, il parvint, département par département, à un total de neuf cent mille oui purement inventés. On ramena par ailleurs le chiffre des électeurs potentiels de huit à cinq millions. Le résultat final donna 3 011 007 oui au lieu des 1 550 000 réellement exprimés4.


      Mais cette falsification se retourna contre ses auteurs lors de la deuxième consultation, en 1802, sur la réforme constitutionnelle établissant le consulat à vie. Cette fois, l’enthousiasme fut réel. Les grandes réformes du Consulat, dont la création des préfets et la centralisation, furent plébiscitées. On en a la preuve dans les commentaires que l’on pouvait ajouter à son vote sur les registres. Les 3 653 600 oui, contre 8 272 non, étaient exacts malgré quelques rajouts du côté de l’armée. Mais, par rapport à la consultation précédente, ces oui, pour avoir été exagérés deux ans plus tôt, ne traduisaient pas l’ampleur de l’engouement pour le Premier consul qui succédait à la réserve manifestée deux ans plus tôt.


      Lors de la troisième consultation sur l’hérédité impériale dans la famille Bonaparte, mais non sur l’établissement de l’Empire, question réglée par le sénatus-consulte du 18 mai 1804, les réticences furent nombreuses et il fallut arrondir les chiffres à la hausse dans plusieurs départements comme la Seine, la Seine-et-Oise, le Cher ou les Landes, ainsi que dans le total des votes de l’armée restée républicaine. Il arrive, lorsqu’on examine de près les chiffres, que, dans certains départements, la participation dépasse les 100 %, formant un raz-de-marée de oui5.


      La dernière consultation organisée pendant les Cent-Jours ne pourra cacher un taux d’abstention de 79 %, ce qui la voue à l’échec malgré les 1 550 000 oui contre 5 700 non6.


      La légitimité de Napoléon pouvait paraître fondée sur la souveraineté du peuple, le sacre n’étant qu’une façon de narguer les Bourbons. La sanction populaire par le référendum, devenu plébiscite, paraissait suffisante. Dès lors Napoléon cesse de consulter le peuple. Ses décisions n’ont plus à être présentées qu’au vote, symbolique, du Corps législatif et du Sénat.


      Il commit toutefois une erreur : il aurait dû soumettre les annexions qui se succédèrent après 1805 à un référendum auprès des populations annexées, à Rome comme en Hollande. On introduisit dans les nouveaux départements les institutions françaises sans une consultation populaire (que Napoléon aurait gagnée) qui aurait légitimé une centralisation mal supportée car blessant les orgueils nationaux. Napoléon a oublié le droit des peuples à disposer d’eux-mêmes qu’avait proclamé la Révolution, froissant les susceptibilités locales.


      Le Grand Empire s’écroula comme un château de cartes en 1813 face au réveil du sentiment national en Allemagne et en Italie. Napoléon l’avait pressenti lors de la retraite de Russie et se justifia en confiant à Caulaincourt : « J’aime le pouvoir, dit-on. Eh bien ! quelqu’un, dans les départements, est-il fondé de se plaindre ? Jamais les prisons n’ont réuni moins de prisonniers. Se plaint-on d’un préfet sans obtenir justice ? Sur cinquante réclamations, quarante-cinq sont jugées contre eux. » Ce qui n’est pas tout à fait exact, mais il suffira d’un recours contre une expropriation à Chaillot pour bloquer et finalement empêcher la construction du palais du Roi de Rome. La justice administrative offrait des recours contre l’omnipotence des préfets.


      Et Napoléon de justifier la centralisation au moment où se dessine la fin de son pouvoir : « L’Ancien Régime était plein de bonnes choses qu’il fallait seulement adapter au temps présent. […] Les Jacobins ne veulent pas de gouvernement, ou une autorité si divisée qu’elle serait nulle à cause de nos mœurs et de nos vices. Si j’avais cru ces derniers, j’aurais établi un gouvernement comme celui des États-Unis. Je connaissais trop bien la France pour ne pas voir que c’était impossible. Les leçons du Directoire nous ont trop éclairés7. » Une centralisation dans l’intérêt du peuple sans se laisser détourner par les clameurs et les intérêts.
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      « Le préfet ne connaît que le ministre, le ministre ne connaît que le préfet. »


      « Le préfet ne discute point les actes qu’on lui transmet : il les applique, il en assure et surveille l’application. »


      « Le préfet, essentiellement occupé de l’exécution, transmet les ordres au sous-préfet, celui-ci aux maires des villes, bourgs, et villages, en sorte que la chaîne d’exécution descend sans interruption du ministre à l’administré et transmet la loi et les ordres du gouvernement jusqu’aux dernières ramifications de l’ordre social avec la rapidité du fluide électrique. »


      Telle est la centralisation napoléonienne définie, le 28 pluviôse an VIII (17 février 1800), par Chaptal, qui sera bientôt chargé de l’appliquer comme ministre de l’Intérieur.


      Cette chaîne de responsabilités a-t-elle bien fonctionné ? On vient d’énumérer les obstacles qui grippent cette belle mécanique.


      Le premier semble avoir été le préfet lui-même. Comme d’ailleurs ses sous-préfets, il ne connaît généralement rien du département qui lui est confié. Il doit se reposer sur les notables de la région. À peine a-t-il découvert les vices et les vertus de sa circonscription qu’il est muté. L’instabilité du corps préfectoral est grande. Si l’on prend le cas de l’Ain, on compte six préfets en quatorze ans : Fabry, Ozun, Jacoby, Coninck-Outrive, Bossi et Rivet. Le premier choisit finalement le Corps législatif ; Ozun meurt deux ans après sa nomination Jacoby, désigné pour le remplacer, renonce finalement. Coninck et Bossi sont des étrangers venus se préparer à d’autres fonctions dans un département de moindre importance. En revanche, Rivet restera cinq ans. Il y aura un grand mouvement préfectoral en 1809-1810.


      Principal motif de révocation des préfets : la conscription. Trop de réfractaires cause la perte de Rabusson-Lamothe dans la Haute-Loire. Mais certains départements ont de la chance : Thibaudeau reste dans les Bouches-du-Rhône de 1803 à 1814, Jean Debry dans le Doubs de 1801 à 1814 et Bourgeois de Jessaint, nommé en 1800 dans la Marne, était encore en place, on l’a vu, sous la monarchie de Juillet.


      Plus grave est l’obstacle des municipalités, faute d’un recrutement de qualité. On a constaté plus haut les problèmes posés par l’insuffisance des maires. Napoléon n’a pas su donner à la fonction municipale les honneurs et les traitements qu’elle exigeait.


      Enfin la province fut-elle aussi passive face à la centralisation qu’on l’a écrit ? Si l’opinion ne peut s’exprimer ni dans la presse ni à la faveur des élections, on rencontre, en lisant les rapports des préfets, bien des résistances : on découvre que les paysans refusent les propositions d’innovation en matière agricole ou ignorent les prescriptions sanitaires du préfet. La routine se révèle plus forte que la centralisation.


      Cette dernière ne doit pourtant pas être sous-estimée. Par la route elle a désenclavé les départements, par ses réformes elle a amélioré les conditions de vie en province et favorisé en définitive le sentiment national aux dépens d’un repli régional. C’est pourquoi la monarchie restaurée s’empressa d’en conserver les principes et les agents.

    

  


  
    


    CONCLUSION


    QUE RESTE-T-IL AUJOURD’HUI ?


    
      

    


    
      Aujourd’hui la France ne compte plus 40 millions de Français, mais 65 millions. Cela ne peut expliquer que partiellement pourquoi l’organisation territoriale actuelle est devenue d’une si extraordinaire complexité rapportée au modèle impérial.


      Le système pyramidal mis en place par la loi du 28 pluviôse an VIII était d’une grande logique. Fortement hiérarchisé, il garantissait la concentration des pouvoirs administratifs entre les mains de l’empereur sur l’ensemble du territoire national, le relais étant assuré par le préfet à la tête de chaque département. Deux siècles plus tard, l’État a certes conservé une forte représentation territoriale, mais cette présence doit désormais se concilier avec l’aspiration des collectivités territoriales à une plus grande autonomie. Si la France est toujours une République « indivisible », « son organisation est décentralisée », comme le proclame l’article premier de la Constitution, depuis sa révision en 2003.


      En apparence, la page serait donc bien tournée de la centralisation initiée sous l’Ancien Régime et parachevée par Napoléon et il en resterait peu de chose.


      En effet, les réformes faites au fil du temps ont permis aux circonscriptions territoriales de l’État, comme aux collectivités locales de réaliser leurs mues successives dans la voie de la modernisation.


      Au niveau de l’État, l’extrême centralisation a fait place progressivement à la « déconcentration », qui donne plus de marge d’action aux services territoriaux de l’État, selon l’adage, « si l’on ne gouverne bien que de loin, on n’administre bien que de près ». L’évolution la plus notable dans l’organisation territoriale de l’État, a été l’émergence d’un niveau régional. Après les programmes d’action régionale lancés au milieu des années 1950 dans un cadre géographique qui deviendra d’ailleurs celui de nos actuelles régions, l’État institue le préfet de région en 1964.


      À partir de 1982, la donne change. Les préfets de département et de région sont amputés d’une partie de leurs pouvoirs sur les collectivités locales. Le renforcement simultané de leur rôle en matière de déconcentration ne les console qu’à demi de cette remise en cause de leurs prérogatives.


      Le département, qui depuis l’Empire était le niveau de droit commun des interventions de l’État, est le grand perdant de la réorganisation stratégique qui en 2004 donne la prééminence au niveau régional. La révision générale des politiques publiques lancée en décembre 2007 confirme la primauté du préfet de région sur le préfet de département, qui n’a plus à sa disposition que deux ou trois directions départementales. S’il conserve autorité sur les sous-préfets c’est l’avenir même des sous-préfectures qui devient incertain, leur implantation étant jugée archaïque.


      On le voit, le modèle napoléonien de l’organisation territoriale de l’État est bien écorné.


      Il en va de même au niveau local, où la réponse apportée à l’extrême concentration des pouvoirs au niveau central réside dans la décentralisation qui sera le résultat d’une conquête progressive.


      Les aspirations à une meilleure reconnaissance des pouvoirs locaux se font jour dès la Restauration et débouchent au début de la monarchie de Juillet sur le rétablissement de l’élection au suffrage censitaire pour la formation des conseillers municipaux et généraux.


      Après la parenthèse du Second Empire, le suffrage universel masculin est définitivement instauré par la loi du 10 août 1871 pour les conseillers généraux. Le département acquiert dans la foulée le statut de collectivité territoriale, avec l’octroi au conseil général d’attributions substantielles. Il est vrai que le préfet en assure l’exécutif et se trouve ainsi à la fois le chef des services de l’État et de ceux de la collectivité départementale.


      L’émancipation des communes, cellules de base de la République, sera plus nette. Elle sera réalisée par la loi municipale du 5 avril 1884 qui prévoit l’élection du conseil municipal, au suffrage universel direct, et lui confie, à côté d’une compétence générale pour régler « les affaires de la commune », de nombreuses attributions. Le conseil municipal élit en son sein le maire, qui exerce certaines responsabilités au nom de l’État (état civil, organisation des élections, missions de police judiciaire) et d’autres en tant que représentant de la commune (police municipale, exécution des délibérations du conseil municipal…). Alors que sous l’Empire, il était souvent difficile de trouver des volontaires pour cette fonction, le maire devient le pivot des institutions locales sous la IIIe République. L’onction démocratique dont il bénéficie en fait un personnage clé de la vie locale, très populaire auprès de ses concitoyens, comme l’était son lointain ancêtre le prévôt des marchands et comme il l’est resté depuis lors.


      Sur ces fondements, les communes et les départements vont jouer un rôle déterminant dans la modernisation du territoire en prenant en charge notamment la desserte en eau et l’électrification de toutes les zones rurales, l’entretien de la voirie et du réseau des routes départementales. Les collectivités territoriales vont aussi prendre une part active dans le développement des services publics locaux, en élargissant progressivement leurs interventions dans le champ économique et social, en particulier dans le cadre de ce que l’on a appelé le « socialisme municipal ».


      Après les intercommunalités qui tentent de résoudre les inconvénients du morcellement communal, un nouvel acteur, la région vient enrichir le maillage territorial en écho aux aspirations régionalistes apparues dès le milieu du XIXe siècle. Après l’échec du projet de régionalisation politique soumis aux Français par le général de Gaulle en 1969, l’ambition est revue à la baisse dans la loi de 1972 qui crée de simples établissements publics régionaux dotés d’un conseil régional élu au suffrage indirect, avec des attributions économiques limitées.


      Mais tout change avec la loi de décentralisation du 2 mars 1982 qui supprime la tutelle administrative exercée jusque-là a priori par le préfet et la remplace par un contrôle de légalité confié au juge administratif. Le préfet ne peut plus saisir celui-ci qu’en cas d’illégalité et non plus pour de simples motifs d’opportunité.


      Cette loi, portée par Gaston Deferre, retire également au préfet son rôle d’exécutif du département au profit du président du conseil général et érige la région en collectivité territoriale organisée sur le même modèle que les deux autres niveaux, avec un conseil régional élu au suffrage universel direct, le président élu en son sein en assurant l’exécutif.


      Dans la foulée, des compétences nouvelles sont attribuées à chaque niveau de collectivités. Leurs interventions en faveur de l’économie sont légalisées. En outre, l’État transfère une partie de ses propres compétences aux collectivités décentralisées, avec un transfert concomitant des ressources que l’État y affectait précédemment. Les dévolutions les plus notables sont l’urbanisme pour les communes, la prise en charge de l’aide sociale et de la santé pour les départements, et une part de la formation professionnelle et de l’apprentissage pour les régions. L’État ne cessera par la suite d’étoffer ces transferts de compétences.


      L’autonomie financière des collectivités territoriales est également mieux assurée, grâce à la création de dotations globales libres d’emploi et au transfert de ressources fiscales propres à financer leurs nouvelles compétences.


      Enfin est créée une fonction publique territoriale, dotée de garanties statutaires, comparables à celles des fonctionnaires de l’État, mais indépendante du pouvoir central.


      La vie locale ne va ensuite cesser de s’enrichir de multiples aménagements des compétences transférées aux collectivités et d’ajustements financiers et fiscaux, les premiers étant perçus comme un renforcement des pouvoirs locaux, à l’inverse des seconds ressentis comme une menace contre les acquits de la décentralisation.


      Dans ce chantier législatif permanent, la réforme de l’intercommunalité adoptée en 1999 ajoute une couche supplémentaire aux structures territoriales préexistantes : les groupements dotés d’une fiscalité propre.


      En 2003, la décentralisation a reçu une consécration constitutionnelle, assortie de la reconnaissance de pouvoirs nouveaux aux collectivités territoriales : consultation des citoyens sur les décisions locales, pouvoir réglementaire, droit d’expérimentation, possibilité de désigner une collectivité chef de file, principe de subsidiarité réservant la compétence au niveau le plus adéquat… Des garanties d’ordre financier, notamment le droit à des ressources propres et l’assurance d’obtenir une compensation financière pour les transferts de compétences, ont en outre été inscrites dans la Constitution.


      Autre changement marquant par rapport au modèle hérité de l’an VIII, la reconnaissance de certains particularismes territoriaux. En effet, la réforme de 2003, écorne le principe de l’uniformité des structures territoriales, avec la faculté de créer une collectivité pouvant se substituer le cas échéant à plusieurs autres. Elle ouvre ainsi plus largement la voie à des diversifications statutaires, au-delà des régimes spécifiques déjà réservés à Paris, à la Corse et à l’outre-mer.


      Notre pays semble donc bénéficier désormais de tous les attributs de l’autonomie locale : autorités locales élues démocratiquement, collectivités dotées de compétences de plus en plus étendues et jouissant d’une autonomie financière et fiscale constitutionnellement garantie. La France a d’ailleurs fini, après bien des détours, par ratifier en 2007 la Charte européenne de l’autonomie locale, rejoignant en cela la quasi-totalité des pays du Conseil de l’Europe y ayant adhéré.


       


      Par-delà ces transformations profondes dans l’organisation institutionnelle de la France au cours des deux siècles écoulés, d’importantes évolutions tant économiques que sociologiques et politiques sont à signaler par rapport à la période napoléonienne : transformation des territoires liée au développement des moyens modernes de communication et à l’urbanisation croissante, d’une part, et recomposition des élites locales du fait de leur professionnalisation, de leur féminisation et surtout de leur politisation progressive, d’autre part.


      On s’arrêtera un instant sur ce dernier point.


      La politisation des élections locales qui s’est esquissée dès la fin du XIXe siècle n’a cessé de se renforcer au fur et à mesure que les autorités locales élues prenaient une part plus grande dans les interventions de la puissance publique et dans la vie de leurs concitoyens. Depuis les années 1970, ces élections que l’on qualifiait jusque-là d’administratives sont clairement devenues un enjeu national offrant aux électeurs l’occasion d’envoyer un avertissement sans frais au gouvernement du moment. Bien qu’elles soient aussi marquées par des taux croissants d’abstention, ces élections intermédiaires ont presque toutes traduit une certaine défiance par rapport aux élections nationales qui les ont précédées. Des personnalités politiques de premier plan ont au demeurant été aussi de grands maires à la longévité remarquable : Édouard Herriot qui fut président de la Chambre des Députés a conduit les destinées lyonnaises pendant près de cinquante ans, tout comme Jacques Chaban Delmas qui a régné sur Bordeaux de 1947 à 1995 et a été lui aussi président de l’Assemblée nationale. On pourrait citer également Jean Lecanuet à Rouen, Gaston Deferre, puis Jean-Claude Gaudin à Marseille, Pierre Mauroy à Lille et tant d’autres.


      La dimension nationale que prennent aujourd’hui les consultations locales est favorisée aussi, pour l’élection des conseils municipaux et régionaux du moins, par un mode de scrutin qui ne vise plus à promouvoir les personnalités bénéficiant d’un bon ancrage local, mais tend avec la représentation proportionnelle à territorialiser l’affrontement entre les forces partisanes. Le phénomène a été plus marqué après les grandes alternances politiques. Il en est allé ainsi par exemple des municipales de 1983, de 2008 ou de 2014, qui ont sonné comme un désaveu de la politique conduite au plan national. Si le pouvoir en place ne remet généralement pas en cause sa ligne politique pour autant, les réformes relatives aux collectivités territoriales peuvent s’en trouver infléchies dans le sens d’un amoindrissement de leurs prérogatives. La politisation risque de connaître un nouveau renforcement à terme avec l’obligation faite désormais aux listes de candidats de toutes les communes y compris les plus petites d’indiquer à quelle sensibilité politique elles se rattachent.


       


      Ces considérables facteurs de changements ont-ils définitivement sonné le glas de la centralisation ? La réalité est à vrai dire beaucoup plus complexe qu’il n’y parait.


      En effet, sous bien des aspects, la centralisation reste profondément ancrée dans nos mœurs, comme une donnée consubstantielle à l’organisation administrative de la France.


      Du côté de l’État, la sécurité de l’emploi ne s’est guère améliorée pour les préfets. Nommés par le président de la République en conseil des ministres, ils sont étroitement subordonnés au pouvoir central. Indépendamment des mouvements préfectoraux réguliers, un grand jeu de chaises musicales a lieu après chaque alternance politique. Les proches du pouvoir sont affectés dans des postes stratégiques tandis que les fidèles du régime précédent peuvent se retrouver placés hors-cadre ou dans le meilleur des cas nommés dans un grand corps de l’État. Dans sa circonscription, le préfet continue à jouer un rôle essentiel pour la mise en œuvre des grandes politiques nationales. Responsable du maintien de l’ordre et de la sécurité, du découpage des circonscriptions électorales et du contrôle des collectivités territoriales, il demeure bien la courroie de transmission des orientations politiques et des décisions de l’exécutif.


      Du côté des collectivités territoriales, la liberté qui leur est concédée par l’État est encadrée. En effet, si les actes des autorités locales sont devenus depuis trente ans exécutoires dès leur publication et leur transmission au préfet, celui-ci garde le pouvoir de les déférer au juge administratif lorsqu’il les estime illégaux. En réalité, face à la masse considérable des actes décentralisés, de l’ordre de sept à huit millions chaque année, ce contrôle de légalité est assuré de manière aléatoire. Pour palier son manque de moyens, l’État a décidé de recentrer son contrôle sur quelques domaines (urbanisme et marchés publics notamment) où les préfets peuvent en revanche faire preuve d’un esprit tatillon. Pour leur part, les chambres régionales des comptes assurent de façon plus systématique leur contrôle sur les comptables publics locaux, qui sont restés des agents de l’État. Surtout, leur contrôle est assorti d’observations publiques sur la gestion des maires et autres exécutifs locaux. Ces observations sont redoutées par les élus qui se sentent « épinglés », car elles donnent généralement lieu à un large écho dans la presse.


      Ensuite, l’atomisation et l’empilement des structures territoriales entre lesquelles aucune hiérarchie n’a été instaurée, préserve la suprématie de l’État face à une multitude d’acteurs locaux.


      Parmi ceux-ci, les communes occupent une place singulière. Toujours considérées comme « l’échelon de base de la démocratie locale », elles sont aujourd’hui encore à peu de chose près aussi nombreuses que sous l’Empire. C’est d’ailleurs la principale originalité de notre organisation territoriale par rapport aux autres pays, puisqu’à nous seuls nous totalisons près de 40 % des communes de l’Union européenne. À défaut d’être parvenu à en réduire le nombre, l’intercommunalité est venue apporter sa pierre au millefeuille territorial, en se superposant aux communes. On dénombrait au 1er janvier 2014, indépendamment de syndicats intercommunaux anciens, rien moins que 1903 communautés de communes, 222 communautés d’agglomération, 15 communautés urbaines, auxquelles devraient venir s’ajouter 13 métropoles.


      La conséquence effective de la multiplication des niveaux d’administration, a été l’apparition de moyens humains surnuméraires et de nombreux doublons, causant autant de dépenses injustifiées.


      Quant au département, cette création révolutionnaire dont vient d’être annoncée la mort prochaine, il est toujours en place dans des limites territoriales pratiquement inchangées depuis deux cent vingt-cinq ans. Certes, il est devenu depuis lors une collectivité territoriale dont les missions se sont considérablement élargies, en particulier en matière sociale, mais aussi dans les domaines du développement économique, des routes, des transports et de nombreux équipements publics, dont les collèges. Ses interventions peuvent aussi s’appuyer sur la compétence générale reconnue jusqu’ici au département sur l’ensemble de son territoire. Pour autant, comme sous l’Empire, il reste aussi une circonscription administrative de l’État, même si celui-ci a fait remonter l’essentiel de ses services territoriaux au niveau régional. D’une certaine façon, le département demeure cet échelon de polyvalence territoriale rêvé par les constituants.


      Pour sa part, la région dotée elle aussi d’une compétence générale, a outre une spécialisation dans le domaine de la formation, un rôle essentiellement d’orientation et de programmation en matière économique, au travers de l’élaboration de plans et de schémas. Or, tant que ces derniers n’auront aucune valeur prescriptive, les régions seront privées de véritable moyen d’imposer leurs choix aux autres niveaux de collectivités territoriales. Il en résulte que leurs pouvoirs réels sont bien moindres que ceux des provinces d’états sous l’Ancien Régime. Il est envisagé de mieux affirmer le rôle de chef de file de la région en matière économique et de diminuer le nombre des régions métropolitaines de moitié pour créer de plus grands espaces régionaux en sorte de donner plus de cohérence aux politiques régionales. Il n’est pas certain que cette dernière réforme puisse être rapidement menée à bien, comme le montre l’échec de tous les projets récents de simplification territoriale, de la suppression des départements de Corse à la création d’une collectivité unique en Alsace et à la fusion entre le département et la région dans les régions monodépartementales d’outre-mer, tous ces projets ayant été rejetés par les électeurs.


      L’État a lui aussi sa part de responsabilité dans la sur-administration et les doublons. Alors qu’il aurait dû alléger ses services à proportion des compétences transférées aux collectivités territoriales, il s’est révélé incapable de réduire son train de vie et les effectifs de ses fonctionnaires. D’autant que nombre de ces derniers ont préféré reconstituer des structures de contrôle des collectivités, plutôt que de quitter le service de l’État. La déconcentration qui était présentée comme le corollaire de la décentralisation a souvent servi à dupliquer les services de l’État et ceux des collectivités. En matière d’emploi ou de politique de la ville, par exemple, le nombre de services et d’organismes para-publics relevant de l’État a augmenté bien que les compétences aient été confiées aux collectivités. Hors Éducation nationale, 900 000 personnes travaillent encore dans les services territoriaux de l’État (préfectures, tribunaux et directions para-publiques).


      Confronté à ses propres problèmes budgétaires, l’État a transféré aux collectivités territoriales nombre de compétences coûteuses qu’il n’avait plus les moyens de financer. Il ne s’est pas résigné pour autant à se recentrer sur ses compétences régaliennes (sécurité, gestion de crise et contrôle), dont il s’est même désengagé. En revanche, il se maintient dans certains services comme le tourisme et diverses interventions sportives et culturelles, aujourd’hui officiellement décentralisés. Dans un récent rapport, la cour des comptes relève qu’il en va de même en matière de développement économique, où interviennent quatre structures d’État, aux côtés des communes, départements et régions, l’État créant lui-même des doublons dans ses propres services. Cet entrecroisement des compétences est source de perte de temps, d’argent et d’efficacité.


      À cela s’ajoute la multiplication des normes toujours plus lourdes s’imposant aux collectivités territoriales, les normes nationales s’additionnant aux normes européennes tout aussi contraignantes et coûteuses. On en dénombre plusieurs centaines de milliers et la commission consultative d’évaluation des normes chargée de les surveiller a bien du mal à en endiguer le flux.


      Parallèlement, l’autonomie financière des collectivités territoriales, clé d’une décentralisation effective, reste mal assurée car la fiscalité locale fluctue au gré des créations et suppressions d’impôts locaux décidées par l’État et est très incomplètement remplacée par des dotations budgétaires bien souvent remises en cause elles aussi. En définitive, la France a-t-elle vraiment réussi à se décentraliser ou ne faut-il pas plutôt parler d’une décentralisation en trompe l’œil ?


      *
*     *


      La centralisation napoléonienne permettait sans doute de contrôler les communes et les départements davantage que l’État ne peut le faire aujourd’hui. Celui-ci par les règles multiformes qu’il édicte et sa capacité à contrôler les initiatives locales ou à les orienter vers la mise en œuvre de ses propres politiques, demeure finalement le maître du niveau de liberté réelle laissé aux entités territoriales. Certes, la décentralisation a permis de prendre d’utiles initiatives pour améliorer le cadre de vie des Français et mettre à leur disposition toute une palette de services publics. Que l’on est loin cependant de l’organisation simple et lisible mis en place par Napoléon !

    

  


  
    


    DICTIONNAIRE DES 134 DÉPARTEMENTS
À L’APOGÉE DU GRAND EMPIRE


    
      

    

  


  
    


    
      Voici les 134 départements du Grand Empire à son apogée. Leurs limites sont établies à partir de l’Almanach impérial ainsi que leur superficie et leur population. Pour certains, ceux de la Catalogne ou de la Hollande, pays récemment annexés, les données sont absentes en raison du caractère récent et finalement éphémère de cette entrée dans la France napoléonienne.


      Les noms des députés au Corps législatif sont indiqués après l’élection de 1810. Le Corps législatif se renouvelle par cinquième tous les ans et à cet effet les départements avaient été divisés en cinq séries. Sur les élections elles-mêmes, on renvoie à Jean-Yves Coppolani, Les Élections en France à l’époque napoléonienne (1980). L’auteur observe : « La période de 1802 à 1806 est celle où le régime napoléonien se débarrassa d’une bonne part des hommes de la Révolution pour les remplacer par des notables traditionnels. » Ces députés ont été étudiés par Fabien Menant, Les Députés de Napoléon (2012). Leur biographie est donnée dans le Dictionnaire des parlementaires de Robert et Cougny. Pas de représentants de la Corse en 1811 : l’explication est donnée par Émile et Jules Franceschini, Comment, en 1812, on préparait une élection qui n’eut pas lieu (Ajaccio, 1920). Les sénatoreries sont étudiées par Jean Thiry, Le Sénat de Napoléon et les arrondissements de police générale par Jean Tulard, Fouché (1998), enfin les diocèses par Jacques-Olivier Boudon dans le Dictionnaire des évêques du Premier Empire (2002). Pour les autres divisions, on se reportera à l’Atlas administratif du Premier Empire du père de Dainville et de Jean Tulard (1973).


      La liste des préfets et des sous-préfets (avec mention particulière pour l’auditeur au Conseil d’État qui fait fonction de sous-préfet à partir de 1811 au chef-lieu de département) a été établie à partir du Personnel de l’administration préfectorale, 1800-1880 de Christiane Lamoussière et Patrick Laharie (Archives nationales, 1998). Pour la carrière des préfets, consulter Les Préfets, du II ventôse an VIII au 4 septembre 1870 par René Bargeton, Pierre Bougard, Bernard Leclère et Pierre-François Pinaud (1981).


      Beaucoup de préfets et surtout de sous-préfets viennent du Conseil d’État. Leur carrière est évoquée dans Drago, Imbert, Tulard et Monnier, Dictionnaire des membres du Conseil d’État (2004).


      La population des communes est indiquée dans les Almanachs impériaux à la fin du volume sous la rubrique « Population des villes de France, leurs départements, le jour du départ des courriers pour les villes dans lesquelles il y a un bureau de poste ». Les chiffres qui ne font l’objet d’aucune mise à jour n’ont qu’une valeur relative fondée sur la statistique des préfets et la Description topographique et statistique de la France en 1810 par Peuchet et Chanlaire (cf. B. Gille, Sources statistiques de l’histoire de France, 1964). Nous les avons pourtant retenus avec quelques corrections.


      Pour l’économie des départements, on n’a retenu ici que les indications des contemporains : le Manuel du négociant de 1808, l’Enquête économique dans la France impériale de Nemnich en 1809 (éd. Viennet, 1947) et les annuaires statistiques de Peuchet en 1805, de La Tynna pour Paris, de Bottin pour le Bas-Rhin, de Dieudonné pour le Nord, de Jerphanion pour la Haute-Marne, de Gillet pour la Nièvre, etc.


      
    

  


  
    


    
      
        AIN


        Limité au nord par le département du Jura, à l’est par ceux du Léman et du Mont-Blanc, au sud par le département du Rhône et à l’ouest également par le Rhône et par la Saône-et-Loire, au sud par l’Isère. Il englobe les anciens pays de Bresse, Bugey et Valromey ainsi que la principauté de Dombes.


        Superficie : 537 300 hectares.


        Population : 297 470 habitants.


        Le département fait partie de la 6e division militaire, de la 7e cohorte de la Légion d’honneur, du diocèse de Lyon, de la sénatorerie de Lyon (titulaire : Fresnelles) et du deuxième arrondissement de la Police générale.


        Trois députés au Corps législatif (Riboud, le général d’Allemagne et Passerat de Silans en 1811).


        Chef-lieu : Bourg.


        Préfets : Ozun (10 mars 1800), Coninck-Outrive (23 juillet 1802), Bossi (1er février 1805), Rivet (12 février 1810), Capelle (10 juin 1814), Baude (14 mars 1815).


        Conseil de préfecture : 4 membres. Conseil général : 20 membres.


        Arrondissements et sous-préfets :


        Bourg : pas de nomination de 1811 à 1814.


        Belley : Rubat (1er avril 1800), Charcot (8 octobre 1803).


        Nantua : Meurier (1er avril 1800), Guillin de Pougelon (22 août 1814).


        Trévoux : Bochard (1er avril 1800), Sausset (3 janvier 1801), La Poix Fréminville (22 août 1814), d’Espinassy de Fontanelles (10 juin 1815).


        Principales communes : Bourg (6 980 hab.), Belley (3 729 hab.), Ambérieux (2 850 hab.), Nantua (2 791 hab.), Trévoux (2 530 hab.).


        Ressources : élevage, pelleterie, fabriques de nankin.

      


      
        AISNE


        Ce département est limité au nord par le département du Nord, à l’est par ceux des Ardennes et de la Marne, au sud par ceux de la Marne et de Seine-et-Marne, à l’ouest par ceux de l’Oise et de la Somme. Il englobe le Soissonnais, le Beauvaisis et le Vexin français.


        Superficie : 749 183 hectares.


        Population : 442 989 habitants.


        Il fait partie de la 1re division militaire, de la 2e cohorte de la Légion d’honneur, du diocèse de Soissons, de la sénatorerie d’Amiens (titulaire : le comte de Beauharnais) et du premier arrondissement de la Police générale.


        Quatre députés au Corps législatif (Delhorme, Labbey de Pompières, Leleu de La Simone et Montesquiou en 1811).


        Chef-lieu : Laon.


        Préfets : Dauchy (2 mars 1800), Belzais de Courménil (17 septembre 1802), Méchin (17 septembre 1804), Malouet (12 février 1810), Micoud d’Umons (22 mars 1815).


        Conseil de préfecture : 5 membres. Conseil général : 24 membres.


        Arrondissements et sous-préfets :


        Laon : Goulliart Martine de Fontaine (14 janvier 1811).


        Château-Thierry : Corvoisier (4 avril 1800), Delaage (8 avril 1813), Bergé de Vassenau (10 avril 1814).


        Saint-Quentin : Duuez (4 avril 1800).


        Soissons : Serrurier (4 avril 1800), Ségur (12 mars 1803), Godard d’Aucour de Plancy (1er octobre 1804), Racault de Reuilly (20 mai 1805), Flavigny (11 mars 1808), Blocquel de Croix de Wismes (6 janvier 1814), Harel (8 mars 1814), Fourment (1er juillet 1814), Bourgeois de Jessaint (10 juin 1815).


        Vervins : Visme (4 avril 1800).


        Principales communes : Saint-Quentin (10 500 hab.), Soissons (7 220), Laon (6 690), Château-Thierry (4 160 hab.), Vervins (2 800 hab.).


        Ressources : élevage, chanvre, lin, haricots de Soissons.

      


      
        ALLIER


        Ce département est limité au nord par ceux de Saône-et-Loire, Nièvre et Cher, à l’est par la Saône-et-Loire et la Loire, au sud par les départements de la Loire, du Puy-de-Dôme et de la Creuse, enfin à l’ouest par ceux de la Creuse et du Cher.


        Ancien Bourbonnais.


        Superficie : 742 272 hectares.


        Population : 260 366 habitants.


        Le département fait partie de la 21e division militaire, de la 7e cohorte de la Légion d’honneur, du diocèse de Clermont et du deuxième arrondissement de la Police générale.


        Deux députés au Corps législatif (Hennequin et Lucas en 1811).


        Chef-lieu : Moulins.


        Préfets : Huguet (2 mars 1800), Didelot (23 janvier 1801), Bureaux de Pusy (2 novembre 1801), Lacoste-Messelière (13 août 1802), Guillemardet (12 juillet 1806), Pougeard du Limbert (7 octobre 1807), Lambert de Frondeville (10 juin 1814), Pougeard du Limbert (22 mars 1815).


        Conseil de préfecture : 3 membres. Conseil général : 16 membres.


        Arrondissements et sous-préfets :


        Moulins : Barbat du Closel (14 janvier 1811), Pallavicini (30 août 1813), Pons (16 juillet 1814), Burelle (7 avril 1815), Delaage (10 juin 1815).


        Gannat : Hennequin (8 avril 1800), Sartiges (25 mars 1807), Suleau (15 juillet 1814), Loisel (8 avril 1815).


        Lapalisse : Cossonnier (8 avril 1800), Conny (30 juillet 1814).


        Montluçon : Amelot (8 avril 1800).


        Principales communes : Moulins (13 500 hab.), Montluçon (5 684 hab.), Gannat (4 134 hab.), Bourbon-l’Archambault (2 542 hab.), Lapalisse (1 500 hab.).


        Ressources : grains, élevage, eaux thermales, charbon, forges.

      


      
        ALPES (BASSES-)


        Département limité au nord par celui des Hautes-Alpes, au sud par celui du Var, à l’ouest par ceux du Vaucluse et de la Drôme, à l’est par le Piémont et le département des Alpes-Maritimes.


        Il englobe une partie de l’ancienne Provence.


        Superficie : 745 007 hectares.


        Population : 146 994 habitants.


        Ce département est compris dans la 8e division militaire, la 8e cohorte de la Légion d’honneur, le diocèse de Digne, la sénatorerie d’Aix (titulaire : Fouché duc d’Otrante) et le deuxième arrondissement de la Police générale.


        Un député au Corps législatif (Grassy en 1811).


        Chef-lieu : Digne.


        Préfets : Texier-Olivier (2 mars 1800), Lameth (14 avril 1802), Duval (1er février 1805), Dumolard (6 avril 1815).


        Conseil de préfecture : 3 membres. Conseil général : 16 membres.


        Arrondissements et sous-préfets :


        Digne : Rey-Pailhade (3 octobre 1811).


        Barcelonnette : Rippert (4 avril 1800).


        Castellane : Francoul (4 avril 1800).


        Forcalquier : Clentis (4 avril 1800), La Tourrette d’Ambert (20 novembre 1806), Calvet (11 novembre 1813).


        Sisteron : Pellegrin (4 avril 1800), Eymar (22 avril 1800), Bignon (1er juin 1800).


        Principales communes : Sisteron (3 891 hab.), Digne (2 872 hab.), Barcelonnette (2 180 hab.), Forcalquier (2 500 hab.), Castellane (1 960 hab.).


        Ressources : vins, olives, huiles.

      


      
        ALPES (HAUTES-)


        Ce département est limité au nord par ceux du Mont-Blanc et de l’Isère, à l’est par celui du Pô, au sud par le département des Basses-Alpes et à l’ouest par celui de la Drôme.


        Ancienne partie du Dauphiné.


        Superficie : 153 569 hectares.


        Population : 121 503 habitants.


        Il fait partie de la 7e division militaire, de la 8e cohorte de la Légion d’honneur, du diocèse de Digne, de la sénatorerie de Grenoble (titulaire : Abrial) et du deuxième arrondissement de la Police générale.


        Un député au Corps législatif (Anglès en 1811).


        Chef-lieu : Gap.


        Préfets : Bonnaire (2 mars 1800), Ladoucette (13 avril 1802), Defermon (13 avril 1809), Chazal (12 mars 1813), Harmand d’Abancourt (13 janvier 1814).


        Conseil de préfecture : 3 membres. Conseil général : 16 membres.


        Arrondissements et sous-préfets :


        Gap : pas de sous-préfet nommé.


        Briançon : Chaix (4 avril 1800), Viguier-Châtillon (10 juin 1815).


        Embrun : Meissas (4 avril 1800), Viguier-Châtillon (21 avril 1812), Chaix (10 juin 1815).


        Principales communes : Gap (8 000 hab.), Embrun (3 130 hab.), Briançon (2 970 hab.).


        Ressources : vins, eaux minérales, cristaux de roche, élevage, filatures de coton.

      


      
        ALPES-MARITIMES


        Département borné au nord par les Apennins et les départements de la Stura et des Basses-Alpes, à l’est par celui de Montenotte, à l’ouest par ceux du Var et des Basses-Alpes, au sud par la Méditerranée.


        Il avait fait partie du comté de Nice et de la principauté de Monaco.


        Superficie : 122 674 hectares.


        Population : 131 266 habitants.


        Le département est compris dans la 8e division militaire, la 8e cohorte de la Légion d’honneur, la sénatorerie d’Aix (titulaire : Fouché, duc d’Otrante) et le deuxième arrondissement de la Police générale.


        Un député au Corps législatif (Galli en 1811).


        Chef-lieu : Nice.


        Préfets : Florens (12 mars 1800), Châteauneuf de Randon (3 décembre 1801), Dubouchage (12 mars 1803).


        Conseil de préfecture : 3 membres. Conseil général : 16 membres.


        Arrondissements et sous-préfets :


        Nice : Durazzo (7 octobre 1812).


        Puget-Théniers : Blanqui (25 avril 1800).


        San Remo (remplace Monaco le 6 juin 1805) : Chassepot de Chaplaine (1er août 1805), Boccardi (14 janvier 1811).


        Principales communes : Nice (18 000 hab., maire : Romey), Menton (3 200 hab.), Monaco (1 130 hab.), San Remo (1 000 hab.), Puget-Théniers (914 hab.)


        Ressources : huiles, oranges, élevage, bois.

      


      
        APENNINS


        Limité au nord par les départements de Gênes et du Taro, à l’est par le royaume d’Italie, à l’ouest par le département de Gênes et au sud par la Méditerranée.


        Ancien territoire de la République ligurienne et des États de Parme et Plaisance, ce département a été créé par décret du 6 juin 1805, organisation modifiée le 17 mars 1812.


        Superficie : 416 000 hectares.


        Population : 114 746 habitants.


        Le département fait partie de la 28e division militaire, de la 16e cohorte de la Légion d’honneur, du diocèse de Gênes, de la sénatorerie de Gênes (titulaire : Saint-Vallier) et du troisième arrondissement de la Police générale.


        Deux députés au Corps législatif (De Ambrosys et Rivarola en 1811).


        Chef-lieu : Chiavari.


        Préfets : Rolland de Villarceaux (4 juillet 1805), Maurice-Duval (30 novembre 1810).


        Conseil de préfecture : 3 membres. Conseil général : 16 membres.


        Arrondissements et sous-préfets :


        Chiavari : Potenziani (30 janvier 1812).


        Bardi (sous-préfecture transférée à Borgo-Taro en 1808) : Bricoli (5 août 1805), Heim (26 mars 1806).


        Borgo-Taro (sous-préfecture créée en 1808 et remplacée par Pontremoli le 24 mars 1809) : Heim (juin 1808).


        Pontremoli (sous-préfecture créée le 24 mars 1809) : Heim (24 mars 1809), Gallesio (8 avril 1813).


        Sarzane : Remedi (4 juillet 1805), Torre (19 octobre 1806).


        Spezia (sous-préfecture créée le 17 mars 1812) : Sainte-Rose (21 avril 1812).


        Principales communes : Chiavari (5 000 hab. environ), Spezia, Varese Sarzane.


        Ressources : soieries, olives, oranges, vin muscat, activité portuaire de Chiavari.

      


      
        ARDÈCHE


        Département borné au nord par ceux du Rhône et de la Loire, à l’est par celui de la Drôme, à l’ouest par les départements de la Lozère et de la Haute-Loire et au sud par celui du Gard.


        Ancien morceau du Languedoc, il tire son nom d’une rivière du Vivarais.


        Superficie : 150 000 hectares.


        Population : 190 833 habitants.


        Il appartient à la 9e division militaire, à la 9e cohorte de la Légion d’honneur, au diocèse de Mende, à la sénatorerie de Nîmes (titulaire : Dubois-Dubais) et au deuxième arrondissement de la Police générale.


        Deux députés au Corps législatif (Riffard de Saint-Martin et Fressenel décédé peu après son élection et non remplacé en 1811).


        Chef-lieu : Privas.


        Préfets : Caffarelli (2 mars 1800), Robert de Conantre (2 novembre 1801), Bruneteau de Sainte-Suzanne (16 mars 1806), Chaillou (7 août 1810), Indy (10 juin 1814), Arnault (22 mars 1815).


        Conseil de préfecture : 3 membres. Conseil général : 16 membres.


        Arrondissements et sous-préfets :


        Privas : Ernest de Pelet (3 octobre 1811).


        Largentière : Robert (4 avril 1800), Aubert de Vitry (15 septembre 1800), Vernet (10 septembre 1801), Castilhon (3 mai 1802), Bastide (8 juin 1804).


        Tournon : La Rivoire de la Tourrette (4 avril 1800), Baude (2 novembre 1801), Teisseire (3 mai 1809), Delaroque (7 avril 1813), Alexandre de Las Cases (7 avril 1815).


        Principales communes : Annonay (5 500 hab.), Aubenas (3 300 hab.), Tournon (3 000 hab.), Privas (2 900 hab.), Largentière (1 700 hab.).


        Ressources : grains, élevage, marrons, vins, papeterie et filatures de soie et de coton.

      


      
        ARDENNES


        Au nord ce département est limité par ceux de Sambre-et-Meuse et de Jemmapes, à l’est par ceux de Sambre-et-Meuse, des Forêts et de la Meuse, à l’ouest par ceux de l’Aisne et de Jemmapes, au sud par ceux de la Meuse, de la Marne et de l’Aisne.


        Anciennes parties de la Champagne et du duché de Bouillon.


        Superficie : 125 281 hectares.


        Population : 275 732 habitants.


        Le département est compris dans la 2e division militaire, la 2e cohorte de la Légion d’honneur, le diocèse de Metz, la sénatorerie de Metz (titulaire : Chasset) et du premier arrondissement de la Police générale.


        Deux députés au Corps législatif (Desrousseaux et Lefevre-Gineau en 1811).


        Chef-lieu : Mézières.


        Préfets : Frain de La Touche (2 mars 1800), Roussy de Sales (10 juin 1814), Girod de Vienney (22 mars 1815).


        Conseil de préfecture : 3 membres. Conseil général : 16 membres.


        Arrondissements et sous-préfets :


        Mézières : Milon de Villiers (30 janvier 1812).


        Rethel : Duvigneau (30 mars 1800), Noblet (23 avril 1800), Habart (22 juillet 1814), Milon de Villiers (avril 1815).


        Rocroi : Billaudel (30 mars 1800), Besançon (22 juillet 1814), Robert (10 mai 1815).


        Sedan : Goulet-Dolisy (30 mars 1800), Philippoteaux (11 février 1803), Leblanc (6 mai 1815).


        Vouziers : Golzart (30 mars 1800), Claude Coster (3 mai 1802), Jacques Coster (20 décembre 1804), Tupinier (4 juin 1815).


        Principales communes : Sedan (10 600 hab.), Charleroi (7 700 hab.), Rethel (4 800 hab.), Mézières (3 300 hab.), Givet (3 000 hab.), Rocroi (2 800 hab.).


        Ressources : bois, charbon de terre, ardoises, forges, draps de Sedan, manufacture d’armes de Charleville.

      


      
        ARIÈGE


        Département borné au nord par les départements de la Haute-Garonne et de l’Aude, à l’est par ceux de l’Aude et des Pyrénées-Orientales, à l’ouest par celui de la Haute-Garonne et au sud par la chaîne des Pyrénées.


        Il a appartenu au pays de Foix et au Languedoc.


        Superficie : 529 540 hectares.


        Population : 222 936 habitants.


        Le département est compris dans la 10e division militaire, la 10e cohorte de la Légion d’honneur, le diocèse de Toulouse, la sénatorerie de Toulouse (titulaire : Démeunier) et le deuxième arrondissement de la Police générale.


        Deux députés au Corps législatif (Calvet-Madaillan et Boyer en 1811).


        Chef-lieu : Foix.


        Préfets : Brun (2 mars 1800), Dupont-Delporte (27 juillet 1808), Chassepot de Chaplaine (7 août 1810), Nicolaÿ (10 juin 1814), Bessières (6 avril 1815).


        Conseil de préfecture : 3 membres. Conseil général : 16 membres.


        Arrondissements et sous-préfets :


        Foix : Bascle de la Grèze (3 octobre 1811).


        Pamiers : Galy-Gasparrou (25 avril 1800), Bellonguet (8 avril 1813), Galy-Gasparrou (19 juillet 1814).


        Saint-Girons : Bellonguet (25 avril 1800), Gally-Gasparrou (8 avril 1813).


        Principales communes : Tarascon (11 370 hab.), Pamiers (6 170 hab.), Foix (3 600 hab.), Saint-Girons (2 500 hab.).


        Ressources : élevage, bois de chauffage, mines de fer, filatures de coton à Pamiers, draps de Saint-Girons, foires de Tarascon.

      


      
        ARNO


        Département borné au nord et à l’est par le royaume d’Italie, à l’ouest par les départements de la Méditerranée et de l’Ombrone, au sud par celui de Trasimène.


        C’est la partie essentielle de la Toscane transformée en département par le décret du 30 mai 1808.


        Superficie : 852 175 hectares.


        Population : 599 750 habitants.


        L’Arno appartient à la 29e division militaire, à la 16e cohorte de la Légion d’honneur, au diocèse de Florence, à la sénatorerie de Florence (titulaire : Ferino) et au troisième arrondissement de la Police générale.


        Six députés au Corps législatif (Tommasi, Mezzeri, Fabroni, Degli-Alessandrini, Alamanno-Pazzi et un siège vacant en 1811).


        Chef-lieu : Florence.


        Préfets : Racault de Reuilly (25 février 1808), Fauchet (16 mars 1809).


        Conseil de préfecture : 3 membres. Conseil général : 16 membres.


        Arrondissements et sous-préfets :


        Florence : Bracci (6 juillet 1812).


        Arezzo : Incontri (7 mai 1808), Vulpillat (29 mai 1809).


        Pistoie : Nencini (16 juin 1808), Minutelli (7 novembre 1809), Colli de Felizzano (8 avril 1813).


        Principales communes : Florence (76 000 hab.), Arezzo, Pistoie.


        Ressources : blé, vins, huiles, laine.

      


      
        AUBE


        Département borné au nord par la Marne, la Haute-Marne et la Seine-et-Marne, à l’est par la Haute-Marne, à l’ouest par l’Yonne et la Seine-et-Marne, au sud par la Côte-d’Or et l’Yonne.


        Ancienne partie de la Champagne.


        Superficie : 610 608 hectares.


        Population : 238 819 habitants.


        Le département est englobé dans la 18e division militaire, la 1re cohorte de la Légion d’honneur, le diocèse de Troyes, la sénatorerie de Paris (titulaire : Lacépède) et le deuxième arrondissement de la Police générale.


        Deux députés au Corps législatif (Rivière et Sirugue-Maret en 1811).


        Chef-lieu : Troyes.


        Préfets : Bruslé de Valsuzenay (9 mars 1800), Caffarelli (12 février 1810), Roederer (24 février 1814), Dupleix de Mezy (2 mai 1814), Roederer (22 mars 1815).


        Conseil de préfecture : 3 membres. Conseil général : 16 membres.


        Arrondissements et sous-préfets :


        Troyes : Bourgeois de Jessaint (14 janvier 1811), Gigord (16 juillet 1814), Cortier (10 juin 1815).


        Arcis-sur-Aube : Parey (30 mars 1800).


        Bar-sur-Aube : Rivière (30 mars 1800), Guerard de Rouilly (1813), Taillevis de Perigny (3 mai 1815).


        Bar-sur-Seine : Legouest (30 mars 1800), Cordoue (8 avril 1813).


        Nogent-sur-Seine : Feugé (30 mars 1800).


        Principales communes : Troyes (23 600 hab.), Bar-sur-Aube (4 000 hab.), Nogent-sur-Seine (3 200 hab.), Brienne (3 000 hab.), Bar-sur-Seine (2 300 hab.).


        Ressources : grains, élevage, papeterie, toiles de coton et toile peintes de Troyes.

      


      
        AUDE


        Département limité au nord par ceux du Tarn, de l’Hérault et de la Haute-Garonne, au sud par ceux des Pyrénées-Orientales et de l’Ariège, à l’ouest par ceux de l’Ariège et de la Haute-Garonne, à l’est par la Méditerranée.


        Ancienne partie du Languedoc.


        Superficie : 650 996 hectares.


        Population : 240 993 habitants.


        Département compris dans la 10e division militaire, la 10e cohorte de la Légion d’honneur, le diocèse de Carcassonne, la sénatorerie de Montpellier (titulaire : Berthollet) et le deuxième arrondissement de la Police générale.


        Deux députés au Corps législatif (Martin Saint-Jean et Vidal-Constant en 1811).


        Chef-lieu : Carcassonne.


        Préfets : Brugière de Barante (2 mars 1800), Leroy (10 décembre 1802), Trouvé (22 juin 1803), Descorches de Sainte-Croix (6 avril 1815), Saulnier (15 mai 1815), Trouvé (9 juillet 1815).


        Conseil de préfecture : 3 membres. Conseil général : 16 membres.


        Arrondissements et sous-préfets :


        Carcassonne : Carrière (3 octobre 1811).


        Castelnaudary : Robert de Saissac (17 avril 1800), Degrand (24 juillet 1811), Marsolan (28 juillet 1814).


        Limoux : Cassaigneau Saint-Gervais (17 avril 1800).


        Narbonne : Tuchan (17 avril 1800), Hostalier (12 juillet 1806), Auderic de Lastours (30 juillet 1814).


        Principales communes : Carcassonne (15 200 hab.), Narbonne (9 000 hab.), Castelnaudary (7 600 hab.), Limoux (5 000 hab.).


        Ressources : vins, huile d’olive, draps de Carcassonne.

      


      
        AVEYRON


        Limites du département : au nord le département du Cantal, à l’est ceux de la Lozère et du Gard, au sud ceux de l’Hérault, du Tarn et du Gard, à l’ouest ceux du Tarn-et-Garonne, du Lot et du Tarn.


        C’était auparavant le Rouergue.


        Superficie : 882 171 hectares.


        Population : 318 047 habitants.


        Ce département est compris dans la 9e division militaire, la 9e cohorte de la Légion d’honneur, le diocèse de Cahors, la sénatorerie de Montpellier (titulaire : Berthollet) et le deuxième arrondissement de la Police générale.


        Trois députés au Corps législatif (Vezin, Clausel de Coussergues, Flaugergues en 1811).


        Chef-lieu : Rodez.


        Préfets : Saincthorent (2 mars 1800), Goyon (12 mai 1808), Girod de Vienney (30 novembre 1810).


        Conseil de préfecture : 4 membres. Conseil général : 20 membres.


        Arrondissements et sous-préfets :


        Rodez : Bastide d’Izarn (3 octobre 1811), Bonald (22 août 1814), Montseignat du Cluzel (11 mai 1815).


        Espalion : Carrié-Cancé (12 avril 1800).


        Millau : Randon (12 avril 1800), Planard (9 septembre 1814).


        Saint-Affrique : Constans Saint-Esteve (12 avril 1800).


        Villefranche de Rouergue : Flaugergues (12 avril 1800), Chapt de Rastignac (14 janvier 1811), Cruzy de Marcillac (21 avril 1812) Belloc (16 avril 1815).


        Principales communes : Rodez (6 300 hab.), Millau (6 000 hab.), Saint-Affrique (3 500 hab.), Espalion (2 500 hab.).


        Ressources : élevage, fromage de Roquefort, mégisseries, ganteries, chapellerie, mines d’alun.

      


      
        BOUCHES-DE-L’ÈBRE


        Département créé en Catalogne le 26 janvier 1812 et supprimé le 7 mars 1813. Lérida devient sous-préfecture du Montserrat.


        Chef-lieu : Lérida.


        Préfet : Villeneuve-Bargemont (2 février 1812).


        Arrondissements et sous-préfets :


        Cervera : Chevalier de Caunan (2 février 1812).


        Tarragone : Delaage (7 février 1812).


        Tortosa : Bouthillier de Beaumont (7 février 1812).


        Principales communes : Lérida (10 000 hab. environ).

      


      
        BOUCHES-DE-L’ELBE


        Ce département a été créé par le décret du 14 décembre 1810.


        Il est borné au nord par la mer du Nord et le cours de l’Elbe, au sud par la Westphalie et le département des Bouches-du-Weser qui le borde également à l’ouest. À l’est c’est la Baltique et le Mecklembourg.


        Ancien territoire des villes hanséatiques.


        Superficie : 735 247 hectares.


        Population : 375 976 habitants.


        Le département est englobé dans la 32e division militaire et la 4e cohorte de la Légion d’honneur, dans la sénatorerie de Hambourg (non attribuée) et dans le premier arrondissement de la Police générale.


        Quatre députés au Corps légistatif (Abendroth, Doorman, De Medine et Jenish).


        Chef-lieu : Hambourg.


        Préfets : De Coninck (10 janvier 1811), Le Tonnelier de Breteuil (15 mars 1813).


        Conseil de préfecture : 5 membres. Conseil général : 24 membres.


        Arrondissements et sous-préfets :


        Hambourg : Chastellux (5 septembre 1811).


        Lübeck : Himbert de Flégny (5 septembre 1811).


        Lunebourg : Barthélemy (5 septembre 1811).


        Stade : David (5 septembre 1811).


        Principales communes : Hambourg (106 920 hab.), Lübeck (25 526 hab.).


        Ressources : activité commerciale des ports de la Hanse et industries qui en dépendent.

      


      
        BOUCHES-DE-L’ESCAUT


        Ce département, créé par le décret du 15 mai 1810, est limité à l’ouest par la mer du Nord, à l’est par le département des Bouches-du-Rhin, au sud par celui de l’Escaut et au nord par la mer du Nord et le département des Bouches-de-la Meuse.


        Anciennes îles de Walcheren, Sud et Nord Beveland et Schouwen.


        Superficie : 63 000 hectares.


        Population : 76 820 habitants.


        Le département appartient à la 24e division militaire, à la 3e cohorte de la Légion d’honneur, au diocèse de Gand, à la sénatorerie de Bruxelles (titulaire : François de Neufchâteau) et au premier arrondissement de la Police générale.


        Deux députés au Corps législatif (Van Doorn et Van Royen).


        Chef-lieu : Middelbourg.


        Préfets : De Coninck (19 mai 1810), Pycke (10 janvier 1811).


        Conseil de préfecture : 3 membres. Conseil général : 16 membres.


        Arrondissements et sous-préfets :


        Middelbourg : Fokker (24 avril 1813).


        Goes : Ossewaerde (6 juillet 1810), De Lommessen (8 avril 1813).


        Zierikzee : Boeye (6 juillet 1810), Villeneuve-Bargemon (19 mai 1811), Laboissière (21 avril 1812).


        Principales communes : Middelbourg (7 000 hab. environ).


        Ressources : élevage, industrie locale.

      


      
        BOUCHES-DE-LA-MEUSE


        Ce département a été créé par les décrets des 18 octobre 1810 et 21 octobre 1811. Il est limité au nord par le Zuyderzee, au sud par les Bouches-du-Rhin et les Bouches-de-l’Escaut, à l’ouest par la mer du Nord, à l’est par le Zuyderzee et l’Yssel-Supérieur.


        Ancienne partie de la Hollande.


        Superficie : 206 220 hectares.


        Population : 309 234 habitants.


        Le département fait partie de la 17e division militaire, de la 3e cohorte de la Légion d’honneur, de la sénatorerie de La Haye (non attribuée) et du premier arrondissement de la Police générale.


        Quatre députés au Corps législatif (Van der Goes Van Dirxland, Delesné-Harel de Kessel, Gevers, Mollerus).


        Chef-lieu : La Haye.


        Préfets : Stassart (13 décembre 1810). L’intérim fut assuré jusqu’au 16 février 1811 par Hultman.


        Conseil de préfecture : 5 membres. Conseil général : 24 membres.


        Arrondissements et sous-préfets :


        La Haye : Gestas (7 avril 1811).


        Brielle : Besier (21 octobre 1811).


        Dordrecht : Repelaer (27 juin 1811).


        Gorkum : Mylius (26 décembre 1811), Bonnegens (7 mai 1812), Godeau d’Entraigues (8 avril 1813).


        Leyde : Gevers d’Endegeest (12 novembre 1811).


        Rotterdam : Van Zuylen van Nyevelt (27 juin 1811).


        Principales communes : Rotterdam (53 800 hab.), La Haye (42 000 hab.), Leyde (30 686 hab.), Dordrecht (19 402 hab.), Gorkum (5 700 hab.).


        Ressources : agriculture et élevage, typographie de Leyde, activité portuaire de Rotterdam.

      


      
        BOUCHES-DU-RHIN


        Département créé par décret du 26 avril 1810 et limité au nord par ceux des Bouches-de-la-Meuse et de l’Yssel-Supérieur, au sud par les départements de la Meuse-Inférieure et des Deux-Nèthes, à l’est par le département de la Roër, à l’ouest par celui des Deux-Nèthes.


        Ancienne partie de la Hollande.


        Superficie : 481 448 hectares.


        Population : 257 580 habitants.


        Les Bouches-du-Rhin font partie de la 25e division militaire, de la 3e cohorte de la Légion d’honneur, du diocèse de Bois-le-Duc, de la sénatorerie de Bruxelles (titulaire : François de Neufchâteau) et du premier arrondissement de la Police générale.


        Deux députés au Corps législatif (Van Tuyl et Metz).


        Chef-lieu : Bois-le-Duc.


        Préfets : Frémin de Beaumont (23 avril 1810).


        Conseil de préfecture : 3 membres. Conseil général : 16 membres.


        Arrondissements et sous-préfets :


        Bois-le-Duc : Vermeulen (3 novembre 1811).


        Eindhoven : Van der Brugghen de Croy (14 mai 1810).


        Nimègue : Bonnechose (14 mai 1810).


        Principales communes : Bois-le-Duc (20 000 hab. environ), Nimègue (15 000 hab. environ).


        Ressources : productions agricoles, draps, activité portuaire de Bois-le-Duc.

      


      
        BOUCHES-DU-RHÔNE


        Département limité au nord par le Vaucluse et le Gard, à l’est par les Basses-Alpes et le Var, à l’ouest par le Gard, au sud par la Méditerranée.


        Ancienne partie de la Provence.


        Superficie : 601 960 hectares.


        Population : 291 235 habitants.


        Le département appartient à la 8e division militaire, à la 8e cohorte de la Légion d’honneur, au diocèse d’Aix, à la sénatorerie d’Aix (titulaire : Fouché duc d’Otrante) et au deuxième arrondissement de la Police générale.


        Trois députés au Corps législatif (Sauvaire, Émeric-David et Fauris Saint-Vincent en 1811).


        Chef-lieu : Marseille.


        Préfets : Delacroix (2 mars 1800), Thibaudeau (23 avril 1803), Siméon (28 avril 1814), Voyer de Paulmy d’Argenson (6 mai 1814), Albertas (10 juin 1814), Frochot (22 mars 1815).


        Conseil de préfecture : 4 membres. Conseil général : 20 membres.


        Arrondissements et sous-préfets :


        Marseille : Heurtault-Lamerville (14 janvier 1811).


        Aix : Vernet (8 avril 1800), Aubert de Vitry (10 septembre 1801), Gaillard (6 février 1805), Arbaud-Jonques (24 juillet 1806), Dupeloux (7 avril 1813), La Tourrette d’Ambert (19 mai 1815).


        Tarascon : Paris (8 avril 1800).


        Principales communes : Marseille (111 130 hab., d’abord trois mairies [Nord, Midi et Centre] réunies le 4 août 1805 en une seule sous Ignace Anthoine assisté de six adjoints), Aix (23 000 hab.), Arles (21 000 hab.), Tarascon (18 500 hab.), Martigues (7 000 hab.).


        Ressources : vin de Cassis, fruits, pêche, manufactures de savon, de corail, de faïence, d’alun. Commerce maritime de Marseille.

      


      
        BOUCHES-DU-WESER


        Département créé par décret du 14 décembre 1810 et limité au nord par la mer du Nord, à l’ouest par les départements de l’Ems-Oriental et de l’Ems-Supérieur, à l’est par le département des Bouches-de-l’Elbe et au sud par le royaume de Westphalie.


        Ancienne partie de la Hanse.


        Superficie : n’est pas donnée dans les Almanachs impériaux.


        Population : 327 175 habitants.


        Englobé dans la 32e division militaire, la 4e cohorte de la Légion d’honneur, la sénatorerie de Hambourg (non attribuée) et le premier arrondissement de la Police générale.


        Trois députés au Corps législatif (Olbers, Ostermeyer, De Groningue).


        Chef-lieu : Brême.


        Préfets : d’Arberg (10 janvier 1811).


        Conseil de préfecture : 5 membres. Conseil général : 24 membres.


        Arrondissements et sous-préfets :


        Brême : Salperwick (30 janvier 1812).


        Bremerlehe : Gruben (5 septembre 1811), Busscher van Outrive (29 août 1813).


        Nienbourg : Salamon (5 septembre 1811), Billig (7 avril 1813).


        Oldenbourg : Perrier (5 septembre 1811), Frochot (21 avril 1812).


        Principales communes : Brême (17 700 hab.), Oldenbourg (10 000 hab. environ).


        Ressources : activité commerciale et maritime du port de Brême.

      


      
        BOUCHES DE L’YSSEL


        Créé par décret du 18 octobre 1810, ce département est limité au nord par la Frise et l’Ems-Occidental, au sud par l’Yssel-Supérieur, à l’ouest par le Zuyderzee et à l’est par la Lippe.


        Faisait partie de la Hollande.


        Superficie : 340 000 hectares.


        Population : 145 000 habitants.


        Département englobé dans la 31e division militaire, la 3e cohorte de la Légion d’honneur, la sénatorerie de La Haye (non attribuée) et le premier arrondissement de la Police générale.


        Deux députés au Corps législatif (Queysen et Vos Van Steenwyck).


        Chef-lieu : Zwolle.


        Préfets : Hofstede (13 décembre 1810), Hultman (12 mars 1813).


        Conseil de préfecture : 4 membres. Conseil général : 20 membres.


        Arrondissements et sous-préfets :


        Zwolle : Carnin (3 octobre 1811).


        Deventer : Van Omptal d’Yzendoorn (19 mai 1811), Van Gobbelschroy (8 avril 1813).


        Almelo : Druffel (19 mai 1811), Tuyl de Serooskerkeu (9 septembre 1811).


        Principales communes : Zwolle (10 000 hab. environ).


        Ressources : agriculture et industrie locale.

      


      
        CALVADOS


        Situé entre la Manche, le département de l’Eure et celui de l’Orne.


        Ancienne partie de la Normandie et du Perche.


        Superficie : 570 427 hectares.


        Population : 503 420 habitants.


        Relève de la 14e division militaire, de la 14e cohorte de la Légion d’honneur, du diocèse de Bayeux, de la sénatorerie de Caen (titulaire : Roederer) et du premier arrondissement de la Police générale.


        Quatre députés au Corps législatif (d’Arthenay, Demortreux, Lallouette, Rioult de Neuville en 1811).


        Chef-lieu : Caen.


        Préfets : Collet des Costils (2 mars 1800), Dugua (16 septembre 1800), Caffarelli (2 novembre 1801), Méchin (12 février 1810), Séguier de Saint-Brisson (4 novembre 1814), Richard (22 novembre 1815), Ramel de Nogaret (17 mai 1815).


        Conseil de préfecture : 5 membres. Conseil général : 24 membres.


        Arrondissements et sous-préfets :


        Caen : Thieullen (14 janvier 1811).


        Bayeux : Lalouette (26 avril 1800), Guillot (12 juillet 1811), Génas-Duhomme (6 juillet 1814).


        Falaise : Belleau (26 avril 1800), Rulhière (10 novembre 1800), Lelièvre (30 avril 1815).


        Lisieux : Lecordier-Valencourt (26 avril 1800).


        Pont-L’Évêque : Mollien (26 avril 1800).


        Vire : Asselin (26 avril 1800), Génas-Duhomme (18 septembre 1811), Decheux de Saint-Clair (6 juillet 1814).


        Principales communes : Caen (30 900 hab., maire : d’Aigremont), Falaise (14 000 hab.), Lisieux (10 170 hab.), Vire (7 700 hab.).


        Ressources : grains, chanvre, lin, laitages et fromages, pêche, toiles et dentelles.

      


      
        CANTAL


        Il est limité au nord par les départements de la Haute-Loire, du Puy-de-Dôme et de la Corrèze, à l’est par ceux de la Haute-Loire et de la Lozère, au sud par ceux de la Lozère, de l’Aveyron et du Lot, et à l’ouest par ceux du Lot et de la Corrèze.


        Parties anciennes de l’Auvergne et du Velay.


        Superficie : 474 081 hectares.


        Population : 252 436 habitants.


        Le département appartient à la 19e division militaire, à la 9e cohorte de la Légion d’honneur, au diocèse de Saint-Flour et au deuxième arrondissement de la Police générale.


        Deux députés au Corps législatif (Delzons et Jaubert en 1813).


        Chef-lieu : Aurillac.


        Préfets : Riou (2 mars 1800), Sabatier de Lachadenède (8 août 1810), Mathieu de Lesseps (6 avril 1815).


        Conseil de préfecture : 3 membres. Conseil général : 16 membres.


        Arrondissements et sous-préfets :


        Aurillac : Beauclair (14 janvier 1811), Canteloup de Marmies (9 septembre 1814).


        Mauriac : Lalo (8 avril 1800).


        Murat : Chabanon (8 avril 1800).


        Saint-Flour : Bertrand (8 avril 1800).


        Principales communes : Aurillac (10 300 hab.), Saint-Flour (5 300 hab.), Mauriac (2 570 hab.), Murat (2 500 hab.).


        Ressources : grains, élevage, chataîgnes, fromages, noix, eaux minérales.

      


      
        CHARENTE


        Département borné au nord par les départements de la Haute-Vienne, de la Vienne et des Deux-Sèvres, à l’est par la Haute-Vienne et la Dordogne, au sud par les départements de la Dordogne et de la Charente-Inférieure, à l’ouest par la Charente-Inférieure.


        Il correspond à l’Angoumois et à une partie de la Saintonge.


        Superficie : 588 803 hectares.


        Population : 326 385 habitants.


        Il est compris dans la 20e division militaire, la 12e cohorte de la Légion d’honneur, le diocèse d’Angoulême, la sénatorerie de Bordeaux (titulaire : Perignon) et le deuxième arrondissement de la Police générale.


        Trois députés au Corps législatif (Barbier de Landrevie, Boutelaud, Chancel en 1811).


        Chef-lieu : Angoulême.


        Préfets : Delaistre (2 mars 1800), Bonnaire (9 mars 1802), Rudler (28 mars 1805), Boissy d’Anglas (12 février 1810), Milon de Mesne (10 juin 1814), Boissy d’Anglas (22 mars 1815), Duval (6 avril 1815).


        Conseil de préfecture : 4 membres. Conseil général : 20 membres.


        Arrondissements et sous-préfets :


        Angoulême : Laborderie (14 janvier 1811).


        Barbezieux : Desprez (6 avril 1800), Locard (30 juillet 1814).


        Cognac : Rouaud (6 avril 1800), Labbé (24 août 1800), Caminade (26 août 1803).


        Confolens : Mémineau (6 avril 1800), Baude (8 avril 1813), Barbier de Landrevie (2 novembre 1814).


        Ruffec : Mimaud (6 avril 1800), Boulley (8 avril 1813).


        Principales communes : Angoulême (13 000 hab.), Cognac (2 800 hab.), Ruffec (2 100 hab.), Confolens (2 000 hab.).


        Ressources : vins, eaux-de-vie (cognac), papeterie d’Angoulême, safran.

      


      
        CHARENTE-INFÉRIEURE


        Département borné au nord par ceux de la Vendée et des Deux-Sèvres, à l’est par celui de la Charente, au sud par ceux de la Dordogne et de la Gironde et à l’ouest par l’Océan.


        Anciennement l’Aunis et une partie de la Saintonge.


        Superficie : 716 814 hectares.


        Population : 193 011 habitants.


        Fait partie de la 12e division militaire, de la 12e cohorte de la Légion d’honneur, du diocèse de La Rochelle, de la sénatorerie de Poitiers (titulaire : Vaubois) et du deuxième arrondissement de la Police générale.


        Quatre députés au Corps législatif (Admiraud, Desgraves, Rattier, De Missy en 1811).


        Chef-lieu : Saintes puis, par décret du 19 mai 1810, La Rochelle.


        Préfets : Français de Nantes (2 mars 1800), Guillemardet (28 octobre 1800), Richard (12 juillet 1806), Arbaud-Jouques (22 août 1814), Boissy d’Anglas (6 avril 1815).


        Conseil de préfecture : 5 membres. Conseil général : 24 membres.


        Arrondissements et sous-préfets :


        La Rochelle (sous-préfecture jusqu’en 1810) : Prevost Sansac de Traversay (14 mai 1800), Demissy (8 juillet 1802), Hersant-Destouches (17 décembre 1803), Angellier (24 mars 1809).


        La Rochelle (préfecture, création en 1811, comme dans les autres départements, d’un sous-préfet auprès du préfet) : Carré de Sainte-Gemme (14 janvier 1811), Joly d’Aussy (7 avril 1811), Angellier (25 mai 1815).


        Jonzac : Ratier (1er avril 1800), Thénard-Dumousseau (17 décembre 1803), Escouloubre (16 novembre 1813).


        Marennes : Guillotin Fougeré (1er avril 1800), Duclaux (8 avril 1813), Marchandeau Delisle (25 mai 1815).


        Rochefort : Augier de La Sauzaye (1er avril 1800), Samuel Bernard (17 décembre 1803).


        Saint-Jean-d’Angély : Duret (1er avril 1800), Maillard (17 décembre 1803), Griffon (16 mars 1809).


        Saintes (sous-préfecture à partir de 1810) : Angellier (11 juin 1810).


        Principales communes : La Rochelle (17 500 hab.), Rochefort (15 000 hab.), Saint-Jean-d’Angély (5 400 hab.), Marennes (4 600 hab.), Jonzac (2 500 hab.).


        Ressources : commerce maritime, vins, huîtres.

      


      
        CHER


        Département limité au nord par la Nièvre, le Loiret et le Loir-et-Cher, à l’est également par la Nièvre, au sud par la Creuse, l’Allier et l’Indre, celui-ci le borne aussi à l’ouest.


        Ancienne partie du Berry.


        Le Cher fait partie de la 21e division militaire, de la 15e cohorte de la Légion d’honneur, du diocèse de Bourges, de la sénatorerie de Bourges (titulaire : Sémonville), du premier arrondissement de la Police générale.


        Deux députés au Corps législatif (Augier et Petit en 1811).


        Chef-lieu : Bourges.


        Préfets : Legendre de Luçay (2 mars 1800), Belloc (2 novembre 1801), Barral de Rochechinard (13 mars 1805), Didelot (12 mars 1813), Rivet (6 avril 1815).


        Conseil de préfecture : 3 membres. Conseil général : 16 membres.


        Arrondissements et sous-préfets :


        Bourges : Blanchard des Rosiers (3 octobre 1811), Duplat (22 août 1814), Villeron (9 septembre 1814).


        Saint-Amand-Montrond : Boityères Saint-Georges (7 avril 1800).


        Sancerre : Petit (7 avril 1800), Perrin du Lac (25 mars 1807), La Bourdonnaye de Blossac (14 janvier 1811), Houdetot (26 juillet 1814).


        Principales communes : Bourges (6 300 hab., maire : Calande-Clamcy), Saint-Amand-Montrond (5 000 hab.), Vierzon (4 000 hab.), Sancerre (2 500 hab.).


        Ressources : vins, élevage de béliers, mines de fer et forges.

      


      
        CORRÈZE


        Le département est bordé au nord par celui du Puy-de-Dôme, de la Creuse et de la Haute-Vienne, à l’est toujours par le Puy-de-Dôme et par le Cantal, au sud par le Cantal à nouveau, le Lot et la Dordogne, à l’ouest par cette fois les départements de la Haute-Vienne et de la Dordogne.


        Ancienne partie du Limousin.


        Superficie : 594 717 hectares.


        Population : 254 271 habitants.


        Ce département entre dans la 22e division militaire, la 11e cohorte de la Légion d’honneur, le diocèse de Limoges, la sénatorerie de Limoges (titulaire : Beurnonville) et le deuxième arrondissement de la Police générale.


        Deux députés au Corps législatif (Bedoch et Sartelon en 1811).


        Chef-lieu : Tulle.


        Préfets : Verneilh-Puyraseau (2 mars 1800), Destouff-Milet de Mureau (28 avril 1802), Périer (12 février 1810).


        Conseil de préfecture : 3 membres. Conseil général : 16 membres.


        Arrondissements et sous-préfets :


        Tulle : pas de nomination.


        Brive : Rebières (8 avril 1800), Gautier (8 juillet 1807).


        Ussel : Pénières (8 avril 1800).


        Principales communes : Tulle (9 362 hab.), Brive (5 762 hab.), Ussel (3 000 hab.).


        Ressources : élevage, manufactures de coton et de gazes, dentelle de Tulle connue sous le nom de point de Tulle.

      


      
        CORSE


        Département formé par sénatus-consulte du 19 avril 1811 des départements du Golo (chef-lieu : Bastia) et du Liamone (chef-lieu : Ajaccio).


        Superficie : 980 510 hectares.


        Population : 174 572 habitants.


        Englobé dans la 23e division militaire, la 8e cohorte de la Légion d’honneur, le diocèse d’Ajaccio, la sénatorerie d’Ajaccio (titulaire : Casabianca) et le deuxième arrondissement de la Police générale.


        Trois députés au Corps législatif : pas de députés en 1811.


        Chef-lieu : Ajaccio.


        Préfets : Arrighi de Casanova (16 juillet 1811), Giubega (5 mars 1814), Bourcier de Montureux (3 septembre 1814), Giubega (30 mars 1815).


        Conseil de préfecture : 3 membres. Conseil général : 16 membres.


        Arrondissements et sous-préfets :


        Bastia : Stefanini (16 juillet 1811).


        Calvi : Giubega (16 juillet 1811), Costa (26 mai 1815).


        Corte : Bartoli (16 juillet 1811), Gaffori (26 mai 1815).


        Sartène : Susini (16 juillet 1811), Montureux (16 janvier 1815), Bartoli (26 mai 1815).


        Principales communes : Bastia (11 300 hab.), Ajaccio (6 500 hab.).


        Ressources : vins, huiles, élevage, corail.

      


      
        CÔTE-D’OR


        Département limité au nord par ceux de la Haute-Marne, de l’Aube et de l’Yonne, à l’est par ceux de la Haute-Marne, de la Haute-Saône et du Jura, à l’ouest par celui de la Nièvre, au sud par ceux du Jura et de la Saône-et-Loire.


        Ancienne partie de la Bourgogne.


        Superficie : 876 956 hectares.


        Population : 355 436 habitants.


        Le département est englobé dans la 18e division militaire, la 6e cohorte de la Légion d’honneur, le diocèse de Dijon, la sénatorerie de Dijon (titulaire : Lespinasse) et le deuxième arrondissement de la Police générale.


        Trois députés au Corps législatif (Bouchard, Chastenay-Lanty et Villiers de Lonjeau en 1811).


        Chef-lieu : Dijon.


        Préfets : Guiraudet (2 mars 1800), Riouffe (9 février 1804), Molé de Champlâtreux (10 novembre 1807), Le Couteulx (19 février 1809), Cossé-Brissac (1er mai 1812), Terray de Rosières (11 juin 1814), Duval (22 mars 1815), Legras de Bercagny (27 avril 1815).


        Conseil de préfecture : 4 membres. Conseil général : 20 membres.


        Arrondissements et sous-préfets :


        Dijon : Perret (14 janvier 1811).


        Beaune : Fremyet (16 mars 1800), Dupré de Sainte-Maure (8 avril 1813), Fremyet (15 mars 1815).


        Châtillon-sur-Seine : Nicolas Martin (16 mars 1800).


        Semur-en-Auxois : Berthet (16 mars 1800), Gueneau d’Aumont (27 octobre 1808), Perrin du Lac (22 août 1814), Sébillotte (17 mars 1815).


        Principales communes : Dijon (21 000 hab., maire : Renfer-Bretinière en 1804 puis Durande), Beaune (8 300 hab.), Auxonne (5 200 hab.), Semur (4 200 hab.), Châtillon-sur-Seine (3 700 hab.).


        Ressources : vins, vinaigre, moutarde, manufactures de laine.

      


      
        CÔTES-DU-NORD


        Sa limite au nord est formée par l’Océan, celle à l’est par le département de l’Ille-et-Vilaine, celle au sud par le département du Morbihan, celle à l’ouest par celui du Finistère.


        Ancienne partie de la Bretagne.


        Superficie : 736 720 hectares.


        Population : 519 600 habitants.


        Ce département entre dans la 13e division militaire, la 13e cohorte de la Légion d’honneur, le diocèse de Saint-Brieuc, la sénatorerie de Rennes (titulaire : Cornudet) et le premier arrondissement de la Police générale.


        Quatre députés au Corps législatif (Beslay, Couppé, Gourlay et Vistorte en 1811).


        Chef-lieu : Saint-Brieuc.


        Préfets : Boullé (2 mars 1800), Huchet (? avril 1814), Goyon (10 juin 1814), Vismes (6 avril 1815).


        Conseil de préfecture : 5 membres. Conseil général : 24 membres.


        Arrondissements et sous-préfets :


        Saint-Brieuc : non pourvu.


        Dinan : Gagon du Chesnay (11 mai 1800), Néel de La Vigne (19 octobre 1806).


        Guingamp : Mauviel (11 mai 1800).


        Lannion : Legrontec (11 mai 1800).


        Loudéac : Barbedienne (11 mai 1800), Hillion (13 juin 1800).


        Principales communes : Saint-Brieuc (8 000 hab., maire : Thierry puis Leuduger-Fortmorel), Dinan (6 800 hab.), Loudéac (6 600 hab.), Guingamp (5 200 hab.).


        Ressources : élevage (chevaux), pêche, choux, chanvre et lin.

      


      
        CREUSE


        Ce département s’étend entre ceux de l’Allier, du Cher et de l’Indre au nord, de la Corrèze au sud, de la Haute-Vienne à l’ouest, de l’Allier et du Puy-de-Dôme à l’est.


        Ancienne partie de la Marche et du Limousin.


        Superficie : 579 455 hectares.


        Population : 226 224 habitants.


        Compris dans la 21e division militaire, la 15e cohorte de la Légion d’honneur, le diocèse de Limoges, la sénatorerie de Limoges (titulaire : Beurnonville) et le deuxième arrondissement de la Police générale.


        Deux députés au Corps législatif (Aubusson de Soubrebost et Collaud de La Salcette en 1811).


        Chef-lieu : Guéret.


        Préfets : Musset (2 mars 1800), Collaud de La Salcette (13 avril 1802), Maurice (6 mars 1807), Camus du Martroy (12 février 1810), Sahuguet d’Amarzit d’Espagnac (18 avril 1814), Allonville (22 avril 1814), Chaillou des Barres (28 mars 1815).


        Conseil de préfecture : 3 membres. Conseil général : 16 membres.


        Arrondissements et sous-préfets :


        Guéret : pas de nomination.


        Aubusson : Jean-Marie Remy (4 avril 1800), Alphonse-André Remy (14 avril 1813).


        Bourganeuf : Charvoux (22 mars 1800), Chassoux (4 avril 1800).


        Boussac : Bourdon (4 avril 1800).


        Principales communes : Aubusson (3 460 hab.), Guéret (3 125 hab.), Bourganeuf (2 000 hab.), Boussac (586 hab.).


        Ressources : élevage de bestiaux, manufacture de tapisserie d’Aubusson.

      


      
        DOIRE


        Fermé au sud par le département du Pô, au nord par le Valais, à l’ouest par le département du Mont-Blanc et à l’est par celui de la Sesia.


        Ce département a fait partie du Piémont. Il a été créé en 1801.


        Superficie : 250 853 hectares.


        Population : 234 822 habitants.


        Entre dans la 27e division militaire, la 16e cohorte de la Légion d’honneur, le diocèse d’Ivrée, la sénatorerie de Turin (titulaire : d’Harville) et le troisième arrondissement de la Police générale.


        Deux députés au Corps législatif (Botta et Somis en 1811).


        Chef-lieu : Ivrée.


        Préfets : Gandolpho (10 mai 1801), Godard d’Aucour de Plancy (4 mai 1805), Jubé de La Pérelle (30 mai 1808), Nicolaÿ (12 mars 1813).


        Conseil de préfecture : 3 membres. Conseil général : 16 membres.


        Arrondissements et sous-préfets :


        Ivrée : Gianotti (14 janvier 1811).


        Aoste : Martinet (2 juin 1801), Pastoris de Saluges (24 juillet 1811).


        Chivas : Caccia (2 juin 1801), Marochetti (1er novembre 1801), Marchetti (3 février 1804), Arborio (8 avril 1813).


        Saint-Georges : Beltrami (2 juin 1801). Supprimé le 22 juin 1801.


        Principales communes : Ivrée (7 000 hab.), Chivas (5 500 hab.), Aoste (5 500 hab.).


        Ressources : chanvre, châtaignes, soie, filatures de coton, forges.

      


      
        DORDOGNE


        Le département est borné au sud par ceux de la Haute-Vienne et de la Charente, à l’est par ceux de la Corrèze et du Lot, au sud par ceux de Lot-et-Garonne et de la Gironde et à l’ouest à nouveau par la Gironde et la Charente-Inférieure.


        Ancienne partie du Périgord.


        Surface : 898 274 hectares.


        Population : 424 114 habitants.


        Le département est pris dans la 20e division militaire, la 11e cohorte de la Légion d’honneur, le diocèse d’Angoulême, la sénatorerie de Bordeaux (titulaire : Pérignon) et le deuxième arrondissement de la Police générale.


        Quatre députés au Corps législatif (Maine de Biran, Malet, Chilhaud-La Rigaudie et Verneilh-Puiraseau en 1811).


        Chef-lieu : Périgueux.


        Préfets : Rivet (2 mars 1800), Maurice (12 février 1810), Rivet (10 juin 1814), Didelot (6 avril 1815).


        Conseil de préfecture : 5 membres. Conseil général : 24 membres.


        Arrondissements et sous-préfets :


        Périgueux : Malet (3 octobre 1811).


        Bergerac : Couderc-Ducasse (25 avril 1800), Prunis (15 septembre 1800), Caze (1er octobre 1804), Maine de Biran (31 janvier 1806), Laval (24 juillet 1811), Biran-Lagrèze (26 juillet 1814), Trompéo (4 avril 1815).


        Nontron : Royer (25 avril 1800), Trompéo (26 décembre 1811).


        Ribérac : Limousin (25 avril 1800), Galaup (1er octobre 1804).


        Sarlat : Manières (25 avril 1800), Maleville (1er octobre 1804), Gounon (? juin 1811), Lavergne de Cerval (24 décembre 1814).


        Principales communes : Bergerac (8 500 hab., maire : Boissière), Sarlat (5 900 hab., maire : Lamarche), Périgueux (5 700 hab., maire : Dr Vidal), Ribérac (2 900 hab.).


        Ressources : vins, bestiaux, truffes, châtaignes, épicerie de Périgueux, draps de Bergerac.

      


      
        DOUBS


        Limité au sud par les départements du Haut-Rhin et de la Haute-Saône, au sud et à l’est par la Suisse, à l’ouest par le Jura.


        Ancienne partie de la Franche-Comté.


        Superficie : 530 993 hectares.


        Population : 226 093 habitants.


        Le Doubs appartient à la 6e division militaire, à la 6e cohorte de la Légion d’honneur, au diocèse de Besançon, à la sénatorerie de Besançon (titulaire : d’Aboville) et au deuxième arrondissement de la Police générale.


        Deux députés au Corps législatif (Clément et Moncey en 1811).


        Chef-lieu : Besançon.


        Préfets : Marson (5 mai 1800), Jean de Bry (29 avril 1801), Scey-Montbéliard (26 avril 1814), Derville-Malichard (6 avril 1815).


        Conseil de préfecture : 3 membres. Conseil général : 16 membres.


        Arrondissements et sous-préfets :


        Besançon : Daclin (14 janvier 1811).


        Baume-les-Dames : Kilg (7 juin 1800), Girod de Novilars (3 novembre 1814), Garin de Lamorflanc (15 avril 1815).


        Pontarlier : Pesme-Laurenceau (4 avril 1800), Forest (3 mai 1802), Sadoul (8 juillet 1802), Micaud (27 octobre 1802).


        Saint-Hippolyte : Micaud (4 avril 1800), Bruneteau de Sainte-Suzanne (27 octobre 1802), Ravier (25 janvier 1805), Branges de Bourcia (14 janvier 1811), Huot de Neuvier (15 juillet 1814), Monnot (1er mai 1815), Gauthier-Desiles (5 mai 1815).


        Principales communes : Besançon (30 000 hab., maire : Daclin), Saint-Hippolyte (5 000 hab.), Pontarlier (3 800 hab.), Baume-les-Dames (3 200 hab.).


        Ressources : bestiaux, fromages, mines de fer, horlogerie de Besançon.

      


      
        DRÔME


        Ses limites sont au sud le département de l’Isère, au sud ceux des Basses-Alpes et du Vaucluse, à l’est par les Hautes-Alpes et à l’ouest par le département de l’Ardèche.


        Ancienne partie du Dauphiné.


        Superficie : 675 915 hectares.


        Population : 253 372 habitants.


        Le département appartient à la 7e division militaire, à la 8e cohorte de la Légion d’honneur, au diocèse de Valence, à la sénatorerie de Grenoble (titulaire : Abrial) et au deuxième arrondissement de la Police générale.


        Deux députés au Corps législatif (Rigaud de L’Isle et Ollivier en 1811).


        Chef-lieu : Valence.


        Préfets : Collin de Sussy (2 mars 1800), Descorches de Sainte-Croix (2 décembre 1800), Laboissière (31 mars 1815), Desgouttes (6 avril 1815).


        Conseil de préfecture : 3 membres. Conseil général : 16 membres.


        Arrondissements et sous-préfets :


        Valence : Berlioz (14 janvier 1811), Almeras-Latour (14 juin 1815).


        Die : Falquet-Travail (3 juin 1800), Guillermet de Vatillieux (24 mai 1815).


        Montélimar : Gaud-Roussillac (8 avril 1800), Laboissière (16 juillet 1814), Gaud-Roussillac (10 février 1815).


        Nyons : Richard (8 avril 1800), Pons (15 octobre 1801).


        Principales communes : Valence (7 500 hab.), Montélimar (6 300 hab.).


        Ressources : département essentiellement agricole, nougat de Montélimar.

      


      
        DYLE


        Au nord les départements de la Meuse-Inférieure, des Deux-Nèthes et de l’Escaut, au sud celui de l’Ourthe, à l’est ceux de l’Ourthe et des Deux-Nèthes, à l’ouest ceux de Jemmapes et de l’Escaut.


        Anciennes parties du Hainaut, de la Flandre, du Brabant et du pays de Liège.


        Superficie : 141 848 hectares.


        Population : 431 969 habitants.


        Il fait partie de la 24e division militaire, de la 3e cohorte de la Légion d’honneur, du diocèse de Malines, de la sénatorerie de Bruxelles (titulaire : François de Neufchâteau) et du premier arrondissement de la Police générale.


        Quatre députés au Corps législatif (Olbretchs, Donyn de Chastre, Septenville, Willems).


        Chef-lieu : Bruxelles.


        Préfets : Le Doulcet de Pontécoulant (2 mars 1800), Mouchard de Chaban (1er février 1805), La Tour du Pin (12 mai 1808), Houdetot (12 mars 1813).


        Conseil de préfecture : 4 membres. Conseil général : 20 membres.


        Arrondissements et sous-préfets :


        Bruxelles : Marbotin de Conteneuil (14 janvier 1811).


        Louvain : Duchastel (1er juin 1800), Sterckx (17 mai 1810).


        Nivelles : Berlaimont (25 avril 1800), Martin de Bussy-Boulancy (26 décembre 1811).


        Principales communes : Bruxelles (66 000 hab.), Louvain (27 000 hab.), Nivelles (6 700 hab.).


        Ressources : houblon, seigle, lin, chanvre, manufactures de toiles, dentelles et bas de soie, orfèvrerie, verreries et raffineries de sucre à Louvain.

      


      
        EMS-OCCIDENTAL


        Département créé par décret du 18 octobre 1810, limité au nord par la mer du Nord, au sud par les Bouches-de-l’Yssel, à l’est par l’Ems-Oriental et à l’ouest à nouveau par les Bouches-de-l’Yssel.


        Ancienne partie de la Hollande.


        Superficie : non indiquée dans l’Almanach impérial.


        Population : 191 100 habitants.


        Appartient à la 31e division militaire, à la 3e cohorte de la Légion d’honneur, au diocèse d’Osnabrück, à la sénatorerie de La Haye (non attribuée) et au premier arrondissement de la Police générale.


        Deux députés au Corps législatif (Van Imfoff et Cremers en 1811).


        Chef-lieu : Groningue.


        Préfets : Wichers (13 décembre 1810), Petit de Beauverger (12 mars 1813).


        Conseil de préfecture : 4 membres. Conseil général : 20 membres.


        Arrondissements et sous-préfets :


        Groningue : Moras (19 mai 1811), Delacoste (30 janvier 1812).


        Appingedam : Alberda (19 mai 1811).


        Assen : Engelenberg (19 mai 1811), Hofstede (16 janvier 1812).


        Winschoten : Besier (19 mai 1811), Modderman (12 novembre 1811).


        Principales communes : Groningue (26 000 hab.), Winschoten (2 100 hab.), Assen (798 hab.).


        Ressources : agriculture et industrie locale.

      


      
        EMS-ORIENTAL


        Département créé par décret du 18 octobre 1810 et borné par la mer du Nord au nord, le duché d’Oldenbourg à l’est, le duché d’Arenberg au sud et par le département de l’Ems-Occidental.


        Faisait partie de la Hollande.


        Superficie : non indiquée dans l’Almanach impérial.


        Population : 442 050 habitants.


        Englobé dans la 32e division militaire, la 4e cohorte de la Légion d’honneur, le diocèse d’Osnabrück et la sénatorerie de Hambourg (non attribuée) et le premier arrondissement de la Police générale.


        Deux députés au Corps législatif (Kniphausen-Leer et Deteleff en 1811).


        Chef-lieu : Aurich.


        Préfets : Jannesson (30 novembre 1810).


        Conseil de préfecture : 4 membres. Conseil général : 20 membres.


        Arrondissements et sous-préfets :


        Aurich : pas de sous-préfet.


        Emden : Gengoult-Kuyls (20 mai 1811), Ducros (8 avril 1813).


        Jever : Houdetot (20 mai 1811), Coels (21 avril 1812).


        Principales communes : Emden (11 250 hab.), Jever (3 220 hab.), Aurich (2 500 hab.).


        Ressources : agriculture et petite industrie locale.

      


      
        EMS-SUPÉRIEUR


        Département créé par décret du 14 décembre 1810, limité au nord par l’Ems-Occidental et l’Ems-Oriental, au sud par le royaume de Westphalie qui le borde aussi à l’est tandis qu’il l’est à l’ouest par le département de la Lippe.


        Ancienne partie de la Hanse.


        Superficie : non donnée par l’Almanach impérial.


        Population : 442 050 habitants.


        Il entre dans la 32e division militaire, la 4e cohorte de la Légion d’honneur, le diocèse d’Osnabrück, la sénatorerie de Hambourg (non attribuée) et le premier arrondissement de la Police générale.


        Quatre députés au Corps législatif (d’Arnim, Stuve, Grotte, Ketteler en 1811).


        Chef-lieu : Osnabrück.


        Préfets : Keverberg (10 janvier 1811).


        Conseil de préfecture : 5 membres. Conseil général : 24 membres.


        Arrondissements et sous-préfets :


        Osnabrück : Saillard (30 janvier 1812).


        Lingen : Mauve (22 septembre 1811), Grotte (début 1812), Bouthillier de Beaumont (7 avril 1813).


        Minden : Bouthillier-Chavigny (5 septembre 1811).


        Quackenbrück : Eisendecker (5 septembre 1811).


        Principales communes : Osnabrück (9 200 hab.), Minden (6 000 hab.), Quackenbrück (4 700 hab.), Lingen (4 500 hab.).


        Ressources : industrie locale, forges et activité textile.

      


      
        ESCAUT


        Département borné au nord par la mer du Nord, à l’est par les départements des Deux-Nèthes et de la Dyle, à l’ouest par celui de la Lys, au sud par ceux de la Dyle et de Jemmapes.


        Anciennes parties du Hainaut, de la Flandre, du Brabant et du pays de Liège.


        Superficie : 357 000 hectares.


        Population : 636 418 habitants.


        Le département est compris dans la 24e division militaire, la 3e cohorte de la Légion d’honneur, le diocèse de Gand, la sénatorerie de Bruxelles (titulaire : François de Neufchâteau) et du premier arrondissement de la Police générale.


        Quatre députés au Corps législatif (Dellafaille, Demeulenaere, De Potter et Raepsaet en 1811).


        Chef-lieu : Gand.


        Préfets : Faipoult de Maisoncelles (9 mars 1800), Houdetot (18 septembre 1808), Delaître (12 mars 1813), Desmousseaux de Givré (25 mars 1813).


        Conseil de préfecture : 5 membres. Conseil général : 24 membres.


        Arrondissements et sous-préfets :


        Gand : Van Gobbelschroy (14 janvier 1811).


        Andenarde : Beyens (1er mai 1800), Van Ertborn (15 janvier 1809).


        Eecloo (sous-préfecture créée le 24 septembre 1803) : Bazenerye (24 septembre 1803).


        Middelbourg (sous-préfecture créée le 1er février 1810, passe dans les Deux-Nèthes en avril 1810) : Dubosch (1er février 1810).


        Sas-de-Gand (sous-préfecture remplacée par Eecloo le 24 septembre 1803) : Aubert (1er juin 1800), Robert (15 septembre 1800), Eversdyck (26 novembre 1802), Nazenerye (14 janvier 1803).


        Termonde : Devos d’Ersele (1er mai 1800).


        Principales communes : Gand (55 000 hab.), Eecloo (5 800 hab.), Termonde (5 000 hab.), Audenarde (4 000 hab.).


        Ressources : grains, chanvre, houblon, raffineries de sucre, toiles et dentelles, laine et coton à Gand.

      


      
        EURE


        Département limité au nord par celui de la Seine-Inférieure, à l’est par celui de Seine-et-Oise, à l’ouest par le département du Calvados et au sud par ceux de l’Eure-et-Loir et de l’Orne.


        Ancienne partie de la Normandie et du Perche.


        Superficie : 623 283 hectares.


        Population : 421 481 habitants.


        L’Eure relève de la 15e division militaire, de la 15e cohorte de la Légion d’honneur, du diocèse d’Évreux, de la sénatorerie de Rouen (titulaire : Rampon) et du premier arrondissement de la Police générale.


        Quatre députés au Corps législatif (Dupont, Bouquelon, Bourlier et d’Armenonville en 1811).


        Chef-lieu : Évreux.


        Préfets : Masson de Saint-Amand (10 mars 1800), Savoye-Rollin (29 juillet 1805), Rolland de Chambaudouin (26 mars 1808), Cassagnes de Beaufort (12 mars 1813), Choiseul d’Aillecourt (21 avril 1814), Duval (14 avril 1815).


        Conseil de préfecture : 5 membres. Conseil général : 24 membres.


        Arrondissements et sous-préfets :


        Évreux : Le Boucher de Richemont (14 janvier 1811), Guislain de Lonverval (15 février 1812), Solère (16 mars 1812), Graveron (30 juillet 1814).


        Andelys (Les) : Guilbert (19 mars 1800), Boissy d’Anglas (28 août 1805), La Rochefoucauld (31 mai 1810), Lerat-Magnitot (6 avril 1813).


        Bernay : Gattier (19 mars 1800).


        Louviers : Frontin (19 mars 1800), Pomard (25 mars 1807), Vieilh de Boisjolin (20 juin 1807).


        Pont-Audemer : Gaillon (19 mars 1800), Durand (1er octobre 1804).


        Principales communes : Évreux (8 400 hab.), Louviers (8 000 hab.), Les Andelys (6 000 hab.), Vernon (5 200 hab.), Bernay (5 000 hab.), Pont-Audemer (5 000 hab.).


        Ressources : pommes, élevage, fromages, mines de fer, filatures de coton, draps de Louviers, tanneries de Pont-Audemer.

      


      
        EURE-ET-LOIR


        Les départements de Seine-et-Oise et de l’Eure le limitent au nord, ceux du Loiret, du Loir-et-Cher et de la Sarthe au sud, ceux de l’Orne et de l’Eure à l’ouest, enfin ceux de la Seine-et-Oise et du Loiret à l’est.


        Ancien pays chartrain.


        Superficie : 607 925 hectares.


        Population : 265 996 habitants.


        Ce département est compris dans la 1re division militaire, la 14e cohorte de la Légion d’honneur, le diocèse de Versailles, la sénatorerie de Paris (titulaire : Lacépède), le premier arrondissement de la Police générale.


        Deux députés au Corps législatif (d’Aubigny et Guillier de Souancé en 1811).


        Chef-lieu : Chartres.


        Préfets : Delaitre (14 mars 1800), Le Peletier d’Aunay (12 mars 1813), Delaitre (25 mars 1813), Rouillé d’Orfeuil (13 janvier 1814), Roujoux de Buxeuil (17 mai 1815).


        Conseil de préfecture : 3 membres. Conseil général : 16 membres.


        Arrondissements et sous-préfets :


        Chartres : Bertrand de Beaumont (14 janvier 1811), Noailles (30 janvier 1812), Asselin (22 août 1814), Robinet-Deplas (19 mai 1815).


        Châteaudun : Marceau-Desgraviers (11 avril 1800), Bluget de Val de Nuit (20 avril 1815).


        Dreux : Mars (11 avril 1800), Chevalier de Caunan (8 avril 1813), Petitjean (11 mai 1815).


        Nogent-le-Rotrou : Roquain-Devienne (11 avril 1800), Rouillé d’Orfeuil (26 août 1803), Saillard (24 janvier 1814), Legendre (25 mai 1815).


        Principales communes : Chartres (13 700 hab.), Nogent-le-Rotrou (6 500 hab.), Châteaudun (6 000 hab.), Dreux (5 400 hab.).


        Ressources : grains, chanvre et bestiaux.

      


      
        FINISTÈRE


        Département borné au nord, au sud et à l’ouest par l’Océan, à l’est par les départements des Côtes-du-Nord et du Morbihan.


        Il faisait anciennement partie de la Bretagne.


        Superficie : 693 384 hectares.


        Population : 452 895 habitants.


        Compris dans la 13e division militaire et la 13e cohorte de la Légion d’honneur, le diocèse de Quimper, la sénatorerie de Rennes (titulaire : Cornudet) et le premier arrondissement de la Police générale.


        Deux députés au Corps législatif (Chiron et Lehir en 1811).


        Chef-lieu : Quimper.


        Préfets : Didelot (4 avril 1800), Rudler (23 janvier 1801), Miollis (28 mars 1805), Bouvier du Molart (12 février 1810), Abrial (12 mars 1813), Conen de Saint-Luc (10 juin 1814), Tournon-Simiane (22 mars 1815).


        Conseil de préfecture : 5 membres. Conseil général : 24 membres.


        Arrondissements et sous-préfets :


        Quimper : Carné-Coëtlogon (14 janvier 1811), Martillat (19 juillet 1814), Baudier (10 juin 1815).


        Brest : Saillour (1er juin 1800), Lefebvre-Laparquerie (8 septembre 1800), Carné (19 février 1806), Le Mélorel de La Haichois (22 juillet 1814), Carné (10 avril 1815), Dubouzet (2 mai 1815).


        Châteaulin : Le Gollas de Rosgrand (12 avril 1800), Polluche (21 décembre 1800), Saillour (9 janvier 1801), Baudier (31 janvier 1806), Selles de Beauchamp (27 janvier 1815).


        Morlaix : Duquesne (12 avril 1800), Choiseul d’Aillecourt (8 avril 1813), Beaumont (15 juillet 1814).


        Quimperlé : Morellet (12 avril 1800), Bonnegens (8 avril 1813), Carné (2 mai 1815).


        Principales communes : Brest (27 000 hab.), Morlaix (9 350 hab.), Quimper (6 600 hab.), Châteaulin (4 000 hab.), Quimperlé (3 600 hab.).


        Ressources : lin, chanvre, produits maraîchers, pêche, ardoises, grande activité portuaire à Brest (port de guerre), Morlaix et Quimper.

      


      
        FORÊTS


        Département limité au nord par ceux de la Sarre et de l’Ourthe, au sud par ceux de la Moselle, de la Meuse et des Ardennes, également à l’ouest par les Ardennes et à l’est par les départements de Sambre-et-Meuse et de Sarre.


        Ancien duché de Luxembourg.


        Superficie : 691 035 hectares.


        Population : 246 333 habitants.


        Appartient à la 3e division militaire, à la 4e cohorte de la Légion d’honneur, au diocèse de Metz, à la sénatorerie de Metz (titulaire : Chasset) et au premier arrondissement de la Police générale.


        Deux députés au Corps législatif (Collard et Wilmar en 1811).


        Chef-lieu : Luxembourg.


        Préfets : Birnbaum (2 mars 1800), Lacoste (30 novembre 1800), Jourdan (18 mai 1800).


        Conseil de préfecture : 3 membres. Conseil général : 16 membres.


        Arrondissements et sous-préfets :


        Luxembourg : Barante (14 janvier 1811), Vanderbrugghen (11 avril 1813).


        Bittbourg : Wilmar (6 avril 1800), Helmstatt (24 juillet 1811).


        Diekirch : Delattre (6 avril 1800), Boistel (28 avril 1802), Recht (6 décembre 1806), Bexon d’Ormechville (30 janvier 1809).


        Neufchâteau : Collard (6 avril 1800), Laboissière (24 juillet 1811), Houdetot (21 avril 1812).


        Principales communes : Luxembourg (9 000 hab.).


        Ressources : bois, mines de fer, forges, cuirs tannés.

      


      
        FRISE


        C’est un décret du 18 octobre 1810 qui crée ce département borné au nord par la mer, au sud par le département des Bouches-de-l’Yssel, à l’ouest par celui du Zuyderzee et à l’est par celui de l’Ems-Occidental.


        Il a fait partie de la Hollande.


        Superficie : 279 835 hectares.


        Population : 175 400 habitants.


        Englobé dans la 31e division militaire, la 3e cohorte de la Légion d’honneur, la sénatorerie de La Haye (non attribuée) et le premier arrondissement de la Police générale.


        Deux députés au Corps législatif (Burmania-Rangers et Lamoraal-Rangers en 1811).


        Chef-lieu : Leewarden.


        Préfets : Verstolk (13 décembre 1810).


        Conseil de préfecture : 4 membres. Conseil général : 20 membres.


        Arrondissements et sous-préfets :


        Leewarden : Van der Linden d’Hoogvorst (7 avril 1811), Vander Hagen de Mussain (11 avril 1813).


        Heerenveen : Lijcklama (19 mai 1811).


        Sneek : Van Welderen-Rangers (19 mai 1811).


        Principales communes : Leewarden (16 194 hab.), Heerenveen (1 600 hab.).


        Ressources : élevage, brasserie, industrie locale.

      


      
        GARD


        Limité au nord par les départements de l’Ardèche et de la Lozère, à l’est par ceux du Vaucluse et des Bouches-du-Rhône, au sud par la mer Méditerranée, les Bouches-du-Rhône et l’Hérault, département qui le borne aussi à l’ouest.


        Morceau du Languedoc.


        Superficie : 599 723 hectares.


        Population : 322 144 habitants.


        Le département fait partie de la 9e division militaire, de la 9e cohorte de la Légion d’honneur, du diocèse d’Avignon, de la sénatorerie de Nîmes (titulaire : Dubois-Dubais) et du deuxième arrondissement de la Police générale.


        Trois députés au Corps législatif (Chabaud-Latour, Dampmartin et Noailles en 1811).


        Chef-lieu : Nîmes.


        Préfets : Dubois de Jancigny (2 mars 1800), d’Alphonse (13 avril 1804), Rolland de Villarceaux (30 novembre 1810), Roggieri (16 avril 1815).


        Conseil de préfecture : 4 membres. Conseil général : 20 membres.


        Arrondissements et sous-préfets :


        Nîmes : Pieyre (14 janvier 1811).


        Alais : Serres (7 avril 1800).


        Le Vigan : Rabaut-Pommier (28 mars 1800), Imbert de Saint-Paul (2 avril 1803).


        Uzès : Azemar (7 avril 1800), Darnaud-Valabris (19 février 1806).


        Principales communes : Nîmes (38 000 hab.), Alais (9 000 hab.), Uzès (6 150 hab.), Le Vigan (3 800 hab.).


        Ressources : vins et soie. Foire de Beaucaire.

      


      
        GARONNE (HAUTE-)


        Département limité au nord par ceux du Tarn, du Tarn-et-Garonne et du Gers, au sud par ceux de l’Ariège, des Pyrénées et des Hautes-Pyrénées, à l’ouest par celui du Gers et enfin à l’est par les départements du Tarn, de l’Aude et de l’Ariège.


        Ancienne partie du Languedoc.


        Superficie : 643 533 hectares.


        Population : 367 551 habitants.


        Le département appartient à la 10e division militaire, à la 10e cohorte de la Légion d’honneur, au diocèse de Toulouse, à la sénatorerie de Toulouse (titulaire : Demeunier), au deuxième arrondissement de la Police générale.


        Quatre députés au Corps législatif (Bellegarde, Marcorelle, Puymaurin et Beccaria-Pavie en 1811).


        Chef-lieu : Toulouse.


        Préfets : Richard (2 mai 1800), Desmousseaux de Givré (4 avril 1806), Hersant-Destouches (12 mars 1813), Beaupoil de Saint-Aulaire (13 octobre 1814), Treilhard (20 avril 1815).


        Conseil de préfecture : 5 membres. Conseil général : 24 membres.


        Arrondissements et sous-préfets :


        Toulouse : Lamothe (14 janvier 1811), Limairac (22 juillet 1814), Moras (10 juin 1815).


        Castelsarrasin : Mieulet-Larrivière (25 avril 1800), Chalon (15 mai 1805). Devient sous-préfecture du Tarn-et-Garonne en janvier 1809.


        Muret : Thomassin (25 avril 1800), Chazelles (24 décembre 1811).


        Saint-Gaudens : Roger (25 avril 1800), Charrier (14 janvier 1811), Campardon (19 juillet 1814).


        Villefranche : Couzy (25 avril 1800), Barrau (1er août 1800).


        Principales communes : Toulouse (50 171 hab., maire en 1804 : Picot-Lapeyrouse), Castelsarrasin (6 000 hab.), Saint-Gaudens (4 000 hab.), Villefranche (2 000 hab.), Muret (1 141 hab.).


        Ressources : vins, grains et bétail, fabriques de laine (laine d’Espagne) et de coton.

      


      
        GÊNES


        Les limites de ce département définies par le sénatus-consult du 8 octobre 1805 sont le Pô, les Apennins et la Méditerranée. Ancien territoire de la république de Gênes puis de la République ligurienne.


        Superficie : 237 600 hectares.


        Population : 400 015 habitants.


        Département compris dans la 28e division militaire, la 16e cohorte de la Légion d’honneur, le diocèse de Gênes, la sénatorerie de Gênes (titulaire : Saint-Vallier) et le troisième arrondissement de la Police générale.


        Quatre députés au Corps législatif (Serravalle, Montiglio, Pareto Quartara et un siège à pourvoir en 1811).


        Chef-lieu : Gênes.


        Préfets : Durazzo (22 juin 1805), Bureaux-Pusy (4 juillet 1805), La Rivoire de La Tourrette (13 mars 1806), Bourdon-Vatry (11 février 1809).


        Conseil de préfecture : 5 membres. Conseil général : 24 membres.


        Arrondissements et sous-préfets :


        Gênes : Croze (14 février 1811).


        Bobbio (sous-préfecture venue du département de Marengo le 6 juin 1805) : Montiglio d’Ottiglio (6 octobre 1805), Vincent de Panetto (24 juillet 1811).


        Novi : Torre (6 août 1805), Reboul-Berville (6 janvier 1807).


        Tortone (sous-préfecture venue du département de Marengo le 6 juin 1805) : Carpani (6 août 1805).


        Voghera : Attily (8 août 1805), Conzani-Revignan (13 août 1805).


        Principales communes : Gênes (75 800 hab.), Voghera (10 000 hab.), Tortone (8 400 hab.), Novi (6 000 hab.).


        Ressources : huile d’olive, oranges, figues, citrons, soie et activité du port de Gênes.

      


      
        GERS


        Département limité au nord par celui du Lot-et-Garonne, au sud par ceux de la Haute-Garonne et des Hautes-Pyrénées, à l’est par celui du Tarn-et-Garonne et à l’ouest par ceux des Basses-Pyrénées et des Landes.


        A fait partie de la Guyenne.


        Superficie : 651 908 hectares.


        Population : 286 497 habitants.


        Le département appartient à la 10e division militaire, à la 10e cohorte de la Légion d’honneur, au diocèse d’Agen, à la sénatorerie d’Agen (titulaire : Lamartillière) et au deuxième arrondissement de la Police générale.


        Trois députés au Corps législatif (Pérès, Trenqualye-Maignant et Laborde en 1811).


        Chef-lieu : Auch.


        Préfets : Balguerie (2 mars 1800), Jubé de la Perelle (12 mars 1813), Bessières (16 décembre 1813), Lafitte de Montagut (15 juillet 1814), Brochet de Vérigny (20 février 1815), Treilhard (22 mars 1815), Abrial (20 avril 1815).


        Conseil de préfecture : 3 membres. Conseil général : 16 membres.


        Arrondissements et sous-préfets :


        Auch : Mégret d’Étigny (3 octobre 1811), Gémit de Luscan (29 juillet 1813), Mégret d’Étigny (20 mars 1815), Cassassoles (10 juin 1815).


        Condom : Lébé (1er mai 1800), Moncade (22 juillet 1814).


        Lectoure : Junqua (1er mai 1800), Miégeville (22 juillet 1814).


        Lombez : Cassassoles (1er mai 1800).


        Mirande : Ducos (1er mai 1800).


        Principales communes : Auch (7 690 hab.), Condom (6 650 hab.), Lectoure (5 000 hab.), Mirande (1 700 hab.), Lombez (1 500 hab.).


        Ressources : eaux-de-vie, fruits, fabriques de drap.

      


      
        GIRONDE


        Ses limites sont au nord le département de Charente-Inférieure, au sud celui des Landes, à l’est ceux de Dordogne et du Lot-et-Garonne, à l’ouest l’Océan.


        Ancienne partie de la Guyenne.


        Superficie : 1 082 552 hectares.


        Population : 514 562 habitants.


        La Gironde relève de la 11e division militaire, de la 11e cohorte de la Légion d’honneur, du diocèse de Bordeaux, de la sénatorerie de Bordeaux (titulaire : Pérignon) et du deuxième arrondissement de la Police générale.


        Cinq députés au Corps législatif (Aubert, Dufort, Duranteau, Lainé et Legrix-Lasalle en 1811).


        Chef-lieu : Bordeaux.


        Préfets : Thibaudeau (2 mars 1800), Dubois des Vosges (22 septembre 1800), Delacroix (23 avril 1803), Fauchet (7 décembre 1805), Gary (24 mars 1809), Bruslé de Valsuzenay (14 avril 1813), Fauchet (22 mars 1815).


        Conseil de préfecture : 5 membres. Conseil général : 24 membres.


        Arrondissements et sous-préfets :


        Bordeaux : Galz de Malvirade (14 janvier 1811), Chicou-Bourbon (19 juillet 1814).


        Bazas : Carrouge (9 avril 1800), Huet de Coëtlisan (11 août 1808), Descure (9 juillet 1814), Vatout (5 avril 1815).


        Blaye : Aubert (9 avril 1800), Compans (14 mars 1808), Marbotin de Conteneuil (30 juillet 1814), Vatout (5 avril 1815).


        La Réole : Constantin-Faucher (9 avril 1800), Joguet (7 décembre 1802), Pierly (3 juillet 1814).


        Lesparre-Médoc : Pelauque-Beraut (14 mai 1800), Duclaux (20 août 1802), Cavaignac (26 juillet 1804), Gérès de Camarsac (18 mars 1814).


        Libourne : Lagrèze (9 avril 1800), Vatout (16 juin 1815).


        Principales communes : Bordeaux (90 992 hab. ; 3 maires jusqu’en 1805 [Fieffé au nord, Mathieu au nord, Letellier au Centre] puis Lynch à partir de 1809), Libourne (8 000 hab.), Bazas (4 000 hab.), La Réole (3 800 hab.), Blaye (3 500 hab.), Lesparre (800 hab.).


        Ressources : vins, fruits, grains. À Bordeaux, dont le commerce souffre de la guerre maritime et du blocus, on trouve des constructions navales, des corderies, des moulins, des raffineries de sucre, des filatures de coton et des fourneaux pour la fonte des canons.

      


      
        GOLO : voir Corse

      


      
         HÉRAULT


        Département entouré au nord par ceux du Gard et de l’Aveyron, à l’ouest par ceux du Tarn et de l’Aude, à l’est par celui du Gard et au sud par la Méditerranée.


        Ancienne partie du Languedoc.


        Superficie : 630 935 hectares.


        Population : 102 099 habitants.


        L’Hérault appartient à la 9e division militaire, à la 9e cohorte de la Légion d’honneur, au diocèse de Montpellier, à la sénatorerie de Montpellier (titulaire : Berthollet) et au deuxième arrondissement de la Police générale.


        Trois députés au Corps législatif (Lajard, Laur et Nougarède de Fayet en 1811).


        Chef-lieu : Montpellier.


        Préfets : Nogaret (2 mars 1800), Aubernon (13 janvier 1814), Rolland de Villarceaux (14 avril 1815), Cochon de Lapparent (4 juin 1815).


        Conseil de préfecture : 3 membres. Conseil général : 16 membres.


        Arrondissements et sous-préfets :


        Montpellier : Allut (14 janvier 1811).


        Béziers : Grenier (30 mars 1800), Fournier (25 janvier 1805), Debanne (30 juillet 1814).


        Lodève : Fabreguettes (30 mars 1800), Fabreguettes-Valette (25 octobre 1804), Garnier-Desgarets (8 avril 1813).


        Saint-Pons : Barthès (30 mars 1800), Saute-Creil de Pardailhan (30 juillet 1814), Guyot des Herbiers (10 mai 1815).


        Principales communes : Montpellier (33 000 hab., maire : Louis Granier), Béziers (14 300 hab.), Lodève (7 400 hab.), Sète (6 900 hab.), Saint-Pons (4 500 hab.).


        Ressources : vins, garance, huile d’olive, manufactures de toiles, de couvertures de laine, de soie. Ports de Montpellier et Sète.

      


      
        ILLE-ET-VILAINE


        Au nord l’Océan, à l’est le département de la Mayenne, à l’ouest ceux des Côtes-du-Nord et du Morbihan et au sud le département de la Loire-Inférieure.


        Faisait partie de la Bretagne.


        Superficie : 681 977 hectares.


        Population : 508 344 habitants.


        Le département relève de la 13e division militaire, de la 13e cohorte de la Légion d’honneur, du diocèse de Rennes, de la sénatorerie de Rennes (titulaire : Cornudet) et du premier arrondissement de la Police générale.


        Quatre députés au Corps législatif (Garnier, Jourdain, Rallier, Houitte de La Chesnais en 1811).


        Chef-lieu : Rennes.


        Préfets : Borie (2 mars 1800), Mounier (13 avril 1802), Bonnaire (21 février 1805), Le Pileur de Brévannes (26 janvier 1815), Méchin (22 mars 1815).


        Conseil de préfecture : 5 membres. Conseil général : 24 membres.


        Arrondissements et sous-préfets :


        Rennes : Huchet de Cintret (14 janvier 1811), La Morélie (11 avril 1813), Baymé (10 juin 1815).


        Fougères : Baron (7 avril 1811), Kerespertz (10 juillet 1814).


        Montfort : Maudet (7 avril 1800), Gengoult-Kuyls (27 avril 1813), Maudet (2 novembre 1814).


        Redon : Baymé (7 avril 1800).


        Saint-Malo : Boullet (7 avril 1800), Dupetit-Thouars (7 avril 1813).


        Vitré : Thomas de La Plesse (7 avril 1800), Vergennes (8 avril 1813), Carné-Coëtlogon (9 septembre 1814), Teulon (19 mai 1815).


        Principales communes : Rennes (25 900 hab., maire : Lorin), Saint-Malo (9 000 hab.), Vitré (8 800 hab.), Fougères (7 200 hab.), Redon (3 700 hab.), Montfort (1 150 hab.).


        Ressources : chanvre, lin, cidre, bestiaux, fabrique de fil à Rennes, activité portuaire à Saint-Malo.

      


      
        INDRE


        Ce département est limité au nord par ceux du Cher, du Loir-et-Cher et de l’Indre-et-Loire, au sud par ceux de la Creuse, de la Haute-Vienne et de la Vienne, à l’ouest par ceux de la Vienne et de l’Indre-et-Loire, à l’est par celui du Cher.


        Ancienne partie du Berry.


        Superficie : 687 760 hectares.


        Population : 104 721 habitants.


        Département compris dans la 20e division militaire, la 15e cohorte de la Légion d’honneur, dans le diocèse de Bourges, la sénatorerie de Bourges (titulaire : Sémonville) et dans le premier arrondissement de la Police générale.


        Deux députés au Corps législatif (Béthune de Sully et Perigois en 1811).


        Chef-lieu : Châteauroux.


        Préfets : d’Alphonse (2 mars 1800), Prouveur de Pont de Grouard (13 avril 1804), Dessolle (7 novembre 1814), Prouveur de Pont de Grouard (22 mars 1815), Mallarmé (6 avril 1815).


        Conseil de préfecture : 3 membres. Conseil général : 16 membres.


        Arrondissements et sous-préfets :


        Châteauroux : Besse de Fromental (30 juillet 1814), Saint-Geniès (9 septembre 1814), Charlemagne (11 mai 1815).


        Issoudun : Arthuys-Charnisal (7 avril 1800), Cochon de Lapparent (7 septembre 1805), Le Boucher de Richemont (4 avril 1813), Cochon de Lapparent (30 juillet 1814).


        La Châtre : Cuinat (7 avril 1800), Arnault (8 avril 1813), Trumeau (14 mai 1815).


        Le Blanc : Turquet de Mayerne (7 avril 1800), Gastebois des Étangs (22 décembre 1800), Marivault (16 septembre 1808), Daubin (24 juillet 1811).


        Principales communes : Issoudun (10 200 hab.), Châteauroux (8 900 hab.), Le Blanc (3 850 hab.).


        Ressources : laines et draps de Châteauroux, forges de Luçay.

      


      
        INDRE-ET-LOIRE


        Limité par le département du Loir-et-Cher et celui de la Sarthe au nord, par ceux de l’Indre et de la Vienne au sud, par ceux du Maine-et-Loire et de la Vienne à l’ouest, par ceux du Loir-et-Cher et de l’Indre à l’est.


        Ancienne Touraine.


        Superficie : 624 076 hectares.


        Population : 275 293 habitants.


        Le département appartient à la 22e division militaire, à la 15e cohorte de la Légion d’honneur, au diocèse de Tours, à la sénatorerie d’Orléans (titulaire : Roger Ducos) et au premier arrondissement de la Police générale.


        Deux députés au Corps législatif (Saint-Martin et Beaumont en 1813).


        Chef-lieu : Tours.


        Préfets : Graham (2 mars 1800), Pommereul (30 novembre 1800), Lambert (31 janvier 1806), Kergariou (26 décembre 1811), Hersant-Destouches (13 octobre 1814), Cassagne de Beaufort de Miramon (6 avril 1815).


        Conseil de préfecture : 3 membres. Conseil général : 16 membres.


        Arrondissements et sous-préfets :


        Tours : Bacot (14 janvier 1811), Delaville Le Roulx (1er mai 1815).


        Chinon : Ruelle (2 mai 1800), Dupetit-Thouars (21 février 1805), Fortin de Saint-Fulgent (25 mars 1807), Waresquiel (30 juillet 1814).


        Loches : Lemaistre (2 mai 1800).


        Principales communes : Tours (20 240 hab., maire : Deslandes-Preuilly), Chinon (6 000 hab.), Amboise (5 100 hab.), Loches (4 300 hab.).


        Ressources : vins blancs et rouges, légumes secs, chanvre, fabriques (soie et coton), passementerie, poterie et faïence.

      


      
        ISÈRE


        Département borné au nord par ceux de l’Ain et du Rhône, à l’est par ceux du Mont-Blanc et des Hautes-Alpes, au sud par ces mêmes Hautes-Alpes et par la Drôme, à l’ouest par ceux de la Loire et du Rhône.


        Appartenait au Dauphiné.


        Superficie : 841 230 hectares.


        Population : 471 660 habitants.


        Englobé dans la 7e division militaire, la 7e cohorte de la Légion d’honneur, le diocèse de Grenoble, la sénatorerie de Grenoble (titulaire : Abrial) et le deuxième arrondissement de la Police générale.


        Quatre députés au Corps législatif (Fleury, Maurel, Pascal, Villars en 1811).


        Chef-lieu : Grenoble.


        Préfets : Ricard (2 mars 1800), Fourier (12 février 1802), Bourdon-Vatry (4 mai 1815).


        Conseil de préfecture : 5 membres. Conseil général : 24 membres.


        Arrondissements et sous-préfectures :


        Grenoble : Didier (14 janvier 1811), Genevois (25 mai 1815).


        La Tour-du-Pin : Sapey (30 mars 1800).


        Saint-Marcellin : Réal (30 mars 1800), Jubié (Pierre) (7 juin 1800), Jubié (Constant) (25 février 1803), Grassot (26 mars 1804), Rolland de Ravel (19 mai 1811), Jubié (Constant) (10 juin 1815).


        Vienne : Hilaire (30 mars 1800), Joly (26 mars 1804), Rolland de Ravel (26 avril 1808), Grassot (19 mai 1811), Rogniat (16 juillet 1814), Berlioz (10 juin 1815).


        Principales communes : Grenoble (23 500 hab., maire : Renaudon en 1805), Vienne (12 200 hab.), Saint-Marcellin (3 147 hab.), La Tour-du-Pin (15 89 hab.).


        Ressources : grains, bois, chanvre, liqueurs, mines de fer, ganteries, chapelleries, toiles peintes, filatures de coton, tanneries.

      


      
        JEMMAPES


        Ce département est limité au nord par ceux de l’Escaut et de la Lys, à l’est par ceux de la Dyle, de l’Escaut et de la Sambre-et-Meuse, au sud par ceux des Ardennes, de l’Aisne et du Nord, à l’ouest par ceux du Nord et de la Lys.


        Ancienne partie du Hainaut autrichien, du Brabant et du pays de Liège.


        Superficie : 378 658 hectares.


        Population : 427 366 habitants.


        Appartient à la 24e division militaire, à la 2e cohorte de la Légion d’honneur, au diocèse de Tournai, à la sénatorerie de Bruxelles (titulaire : François de Neufchâteau) et au premier arrondissement de la Police générale.


        Quatre députés au Corps législatif (Gendebien, Goblet, Lahure, Caraman en 1811).


        Chef-lieu : Mons.


        Préfets : Garnier (2 mars 1800), De Coninck (1er février 1805), Villot de Freville (7 août 1810), Holvoet (8 février 1812), Laussat (9 mars 1812).


        Conseil de préfecture : 5 membres. Conseil général : 24 membres.


        Arrondissements et sous-préfets :


        Mons : Vander Haegen de Mussain (14 janvier 1811), Defraye de Schiplaecken (11 avril 1813).


        Charleroi : Troye (26 avril 1800).


        Tournai : Goblet (26 avril 1800), Lahure (3 février 1804).


        Principales communes : Tournai (21 300 hab.), Mons (18 290 hab.), Charleroi (3 700 hab.).


        Ressources : grains, lin, chanvre, carrières de pierre, mines de fer, de plomb, de houille, faïence et étoffes de Gand, bonneterie de Tournai, clouterie à Charleroi.

      


      
        JURA


        Ses limites sont au nord les départements du Doubs, de la Haute-Saône et de la Côte-d’Or, au sud ceux du Léman et de l’Ain, à l’est celui du Doubs et les cantons suisses, à l’ouest les départements de la Saône-et-Loire et de la Côte-d’Or.


        Ancien morceau de la Franche-Comté.


        Superficie : 503 364 hectares.


        Population : 292 882 habitants.


        Le département fait partie de la 6e division militaire, de la 6e cohorte de la Légion d’honneur, du diocèse de Besançon, de la sénatorerie de Besançon (titulaire : d’Aboville) et du deuxième arrondissement de la Police générale.


        Deux députés au Corps législatif (Bouvier et Janod en 1811).


        Chef-lieu : Lons-le-Saulnier.


        Préfets : Poncet de La Cour de Maupas (2 mars 1800), Hersant-Destouches (3 mars 1809), Bergognié (12 mars 1813), Vaulchier du Deschaux (10 mai 1814), Doazan (22 mars 1815).


        Conseil de préfecture : 3 membres. Conseil général : 16 membres.


        Arrondissements et sous-préfets :


        Lons-le-Saulnier : Dréé (14 janvier 1812), Gacon (26 juillet 1814).


        Dôle : Angrère (30 mars 1800), Roujoux de Buxeuil (26 décembre 1804), Michel (14 janvier 1811).


        Poligny : Fromond (30 mars 1800), Branges de Bourcia (15 juillet 1814).


        Saint-Claude : Beaud (30 mars 1800), Gacon (8 octobre 1803), Crestin (26 juillet 1814).


        Principales communes : Dole (8 200 hab.), Lons-le-Saulnier (6 000 hab.), Poligny (5 300 hab.), Saint-Claude (2 000 hab.), Morey (1 200 hab.).


        Ressources : vins, fromages, fers, fabrique de salpêtre à Dole, manufacture d’objets en ivoire, os, corne ou buis (dont les pipes) à Saint-Claude, épingles et horlogerie à Morey.

      


      
        LANDES


        Limites : au nord le département de la Gironde, au sud celui des Basses-Pyrénées, à l’est ceux du Lot-et-Garonne et du Gers, à l’ouest l’Océan.


        Ancienne partie de la Guyenne.


        Superficie : 900 534 hectares.


        Population : 240 146 habitants.


        Le département des Landes est compris dans la 11e division militaire, la 11e cohorte de la Légion d’honneur, le diocèse de Bayonne, la sénatorerie de Pau (titulaire : Sainte-Suzanne) et le deuxième arrondissement de la Police générale.


        Deux députés au Corps législatif (Pémolié de Saint-Martin et Poyféré en 1811).


        Chef-lieu : Mont-de-Marsan.


        Préfets : Méchin (2 mars 1800), Valentin-Duplantier (8 juillet 1802), Angosse (30 novembre 1810).


        Conseil de préfecture : 3 membres. Conseil général : 16 membres.


        Arrondissements et sous-préfets :


        Mont-de-Marsan : Durou (14 janvier 1811), Rivière (16 juillet 1814), Verdier (10 juin 1815).


        Dax : Forsans (4 avril 1800), Dibarrat d’Etchegoyen (20 janvier 1812), Arrigau (9 septembre 1814), Durou (13 mai 1815).


        Saint-Sever : Castets (4 avril 1800), Casamajor de Charitte (9 septembre 1814), Basquiat-Toulouzette (13 mai 1815).


        Principales communes : Saint-Sever (5 800 hab.), Dax (4 300 hab.), Mont-de-Marsan (2 800 hab.).


        Ressources : bois, fabriques de couvertures et de toiles à voile.

      


      
        LÉMAN


        Bordé au nord par le lac Léman, la Suisse et le département du Jura, à l’est par les départements du Simplon, de la Doire et du Mont-Blanc, à l’est et au sud par les départements de l’Ain et du Mont-Blanc.


        Ancien territoire de Genève.


        Superficie : 280 000 hectares.


        Population : 210 478 habitants.


        Département entrant dans la 7e division militaire, la 6e cohorte de la Légion d’honneur, le diocèse de Chambéry, la sénatorerie de Lyon (titulaire : Fresnelles) et le deuxième arrondissement de la Police générale.


        Deux députés au Corps législatif (Pictet-Diodati et Plagnat en 1811).


        Chef-lieu : Genève.


        Préfets : Eymar (2 mars 1800), Brugière de Barante (10 décembre 1802), Capelle (30 novembre 1810), La Moussaye (5 janvier 1814).


        Conseil de préfecture : 3 membres. Conseil général : 16 membres.


        Arrondissements et sous-préfets :


        Genève : Bouthillier de Beaumont (14 janvier 1811), Bourgeois de Jessaint (7 mai 1812).


        Bonneville : Gavard (1er août 1800), Gavard fils (12 juin 1811), Rogniat (26 décembre 1811).


        Thonon : Plagnat (5 avril 1800), Milliet (1er octobre 1804).


        Principales communes : Genève (22 750 hab., maire : Maurice), Thonon (3 160 hab.), Bonneville (990 hab.).


        Ressources : bestiaux, mines de fer et de houille, horlogerie et bijouterie de Genève, fabriques de châles mérinos et de toiles peintes, fabrique de quinquets à Versois.

      


      
        LIAMONE : voir Corse

      


      
        LIPPE


        Département créé le 28 avril 1811 et limité par le royaume de Westphalie.


        Ancienne partie de la Westphalie.


        Superficie : non donnée dans les Almanachs impériaux.


        Population : 339 355 habitants.


        Le département est entré dans la 25e division militaire, la 4e cohorte de la Légion d’honneur, le diocèse de Munster, la sénatorerie de Liège (titulaire : comte de Péluse) et le premier arrondissement de la Police générale.


        Deux députés au Corps législatif (Galen et de Loez en 1811).


        Chef-lieu : Munster.


        Préfets : Lasteyrie du Saillant (13 juin 1811).


        Conseil de préfecture : 3 membres. Conseil général : 16 membres.


        Arrondissements et sous-préfets :


        Munster : pas de nomination de sous-préfet.


        Neuenhaus : Tenspolde (9 septembre 1811).


        Rees : Fettich (9 septembre 1811).


        Steinfurt : Oer (9 septembre 1811).


        Principales communes : Munster (80 000 hab.).


        Ressources : lait et fromage, filature et tissage du coton.

      

    

  


  
    
      LOIR-ET-CHER


      Limité au nord par les départements du Loiret, d’Eure-et-Loir et de la Sarthe, au sud par le Cher, l’Indre et l’Indre-et-Loire, à l’ouest par la Sarthe, à l’est par le Loiret et le Cher.


      Anciennes parties de l’Orléanais et du Blésois.


      Superficie : 603 116 hectares.


      Population : 212 552 habitants.


      Le département appartient à la 22e division militaire, la 15e cohorte de la Légion d’honneur, le diocèse d’Orléans, la sénatorerie d’Orléans (titulaire : Roger Ducos) et au premier arrondissement de la Police générale.


      Deux députés au Corps législatif (Finot et Taillevis de Perigny en 1811).


      Chef-lieu : Blois.


      Préfets : Beyts (2 mars 1800), Chicoilet de Corbigny (5 août 1800), Cristiani de Ravaran (9 mai 1811).


      Conseil de préfecture : 3 membres. Conseil général : 16 membres.


      Arrondissements et sous-préfets :


      Blois : Chevalier de Caunan (14 janvier 1811), Pervinquière (11 avril 1813).


      Romorantin : Marescot (25 avril 1800), Lefebvre (7 juin 1800), Portes (8 avril 1813).


      Vendôme : Mouchard de Chaban (25 avril 1800), Lefebvre (20 mai 1808), Contades (8 avril 1813), La Bonninière de Beaumont (24 février 1815).


      Principales communes : Blois (15 000 hab.), Romorantin (6 000 hab.), Vendôme (5 000 hab.).


      Ressources : grains, vins, élevage, papeterie, ganterie et broderie à Vendôme, coutellerie à Blois, draps pour l’armée à Romorantin.

    


    
      LOIRE


      Département tiré du Rhône-et-Loire, divisé par décret du 29 brumaire an II en département de la Loire et département du Rhône. Il est limité au nord par les départements du Rhône, de Saône-et-Loire et de l’Allier, au sud par ceux de l’Ardèche et de la Haute-Loire, à l’est par ceux du Rhône et de l’Isère, à l’ouest par ceux du Puy-de-Dôme et de l’Allier.


      Superficie : 482 401 hectares.


      Population : 315 858 habitants.


      Appartient à la 19e division militaire, à la 7e cohorte de la Légion d’honneur, au diocèse de Lyon, à la sénatorerie de Lyon (titulaire : Fresnelles) et au deuxième arrondissement de la Police générale.


      Trois députés au Corps législatif (Des Perichons, Michelet de Rochemont et Chovet de La Chance en 1811).


      Chef-lieu : Montbrison.


      Préfets : Imbert (2 mars 1800), Du Colombier (3 avril 1807), Holvoet (1er mai 1812), Barthelot de Rambuteau (26 avril 1814), Tribert (6 avril 1815).


      Conseil de préfecture : 4 membres. Conseil général : 20 membres.


      Arrondissements et sous-préfets :


      Montbrison : Greyfié de Bellecombe (6 juillet 1812).


      Roanne : Hue de La Blanche (12 avril 1800), Baude (2 novembre 1814).


      Saint-Étienne : Sauzéas (12 avril 1800), Baude (4 juin 1815).


      Principales communes : Saint-Étienne (16 250 hab.), Roanne (7 270 hab.), Saint-Chamond (4 900 hab.), Montbrison (4 700 hab.), Rive-de-Gier (4 200 hab.).


      Ressources : bestiaux, châtaigne, vins, manufacture d’armes de Saint-Étienne, rubans, coutellerie, quincaillerie et serrurerie.

    


    
      LOIRE (HAUTE-)


      Limité au nord par les départements de la Loire et du Puy-de-Dôme, au sud par ceux de l’Ardèche et de la Lozère, à l’ouest par celui du Cantal, à l’est par ceux de la Loire et de l’Ardèche.


      Anciennes parties du Velay et de l’Auvergne.


      Superficie : 502 854 hectares.


      Population : 268 202 habitants.


      Appartient à la 19e division militaire, à la 7e cohorte de la Légion d’honneur, au diocèse de Saint-Flour, à la sénatorerie de Riom (titulaire : Garran de Coulon), au deuxième arrondissement de la Police générale.


      Deux députés au Corps législatif (Bonnet de Treiches et Lemoro-Delafaye en 1811).


      Chef-lieu : Le Puy.


      Préfets : Rabusson-Lamothe (2 mars 1800), Cahouet (12 février 1810), Sartiges (16 juin 1814), Cahouet (22 mars 1815), Bergognié (6 avril 1815).


      Conseil de préfecture : 3 membres. Conseil général : 16 membres.


      Arrondissements et sous-préfets :


      Le Puy : Barrot (30 juillet 1814), Billecoq (22 août 1814), Reynaud (16 mai 1815).


      Brioude : Grenier (23 avril 1800), Croze (1er octobre 1804), Drée (8 avril 1813), Bazenerye (6 mai 1815), Duguet (10 juin 1815).


      Yssingeaux : Dauthier de Saint-Sauveur (23 avril 1800).


      Principales communes : Le Puy (12 000 hab.), Yssingeaux (6 400 hab.), Brioude (5 400 hab.).


      Ressources : bestiaux et marrons, dentelles du Puy, foire de Pradelles.

    


    
      LOIRE-INFÉRIEURE


      Ses limites sont les départements d’Ille-et-Vilaine et du Morbihan au nord, de la Vendée au sud, du Maine-et-Loire à l’est, de l’Océan à l’ouest.


      Ancienne partie de la Bretagne.


      Superficie : 706 285 hectares.


      Population : 407 827 habitants.


      Le département est englobé dans la 12e division militaire, la 12e cohorte de la Légion d’honneur, le diocèse de Nantes, la sénatorerie de Rennes (titulaire : Cornudet) et le premier arrondissement de la Police générale.


      Quatre députés au Corps législatif (Gourlay, Bernard-Dutreil, Bouteiller et Deurbroucq en 1811).


      Chef-lieu : Nantes.


      Préfets : Letourneur (2 mars 1800), Redon de Belleville (25 février 1804), Vischer de Celles (10 décembre 1806), Van Styrum (13 décembre 1810), Brugière de Barante (12 mars 1813), Bonnaire (22 mars 1815).


      Conseil de préfecture : 5 membres. Conseil général : 24 membres.


      Arrondissements et sous-préfets :


      Nantes : Du Val de Chassenon de Curzay (14 janvier 1811).


      Ancenis : Luneau (7 avril 1800).


      Châteaubriant : Bernard-Dutreil (7 avril 1800), Luette de La Pilorgerie (24 juillet 1811).


      Paimbœuf : Maublanc (7 avril 1800), Aubert (? 1807), Musnier de La Converserie (14 juin 1810).


      Savenay : Magouët (7 avril 1800), Harmand d’Abancourt (24 mars 1809), Thérémin (24 janvier 1814), Stevenotte (10 juin 1815).


      Principales communes : Nantes (73 879 hab., maire en 1804 : Deloynes), Paimbœuf (4 200 hab.), Châteaubriant (3 000 hab.), Ancenis (2 900 hab.), Savenay (1 800 hab.).


      Ressources : chanvre et lin, indiennes, cotonnades, bazins, cordages et grand commerce maritime.

    


    
      LOIRET


      Borné au nord par les départements de Seine-et-Marne, de Seine-et-Oise et d’Eure-et-Loir, au sud par ceux de la Nièvre, du Cher et du Loir-et-Cher, à l’est par celui de l’Yonne, à l’ouest par le Loir-et-Cher et l’Eure-et-Loir.


      Ancien Orléanais.


      Superficie : 675 191 hectares.


      Population : 285 395 habitants.


      Le département fait partie de la 1re division militaire, de la 15e cohorte de la Légion d’honneur, du diocèse d’Orléans, de la sénatorerie d’Orléans (titulaire : Roger Ducos) et du premier arrondissement de la Police générale.


      Trois députés au Corps législatif (Delahaye, Souque et Bouchet en 1811).


      Chef-lieu : Orléans.


      Préfets : Maret (2 mars 1800), Pieyre (21 mars 1806), Alexandre de Talleyrand-Périgord (22 avril 1814), Le Roy de Boisaumarié (30 mars 1815).


      Conseil de préfecture : 3 membres. Conseil général : 16 membres.


      Arrondissements et sous-préfets :


      Orléans : Kermellec (14 janvier 1811).


      Gien : Dartonne (11 avril 1800), Waters (26 juillet 1814), Dartonne (16 avril 1815).


      Montargis : Mésange (11 avril 1800).


      Pithiviers : Lambert (11 avril 1800), Lebrun (19 février 1806), Lataille (13 juin 1813), Corvoisier (16 avril 1815).


      Principales communes : Orléans (36 169 hab., maire : Crignon-Désormeaux), Montargis (6 000 hab.), Pithiviers (3 000 hab.), Gien (3 000 hab.).


      Ressources : vin, bois, safran, miel, fabriques de vinaigre, tanneries et poteries d’Orléans.

    


    
      LOT


      Borné au nord par le département de la Corrèze, au sud par celui du Tarn-et-Garonne, à l’ouest par les départements du Lot-et-Garonne et de la Dordogne et à l’est par ceux du Cantal et de l’Aveyron.


      Ancien Quercy.


      Superficie : 398 406 hectares.


      Population : 272 233 habitants.


      Le département appartient à la 20e division militaire, à la 11e cohorte de la Légion d’honneur, au diocèse de Cahors, à la sénatorerie d’Agen (titulaire : Lamartillière) et au deuxième arrondissement de la Police générale.


      Quatre députés au Corps législatif (Dubruel, Faydel, Lemary et Salgues en 1811).


      Chef-lieu : Cahors.


      Préfets : Bailly (2 mars 1800), Petit de Beauverger (9 décembre 1813).


      Conseil de préfecture : 4 membres. Conseil général : 20 membres.


      Arrondissements et sous-préfets :


      Cahors : Marmiesse de Lussan (3 octobre 1811), Daras (10 juin 1815).


      Figeac : Laverne (17 avril 1800), Laborie de Campagne (8 avril 1813).


      Gourdon : Bastil (17 avril 1800), Niocel (27 avril 1804), Daras (3 mars 1809), Jaubert (2 mai 1815).


      Montauban : Verninac (17 avril 1800). Devient, le 1er janvier 1809, le chef-lieu du nouveau département du Tarn-et-Garonne.


      Principales communes : Cahors (11 000 hab.), Figeac (6 400 hab.), Gourdon (3 700 hab.).


      Ressources : vins, grains, bestiaux. Montauban a bénéficié du canal du Midi pour son commerce (draperies, bas, tanneries).

    


    
      LOT-ET-GARONNE


      Département limité au nord par ceux de la Dordogne et de la Gironde, au sud par ceux de la Haute-Garonne, du Gers et des Landes, à l’ouest par ceux des Landes et de la Gironde, à l’est par ceux du Lot et du Tarn-et-Garonne.


      Ancien Agenois.


      Superficie : 532 641 hectares.


      Population : 326 127 habitants.


      Fait partie de la 20e division militaire, de la 11e cohorte de la Légion d’honneur, du diocèse d’Agen, de la sénatorerie d’Agen (titulaire : Lamartillière) et du deuxième arrondissement de la Police générale.


      Trois députés au Corps législatif (Bourran, Dudevant et Godailh en 1811).


      Chef-lieu : Agen.


      Préfets : Pieyre (9 mars 1800), Villeneuve-Bargemont (26 mars 1806), Rouen des Mallets (6 avril 1815).


      Conseil de préfecture : 4 membres. Conseil général : 20 membres.


      Arrondissements et sous-préfets :


      Agen : Escouloubre (14 janvier 1811), Gunier (16 novembre 1813), Leotard (26 juillet 1814), Lafont de Cujula (10 juin 1815).


      Marmande : Lamarque (23 août 1800), Des Étangs (22 août 1814), Blanqui (25 mai 1815).


      Nérac : Tartas-Conques (23 avril 1800), Villeneuve-Bargemont (29 octobre 1803), Dirat (9 avril 1806), Brisac (19 juillet 1814), Bonnal (10 juin 1815).


      Villeneuve-sur-Lot : Bourran de Marsac (23 avril 1800), Saint-Geniès (25 novembre 1803), Malouet (7 février 1808), Delaage (14 janvier 1811), Vins de Peysac (21 avril 1812), Des Étangs (19 septembre 1814).


      Principales communes : Agen (10 500 hab.), Villeneuve-sur-Lot (10 500 hab.), Marmande (6 000 hab.), Nérac (5 500 hab.).


      Ressources : blés, vins, pruneaux, fabriques de toiles, de chapeaux, d’épingles.

    


    
      LOZÈRE


      Département situé entre ceux de la Haute-Loire, de l’Ardèche et du Gard à l’est, celui de l’Aveyron à l’ouest, de l’Aveyron encore et du Gard au sud, des départements du Cantal et de la Haute-Loire au nord.


      Anciennes parties du Languedoc et du Gévaudan.


      Superficie : 509 543 hectares.


      Population : 143 247 habitants.


      Englobé dans la 9e division militaire, la 3e cohorte de la Légion d’honneur, le diocèse de Mende, la sénatorerie de Nîmes (titulaire : Dubois-Dubais) et le deuxième arrondissement de la Police générale.


      Un député au Corps législatif (Barrot en 1811).


      Chef-lieu : Mende.


      Préfets : Jerphanion (2 mars 1800), Florens (13 avril 1802), Gamot (12 mars 1813), Barrin (10 janvier 1814), Dunod de Charnage (22 mars 1815).


      Conseil de préfecture : 3 membres. Conseil général : 16 membres.


      Arrondissements et sous-préfets :


      Mende : Chapelain (1er avril 1813), Saivres (10 juin 1815).


      Florac : Fournier (4 avril 1800), Cade (13 juin 1800), Marie de Sainte-Colombe (9 septembre 1814).


      Marvejols : Ostie (4 avril 1800), Bouquet d’Espagny (12 mars 1806).


      Principales communes : Mende (5 000 hab.), Marvejols (3 600 hab.), Florac (1 900 hab.).


      Ressources : grains, élevage, vers à soie, mines, fabriques de serges et de cadisseries à Mende, filatures de coton.

    


    
      LYS


      Département bordé par la mer du Nord au nord, l’Escaut à l’est, les départements de Jemmapes et du Nord au sud, et encore la mer du Nord à l’ouest.


      Anciennes parties du Hainaut, du Brabant et du pays de Liège.


      Superficie : 366 911 hectares.


      Population : 491 143 habitants.


      Il fait partie de la 16e division militaire, de la 3e cohorte de la Légion d’honneur, du diocèse de Gand, de la sénatorerie de Bruxelles (titulaire : François de Neufchâteau) et du premier arrondissement de la Police générale.


      Quatre députés au Corps législatif (De Brouckere, Harchies, Serret et Herwyn en 1811).


      Chef-lieu : Bruges.


      Préfets : Viry (2 mars 1800), Chauvelin (9 février 1804), Biamino Arborio (30 novembre 1810), Soult (25 août 1811).


      Conseil de préfecture : 5 membres. Conseil général : 24 membres.


      Arrondissements et sous-préfets :


      Bruges : Delanghe (14 janvier 1811).


      Courtrai : De Burck (25 avril 1800), Constant (3 mai 1801), Picquet (3 mai 1802).


      Furnes : Van den Bussche (25 avril 1800), Picquet (1er septembre 1801), Herwyn (3 mai 1802), Dubois (25 mars 1807), Delaeter (21 septembre 1808), Heim (8 avril 1813).


      Ypres : Gallois (25 avril 1800).


      Principales communes : Bruges (33 600 hab.), Ypres (15 140 hab.), Courtrai (13 500 hab.), Furnes (3 200 hab.).


      Ressources : grains, houblon, chanvre, industrie du lin à Courtrai réputé pour son linge de table, activité commerciale grâce au canal d’Ostende à Bruges, toiles et dentelles.

    


    
      MAINE-ET-LOIRE


      Borné au nord par les départements de la Mayenne et de la Sarthe, à l’est par celui d’Indre-et-Loire, au sud par ceux de la Vienne, des Deux-Sèvres et de la Vendée, à l’ouest par le département de la Loire-Inférieure.


      Ancienne partie de l’Anjou.


      Superficie : 718 807 hectares.


      Population : 404 489 habitants.


      Le département appartient à la 22e division militaire, à la 13e cohorte de la Légion d’honneur, au diocèse d’Angers, à la sénatorerie d’Angers (titulaire : Lemercier) et au premier arrondissement de la Police générale.


      Quatre députés au Corps législatif (Duclaux, Joubert-Bonnaire, Lauberdière et Tharreau en 1811).


      Chef-lieu : Angers.


      Préfets : Montault-Desilles (2 mars 1800), Nardon (17 septembre 1802), Bourdon-Vatry (25 juillet 1805), Merlet (12 février 1809), Hély d’Oissel (19 février 1809), Clérel de Tocqueville (18 juin 1814), Galeazzini (25 mars 1815).


      Conseil de préfecture : 5 membres. Conseil général : 24 membres.


      Arrondissements et sous-préfets :


      Angers : Frochot (14 janvier 1811), Kaerbout (17 avril 1811), Maugin de La Pastandry (22 juillet 1814), Leterme-Saulnier (10 juin 1815).


      Baugé : Maignan de La Boiserie (23 avril 1800), Gaudin (4 juin 1804), Duclaux (21 juillet 1804), Duranteau (14 mars 1808), Perrin du Lac (19 mai 1811).


      Beaupréau : Barré de Jallais (23 avril 1800), Leclerc de La Ferrière (22 juillet 1814), Hardy de Lévaré (6 décembre 1814).


      Saumur : Delabarbe (1er juin 1800), Saillant-Vachon (26 décembre 1811), Waresquiel (19 juillet 1814), Lavech (30 juillet 1814).


      Segré : Jarry (1er juin 1800).


      Principales communes : Angers (33 000 hab., maire : Joubert-Bonnaire), Saumur (9 700 hab.), Cholet (4 700 hab.), Baugé (3 000 hab.), Segré (558 hab.).


      Ressources : grains, vins, bois, fruits, fabriques de mouchoirs, de toiles à voile, d’indiennes, de bas, notamment à Angers.

    


    
      MANCHE


      Département limité au nord par la Manche, à l’est par la Manche et le département du Calvados, au sud par ceux de la Mayenne et de l’Ille-et-Vilaine, à l’ouest par l’Océan.


      Ancienne partie de la Normandie.


      Superficie : 675 713 hectares.


      Population : 581 429 habitants.


      Le département est englobé dans la 14e division militaire, la 14e cohorte de la Légion d’honneur, le diocèse de Coutances, la sénatorerie de Caen (titulaire : Roederer) et le premier arrondissement de la Police générale.


      Quatre députés au Corps législatif (Avoyne-Chantereine, Delaville, Fremin du Mesnil, Duhamel en 1811).


      Chef-lieu : Saint-Lô.


      Préfets : Lerat de Magnitot (2 mars 1800), Bachasson de Montalivet (19 avril 1801), Costaz (31 mars 1804), Bossi de Sainte-Agathe (12 février 1810).


      Conseil de préfecture : 5 membres. Conseil général : 24 membres.


      Arrondissements et sous-préfets :


      Saint-Lô : Bérenger (14 janvier 1811), Deslandes (6 juillet 1812).


      Avranches : Lehurey (11 avril 1800).


      Cherbourg (sous-préfecture créée le 19 juillet 1811) : Asselin (18 septembre 1811).


      Coutances : Frémin de Beaumont (11 avril 1800), Pacquet de Beauvais (3 mai 1802).


      Mortain : Pallix (11 avril 1800), Teulon (8 avril 1813), L’Espinasse (15 juillet 1814), Pottier (8 mai 1815).


      Valognes : Le Maignen (11 avril 1800).


      Principales communes : Cherbourg (9 860 hab.), Coutances (8 500 hab.), Saint-Lô (6 900 hab.), Valognes (6 700 hab.), Avranches (5 400 hab.), Mortain (2 650 hab.).


      Ressources : grains, cire, soude, manufactures de serges, flanelles, siamoises, coutils à Saint-Lô, filature de coton à Carentan, coutils à Coutances, verrerie à Cherbourg et activité portuaire et cabotage.

    


    
      MARENGO


      Département enclavé entre ceux du Pô, de la Sesia et de la Sturia.


      Partie du Piémont.


      Superficie : 348 261 hectares.


      Population : 318 447 habitants.


      Il fait partie de la 28e division militaire, de la 16e cohorte de la Légion d’honneur, du diocèse de Casal, de la sénatorerie de Turin (titulaire : d’Harville) et du troisième arrondissement de la Police générale.


      Trois députés au Corps législatif (Mattei, Boidi d’Ardizzoni et Cordara Antona en 1811).


      Chef-lieu : Alexandrie.


      Préfets : Braida (28 avril 1801), Campana (7 août 1801), Dauchy (4 mai 1805), Robert de Conantre (7 mars 1806), Cossé-Brissac (13 avril 1809), Ducolombier (1er mai 1812).


      Conseil de préfecture : 4 membres. Conseil général : 20 membres.


      Arrondissements et sous-préfets :


      Alexandrie : Colli de Fellizano (3 octobre 1811).


      Asti (sous-préfecture créée le 2 septembre 1805 à partir du département du Tanaro supprimé le 6 juin 1805) : Cristini de Ravaran (11 novembre 1805), Robert (24 juillet 1811).


      Bobbio (passe au département de Gênes le 6 juin 1805) : Righini (2 juin 1801), Montiglio d’Ottiglio (21 juillet 1804).


      Broni (sous-préfecture supprimée le 22 juin 1801) : Ojeda (2 juin 1801).


      Casal : Cottiz-Brusasco (2 juin 1801), Laville (21 novembre 1803), Fauzon de Clavesana (16 juin 1808).


      Moncalvo (sous-préfecture supprimée le 22 juin 1801) : Francia (2 juin 1801).


      Tortone (passe dans le département de Gênes le 6 juin 1805) : Carpani (2 juin 1801).


      Voghera (passe au département de Gênes le 6 juin 1805) : Bonardi (2 juin 1801).


      Principales communes : Alexandrie (30 000 hab.), Asti (21 000 hab.), Casal (16 000 hab.), Tortone (8 480 hab.), Broni (1 200 hab.).


      Ressources : soie, vins blancs, huile de noix.

    


    
      MARNE


      Département borné au nord par ceux des Ardennes et de l’Aisne, au sud par ceux de la Haute-Marne, de l’Aube et de la Seine-et-Marne, à l’ouest par ceux de Seine-et-Marne et de l’Aisne, à l’est enfin par ceux de la Meuse et de la Haute-Marne.


      Ancienne partie de la Champagne.


      Superficie : 820 273 hectares.


      Population : 311 027 habitants.


      Ce département fait partie de la 2e division militaire et de la 1re cohorte de la Légion d’honneur, du diocèse de Meaux et de la sénatorerie de Paris (titulaire : Lacépède) ainsi que du premier arrondissement de la Police générale.


      Trois députés au Corps législatif (Barbier de Soligny, Robin de Coulogne et Tronson-Lecomte en 1811).


      Chef-lieu : Châlons.


      Préfets : Bourgeois de Jessaint (12 mars 1800).


      Conseil de préfecture : 3 membres. Conseil général : 16 membres.


      Arrondissements et sous-préfets :


      Châlons : Leboucq de Ternas (14 janvier 1811).


      Épernay : Carré (30 mars 1800).


      Reims : Le Roy (30 mars 1800), Fleury de Chaboulon (5 mars 1814).


      Sainte-Menehould : Drouet (30 mars 1800), Chamisso de Boncourt (16 juillet 1814), Drouet (14 avril 1815).


      Vitry : Torcy (30 mars 1800), Coucy (16 juillet 1814), Bruand (17 juin 1815).


      Principales communes : Reims (30 000 hab., maire : Trousson-Lecomte), Châlons-sur-Marne (10 000 hab.), Vitry (6 000 hab.), Épernay (4 000 hab.), Sainte-Menehould (3 000 hab.).


      Ressources : vins de Champagne, pain d’épices, draps de Châlons (les espagnolettes), draps fins, casimirs, flanelle de Reims, coutellerie de Montmirail.

    


    
      MARNE (HAUTE-)


      Département enfermé entre ceux de la Meuse et de la Marne au nord, de la Haute-Saône et de la Côte d’Or au sud, de la Côte-d’Or et de l’Aube à l’ouest et des Vosges à l’est.


      Ancienne partie de la Champagne.


      Superficie : 633 173 hectares.


      Population : 237 785 habitants.


      Fait partie de la 18e division militaire, de la 5e cohorte de la Légion d’honneur, du diocèse de Dijon, de la sénatorerie de Dijon (titulaire : Lespinasse) et du deuxième arrondissement de la Police générale.


      Deux députés au Corps législatif (Dalmassy et Marquette de Fleury en 1811).


      Chef-lieu : Chaumont.


      Préfets : Ligniville (2 mars 1800), Jerphanion (13 avril 1802), Fargues (1er mai 1815).


      Conseil de préfecture : 3 membres. Conseil général : 16 membres.


      Arrondissements et sous-préfets :


      Chaumont : Baussancourt (31 mars 1813), Brocard (1er octobre 1814).


      Langres : Berthot (1er avril 1800).


      Wassy : Clément-Leblanc (1er avril 1800).


      Principales communes : Langres (7 000 hab.), Chaumont (6 200 hab.), Wassy (2 000 hab.).


      Ressources : blé, moutarde, pastel, forges, coutellerie de Langres, gants, droguets, bas et serges de Chaumont.

    


    
      MAYENNE


      Borné au nord par les départements de l’Orne et de la Manche, au sud par celui du Maine-et-Loire, à l’ouest par ceux de l’Ille-et-Vilaine et de la Loire-Inférieure, à l’est par celui de la Sarthe.


      Faisait partie du Maine.


      Superficie : 518 683 hectares.


      Population : 332 253 habitants.


      Fait partie de la 22e division militaire, de la 13e cohorte de la Légion d’honneur, du diocèse du Mans et de la sénatorerie d’Angers (titulaire : Lemercier) ainsi que du premier arrondissement de la Police générale.


      Trois députés au Corps législatif (Boudet, Maupetit, Lemotheux-Daudier en 1811).


      Chef-lieu : Laval.


      Préfets : Harmand d’Abancourt (2 mars 1800), Viefville des Essarts (25 septembre 1813), Marnière de Guer (16 juin 1814), Villiers du Terrage (22 mars 1815).


      Conseil de préfecture : 4 membres. Conseil général : 20 membres.


      Arrondissements et sous-préfets :


      Laval : Bellefonds (22 août 1814).


      Château-Gontier : Meignan (7 avril 1800), Vanssay (1er juin 1807) d’Estournel (14 janvier 1811), Chevallier (18 mai 1815).


      Mayenne : Chevallier (7 avril 1800), Durosier (7 avril 1813).


      Principales communes : Laval (15 000 hab.), Mayenne (9 000 hab.), Château-Gontier (4 800 hab.).


      Ressources : grains et bestiaux, fabriques de toiles à Laval, gros marché à Château-Gontier.

    


    
      MÉDITERRANÉE


      Département créé par le décret du 30 mai 1808. Il est limité au nord par la principauté de Lucques, à l’ouest par la Méditerranée, au sud par la principauté de Piombino et enfin à l’est par les départements de l’Arno et de l’Ombrone.


      Ancienne partie de la Toscane.


      Superficie : 491 000 hectares.


      Population : 318 725 habitants.


      Il entre dans la 29e division militaire, la 16e cohorte de la Légion d’honneur, le diocèse de Livourne, la sénatorerie de Florence (titulaire : Ferino) et le troisième arrondissement de la Police générale.


      Trois députés au Corps législatif (Mattei, Sproni, Giera en 1811).


      Chef-lieu : Livourne.


      Préfets : Capelle (25 février 1808), Goyon (30 novembre 1810).


      Conseil de préfecture : 4 membres. Conseil général : 20 membres.


      Arrondissements et sous-préfets :


      Livourne : La Poix de Fréminville (14 janvier 1811), Durou (15 février 1812), Lamothe (23 juillet 1813).


      Pise : Mastiani (? 1808), De Nobili (29 mai 1809).


      Porto-Ferraio (île d’Elbe) : Balbiani (24 janvier 1811).


      Volterra : Guidi (7 mai 1808).


      Principales communes : Livourne (50 000 hab.), Pise (18 000 hab.).


      Ressources : blé, huile, vin, commerce maritime de Livourne.

    


    
      MEURTHE


      Département ayant pour limites au nord ceux de la Moselle et du Bas-Rhin, au sud celui des Vosges, à l’ouest celui de la Meuse et à l’est celui du Bas-Rhin.


      Ancienne partie de la Lorraine.


      Superficie : 629 000 hectares.


      Population : 365 810 habitants.


      Le département appartient à la 4e division militaire, à la 5e cohorte de la Légion d’honneur, au diocèse de Nancy, à la sénatorerie de Nancy (titulaire : Vimar) et au deuxième arrondissement de la Police générale.


      Trois députés au Corps législatif (Griveau, Thiry, Marquis en 1811).


      Chef-lieu : Nancy.


      Préfets : Marquis (2 mars 1800), Riouffe (29 octobre 1808), Villot de Fréville (15 décembre 1813), Mique (2 mai 1814), Bouvier du Molart (25 mars 1815).


      Conseil de préfecture : 4 membres. Conseil général : 20 membres.


      Arrondissements et sous-préfets :


      Nancy : Bouvier (14 janvier 1811), Colin (3 janvier 1814), Moulon (22 août 1814), Henry (10 juin 1815).


      Château-Salins : Viard (4 avril 1800), Noël (10 septembre 1802), Houdetot (15 janvier 1808), Régnier (19 octobre 1808), Fleury de Chaboulon (14 janvier 1811), Dufays (30 juillet 1814), Tercy (19 juin 1815).


      Lunéville : Lejeune père (4 avril 1800), Lejeune fils (26 décembre 1804), Bluget de Val de Nuit (30 juillet 1814), Lejeune (10 juin 1815).


      Sarrebourg : Lepère (4 avril 1800), Waters (6 janvier 1814), Lepère (30 juillet 1814), Ruell (27 mars 1815).


      Toul : Carez (4 avril 1800), Géhin (18 juillet 1801), Villot de La Tour (30 mai 1814), Teissier (10 juin 1815).


      Principales communes : Nancy (30 512 hab., maire : Lallemand), Lunéville (10 750 hab.), Toul (7 312 hab.), Château-Salins (2 000 hab.), Sarrebourg (1 500 hab.).


      Ressources : mines de fer, salines, bois, faïence à Lunéville, draps et serges à Nancy, manufacture de décors à Sarrebourg.

    


    
      MEUSE


      Département borné au nord par ceux de la Moselle, des Forêts et des Ardennes, au sud par ceux des Vosges et de la Haute-Marne, à l’est par ceux de la Moselle et de la Meurthe, à l’ouest par ceux de la Haute-Marne, de la Marne et des Ardennes.


      Ancienne partie de la Lorraine et des Trois-Évêchés.


      Superficie : 604 439 hectares.


      Population : 284 703 habitants.


      Département faisant partie de la 2e division militaire, de la 5e cohorte de la Légion d’honneur, du diocèse de Nancy, de la sénatorerie de Nancy, du deuxième arrondissement de la Police générale.


      Deux députés au Corps législatif (Desaux et Paillet en 1811).


      Chef-lieu : Bar-sur-Ornain.


      Préfets : Saulnier (2 mars 1800), Leclerc (19 avril 1804), Beaupoil de Saint-Aulaire (12 mars 1813), Vaines (13 octobre 1814), Flavigny (6 avril 1815), Cochelet (11 avril 1815).


      Conseil de préfecture : 3 membres. Conseil général : 16 membres.


      Arrondissements et sous-préfets :


      Bar-sur-Ornain (le-Duc) : Leblanc (14 janvier 1811), Sainte-Croix (10 juin 1815).


      Commercy : Hussenot (4 avril 1800).


      Montmédy : Gérard (4 avril 1800), Humbert (29 juillet 1808).


      Verdun : Pons (4 avril 1800), Lefébure (15 octobre 1801), Torcy (16 juillet 1814).


      Principales communes : Bar-sur-Ornain (8 400 hab.), Verdun (5 000 hab.), Commercy (3 400 hab.), Montmédy (1 800 hab.).


      Ressources : bois, salines, mines de fer et forges, bonneterie à Bar-sur-Ornain, coton et dragées à Verdun.

    


    
      MEUSE-INFÉRIEURE


      Département limité au nord par ceux de la Roër et des Bouches-du-Rhin, au sud par celui de l’Ourthe, à l’ouest par ceux de la Dyle et des Deux-Nèthes et à l’est par celui de la Roër.


      Anciennes parties du Hainaut, de la Flandre et du Brabant.


      Superficie : 378 633 hectares.


      Population : 267 249 habitants.


      Appartient à la 25e division militaire, à la 4e cohorte de la Légion d’honneur, au diocèse de Liège, à la sénatorerie de Liège (titulaire : Péluse) et au premier arrondissement de la Police générale.


      Deux députés au Corps législatif (Chokier, Membrède en 1811).


      Chef-lieu : Maëstricht.


      Préfets : Becays-Ferrand (29 mars 1800), Loysel (2 novembre 1801), Roggieri (31 janvier 1806).


      Conseil de préfecture : 3 membres. Conseil général : 16 membres.


      Arrondissements et sous-préfets :


      Maëstricht : Van den Rhoër (14 janvier 1811).


      Hasselt : Arnoul (17 avril 1800), Briche (13 octobre 1813), Billig (21 novembre 1813), Baumes (6 janvier 1814).


      Ruremonde : Magniet (17 avril 1800), Liger (3 mai 1801), Brandes (24 juillet 1811).


      Principales communes : Maëstricht (18 000 hab.), Hasselt (5 800 hab.), Ruremonde (3 000 hab.).


      Ressources : grains, chicorée, tabac, garance, industries diverses.

    


    
      MONT-BLANC


      Limité au nord par les départements du Léman et de l’Ain, au sud et à l’est par le Piémont, à l’ouest par l’Isère et l’Ain.


      Ancienne partie de la Savoie.


      Superficie : 640 427 hectares.


      Population : 300 239 habitants.


      Le département fait partie de la 7e division militaire et de la 7e cohorte de la Légion d’honneur, du diocèse de Chambéry et de la sénatorerie de Grenoble (titulaire : Abrial) ainsi que du deuxième arrondissement de la Police générale.


      Trois députés au Corps législatif (Chevillard de Marlioz, Durandard et Ruphy en 1811).


      Chef-lieu : Chambéry.


      Préfets : Sauzay (2 mars 1800), Verneilh-Puyraseau (28 avril 1802), Pottevin-Maissemy (9 mars 1804), Finot (30 novembre 1810), Viefville des Essarts (25 mars 1815).


      Conseil de préfecture : 5 membres. Conseil général : 24 membres.


      Arrondissements et sous-préfets :


      Chambéry : Sirot (3 octobre 1811), Marin de Saint-Clet (11 mai 1815).


      Annecy : Favre (30 mars 1800), Sautier (14 décembre 1800), Samuel Bernard (3 mai 1802), Le Maignan (3 février 1804), Roussy de Salles (14 janvier 1811), Ruphy Menton de Lormay (16 juillet 1814), Rolin (10 juin 1815).


      Rumilly (sous-préfecture créée le 8 novembre 1814) : Bellemin (17 décembre 1814).


      Saint-Jean-de-Maurienne (sous-préfecture supprimée le 8 novembre 1814) : Bellemin (30 mars 1800).


      Principales communes : Chambéry (10 800 hab.), Annecy (5 130 hab.), Rumilly (2 700 hab.), Saint-Jean-de-Maurienne (2 250 hab.).


      Ressources : blé, légumes, fruits, bestiaux, granit et fer, fabriques de gaze et de soie à Chambéry, verrerie à Annecy.

    


    
      MONTENOTTE


      Le département s’arrête au nord sur ceux de la Stura et de Marengo, au sud sur la Méditerranée, à l’ouest sur les Alpes-Maritimes et à l’est sur le département de Gênes.


      Faisait partie de la république de Gênes.


      Superficie : 393 798 hectares.


      Population : 289 323 habitants.


      Rattaché à la 28e division militaire, à la 16e cohorte de la Légion d’honneur, au diocèse de Gênes, à la sénatorerie de Gênes (titulaire : Saint-Vallier) et au troisième arrondissement de la Police générale.


      Trois députés au Corps législatif (Ferreri, Morreti et Sansoni en 1811).


      Chef-lieu : Savone.


      Préfets : Nardon (4 juillet 1805), Chabrol (31 janvier 1806), Brignole-Sale (12 mars 1813).


      Conseil de préfecture : 4 membres. Conseil général : 20 membres.


      Arrondissements et sous-préfets :


      Savone : Gallesio (14 janvier 1811), Pallavicini (23 juillet 1813).


      Acqui (sous-préfecture venant du département du Tanaro) : Filly (6 juin 1805).


      Ceva : Thédenat (25 août 1805), Montiglio (27 août 1808).


      Port-Maurice : Monticelli (9 août 1805).


      Principales communes : Savone (10 660 hab.).


      Ressources : huiles, vins, citrons, oranges, manufactures de porcelaine, cristaux, faïences, vitriol à Savone.

    


    
      MONTSERRAT


      Département créé par décret du 26 janvier 1812, modifié par celui du 7 mars 1813. L’un des quatre départements formés à partir de la Catalogne.


      Chef-lieu : Barcelone.


      Préfets : Treilhard (2 février 1812).


      Arrondissements et sous-préfets :


      Barcelone : pas de sous-préfet.


      Manrésa : Lefebvre de Courchamp (7 février 1812).


      Villafranca : Huchet de Cintré (7 février 1812).


      Principales communes : Barcelone (140 000 hab. environ).

    


    
      MONT-TONNERRE


      Département situé entre le Rhin et l’Allemagne, sur la rive gauche du fleuve.


      Anciennement électorat de Mayence.


      Superficie : non indiquée sur l’Almanach impérial.


      Population : 342 316 habitants.


      Compris dans la 26e division militaire, la 4e cohorte de la Légion d’honneur, le diocèse de Mayence, la sénatorerie de Trèves (titulaire : Garnier) et le premier arrondissement de la Police générale.


      Trois députés au Corps législatif (Macke, Petersen, Sturtz en 1811).


      Chef-lieu : Mayence.


      Préfets : Shée (22 juin 1800), Jolivet (22 septembre 1800), Jean Bon-Saint-André (2 décembre 1801), Arberg (14 décembre 1813).


      Conseil de préfecture : 4 membres. Conseil général : 20 membres.


      Arrondissements et sous-préfets :


      Mayence : Esebeesk (14 janvier 1811).


      Spire : Sadoul (22 juin 1800), Forest (8 juillet 1w802), Blondel d’Aubers (26 août 1803), Verny (24 septembre 1803), Sers (14 janvier 1811).


      Kaiserslautern : Petersen (22 juin 1800), Petersen fils (31 juillet 1811).


      Deux-Ponts : Besnard (22 juin 1800), Sturtz (21 juillet 1806), Jannesson (23 avril 1807), Sturtz (24 juillet 1811), Desdorides (6 janvier 1814).


      Principales communes : Mayence (22 300 hab.), Deux-Ponts (4 900 hab.), Spire (3 700 hab.), Kaiserslautern (2 600 hab.).


      Ressources : blés, vins du Rhin, bois, tabac, chanvre, jambon de Mayence, épicerie fine, raffineries de sucre, chicorée, fabriques de coton.

    


    
      MORBIHAN


      Département limité au nord par celui des Côtes-du-Nord, au sud par l’Océan, à l’est par le département de l’Ille-et-Vilaine et à l’ouest par celui du Finistère.


      Ancienne partie de la Bretagne.


      Superficie : 681 704 hectares.


      Population : 403 423 habitants.


      Englobé dans la 13e division militaire, la 13e cohorte de la Légion d’honneur, le diocèse de Vannes, la sénatorerie de Rennes (titulaire : Cornudet) et le premier arrondissement de la Police générale.


      Quatre députés au Corps législatif (Glais, Legogal-Toulgoët, Tuault et Trentinian en 1811).


      Chef-lieu : Vannes.


      Préfets : Giraud (2 mars 1800), Jullien de Bidon (28 juillet 1801), Lagrange-Gourdon (26 juillet 1814), Jullien de Bidon (22 mars 1815).


      Conseil de préfecture : 5 membres. Conseil général : 24 membres.


      Arrondissements et sous-préfets :


      Vannes : Boullé (14 janvier 1811), Capmas (7 décembre 1814), Boullé (27 mars 1815).


      Lorient : Garnier (12 avril 1800).


      Ploërmel : Gaillard de Latouche (12 avril 1800), Duval de Chasseron de Curzay (14 septembre 1813).


      Pontivy (Napoléonville) : Haucourt (12 avril 1800), Chabrol (29 octobre 1803), Lebare (19 février 1806).


      Principales communes : Lorient (17 800 hab.), Vannes (9 000 hab.), Ploërmel (4 500 hab.), Pontivy (Napoléonville) (3 000 hab.).


      Ressources : grains et bestiaux, commerce maritime à Vannes (vers l’Espagne) et préfecture maritime à Lorient.

    


    
      MOSELLE


      Département borné au nord par les départements de la Sarre et des Forêts, à l’est par celui de la Sarre et ceux du Mont-Tonnerre et du Bas-Rhin, au sud par ce dernier et celui de la Meurthe, à l’ouest par le département de la Meuse.


      Ancienne partie de la Lorraine et des Trois-Évêchés.


      Superficie : 647 922 hectares.


      Population : 413 260 habitants.


      Compris dans la 3e division militaire, la 5e cohorte de la Légion d’honneur, le diocèse de Metz, la sénatorerie de Metz (titulaire : Chasset) et le premier arrondissement de la Police générale.


      Quatre députés au Corps législatif (Colchen, Dumaire, Durbach et Emmery en 1811).


      Chef-lieu : Metz.


      Préfets : Colchen (2 mars 1800), Vienot de Vaublanc (1er février 1805), Ladoucette (28 mars 1815).


      Conseil de préfecture : 4 membres. Conseil général : 20 membres.


      Arrondissements et sous-préfets :


      Metz : Lefebvre de Courchamp (14 janvier 1811), Arros (19 juillet 1814), Mayer (11 mai 1815), Dandlaw (10 juin 1815).


      Briey : Emmery (30 mars 1800), Ternaux (14 mars 1808), Gérard (10 juin 1815).


      Sarreguemines : Fillery (30 mars 1800), Jacquinot (29 octobre 1803).


      Thionville : Rolly (20 mars 1800).


      Principales communes : Metz (35 000 hab., maire : Goussaud d’Antilly de 1801 à 1805 et Marchant de 1805 à 1815), Thionville (5 500 hab.), Sarreguemines (2 500 hab.), Briey (1 500 hab.).


      Ressources : grains, lin, mines de fer et de houille, forges à Dilling (scies), Betting, Ottange, Creutzwald, Hombourg, Saint-Louis (boulets de canon).

    


    
      NÈTHES (DEUX-)


      Ce département est limité au nord par celui des Bouches-de-la-Meuse, à l’ouest par le département des Bouches-de-l’Escaut, au sud par le département de la Dyle et celui de la Meuse-Inférieure et à l’est par celui des Bouches-du-Rhin.


      Morceaux de l’ancien Hainaut, du Brabant et de la Flandre.


      Superficie : 415 380 hectares.


      Population : 367 184 habitants.


      Département compris dans la 24e division militaire, la 3e cohorte de la Légion d’honneur, le diocèse de Malines, la sénatorerie de Bruxelles (titulaire : François de Neufchâteau) et le premier arrondissement de la Police générale.


      Quatre députés au Corps législatif (Lepaige, Panneboeter, Peppen, Van Cutsem en 1811).


      Chef-lieu : Anvers.


      Préfets : Herbouville (2 mars 1800), Cochon de Lapparent (29 juillet 1805), Voyer d’Argenson (29 mars 1809), Savoye-Rollin (12 mars 1813).


      Conseil de préfecture : 4 membres. Conseil général : 20 membres.


      Arrondissements et sous-préfets :


      Anvers : De Loose (14 janvier 1811), Baillet (14 février 1812).


      Berg-op-Zoom : sous-préfecture créée le 26 avril 1810 et supprimée le 15 mai 1810.


      Breda : Peppe (5 mai 1810). Sous-préfecture créée le 26 avril 1810 et supprimée le 15 mai 1810.


      Malines : Van den Branden de Riette (25 avril 1800), Devargny (8 juillet 1802).


      Middelbourg : sous-préfecture créée le 26 avril 1810 mais devenue le 15 mai 1810 chef-lieu des Bouches-de-l’Escaut.


      Turnhout : Mesmaekers (25 avril 1800).


      Principales communes : Anvers (56 000 hab., maire : Werbrouck), Malines (16 900 hab.).


      Ressources : Anvers, grand port de commerce, regroupe de nombreuses manufactures (dentelles, étoffes de soie), excelle dans le commerce des diamants et la fabrication en grand tournesol. Il faut citer aussi les dentelles de Malines. Chantiers de construction navale à Anvers.

    


    
      NIÈVRE


      Le département est borné au nord par ceux de l’Yonne et du Loiret, à l’est par ceux de la Côte-d’Or et de la Saône-et-Loire, au sud par ce dernier département et celui de l’Allier, à l’ouest par le département du Cher.


      Ancien Nivernais.


      Superficie : 686 619 hectares.


      Population : 241 520 habitants.


      Il appartient à la 21e division militaire, à la 6e cohorte de la Légion d’honneur, au diocèse d’Autun, à la sénatorerie de Bourges (titulaire : Sémonville) et au premier arrondissement de la Police générale.


      Deux députés au Corps législatif (Adet et Toulongeon mort le 23 décembre 1812).


      Chef-lieu : Nevers.


      Préfets : Sabatier (2 mars 1800), Adet (2 avril 1803), Godard d’Aucour de Plancy (30 mai 1808), Le Tonnelier de Breteuil (30 novembre 1810), Fiévée (17 mars 1813), Rougier de la Bergerie (30 mars 1815).


      Conseil de préfecture : 3 membres. Conseil général : 16 membres.


      Arrondissements et sous-préfets :


      Nevers : Delaire (14 janvier 1811), Dufort de Cheverny (3 octobre 1811), Dreuille (30 juillet 1814), Piron (25 mai 1815).


      Château-Chinon : Le Payen de Vigneulle (4 avril 1800), Janole (2 novembre 1814).


      Clamecy : Laramée (4 avril 1800), Robert de Connantre (9 septembre 1814).


      Cosne : Couroux-Desprez (4 avril 1800), Masclet (19 mai 1811), Gouyn de Lurieu (30 juillet 1814).


      Principales communes : Nevers (11 200 hab., maire : Dard-Despinay), Clamecy (5 000 hab.), Château-Chinon (3 156 hab.), Cosne (2 700 hab.).


      Ressources : blé, bois, charbon, faïence de Nevers, coutellerie et fabrique d’ancres à Cosne, draps de Château-Chinon.

    


    
      NORD


      Limité au nord par la mer, à l’est par les départements de Jemmapes, de Sambre-et-Meuse et des Ardennes, au sud par ceux de l’Aisne et de la Somme et à l’ouest par le département du Pas-de-Calais.


      Ancienne partie du Hainaut et de la Flandre.


      Superficie : 579 689 hectares.


      Population : 839 833 habitants.


      Ce département entre dans la 16e division militaire, la 2e cohorte de la Légion d’honneur, le diocèse de Cambrai, la sénatorerie de Douai (titulaire : Jacqueminot) et le premier arrondissement de la Police générale.


      Huit députés au Corps législatif (Baillion, Dequeux Saint-Hilaire, Dumoulin, Emmery, Farez, Montesquiou-Fezensac, Schadet, un siège non pourvu en 1811).


      Chef-lieu : Douai puis Lille à partir de juillet 1803.


      Préfets : Joubert (2 mars 1800), Dieudonné (23 janvier 1801), Pommereul (7 décembre 1805), Valentin-Duplantier (30 novembre 1810), Beugnot (16 décembre 1813), Siméon (2 mai 1814), Dupont-Delporte (22 mars 1815).


      Conseil de préfecture : 5 membres. Conseil général : 24 membres.


      Arrondissements et sous-préfets :


      Lille : Scrive (8 mai 1800), Biamino Arborio (12 mars 1803). La sous-préfecture devient préfecture. Lille retrouve une sous-préfecture en 1811 : Desjardins (14 janvier 1811), Godeau d’Entraigues (30 janvier 1812), Barthélemy (30 juillet 1814), Sers (10 juin 1815).


      Avesnes : Prissette (8 mai 1800), Fliniaux (15 avril 1800), Mallarmé (20 avril 1815).


      Cambrai : Prouveur de Pont de Grouard (8 mai 1800), Dumolard (19 avril 1804), Demasur (31 janvier 1806), Fitte de Soucy (7 avril 1813), Cardon de Garsignies (9 septembre 1814), Ducros (25 mars 1815).


      Douai (d’abord préfecture puis sous-préfecture en 1803) : Biamino Arborio (10 août 1803), Masclet (24 septembre 1803), Croy-Chanel (24 juillet 1811), Clermont de La Tour d’Auvergne (9 septembre 1814), Lamorre (27 janvier 1815), Fitte de Soucy (15 avril 1815).


      Dunkerque (sous-préfecture créée le 22 juillet 1803) : Schadet (22 juillet 1803), Deschodt (31 janvier 1806), Sagniel (15 avril 1815).


      Hazebrouck : Van Kemper (8 mai 1800), Dequeux de Saint-Hilaire (13 août 1802), Ghesquière (24 juillet 1811). (Le siège de la sous-préfecture est transféré à Cassel le 1er décembre 1813 et rétabli à Hazebrouck en 1815.)


      Principales communes : Lille (55 982 hab., maire : Debrigode), Dunkerque (22 270 hab., maire : Emmery), Douai (17 438 hab., maire : Deforest), Cambrai (15 000 hab.), Tourcoing (11 300 hab.), Roubaix (8 000 hab.), Hazebrouck (7 079 hab.), Avesnes (3 124 hab.).


      Ressources : blé, lin, chanvre, colza, tabac, houblon, huiles grasses, droguerie, raffineries de sucre, tanneries à Lille, dentelles à Cambrai comme à Valenciennes, fabriques de cordes pour la marine et produits de pêche.

    


    
      OISE


      Département limité au nord par celui de la Somme, à l’est par celui de l’Aisne, au sud par ceux de Seine-et-Marne et Seine-et-Oise, enfin à l’ouest par les départements de l’Eure et de la Seine-Inférieure.


      Anciennes parties de l’Île-de-France, du Soissonnais et de la Picardie.


      Superficie : 581 424 hectares.


      Population : 383 507 habitants.


      Fait partie de la 1re division militaire, de la 1re cohorte de la Légion d’honneur, du diocèse d’Amiens, de la sénatorerie d’Amiens (titulaire : Beauharnais) et du premier arrondissement de la Police générale.


      Trois députés au Corps législatif (La Rochefoucauld, Girardin et Darion en 1811).


      Chef-lieu : Beauvais.


      Préfets : Cambry (2 mars 1800), Heyden Van Belderbusch (13 avril 1802), Bruslé de Valsuzenay (12 février 1810), Régnier de Gronau (20 septembre 1813).


      Conseil de préfecture : 4 membres. Conseil général : 20 membres.


      Arrondissements et sous-préfets :


      Beauvais : Boscary (14 janvier 1811), Laboulinière (30 juillet 1814).


      Clermont : Leriche (19 mars 1800), La Rochefoucauld (31 janvier 1806), Pommereul (31 mai 1810).


      Compiègne : Jarry de Mancy (15 mars 1800), Dalmas (4 septembre 1811), Audebard de Ferussac (10 mai 1815).


      Senlis : Juery (19 mars 1800), Le Caron de Fleury (17 décembre 1803), Stevenotte (19 mai 1815).


      Principales communes : Beauvais (12 000 hab.), Compiègne (7 000 hab.), Noyon (5 600 hab.), Senlis (4 300 hab.), Clermont (2 000 hab.).


      Ressources : blé, chanvre, lin, bois, tapisseries de Beauvais, filatures de coton et toiles peintes à Clermont et Noyon.

    


    
      OMBRONE


      Département organisé par le décret du 30 mai 1808.


      Borné au nord par les départements de l’Arno et de la Méditerranée, au sud et à l’ouest par la principauté de Piombino et la Méditerranée, à l’est par les départements de Trasimène et Rome.


      Ancienne partie de la Toscane.


      Superficie : 774 897 hectares.


      Population : 188 665 habitants.


      Département englobé dans la 29e division militaire, la 16e cohorte de la Légion d’honneur, le diocèse de Sienne, dans le troisième arrondissement de la Police générale. Il n’est attribué à aucune sénatorerie.


      Trois députés au Corps législatif (Brancadori, d’Elci et Venturi en 1811).


      Chef-lieu : Sienne.


      Préfet : Gandolpho (25 février 1808).


      Conseil de préfecture : 3 membres. Conseil général : 16 membres.


      Arrondissements et sous-préfets :


      Sienne : De Santa Croce (30 janvier 1812).


      Grosseto : De Ré (7 mai 1808), Mistrali (21 novembre 1811).


      Montepulciano : Minutelli (7 mai 1808), Buoninsegni (7 novembre 1809), Cercignani (24 juillet 1811).


      Principale commune : Sienne (17 000 hab.).


      Ressources : blé et forges.

    


    
      ORNE


      Département limité au nord par celui du Calvados, à l’est par ceux de l’Eure et de l’Eure-et-Loir, à l’ouest par celui de la Manche, au sud par ceux de la Mayenne et de la Sarthe.


      Ancienne partie de la Normandie.


      Superficie : 644 054 hectares.


      Population : 425 920 habitants.


      Département compris dans la 14e division militaire, la 14e cohorte de la Légion d’honneur, le diocèse de Séez, la sénatorerie de Caen (titulaire : Roederer) et le premier arrondissement de la Police générale.


      Quatre députés au Corps législatif (Bouffey, Tanneguy, Levenneur, Bonvoust en 1811).


      Chef-lieu : Alençon.


      Préfets : Lamagdelaine (2 mars 1800), Riccé (21 avril 1814), Lamagdelaine (22 mars 1815).


      Conseil de préfecture : 5 membres. Conseil général : 24 membres.


      Arrondissements et sous-préfets :


      Alençon : Noailles (3 octobre 1811), Chambray (30 janvier 1812), Mauduit (11 mai 1815).


      Argentan : Bouffey (23 avril 1800), Roulleaux-Dugage (27 octobre 1808), Yvelain de Béville (22 août 1814), Roulleaux-Dugage (31 mars 1815).


      Domfront : Barbotte (23 avril 1800), Cillart de Kermenguy (24 juillet 1811), La Corbière (27 janvier 1815), Guillot (27 mars 1815).


      Mortagne : Delestang (23 avril 1800), Girot de Langlade (8 avril 1813), Mortemart de Boisse (30 juillet 1814), Petitjean (30 mars 1815), Dugué d’Assé (11 mai 1815), Barré de Jallais (25 mai 1815).


      Principales communes : Alençon (12 400 hab.), Mortagne (5 720 hab.), Argentan (5 600 hab.), Séez (5 270 hab.), Domfront (1 700 hab.).


      Ressources : blé et chevaux, dentelles à Alençon et Argentan, serges et linge de table à Bellême et Mortagne.

    


    
      OURTE


      Département limité au nord par ceux de la Roër, de la Meuse-Inférieure et de la Dyle, au sud par ceux des Forêts et de Sambre-et-Meuse, à l’ouest par ce dernier et la Dyle, à l’est par le département de la Sarre.


      Ancienne partie du Hainaut et du Brabant.


      Superficie : 433 754 hectares.


      Population : 350 264 habitants.


      Département compris dans la 25e division militaire, la 3e cohorte de la Légion d’honneur, le diocèse de Liège, la sénatorerie de Liège (titulaire : Péluse), le premier arrondissement de la Police générale.


      Trois députés au Corps législatif (dont Digneffe et Bassenge en 1811).


      Chef-lieu : Liège.


      Préfets : Desmousseaux de Givré (2 mars 1800), Micoud d’Umons (17 avril 1806).


      Conseil de préfecture : 4 membres. Conseil général : 20 membres.


      Arrondissements et sous-préfets :


      Liège : Bouziès de Rouvroy (14 janvier 1811).


      Huy : Robinot-Varin (11 mai 1800), Collomb d’Arcine (5 août 1810).


      Malmédy : Bassenge (11 mai 1800), Taillevis de Périgny (3 février 1804).


      Principales communes : Liège (50 000 hab.), Huy (5 000 hab.).


      Ressources : blé, bestiaux, houblon, eaux (Spa). À Liège, manufacture d’armes et fabrique de clous, draps à Vervieze.

    


    
      PAS-DE-CALAIS


      Borné au nord et à l’est par le département du Nord, au sud par celui de la Somme et à l’ouest par celui de la Manche.


      Morceaux de l’Artois, du Calaisis et de la Picardie.


      Superficie : 669 688 hectares.


      Population : 580 457 habitants.


      Le département fait partie de la 16e division militaire, de la 2e cohorte de la Légion d’honneur, du diocèse d’Arras, de la sénatorerie de Douai (titulaire : Jacqueminot) et du premier arrondissement de la Police générale.


      Quatre députés au Corps législatif (Blanquart de Bailleul, Bruneau de Beaumetz, Francoville, Noizet de Saint-Paul en 1811).


      Chef-lieu : Arras.


      Préfets : Poitevin-Maissemy (2 mars 1800), Lachaise (12 mars 1803), Laussat (22 mars 1815, Roujoux de Buxeuil (6 avril 1815), Dumont (17 mai 1815).


      Conseil de préfecture : 5 membres. Conseil général : 24 membres.


      Arrondissements et sous-préfets :


      Arras : Cardon de Montigny (14 janvier 1811), Dublaisel (19 juillet 1814), Enlart (25 avril 1815), Le Boucher de Richemont (10 juin 1815).


      Béthune : Podevin (4 mai 1800), Duplaquet (7 avril 1815), Bazenerye (15 mai 1815).


      Boulogne : Masclet (4 mai 1800), Duplaquet (24 septembre 1803), Biaudos de Casteja (7 avril 1813), Perrier (25 avril 1815).


      Montreuil : Poultier (4 mai 1800), Duguemen (7 avril 1813), Esnou de Saint-Céran (13 juin 1813), Le Boucher de Richemont (30 juillet 1814), Enlart (10 juin 1815).


      Saint-Omer : Bénard-Lagrave (4 mai 1800), Dubois (17 septembre 1808), Ulliac (10 juin 1815).


      Saint-Pol : Garnier (4 mai 1800), Roujoux de Buxeuil (14 janvier 1812), Desdorides (22 avril 1812), Godeau d’Entraigues (6 janvier 1814), Gengoult-Kuyls (25 avril 1815).


      Principales communes : Saint-Omer (20 362 hab.), Arras (19 286 hab., maire : Vaillant de 1804 à 1813), Boulogne (13 257 hab.), Calais (8 102 hab.), Béthune (6 379 hab.).


      Ressources : lin, chanvre, houblon, colza, charbon, fabriques de savon, raffineries de sucre, cabotage et pêche à Boulogne et Calais.

    


    
      PÔ


      Département, nommé d’abord Éridan, dont les limites sont au nord le département de la Doire, au sud celui de la Stura, à l’ouest celui du Mont-Blanc et à l’est le département de Marengo.


      Ancienne partie du Piémont.


      Superficie : 414 526 hectares.


      Population : 399 237 habitants.


      Compris dans la 27e division militaire, la 16e cohorte de la Légion d’honneur, le diocèse de Turin, la sénatorerie de Turin (titulaire : d’Harville) et le troisième arrondissement de la Police générale.


      Quatre députés au Corps législatif (Paroletti, Negro, Gabaleon de Salmour, Seyssel d’Aix en 1811).


      Chef-lieu : Turin.


      Préfets : Laville de Villastellone (10 mai 1801), Loysel (4 mai 1805), Vincent-Marnolia (15 janvier 1808), Lameth (19 février 1809).


      Conseil de préfecture : 5 membres. Conseil général : 24 membres.


      Arrondissements et sous-préfets :


      Turin : Montozon (14 janvier 1811), Thédenat (1er juin 1813).


      Chieri : Besso (2 juin 1801) (sous-préfecture supprimée le 22 juin 1801).


      Lanzo : De Gregori (2 juin 1801) (sous-préfecture supprimée le 22 juin 1801).


      Pignerol : Geymet (2 juin 1801).


      Suse : Jaquet (2 juin 1801), Solère (31 mai 1807), Jaquet (24 juillet 1811).


      Principales communes : Turin (79 000 hab.), Pignerol (10 000 hab.).


      Ressources : blé, chanvre, lin, carrières de marbre, industrie de la soie à Turin en liaison avec Lyon.

    


    
      PUY-DE-DÔME


      Ses limites sont au nord le département de l’Allier, au sud ceux de la Haute-Loire et du Cantal, à l’ouest ceux de Corrèze et de Creuse, à l’est le département de la Loire.


      Faisait partie de l’Auvergne et du Velay.


      Superficie : 794 370 hectares.


      Population : 542 834 habitants.


      Le département fait partie de la 19e division militaire, de la 7e cohorte de la Légion d’honneur, du diocèse de Clermont, de la sénatorerie de Riom (titulaire : Garran de Coulon), du deuxième arrondissement de la Police générale.


      Quatre députés au Corps législatif (Boirot, Brugière-Laverchère, Desribes, Picot-Lacombe).


      Préfecture : Clermont.


      Préfets : Ramey de Sugny (2 mars 1800), La Rivoire de La Tourrette (13 avril 1804), Ramond (13 mars 1806), Contades (5 janvier 1814), Reynaud de Boulogne de Lascours (3 novembre 1814), Rogniat (20 mars 1815).


      Conseil de préfecture : 5 membres. Conseil général : 24 membres.


      Arrondissements et sous-préfets :


      Clermont : Girod de Langlade (14 janvier 1811), Tournadre de Noaillat (16 mai 1815).


      Ambert : Pourrat (23 avril 1800).


      Issoire : Desribes (23 avril 1800), Girot-Pouzol (26 août 1803).


      Riom : Faydit (23 avril 1800), Forget (16 juillet 1814).


      Thiers : Claude Brugière de Laverchère (23 avril 1800), Pierre Brugière de Laverchère (14 mars 1808), Charrier (22 mai 1815).


      Principales communes : Clermont (24 478 hab.), Riom (13 300 hab.), Thiers (10 600 hab.), Ambert (5 900 hab.), Issoire (5 000 hab.).


      Ressources : grains, pâturages, fromages, chanvre, draps, bas de soie et rubans à Clermont, papeteries et coutelleries à Riom et Thiers.

    


    
      PYRÉNÉES (BASSES-)


      Le département a pour limites au nord celui des Landes, au sud la chaîne des Pyrénées, à l’est le département des Hautes-Pyrénées et à l’ouest l’Océan.


      Ancienne partie du Béarn.


      Département compris dans la 11e division militaire, la 11e cohorte de la Légion d’honneur, le diocèse de Bayonne, la sénatorerie de Pau et le deuxième arrondissement de la Police générale.


      Trois députés au Corps législatif (Casenave, Faget de Baure, Pémartin en 1811).


      Chef-lieu : Pau.


      Préfets : Guinebaud de Saint-Mesme (2 mars 1800), Roergaz de Serviez (4 mars 1801), Castellane-Novéjean (13 avril 1802), Vanssay (10 août 1810), Antin d’Ars (10 juin 1814), Combe-Sieyès (22 mars 1815).


      Conseil de préfecture : 4 membres. Conseil général : 20 membres.


      Arrondissements et sous-préfets :


      Pau : d’Angosse (14 janvier 1811).


      Bayonne : Sauvinet (11 avril 1800), Lom (26 novembre 1801).


      Mauléon : Etchepare (11 avril 1800).


      Oléron : Dartigaux (11 avril 1800), Caillau (1er août 1800), Cortades (24 juillet 1811), Audebard de Ferrussac (8 avril 1813), Pémartin (22 août 1814).


      Orthez : Paraige (11 avril 1800), Rolland de Chambaudoin (8 avril 1813), Andoins (16 juillet 1814), Paraige (22 mai 1815).


      Principales communes : Bayonne (13 190 hab.), Pau (8 460 hab.), Oléron (5 500 hab.), Orthez (1 400 hab.), Mauléon (1 100 hab.).


      Ressources : grains, élevage, vin du Jurançon, jambon de Bayonne, mines et carrières, fabriques de mouchoirs dits du Béarn, armement pour la pêche à la morue à Bayonne.

    


    
      PYRÉNÉES (HAUTES-)


      Département limité au nord par celui du Gers, au sud par la chaîne des Pyrénées, à l’est par le département de la Haute-Garonne et à l’ouest par celui des Basses-Pyrénées.


      Ancienne Bigorre.


      Superficie : 469 915 hectares.


      Population : 198 763 habitants.


      Fait partie de la 10e division militaire et de la 10e cohorte de la Légion d’honneur, du diocèse de Bayonne et de la sénatorerie de Pau (titulaire : Sainte-Suzanne) ainsi que du deuxième arrondissement de la Police générale.


      Deux députés au Corps législatif (Dauzat et Fornier de Saint-Lary en 1811).


      Préfecture : Tarbes.


      Préfets : Lannes (9 mars 1800), Chazal (14 septembre 1803), Arbaud-Jouques (12 mars 1813), Villeneuve (22 août 1814), Dupont (22 mars 1815).


      Conseil de préfecture : 3 membres. Conseil général : 16 membres.


      Arrondissements et sous-préfets :


      Tarbes : Garat (14 janvier 1811).


      Argelès : Gertoux (12 avril 1800), Péré (22 mai 1805).


      Bagnères-de-Bigorre : Dumoret (12 avril 1800), Ambialet (3 août 1802), Indy (24 juillet 1811), Sarieu (30 juillet 1814), Castelpers (22 août 1814).


      Principales communes : Tarbes (8 000 hab., maire : Bordenave en 1801 puis Castelnau), Bagnères-de-Bigorre (6 000 hab.), Argelès (800 hab.).


      Ressources : ver à soie, bêtes à laine, eaux thermales (Barrèges), manufacture d’étoffes de laine dites banios à Bagnères-de-Bigorre.

    


    
      PYRÉNÉES-ORIENTALES


      Limité au nord par le département de l’Aude, au sud par la chaîne des Pyrénées, à l’est par la Méditerranée, à l’ouest par le département de l’Ariège.


      Anciennement Roussillon et Cerdagne.


      Superficie : 411 376 hectares.


      Population : 126 626 habitants.


      Le département appartient à la 10e division militaire, à la 10e cohorte de la Légion d’honneur, au diocèse de Carcassonne, à la sénatorerie de Montpellier (Berthollet) et au deuxième arrondissement de la police générale.


      Un député au Corps législatif (Jalabert en 1811).


      Chef-lieu : Perpignan.


      Préfets : Charvet (2 mars 1800), Martin (4 mars 1801), Delamalle (12 mars 1813), Duhamel (13 août 1813), Roujoux de Buxeuil (6 avril 1815).


      Conseil de préfecture : 3 membres. Conseil général : 16 membres.


      Arrondissements et sous-préfets :


      Perpignan : Mallet de Bonas (3 octobre 1811), Jaubert de Passa (12 novembre 1813), Herman (9 septembre 1814), Jaubert de Passa (10 juin 1815).


      Céret : Lacour (12 avril 1800).


      Prades : Izos (12 avril 1800).


      Principales communes : Perpignan (10 000 hab.), Prades (2 300 hab.), Céret (2 000 hab.).


      Ressources : vins de Rivesaltes, oranges, huile d’olive, soie et laine.

    


    
      RHIN (BAS-)


      Bordé au nord et à l’est par le Rhin, au sud par les départements du Haut-Rhin et des Vosges, à l’ouest par ce dernier département.


      Ancienne partie de l’Alsace.


      Superficie : 495 375 hectares.


      Population : 500 926 habitants.


      Compris dans la 5e division militaire, la 5e cohorte de la Légion d’honneur, le diocèse de Strasbourg, la sénatorerie de Colmar (titulaire : Kellermann) et le deuxième arrondissement de la Police générale.


      Quatre députés au Corps législatif (Mathieu, Metz, Schaal et Zoepfel en 1811).


      Chef-lieu : Strasbourg.


      Préfets : Laumond (2 mars 1800), Shée (26 septembre 1802), Lezay-Marnésia (12 février 1810), Kergariou (13 octobre 1814), de Bry (22 mars 1815).


      Conseil de préfecture : 3 membres. Conseil général : 16 membres.


      Arrondissements et sous-préfets :


      Strasbourg : Dartein d’Altenau (14 janvier 1811), Reinach (18 février 1815), Christiani (10 juin 1815).


      Barr : Cunier (22 mars 1800). (Sous-préfecture transférée à Sélestat le 10 février 1806.)


      Saverne : Kolb (22 mars 1800), Reiss (23 avril 1800), Betting de Lancastel (25 février 1815), Sers (13 avril 1815), Toulotte (15 mai 1815).


      Sélestat (sous-préfecture créée le 10 février 1806) : Cunier (10 février 1806), Roesch (22 août 1814), Cunier (10 février 1815).


      Wissembourg : Frantz (2 mars 1800), Brandis (12 septembre 1806), Verny (19 mai 1811), Sers (22 août 1814), Verny (10 juin 1815).


      Principales communes : Strasbourg (40 000 hab., maire : Hermann en 1804, révoqué en 1805, remplacé par Wangen qui devra démissionner), Saverne (4 000 hab.), Wissembourg (4 000 hab.), Sélestat (3 000 hab. ; maire : le général Schall).


      Ressources : agriculture et vins, rôle d’entrepôt de Strasbourg pour la navigation sur le Rhin et les échanges entre la France, la Suisse, l’Allemagne et la Hollande.

    


    
      RHIN (HAUT-)


      Ce département est entouré au nord par ceux du Bas-Rhin et des Vosges, au sud par celui du Doubs et la Suisse, à l’ouest par ceux de la Haute-Saône et des Vosges, à l’est par l’Allemagne et la Suisse.


      Anciennement Haute-Alsace, principauté de Montbéliard et Mulhouse.


      Superficie : 549 607 hectares.


      Population : 421 101 habitants.


      Il est compris dans la 5e division militaire, la 5e cohorte de la Légion d’honneur, le diocèse de Strasbourg, la sénatorerie de Colmar (titulaire : Kellermann) et le deuxième arrondissement de la Police générale.


      Trois députés au Corps législatif (Moreau, Rossée, Waldner Freundstein en 1811).


      Chef-lieu : Colmar.


      Préfets : Harmand (2 mars 1800), Noël (30 novembre 1800), Desportes (8 juillet 1802), Baude de la Vieuville (12 mars 1813), Angosse (6 avril 1815).


      Conseil de préfecture : 3 membres. Conseil général : 16 membres.


      Arrondissements et sous-préfets :


      Colmar : Favre-Couvel (14 janvier 1811), Maynier de La Salle (22 août 1814), Dermineur (10 juin 1815).


      Altkirch : Sommervogel (4 avril 1800), Joliat (11 janvier 1806).


      Belfort : Burger (4 avril 1800), Mengaud (25 janvier 1805), Prudhomme (22 août 1814), Mengaud (15 avril 1815).


      Dolémont : Holtz (25 mars 1800), Briche (25 novembre 1813).


      Porrentruy : Limin (4 avril 1800), Duplaquet (3 avril 1801), Blondel d’Aubers (24 septembre 1803), Lerat-Magnitot (24 juillet 1811), Milon de Mesne (14 avril 1813).


      Principales communes : Colmar (12 000 hab., maire : Richert), Mulhouse (9 000 hab.), Belfort (4 500 hab.), Altkirch (2 400 hab.), Porrentruy (2 000 hab.).


      Ressources : blé, vins, garance, tabac, manufactures de coton et de toiles peintes à Mulhouse notamment, bonneteries et papeteries.

    


    
      RHIN-ET-MOSELLE


      Département situé au confluent du Rhin et de la Moselle, limité au nord par le département de la Roër, au sud par le département du Mont-Tonnerre et à l’ouest par celui de la Sarre.


      Formé de parties des électorats de Cologne, de Trèves et de possessions de princes du Saint Empire.


      Superficie : 588 419 hectares.


      Population : 273 840 habitants.


      Compris dans la 26e division militaire, la 4e cohorte de la Légion d’honneur, le diocèse d’Aix-la-Chapelle et la sénatorerie de Trèves (titulaire : Garnier) ainsi que le premier arrondissement de la Police générale.


      Deux députés au Corps législatif (Gerolt et Van Recum en 1811).


      Chef-lieu : Coblence.


      Préfets : Boucqueau de Villeraie (22 juin 1800), Mouchard de Chaban (6 mai 1803), Lameth (1er février 1805), Lezay-Marnésia (15 mai 1806), Doazan (7 août 1810).


      Conseil de préfecture : 3 membres. Conseil général : 16 membres.


      Arrondissements et sous-préfets :


      Coblence : Jappen (14 janvier 1811).


      Bonn : Champein (22 juin 1800), Eichoff (3 mai 1802), Boosfeld (19 septembre 1804).


      Simmern : Van Rocum (22 juin 1800), Clozen (19 février 1806).


      Principales communes : Coblence (10 600 hab., maire : Lassaux), Bonn (6 600 hab.).


      Ressources : blé, lin, chanvre, laines, filatures de coton, tôles.

    


    
      RHÔNE


      Ce département est limité au nord par celui de Saône-et-Loire, au sud par ceux de l’Isère et de la Loire, à l’est par ceux de l’Ain et de l’Isère, à l’ouest par le département de la Loire.


      Anciens Lyonnais et Beaujolais.


      Superficie : 270 423 hectares.


      Population : 347 381 habitants.


      Englobé dans la 19e division militaire, la 7e cohorte de la Légion d’honneur, le diocèse de Lyon, la sénatorerie de Lyon (titulaire : Fresnelles) et le deuxième arrondissement de la Police générale.


      Trois députés au Corps législatif (Chirat, Rieussec, Du Rosier de Magnieu en 1811).


      Chef-lieu : Lyon.


      Préfets : Verninac de Saint-Maur (2 mars 1800), Najac (21 août 1801), Bureaux-de-Pusy (30 juillet 1802), Herbouville (25 juillet 1805), Taillepied de Bondy (7 août 1810), Chabrol de Crouzol (22 novembre 1814), Fourier (12 mars 1815).


      Conseil de préfecture : 4 membres. Conseil général : 20 membres.


      Arrondissements et sous-préfets :


      Lyon : Varenne de Fenille (14 janvier 1811), Grassot (10 juin 1815).


      Villefranche-sur-Saône : Sain (12 avril 1800), Bluget de Val de Nuit (21 avril 1812), Giraud des Écherolles (16 juin 1814), Grassot (14 mars 1815).


      Principales communes : Lyon (121 000 hab., d’abord trois maires : Parent (nord), Sain-Rousset (midi), Bernard-Charpieu (ouest) puis maire unique à partir de mars 1805 : Fay de Sathonay puis en 1812 d’Albon), Villefranche (5 500 hab.).


      Ressources : vins de la Côte-du-Rhône, grains, marrons, charbon. « On considère assez généralement Lyon comme la première ville de l’Empire après Paris, et, sous le rapport du commerce, elle devrait peut-être tenir le premier rang. C’est en France le premier exemple d’une grande cité toute commerçante. La principale branche qu’on y cultive est la fabrication de toute espèce d’étoffes et d’ouvrages en soie. On y fabrique également des étoffes et des galons d’or et d’argent. La chapellerie de Lyon jouit aussi d’une grande estime » (Manuel du négociant, 1808, p. 139).

    


    
      ROËR


      Département limité par le Rhin, le département de Rhin-et-Moselle au sud, ceux des Bouches-du-Rhin, de l’Yssel-Supérieur et de la Lippe au nord, de la Meuse-Inférieure et de l’Ourte à l’ouest. Le nom vient de la rivière qui le parcourt.


      Il est formé par les anciennes villes impériales d’Aix-la-Chapelle et de Cologne et de la province de Clèves.


      Superficie : 700 000 hectares.


      Population : 631 094 habitants.


      Compris dans la 25e division militaire, la 4e cohorte de la Légion d’honneur, le diocèse d’Aix-la-Chapelle, la sénatorerie de Liège (titulaire : Péluse) et le premier arrondissement de la Police générale.


      Quatre députés au Corps législatif (dont Jacobi, Pelzer et Von den Leyden en 1811).


      Chef-lieu : Aix-la-Chapelle.


      Préfets : Simon (22 juin 1800), Rulhière (9 mai 1802), Méchin (9 juillet 1802), Laumond (15 septembre 1804), Lameth (3 mai 1806), Merlet (19 février 1809), Ladoucette (31 mars 1809).


      Conseil de préfecture : 5 membres. Conseil général : 24 membres.


      Arrondissements et sous-préfets :


      Aix-la-Chapelle : Lommessen (14 janvier 1811), Delacoste (23 juillet 1813).


      Clèves : Dorsch (22 juin 1800), Keverberg (2 octobre 1804), Gruat (28 juin 1811), Davidlaw (24 juillet 1811).


      Cologne : Sybertz (22 juin 1800), Klespé (2 octobre 1804).


      Crefeld : Rouget (22 juin 1800), Jordans (15 septembre 1804).


      Principales communes : Cologne (42 000 hab., maire : Bartmann puis Wittgenstein), Aix-la-Chapelle (24 000 hab.), Crefeld (8 000 hab.), Clèves (4 200 hab.).


      Ressources : grains, tabac, lin, bois, eaux minérales, mines, manufactures de drap et de Casimir à Aix, rubans, velours, soie et eau dite de Cologne à Cologne, soieries et draperies à Crefeld.

    


    
      ROME


      Créé par le sénatus-consulte du 17 février 1810 sous le nom de Tibre puis de Rome. Département borné au nord par ceux de l’Ombrone et du Trasimène, à l’est et au sud par le royaume de Naples, à l’ouest par la Méditerranée.


      Anciens États romains.


      Ce département est entré dans la 30e division militaire, la 16e cohorte de la Légion d’honneur, le diocèse de Rome, la sénatorerie de Rome (titulaire : Hédouville) et le troisième arrondissement de la Police générale.


      Sept députés au Corps législatif (Altieri, Mariscoti, Nelli, Capalti, Scarpellini, Trajetto, Zaccaleoni en 1811).


      Chef-lieu : Rome.


      Préfets : Tournon-Simiane (6 septembre 1809).


      Conseil de préfecture : 5 membres. Conseil général : 24 membres.


      Arrondissements et sous-préfets (les sous-préfets ont été nommés en 1809 par la Consulte extraordinaire des États romains créée le 17 mai 1809) :


      Rome : La Poix de Fréminville (30 janvier 1812), Odescalchi (8 avril 1813).


      Frosinone : Taurelli de Salimbeni (22 juin 1809).


      Rieti : Servi (8 août 1809), Borgia (31 décembre 1810).


      Tivoli : Saint-Croce (24 juillet 1809), Gabrielli (31 décembre 1810), Ruspoli de Cervetri (5 avril 1811).


      Viterbe : Guarrini (24 juillet 1809), Galantra d’Orvieto (4 octobre 1809), Zelli Pazzaglia (29 décembre 1809).


      Principale commune : Rome (pas de chiffre officiel de la population, maire : Braschi).


      Ressources : blé et pâturages grâce à l’action du préfet Tournon asséchant les Marais pontins. Industrie du coton.

    


    
      SAMBRE-ET-MEUSE


      Ses limites sont au nord les départements de l’Ourte, de la Dyle et de Jemmapes, au sud ceux des Forêts et des Ardennes, à l’est les départements de l’Ourte et des Forêts, à l’ouest ceux des Ardennes et de Jemmapes.


      Anciennes parties du Hainaut, du Brabant et du pays de Liège.


      Superficie : 457 922 hectares.


      Population : 180 655 habitants.


      Le département est englobé dans la 25e division militaire, la 3e cohorte de la Légion d’honneur, le diocèse de Namur, la sénatorerie de Liège (titulaire : Péluse) et le premier arrondissement de la Police générale.


      Deux députés au Corps législatif (Du Pré, Wasseige en 1811).


      Chef-lieu : Namur.


      Préfets : Pérès de la Gesse (2 mars 1800), Villeneuve-Bargemon (3 janvier 1814).


      Conseil de préfecture : 3 membres. Conseil général : 16 membres.


      Arrondissements et sous-préfets :


      Namur : Auxy (14 janvier 1811).


      Dinant : Delevingne (23 avril 1800), Prudhomme (7 avril 1813).


      Marche : Dewal (23 avril 1800), Briart (24 mai 1800).


      Saint-Hubert : Dewez (23 avril 1800).


      Principales communes : Namur (15 000 hab.), Marche (1 200 hab.).


      Ressources : colza, pommes de terre, industrie du fer et du cuivre à Namur, papeteries, tanneries, verreries.

    


    
      SAÔNE (HAUTE-)


      Limité au nord par les départements des Vosges et de la Haute-Marne, au sud par ceux du Doubs et du Jura, à l’ouest par ceux de la Côte-d’Or et de la Haute-Marne, à l’est par celui du Haut-Rhin.


      Ancienne partie de la Franche-Comté.


      Superficie : 456 964 hectares.


      Population : 305 546 habitants.


      Département compris dans la 6e division militaire, la 6e cohorte de la Légion d’honneur, le diocèse de Besançon, la sénatorerie de Besançon (titulaire : d’Aboville) et le deuxième arrondissement de la Police générale.


      Deux députés au Corps législatif (Vigneron, Ébaudy de Rochetaille en 1811).


      Chef-lieu : Vesoul.


      Préfets : Vergnes (2 mars 1800), Hilaire (25 février 1804), Flavigny (3 janvier 1814), Esnon de Saint-Céran (6 avril 1815).


      Conseil de préfecture : 3 membres. Conseil général : 16 membres.


      Arrondissements et sous-préfets :


      Vesoul : pas de nomination de sous-préfet.


      Gray : Crestin (30 mars 1800), Crestin fils (9 mai 1808).


      Lure : Verguet (30 mars 1800), Natheron (30 mars 1801), Fremyet (8 avril 1813), Gallois (26 juillet 1814).


      Principales communes : Vesoul (5 000 hab.), Gray (5 000 hab.), Lure (2 000 hab.).


      Ressources : élevage, forges grâce aux mines de fer et de houille, quincaillerie et mercerie à Vesoul.

    


    
      SAÔNE-ET-LOIRE


      Ses limites sont au nord les départements du Jura, de la Côte-d’Or et de la Nièvre, au sud ceux de l’Ain, du Rhône et de la Loire, à l’est ceux du Jura et de l’Ain et à l’ouest ceux de l’Allier et de la Nièvre.


      Ancienne partie de la Bourgogne.


      Superficie : 857 678 hectares.


      Population : 463 782 habitants.


      Le département appartient à la 18e division militaire, à la 6e cohorte de la Légion d’honneur, au diocèse d’Autun, à la sénatorerie de Dijon (titulaire : Lespinasse) et au deuxième arrondissement de la Police générale.


      Quatre députés au Corps législatif (Bruys-Charly, Polissard, Ganay-Vesigneux, Geoffroy en 1811).


      Chef-lieu : Mâcon.


      Préfets : Buffault (2 mars 1800), Roujoux de Buxeuil (13 avril 1802), Germain de Montforton (18 juin 1814), Du Colombier (13 mars 1815), Faipoult de Maisoncelles (27 avril 1815).


      Conseil de préfecture : 5 membres. Conseil général : 24 membres.


      Arrondissements et sous-préfets :


      Mâcon : Chastellain de Belleroche (16 juillet 1814), Voisin (10 juin 1815).


      Autun : Nardon (30 mars 1800), Creuzé de Lesser (17 septembre 1802), Jobard-Dumesnil (25 janvier 1805), Fargues (7 avril 1813), Saint-Martin des Islets (18 juin 1814), Sirot (15 mars 1815).


      Châlon-sur-Saône : Simonnot (30 mars 1800), Pastoret (14 janvier 1814), Vollon (30 mars 1815).


      Charolles : Geoffroy (30 mars 1800), Bruys d’Ouilly (22 juillet 1814).


      Louhans : Debranges (30 mars 1800).


      Principales communes : Mâcon (10 800 hab.), Chalon-sur-Saône (10 400 hab.), Autun (9 000 hab.), Louhans (2 800 hab.), Charolles (2 400 hab.).


      Ressources : vin de Mâcon, grains, chanvre, lin, fruits, mines de fer et carrières de marbre.

    


    
      SARRE


      Département limité à l’est par celui du Mont-Tonnerre et celui de Rhin-et-Moselle, à l’ouest par ceux des Forêts et de la Moselle, ce dernier le borne aussi au sud tandis qu’il touche au nord à la Roër. Le nom vient de la rivière.


      Anciennes parties des électorats de Trèves et de Cologne.


      Superficie : 493 513 hectares.


      Population : 288 641 habitants.


      Le département fait partie de la 26e division militaire et de la 4e cohorte de la Légion d’honneur, du diocèse de Trèves et de la sénatorerie de Trèves (titulaire : Garnier), ainsi que du premier arrondissement de la Police générale.


      Deux députés au Corps législatif (Nell et d’Hame en 1811).


      Chef-lieu : Trèves.


      Préfets : Bexon d’Ormschwiller (27 juin 1800), Keppler (23 avril 1803), Bruneteau de Sainte-Suzanne (7 août 1810).


      Conseil de préfecture : 3 membres. Conseil général : 16 membres.


      Arrondissements et sous-préfets :


      Trèves : pas de sous-préfet nommé.


      Birkenfeld : Courchamp (22 juin 1800), Thérémin (22 juillet 1801), Hirn (25 janvier 1807).


      Prüm : Pettmesser (22 juin 1800), Prud’homme (25 janvier 1807), Maynier de La Salle (7 avril 1813).


      Sarrebrück : Bordé (22 juin 1800), Bouvier du Molart (18 août 1808) Ablincourt de Gomiécourt (14 juin 1810).


      Principales communes : Trèves (9 000 hab., maire : Costère), Sarrebrück (5 000 hab.), Birkenfeld (1 000 hab.).


      Ressources : forêts, grains, chanvre, pommes de terre, vins de Moselle, mines de charbon (Illing, Friedrichstahl, Neudorff…), forges, verreries, céramiques, noir de fumée.

    


    
      SARTHE


      Borné au nord par le département de l’Orne, au sud par ceux d’Indre-et-Loire et du Maine-et-Loire, à l’ouest par celui de la Mayenne, à l’est par ceux de l’Eure-et-Loir et du Loir-et-Cher.


      Avait fait partie du Maine et de l’Anjou.


      Superficie : 639 276 hectares.


      Population : 410 380 habitants.


      Compris dans la 22e division militaire, la 15 cohorte de la Légion d’honneur, le diocèse du Mans, la sénatorerie d’Angers (titulaire : Lemercier) et le premier arrondissement de la Police générale.


      Quatre députés au Corps législatif (Hardouin, Musset, Tascher, La Gallisonnière en 1811).


      Chef-lieu : Le Mans.


      Préfets : Auvray (2 mars 1800), Derville-Maléchard (12 mars 1813), Pasquier (22 avril 1814), Denis de Lagarde (30 mars 1815).


      Conseil de préfecture : 4 membres. Conseil général : 20 membres.


      Arrondissements et sous-préfets :


      Le Mans : Deslandes (30 janvier 1812), Mecflet (1er août 1812).


      La Flèche : Hardouin-Fichardière (23 avril 1800), Pasquier (19 juillet 1810), Houllet de La Bouillerie (15 juillet 1814).


      Mamers : Contencin (23 avril 1800), Contencin fils (8 juillet 1802).


      Saint-Calais : Souin de La Tibergerie (23 avril 1800).


      Principales communes : Le Mans (17 200 hab.), Mamers (5 300 hab.), La Flèche (5 000 hab.), Saint-Calais (3 600 hab.).


      Ressources : grains, chanvre, lin, manufactures de cire et bougie, bonneterie.

    


    
      SÈGRE


      Département formé à partir de la Catalogne le 26 janvier 1812, supprimé le 7 mars 1813.


      Chef-lieu : Puycerda.


      Préfet : Viefville des Essarts (2 février 1812). (Le 7 mars 1813 Puycerda devient sous-préfecture du département du Ter.)


      Arrondissements et sous-préfets :


      Puycerda : pas de sous-préfet en 1812.


      Solsonne : Billig (7 février 1812).


      Talarn : Girot de Langlade (7 février 1812).


      Principales communes : Puycerda (pas de chiffre indiqué quant à la population).


      Ressources : agriculture et élevage.

    


    
      SEINE


      Département entouré par la Seine-et-Oise.


      Ancienne partie de l’Île-de-France.


      Superficie : 46 181 hectares.


      Population : 631 531 habitants.


      Département compris dans la 1re division militaire, la 1re cohorte de la Légion d’honneur, le diocèse de Paris et la sénatorerie de Paris (titulaire : Lacépède). Forme un arrondissement de la Police générale.


      Huit députés au Corps législatif (Lajard, Petit de Beauverger, Morellet, Silvestre de Sacy, Villot de Fréville, Caze de La Bove, Montholon, Brière de Mondétour en 1811).


      Chef-lieu : Paris.


      Préfets : Frochot (2 mars 1800), Chabrol de Volvic (23 décembre 1812), Taillepied de Bondy (20 mars 1815).


      Préfets de police : Dubois (8 mars 1800), Pasquier (14 octobre 1810). (Préfecture remplacée pendant la Première Restauration ainsi que le ministère de la Police générale par une Direction générale de la police.) Réal (20 mars 1815).


      Conseil de préfecture : 5. Conseil général : 24.


      Arrondissements et sous-préfets :


      Saint-Denis : Dubos (4 avril 1800).


      Sceaux : Houdeyer (4 avril 1800), Esnon de Saint-Céran (30 juillet 1814), Houdeyer (28 mars 1815).


      Principales communes : Paris (547 756 habitants, ville divisée en douze municipalités), Saint-Denis (4 000 hab.), Sceaux (1 500 hab.).


      Ressources : Paris, écrit l’Allemand Nemnich, « est la métropole industrielle de tout l’Empire français ». Réseau routier en étoile au départ de Paris, trafic fluvial de la Seine, concentration de capitaux, existence de bâtiments vastes : 159 manufactures dans le textile dont quatre pour le coton et huit pour la soie, 102 établissements pour l’industrie chimique (amidon, bleu de Prusse, teintures), deux fabriques d’armes, six fonderies, dix fabricants de salpêtre, développement de l’industrie du luxe (orfèvrerie, tapis et tapisseries des Gobelins), faïence… Première place commerciale de l’Europe.

    


    
      SEINE-ET-MARNE


      Borné au nord par les départements de l’Aisne et de l’Oise, à l’est par ceux de l’Aisne, de la Marne et de l’Aube, au sud par ceux de l’Yonne et du Loiret, enfin à l’ouest par celui de la Seine-et-Oise.


      Appartenait anciennement à la Brie et au Gâtinais.


      Superficie : 595 980 hectares.


      Population : 304 068 habitants.


      Englobé dans la 1re division militaire, la 1re cohorte de la Légion d’honneur, le diocèse de Meaux, la sénatorerie de Paris (titulaire : Lacépède) et le premier arrondissement de la Police générale.


      Trois députés au Corps législatif (Falaiseau, Lefeuvre et Sédillez en 1811).


      Chef-lieu : Melun.


      Préfets : La Rochefoucauld (12 mars 1800), Collin de Sucy (2 décembre 1800), Lagarde (28 octobre 1801), Godard d’Aucour de Plancy (30 novembre 1810).


      Conseil de préfecture : 3 membres. Conseil général : 16 membres.


      Arrondissements et sous-préfets :


      Melun : Villeminot (14 janvier 1811), Tournadre de Noaillat (30 janvier 1812), Fargues (26 juillet 1814), Chomel Saint-Ange (11 mai 1815).


      Coulommiers : Frestel (1er avril 1800), Vendel (15 mai 1815).


      Fontainebleau : Valade (1er avril 1800), Digoine (23 juillet 1814), Valade (28 mars 1815).


      Meaux : Godard (1er avril 1800), Jacquier de Terrebasse (18 juin 1814), Godard (30 mars 1815).


      Provins : Simon (1er avril 1800), Moreau de La Rochette (26 juillet 1814).


      Principales communes : Fontainebleau (7 000 hab.), Melun (6 800 hab.), Meaux (6 600 hab.), Provins (5 500 hab.), Coulommiers (3 500 hab.).


      Ressources : blé, bois, fromages de Brie, filatures à Melun, porcelaine à Fontainebleau.

    


    
      SEINE-ET-OISE


      Ses limites sont au nord les départements de l’Oise et de l’Eure, au sud ceux du Loiret, de Seine-et-Marne et de l’Eure-et-Loir, à l’ouest le département de l’Eure, à l’est celui de Seine-et-Marne.


      Ancienne partie de l’Île-de-France.


      Superficie : 575 042 hectares.


      Population : 430 970 habitants.


      Département contenu dans la 1re division militaire, la 1re cohorte de la Légion d’honneur, le diocèse de Versailles, la sénatorerie de Paris (titulaire : Lacépède) et le premier arrondissement de la Police générale.


      Quatre députés au Corps législatif (Goulard, Astorg, Duchesne de Gillevoisin, Haquin en 1811).


      Chef-lieu : Versailles.


      Préfets : Garnier (2 mars 1800), Bachasson de Montalivet (31 mars 1804), Laumond (3 mai 1806), Gavre (7 août 1810), Delaître (13 janvier 1814), Girardin (17 mai 1815).


      Conseil de préfecture : 5 membres. Conseil général : 24 membres.


      Arrondissements et sous-préfets :


      Versailles : Choiseul d’Aillecourt (14 janvier 1811), Bonnaire de Gif (23 juillet 1813), Richaud (19 mai 1815).


      Corbeil : Besnard (19 mars 1800), Basset de Châteaubourg (24 avril 1808), Pastoret (7 avril 1813), Thieullen (24 janvier 1814).


      Étampes : Henin (19 mars 1800), Bouraine (1er octobre 1804), Jamet (19 mai 1815).


      Mantes : Bonnelles (19 mars 1800), Delarue (24 mars 1807), Germain (10 juin 1815).


      Pontoise : Vanier (19 mars 1800), Garnier (7 avril 1813).


      Rambouillet (sous-préfecture créée le 18 juillet 1811) : Levasseur (27 août 1811), Nugent (19 juillet 1814), Jacquier de Terrebasse (6 avril 1815), Dupeloux (6 mai 1815).


      Principales communes : Versailles (28 000 hab., maire : Putigny), Étampes (7 600 hab.), Pontoise (5 000 hab.), Corbeil (3 200 hab.), Rambouillet (2 600 hab.).


      Ressources : grains, manufacture d’armes de Versailles, manufacture de porcelaine à Sèvres.

    


    
      SEINE-INFÉRIEURE


      Département borné au nord et à l’ouest par la Manche, au sud par le département de l’Eure, à l’est par ceux de la Somme et de l’Oise.


      Appartenait anciennement à la Normandie et au Perche.


      Superficie : 593 810 hectares.


      Population : 692 948 habitants.


      Englobé dans la 15e division militaire, la 4e cohorte de la Légion d’honneur, le diocèse de Rouen, la sénatorerie de Rouen (titulaire : Rampon) et le premier arrondissement de la Police générale.


      Six députés au Corps législatif (Aroux, Canouville, Dalleaume, Faure, Hébert, Lezurier de La Martel en 1811).


      Chef-lieu : Rouen.


      Préfets : Beugnot (2 mars 1800), Savoye-Rollin (21 mars 1806), Girardin (20 mars 1812), Cochon de Lapparent (17 mai 1815).


      Conseil de préfecture : 5 membres. Conseil général : 24 membres.


      Arrondissements et sous-préfets :


      Rouen : Goujon de Gasville (14 janvier 1811), Leprévost (22 août 1814).


      Dieppe : Cartier (4 avril 1800), Germain (30 mars 1815), Costé (14 avril 1815).


      Le Havre : Fauré (4 avril 1800), Kergariou (24 juillet 1811), Foache (16 janvier 1812), Mortemart de Boisse (30 mars 1815).


      Neufchâtel-en-Bray : Ducauroy (4 avril 1800), Alleaume (8 juillet 1802), Pocholles (10 septembre 1804), Lenoir de Chantelou (14 juillet 1814), Pocholles (14 avril 1815).


      Yvetot : Legrand (4 avril 1800).


      Principales communes : Rouen (87 000 hab., maire : Demadrières), Dieppe (20 000 hab.), Le Havre (16 000 hab.), Yvetot (10 000 hab.), Elbeuf (5 400 hab.), Neufchâtel (2 800 hab.).


      Ressources : grains, chanvre, lin, fruits (pommes et poires), draperies d’Elbeuf, serges, siamoises, mouchoirs, indiennes, basin, nankin, flanelles, molletons, filatures de coton. Commerce maritime en déclin au Havre.

    


    
      SESIA (LA)


      Département limité au nord par celui du Simplon, au sud par celui de Marengo, à l’ouest par le département de la Doire et à l’est par les Alpes.


      Ancienne partie du Piémont.


      Superficie : 335 118 hectares.


      Population : 202 733 habitants.


      Compris dans la 27e division militaire, la 16e cohorte de la Légion d’honneur, le diocèse de Verceil, la sénatorerie de Turin (titulaire : d’Harville) et le troisième arrondissement de la Police générale.


      Deux députés au Corps législatif (Grégory et Bavouz en 1811).


      Chef-lieu : Verceil.


      Préfets : Saint-Martin Lamotte (10 mai 1801), Guilio (14 mai 1804).


      Conseil de préfecture : 3 membres. Conseil général : 16 membres.


      Arrondissements et sous-préfets :


      Verceil : Ressan de Fénille (14 janvier 1811).


      Bielle : Ravouz (2 juin 1801), Gregory de Marcorengo (5 septembre 1801), Riccati (26 mars 1804).


      Crescentino : Marochetti (2 juin 1801). (Sous-préfecture supprimée et réunie à Santhia le 22 juin 1801.)


      Masserano : Grina (2 juin 1801). (Sous-préfecture supprimée et réunie à Bielle.)


      Santhia : Ronfani (28 avril 1801).


      Principales communes : Verceil (16 000 hab.).


      Ressources : riz, ver à soie, lin.

    


    
      SÈVRES (DEUX-)


      Département borné au nord par celui du Maine-et-Loire, au sud par ceux de la Charente et de la Charente-Inférieure, à l’est par celui de la Vienne et à l’ouest par la Vendée.


      Ancienne partie du Poitou.


      Superficie : 585 273 hectares.


      Population : 254 105 habitants.


      Compris dans la 12e division militaire, la 12e cohorte de la Légion d’honneur, le diocèse de Poitiers, la sénatorerie de Poitiers (titulaire : Vaubois) et le premier arrondissement de la Police générale.


      Deux députés au Corps législatif (Bois-Savary et Morisset en 1811).


      Chef-lieu : Niort.


      Préfets : Dupin (2 mars 1800), Busche (12 mars 1813).


      Conseil de préfecture : 3 membres. Conseil général : 16 membres.


      Arrondissements et sous-préfets :


      Niort : Carré de Sainte-Gemme (7 avril 1811), Dive (11 mai 1815).


      Bressuire : Du Colombier (25 décembre 1804), Brugière de Barante (8 juillet 1807), Tribert (10 mars 1809), Ferrand (29 mai 1814), Carizey (2 juillet 1815).


      Melle : Frottier de La Coste (9 avril 1800), Jard-Panvillier (14 août 1802).


      Parthenay : Tuffet (9 avril 1800), Charbonneaux (28 avril 1800), Garnier (10 août 1809), Bonne de Lesdiguières (7 avril 1813), Dive (4 mai 1815), Mauduyt (25 mai 1815).


      Thouars : Redon (9 avril 1800). (Sous-préfecture transférée à Bressuire par décret du 24 décembre 1804.)


      Principales communes : Niort (15 000 hab.), Parthenay (3 000 hab.), Thouars (2 000 hab.), Bressuire (630 hab.).


      Ressources : blé, avoine, chanvre, lin, bestiaux, mégisserie à Niort.

    


    
      SIMPLON


      Borné au nord et à l’est par la Suisse, au sud par le royaume d’Italie et le département de la Doire, à l’ouest par le département du Léman. Département créé par décret du 26 décembre 1810.


      Ancienne république du Valais.


      Superficie : 500 000 hectares.


      Population : 63 500 habitants.


      Fait partie de la 7e division militaire, de la 6e cohorte de la Légion d’honneur, du diocèse de Sion et de la sénatorerie de Lyon (titulaire : Fresnelles), ainsi que du deuxième arrondissement de la Police générale.


      Un député au Corps législatif (Rivas en 1811).


      Chef-lieu : Sion.


      Préfets : Derville-Maléchard (10 janvier 1811), Locard (13 novembre 1811), Barthelot de Rambuteau (12 mars 1813).


      Conseil de préfecture : 3 membres. Conseil général : 16 membres.


      Arrondissements et sous-préfets :


      Sion : pas de sous-préfet.


      Brigue : Sepibus (8 février 1811).


      Saint-Maurice : Dufour (8 février 1811).


      Principale commune : Sion (5 000 hab.).


      Ressources : élevage et transit.

    


    
      SOMME


      Ce département est limité au nord par celui du Pas-de-Calais, au sud par ceux de l’Oise et de la Seine-Inférieure, à l’est par ceux du Nord et de l’Aisne, à l’ouest par la Manche.


      Anciennement partie de la Picardie.


      Superficie : 604 456 hectares.


      Population : 495 058 habitants.


      Englobé dans la 15e division militaire, la 2e cohorte de la Légion d’honneur, le diocèse d’Amiens, la sénatorerie d’Amiens (titulaire : Beauharnais) et le premier arrondissement de la Police générale.


      Quatre députés au Corps législatif (Delattre, Louvet, Estourmel et Lemarchant de Gomicourt en 1811).


      Chef-lieu : Amiens.


      Préfets : Quinette de Rochemont (2 mars 1800), Poitevin-Maissemy (30 novembre 1810), Desmousseaux de Givré (12 mars 1813), La Tour du Pin Gouvernet (25 mars 1813), Lameth (15 juillet 1814), Pougeard du Limbert (6 avril 1815), Cavaignac (10 juin 1815).


      Conseil de préfecture : 5 membres. Conseil général : 24 membres.


      Arrondissements et sous-préfets :


      Amiens : Lagrenée (14 janvier 1811), Le Boucher de Richemont (30 janvier 1812), Liedekerke-Beaufort (23 juillet 1813), Montozon (2 novembre 1814).


      Abbeville : Dumont (4 avril 1800), Gorjon de Verville (15 juillet 1814), Romain (25 mai 1815), Barthélemy (10 juin 1815).


      Doullens : Ponticourt (4 avril 1800).


      Montdidier : Lendormy (4 avril 1800).


      Péronne : Malafosse (4 avril 1800), Montozon (15 juillet 1814), Romain (2 novembre 1814), Duplaquet (10 juin 1815).


      Principales communes : Amiens (40 829 hab.), Abbeville (17 000 hab.), Montdidier (4 000 hab.), Péronne (3 600 hab.), Doullens (1 600 hab.).


      Ressources : blé, chanvre, lin, colza, manufactures de draps à Abbeville ainsi que moquettes, calmouks, lainages, bouracans, serges à Amiens. Escarbotin est connu pour ses travaux de serrurerie.

    


    
      STURA


      Ses limites sont au nord le Pô, à l’est les départements de Marengo et du Montenotte, à l’ouest celui des Hautes-Alpes, au sud celui des Alpes-Maritimes.


      Ancienne partie du Piémont.


      Superficie : 857 216 hectares.


      Population : 431 438 habitants.


      Appartient à la 27e division militaire, à la 16e cohorte de la Légion d’honneur, aux diocèses de Mondovi, Saluces et Asti, à la sénatorerie de Turin (d’Harville) et au troisième arrondissement de la Police générale.


      Trois députés au Corps législatif (Capelli, Galleani d’Agliono, Mathis Cacciorna en 1811).


      Chef-lieu : Coni.


      Préfets : Gregory di Marcorengo (9 mai 1801), Biamino Arborio (24 septembre 1803), Baude de la Vieuville (30 novembre 1810), Campan (12 mars 1813), Le Péletier d’Aunay (25 mars 1813).


      Conseil de préfecture : 4 membres. Conseil général : 20 membres.


      Arrondissements et sous-préfets :


      Coni : pas de sous-préfet nommé.


      Albe (sous-préfecture créée par le décret du 6 juin 1805) : Trompéo (6 juin 1805), Bouthillier-Chavigny (14 janvier 1811), Chiappe (10 décembre 1811).


      Chiarle : Ceva (2 juin 1801) (sous-préfecture supprimée le 22 juin 1801 et transférée à Mondovi).


      Demesa : Oneglia (2 juin 1801) (sous-préfecture supprimée le 22 juin 1801).


      Mondovi : Baruchi (2 juin 1801), Richeri (24 septembre 1802).


      Saluces : Bressy (28 avril 1801).


      Savigliano : Capelli (2 juin 1801), Thédenat (27 octobre 1808), Ferraris-Marengo (14 janvier 1811).


      Principales communes : Mondovi (21 500 hab.), Coni (16 500 hab.), Saluces (10 150 hab.), Albe (7 000 hab.).


      Ressources : soie, oranges, élevage, carrières de marbre, manufacture de draps à Mondovi.

    


    
      TANARO


      Ce département, dont le chef-lieu était Asti, a été supprimé par décret du 6 juin 1805, et ses sous-préfectures d’Acqui et Albe réparties dans d’autres départements.

    

  


  
    
      
        TARN


        Les limites du département sont au nord celui de l’Aveyron, à l’est l’Hérault, au sud l’Aude et la Haute-Garonne, à l’ouest le Tarn-et-Garonne.


        Parties du Languedoc et de l’Albigeois.


        Superficie : 576 821 hectares.


        Population : 295 885 habitants.


        Appartient à la 9e division militaire, à la 9e cohorte de la Légion d’honneur, au diocèse de Montpellier, à la sénatorerie de Toulouse (titulaire : Démeunier) et au deuxième arrondissement de la Police générale.


        Deux députés au Corps législatif (Cardonnel et Guy en 1811).


        Chef-lieu : Albi.


        Préfets : Lamarque (2 mars 1800), La Rivoire de la Tourette (2 novembre 1801), Gary (19 avril 1804), Baude (13 avril 1809), Blocquel de Croix de Wismes (10 juin 1814), Bruneteau de Sainte-Suzanne (6 avril 1815).


        Conseil de préfecture : 3 membres. Conseil général : 16 membres.


        Arrondissements et sous-préfets :


        Albi : Bayne (14 janvier 1811).


        Castres : Bourguet de Travanet (10 mars 1800), Sabatier de Lachanède (3 mai 1802), Barrin (14 janvier 1811), Villeneuve (10 juin 1814), Dubosquet (30 juillet 1814).


        Gaillac : Bermond (30 mars 1800), Chastenet de Puységur (22 juillet 1814).


        Lavaur : Foulquer (30 mars 1800), Aussenac (26 août 1803), Decazes (30 juillet 1814), Dubosquet (4 septembre 1814), Falgayrac (18 avril 1815).


        Principales communes : Castres (15 000 h, selon l’Almanach impérial), Albi (9 600 hab.), Gaillac (6 400 hab.), Lavaur (6 000 hab.).


        Ressources : grains, pastel, safran, anis, coriandre, mines de Carmaux, draps à Castres, travail de la laine à Albi, tannerie à Graulhet.

      


      
        TARN-ET-GARONNE


        Département créé par sénatus-consulte du 2 novembre 1808 à partir de cantons de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot et du Lot-et-Garonne, limité au nord par le département du Lot, à l’est par ceux du Tarn et de l’Aveyron, au sud par celui de la Haute-Garonne et à l’ouest par ceux du Gers et du Lot-et-Garonne.


        Superficie : 354 591 hectares.


        Population : 238 882 habitants.


        Le département fait partie de la 10e division militaire, de la 10e cohorte de la Légion d’honneur, du diocèse de Montauban, de la sénatorerie de Toulouse (titulaire : Demeunier) et du deuxième arrondissement de la Police générale.


        Deux députés au Corps législatif (Caumont de La Force et Vialetes de Mortarieu en 1811).


        Chef-lieu : Montauban.


        Préfets : Le Peletier d’Aunay (26 novembre 1808), Bouvier du Molart (12 mars 1813), Villeneuve-Villeneuve (3 mai 1814), Villeneuve-Bargemont (10 juin 1814), Aubernon (6 avril 1815), Himbert de Flégny (11 avril 1815), Saulnier (20 avril 1815), Barthelot de Rambuteau (15 mai 1815).


        Conseil de préfecture : 3 membres. Conseil général : 16 membres.


        Arrondissements et sous-préfets :


        Montauban : Salperwick (14 janvier 1811), Mellet de Bonas (23 juillet 1813), Lesseps (9 septembre 1814).


        Castelsarrasin : Chalon (26 novembre 1808).


        Moissac : Verninac (26 novembre 1808).


        Principales communes : Montauban (22 000 hab.), Moissac (10 000 hab.), Castelsarrasin (6 000 hab.).


        Ressources : blé, fruits, soie grège, manufactures de toiles et de draps à Montauban.

      


      
        TARO


        Département créé par sénatus-consulte du 24 mai 1808.


        Borné à l’est par le royaume d’Italie, à l’ouest par le département de Gênes, au sud par celui des Appenins et au nord par le Pô.


        Anciens États de Parme et Plaisance.


        Superficie : 500 236 hectares.


        Population : 367 558 habitants.


        Il entre dans la 28e division militaire, la 16e cohorte de la Légion d’honneur, le diocèse de Parme, le troisième arrondissement de la Police générale, mais n’est englobé dans aucune sénatorerie.


        Six députés au Corps législatif (Bondani de Niviano, Brumault de Beauregard, Maggi, Poggi, Cavagnari, Mont-Louis en 1811).


        Chef-lieu : Parme.


        Préfets : Nardon (6 juillet 1808), Dupont-Delporte (7 août 1810).


        Conseil de préfecture : 4 membres. Conseil général : 20 membres.


        Arrondissements et sous-préfets :


        Parme : Littardi (30 janvier 1811).


        Borgo Saint Donnino : Locard (30 mai 1808), Cornacchia (13 novembre 1811), Locard (1er juin 1812).


        Plaisance : Caravel (30 mai 1808).


        Principales communes : Parme (33 100 hab.), Plaisance (29 700 hab.), Borgo (4 000 hab.).


        Ressources : blé, moutons, manufactures de draps.

      


      
        TER


        Département créé par décret du 26 janvier 1812, modifié par celui du 7 mars 1813. L’un des quatre départements divisant la province espagnole de Catalogne.


        Chef-lieu : Gérone.


        Préfets : Roujoux de Buxeuil (2 février 1812), Billig (6 octobre 1812), Roujoux de Buxeuil (7 mars 1813).


        Arrondissements et sous-préfets :


        Figuières : Las Cases (7 février 1812).


        Puycerda : Bérenger (? 1813).


        Vich : Bourgnon (7 février 1812), Bérenger (22 février 1812).


        Principales communes : Gérone et Puycerda (pas de chiffres de population dans l’Almanach impérial).


        Ressources : moutons, industrie locale.

      


      
        TRASIMÈNE


        Limité au nord par le département de l’Arno et le royaume d’Italie, au sud et à l’ouest par le département de Rome, à l’est par le royaume de Naples.


        Ancienne partie des États pontificaux devenue département français par le sénatus-consulte du 17 février 1810.


        Superficie : 3 357 milles carrés d’Italie.


        Population : 300 000 habitants.


        Département compris dans la 30e division militaire, la 16e cohorte de la Légion d’honneur, le diocèse de Spolète et la sénatorerie de Rome (titulaire : Hédouville) ainsi que du troisième arrondissement de la Police générale.


        Quatre députés au Corps législatif (Travaglini, Baglioni-Oddi, Donini Sermattei et un siège vacant en 1811).


        Chef-lieu : Spolète.


        Préfets : Olivetti (22 juillet 1809), Roederer (6 septembre 1809).


        Conseil de préfecture : 4 membres. Conseil général : 20 membres.


        Arrondissements et sous-préfets (les sous-préfets ont été nommés par la Consulte extraordinaire des États romains créée le 17 mai 1809) :


        Spolète : Ducros (30 janvier 1812), Montani (5 mai 1813), Potenziani (23 juillet 1813).


        Foligno : Canati (29 août 1809), Catucci (20 octobre 1809), Cassani (2 avril 1812), La Poix de Fréminville (8 avril 1813).


        Pérouse : Spada (4 août 1809).


        Todi : Cassani (29 août 1809), Catucci (2 avril 1812).


        Principales communes : Spolète (12 000 hab.), Pérouse (10 000 hab.).


        Ressources : blé et élevage, filature et tissage de la laine, de la soie et du chanvre.

      


      
        VAR


        Il a pour limites au nord les départements des Basses-Alpes et des Alpes-Maritimes, à l’ouest celui des Bouches-du-Rhône, au sud et à l’est la Méditerranée.


        Ancienne partie de la Provence.


        Superficie : 725 580 hectares.


        Population : 283 296 habitants.


        Le département appartient à la 8e division militaire et à la 8e cohorte de la Légion d’honneur, au diocèse d’Aix, à la sénatorerie d’Aix (titulaire : Fouché) et au deuxième arrondissement de la Police générale.


        Trois députés au Corps législatif (Bouchet, Charles du Lac et Raynouard en 1811).


        Chef-lieu : Draguignan.


        Préfets : Fauchet (2 mars 1800), Azémar (13 janvier 1806), Le Roy de Boisaumarié (22 juin 1811), Bouthillier-Chavigny (10 juin 1814), Defermon (22 mars 1815).


        Conseil de préfecture : 3 membres. Conseil général : 16 membres.


        Arrondissements et sous-préfets :


        Draguignan : Ricard (11 avril 1813).


        Brignoles : Philibert (26 avril 1800), Serrin (26 décembre 1804).


        Grasse : Bain (26 avril 1800).


        Toulon : Sénès (26 avril 1800), Blain (31 janvier 1806), Duhamel (21 avril 1812), La Tourrette d’Ambert (2 septembre 1813), Cailleau (4 mai 1814).


        Principales communes : Toulon (20 500 hab.), Grasse (12 500 hab.), Draguignan (6 500 hab.), Brignoles (5 400 hab.).


        Ressources : olives, amandes, câpres, figues, oranges, vin, tanneries à Draguignan et Grasse, parfumerie, port militaire de Toulon en sommeil.

      


      
        VAUCLUSE


        Limité au nord par le département de la Drôme, au sud par celui des Bouches-du-Rhône, à l’ouest par celui du Gard, à l’est par le département des Basses-Alpes.


        À l’origine parties de la Provence, du territoire d’Avignon et du Comtat Venaissin.


        Superficie : 234 560 hectares.


        Population : 205 832 habitants.


        Fait partie de la 8e division militaire, de la 8e cohorte de la Légion d’honneur, du diocèse d’Avignon, de la sénatorerie de Nîmes (titulaire : Dubois-Dubais) et du deuxième arrondissement de la Police générale.


        Deux députés au Corps législatif (Chappuis, Girard en 1811).


        Chef-lieu : Avignon.


        Préfets : Pelet de la Lozère (2 mars 1800), Bourdon-Vatry (17 septembre 1802), Delattre (1er août 1805), Stassart (12 février 1810), Hultman (13 décembre 1810), Villot de Fréville (12 mars 1813), Rouen des Mallets (15 décembre 1813), Vanssay (15 mars 1815), Heim (6 avril 1815).


        Conseil de préfecture : 3 membres. Conseil général : 16 membres.


        Arrondissements et sous-préfets :


        Avignon : Balsa (3 octobre 1811), Biliotti (10 juin 1815).


        Apt : Bernard La Ferrière (25 avril 1800), Terras de Rodeillac (3 juin 1800), Saporta-Montsallier (25 juin 1814).


        Carpentras : Boyer (25 avril 1800), Ramey de Sugny (14 janvier 1811), Dampmartin (2 novembre 1814), Jean (6 mai 1815).


        Orange : Guérin (25 avril 1800), Stassart (3 novembre 1807), Viefville des Essarts (14 janvier 1811), Gubernatis (21 avril 1812).


        Principales communes : Avignon (21 400 hab.), Carpentras (8 400 hab.), Orange (7 200 hab.), Apt (4 600 hab.).


        Ressources : grains, vins, fruits, miel, safran, étoffes de soie à Avignon, foire de Carpentras.

      


      
        VENDÉE


        Département limité au nord par ceux du Maine-et-Loire et de la Loire-Inférieure, au sud par celui de la Charente-Inférieure, à l’est par celui des Deux-Sèvres et à l’ouest par l’Océan.


        Ancienne partie du Poitou.


        Superficie : 675 485 hectares.


        Population : 268 786 habitants.


        Fait partie de la 12e division militaire et de la 12e cohorte de la Légion d’honneur, du diocèse de La Rochelle, de la sénatorerie de Poitiers (titulaire : Vaubois) et du premier arrondissement de la Police générale.


        Trois députés au Corps législatif (Dufougerais, Pervenquière, Delespinay en 1811).


        Chef-lieu : initialement Fontenay-le-Comte puis, par décret du 14 juin 1810 Napoléon-Vendée (La Roche-sur-Yon).


        Préfets : Faucheux (9 mars 1800), Merlet (30 novembre 1800), Brugière de Barante (12 février 1809), Basset de Châteaubourg (12 mars 1813), Frémin de Beaumont (10 juin 1814), Boullé (22 mars 1815), Ferri-Pisani de Saint-Anasthase (19 mai 1815).


        Conseil de préfecture : 3 membres. Conseil général : 16 membres.


        Arrondissements et sous-préfets :


        Napoléon-Vendée : Lamarque (14 janvier 1811), Dineur (25 mai 1815).


        Fontenay-le-Comte (sous-préfecture créée le 14 juin 1810) : Bernard (14 juin 1810).


        Montaigu (sous-préfecture transférée à Fontenay-le-Comte le 14 juin 1810) : Clemenceau (9 avril 1800), Goyon (31 janvier 1806), Bernard (24 juin 1808).


        Les Sables-d’Olonne : Gaudin (9 avril 1800), Menanteau (14 juin 1804), Regnon de Chaligny (15 juillet 1814).


        Principales communes : Fontenay-le-Comte (6 270 hab.), Les Sables-d’Olonne (5 000 hab.), Napoléon-Vendée (1 500 hab.), Montaigu (1 000 hab.).


        Ressources : grains et bestiaux, pêche à la sardine aux Sables-d’Olonne.

      


      
        VIENNE


        Département que limitent au nord ceux d’Indre-et-Loire et de Maine-et-Loire, au sud ceux de la Charente, des Deux-Sèvres et de la Haute-Vienne, ce dernier département la limitant aussi à l’est avec l’Indre, et à l’ouest le département des Deux-Sèvres.


        Ancienne partie du Poitou.


        Superficie : 689 983 hectares.


        Population : 253 048 habitants.


        Département compris dans la 12e division militaire, la 12e cohorte de la Légion d’honneur, le diocèse de Poitiers, la sénatorerie de Poitiers (titulaire : Vaubois) et le premier arrondissement de la Police générale.


        Deux députés au Corps législatif (Félix-Faulcon, Tryon-Montalembert en 1811).


        Chef-lieu : Poitiers.


        Préfets : Cochon de Lapparent (2 mars 1800), Chéron (1er août 1805) Riouffe (7 octobre 1807), Mallarmé (3 novembre 1807), Prouveur (6 avril 1815).


        Conseil de préfecture : 3 membres. Conseil général : 16 membres.


        Arrondissements et sous-préfets :


        Poitiers : Bourgnon (14 janvier 1811).


        Châtellerault : Brault (9 avril 1800), Delattre (9 septembre 1814).


        Civray : Pressac-Desplanches (9 avril 1800).


        Loudun : Durand-la-Rennerie (9 avril 1800), Tharreau (8 mai 1815).


        Montmorillon : Butaud (9 avril 1800), Lantivy de Kerveno (8 avril 1813).


        Principales communes : Poitiers (18 000 hab.), Châtellerault (8 000 hab.), Loudun (5 000 hab.), Montmorillon (3 000 hab.), Civray (1 500 hab.).


        Ressources : grains, bestiaux, mines, fabriques d’étamine, de droguets, de serges, bonneterie et faïences à Poitiers.

      


      
        VIENNE (HAUTE-)


        Entouré par les départements de la Creuse, de l’Indre et de la Vienne au nord, par ceux de la Corrèze et de la Dordogne au sud, par ceux de la Dordogne, de la Charente et de la Vienne à l’ouest et par celui de la Creuse à l’est.


        Partie de l’ancien Limousin.


        Superficie : 570 035 hectares.


        Population : 243 195 habitants.


        Est compris dans la 21e division militaire, la 15e cohorte de la Légion d’honneur, le diocèse de Limoges, la sénatorerie de Limoges (titulaire : Beurnonville), le deuxième arrondissement de la Police générale.


        Deux députés au Corps législatif (Dumas et Guineau en 1811).


        Chef-lieu : Limoges.


        Préfets : Pougeard du Limbert (2 mars 1800), Texier-Olivier (9 mars 1802), Brosses (10 juin 1814), Texier-Olivier (15 avril 1815).


        Conseil de préfecture : 3 membres. Conseil général : 16 membres.


        Arrondissements et sous-préfets :


        Limoges : La Morélie (14 janvier 1811), Guérin (19 juillet 1814).


        Bellac : Badou (23 avril 1800), Robert de Connantre (22 août 1814), Robinet-Deplas (9 septembre 1814).


        Rochechouart : Périgord (23 avril 1800), Lestrade (22 août 1814).


        Saint-Yrieix : Gondinet (23 avril 1800).


        Principales communes : Limoges (20 500 hab.), Saint-Yrieix (5 000 hab.), Bellac (3 900 hab.), Rochechouart (1 500 hab.).


        Ressources : grains, bestiaux, mines de fer, fabriques de papier, de porcelaine (Limoges), filatures de coton.

      


      
        VOSGES


        Département borné au nord par ceux du Bas-Rhin, de la Meurthe et de la Meuse, à l’est par ceux du Bas-Rhin et du Haut-Rhin, au sud par ceux du Haut-Rhin, de la Haute-Saône et de la Haute-Marne, à l’ouest par celui de la Haute-Marne.


        Ancienne partie de la Lorraine.


        Superficie : 587 955 hectares.


        Population : 334 169 habitants.


        Fait partie de la 4e division militaire, de la 5e cohorte de la Légion d’honneur, du diocèse de Nancy, de la sénatorerie de Nancy (titulaire : Vimar) et du deuxième arrondissement de la Police générale.


        Trois députés au Corps législatif (Chérier, Lefaucheux, Haxo [décédé] en 1811).


        Chef-lieu : Épinal.


        Préfets : Desgouttes (2 mars 1800), Faucheux (23 janvier 1801), Himbert de Flégny (29 octobre 1803), Bruillard (5 avril 1814), Guyon de Montlivault (2 mai 1814), Cahouet (6 avril 1815).


        Conseil de préfecture : 3 membres. Conseil général : 16 membres.


        Arrondissements et sous-préfets :


        Épinal : Urguet de Saint-Ouen (22 août 1814), Le Père (10 juin 1815).


        Mirecourt : Lebrun (30 mars 1800), Urguet de Saint-Ouen (7 mars 1806), Simonin (5 avril 1814), Richard d’Aboncourt (16 juillet 1814), Urguet de Saint-Ouen (10 juin 1815).


        Neufchâteau : Pougny (30 mars 1800), Chérier (26 août 1803), Dumesnil (14 mars 1808), Chérier (10 juin 1815).


        Remiremont : Richard d’Aboncourt (30 mars 1800), Mortemart de Boisse (15 juillet 1813), Thierriet (26 juillet 1814), Blanchard (10 juin 1815).


        Saint-Dié : Bizot (30 mars 1800), Denormandie (14 janvier 1811), Ferry (? 1815), Valette-Viallard (10 juin 1815).


        Principales communes : Épinal (7 300 hab.), Saint-Dié (5 300 hab.), Mirecourt (5 000 hab.), Remiremont (4 000 hab.), Neufchâteau (2 700 hab.).


        Ressources : grains, pâturages, mines de fer, eaux thermales, forges.

      


      
        YONNE


        Les limites de ce département sont au nord ceux de l’Aube et de la Seine-et-Marne, à l’est ceux de l’Aube et de la Côte-d’Or, au sud ceux de la Côte-d’Or, de la Nièvre et du Loiret, à l’ouest ceux du Loiret et de Seine-et-Marne.


        Faisait partie de la Bourgogne et de l’Auxerrois.


        Superficie : 729 223 hectares.


        Population : 325 994 habitants.


        Fait partie de la 18e division militaire, de la 6e cohorte de la Légion d’honneur, le diocèse de Troyes, la sénatorerie de Paris (titulaire : Lacépède) et le deuxième arrondissement de la Police générale.


        Trois députés au Corps législatif (Borne-Desfourneaux, Dumolard, Ragon-Gillet en 1811).


        Chef-lieu : Auxerre.


        Préfets : Rougier de La Bergerie (9 mars 1800), Defermon (12 mars 1813), Gamot (10 juin 1814).


        Conseil de préfecture : 4 membres. Conseil général : 20 membres.


        Arrondissements et sous-préfets :


        Auxerre : Audibert (14 janvier 1811).


        Avallon : Châteauvieux (1er avril 1800), Dumesnil (7 avril 1813), Romain (16 novembre 1813), Barjaud des Signes (22 juillet 1814), Gautier (10 juin 1815).


        Joigny : Ragon-Desfrins (1er avril 1800), Lacam (31 janvier 1806).


        Sens : Sandrier (1er avril 1800), Boulley (19 avril 1801), La Tour du Pin (8 avril 1813), Busquet (22 juillet 1814), Azam (15 mai 1815).


        Tonnerre : Rathier (1er avril 1800), Ligeret de Chazey (3 mars 1809) Belliard (10 juin 1814), Baumes (22 juillet 1814).


        Principales communes : Auxerre (12 000 hab.), Sens (8 500 hab.), Joigny (5 300 hab.), Avallon (5 000 hab.), Tonnerre (4 000 hab.).


        Ressources : vins, bois, pâturages, grains, fabriques de velours, de toiles, de molletons et de bazin à Sens.

      


      
        YSSEL-SUPÉRIEUR


        Département borné au nord par le Zuyderzee, à l’est par les départements des Bouches-de-l’Yssel et de la Lippe, au sud par ceux de la Roër et des Bouches-du-Rhin, à l’ouest par ceux du Zuyderzee et des Bouches-de-la-Meuse.


        Ancienne partie de la Hollande devenue département le 21 octobre 1811.


        Superficie : 561 081 hectares.


        Population : 192 700 habitants.


        Englobé par la 17e division militaire, la 3e cohorte de la Légion d’honneur, le diocèse de La Haye, la sénatorerie de La Haye (non attribuée) et le premier arrondissement de la Police générale.


        Trois députés au Corps législatif (Verhuel, Van Grasveld, Limburg-Stirum en 1811).


        Chef-lieu : Arnhem.


        Préfets : Kempenaer (13 décembre 1810).


        Conseil de préfecture : 4 membres. Conseil général : 20 membres.


        Arrondissements et sous-préfets :


        Arnhem : O’Sullivan de Grass (3 octobre 1811).


        Tiel : Dykmeester (12 juin 1811).


        Zutphen : Vander Bosch van Verwolde (12 juin 1811).


        Principales communes : Arnhem (9 400 hab.), Tiel (3 700 hab.).


        Ressources : agriculture, fleurs, industrie textile.

      


      
        ZUYDERZEE


        Ce département est borné au nord par le Zuyderzee, à l’est par le Zuyderzee et le département de l’Yssel-Supérieur, au sud à nouveau par l’Yssel-Supérieur et les Bouches-de-la-Meuse, enfin à l’ouest par la mer du Nord.


        Ancienne partie de la Hollande devenue département français le 21 octobre 1811.


        Superficie : 950 100 hectares.


        Population : 507 500 habitants.


        Appartient à la 17e division militaire, à la 3e cohorte de la Légion d’honneur, au diocèse de La Haye, à la sénatorerie de La Haye (non attribuée) et au premier arrondissement de la Police générale.


        Cinq députés au Corps législatif (Westronen de Themaat, Cambier, Vander-Sleyden, Van Lilaar, Lynden de Lunenburg en 1811).


        Chef-lieu : Amsterdam.


        Préfets : Van Styrum (25 décembre 1810), Vischer de Celles (13 décembre 1810).


        Conseil de préfecture : 5 membres. Conseil général : 24 membres.


        Arrondissements et sous-préfets :


        Amsterdam : Abbema (7 avril 1811), Witt (24 mai 1812).


        Alkmaar : Mollerus (21 octobre 1811).


        Amersfoort : Snonckaert (19 mai 1811).


        Haarlem : Van Vredenburgh (23 octobre 1811).


        Hoorn : Carbasius (19 mai 1811), Verschuier (21 août 1811), Mollerus (22 novembre 1811).


        Utrecht : Tuyl de Serooskerken (19 mai 1811).


        Principales communes : Amsterdam (200 600 hab.), Utrecht (34 400 hab.), Haarlem (20 000 hab.), Amersfoort (8 600 hab.), Hoorn (8 000 hab.), Alkmaar (7 000 hab.).
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          La sénatorerie englobait plusieurs départements et semblait placer le sénateur au-dessus du préfet. Allait-on ressusciter de grands féodaux ? Il n’en fut rien. Les sénateurs ne jouèrent qu’un rôle réduit dans la vie locale.

        

      

    

  


  
    
      
        CARTE DE LA POLICE GÉNÉRALE
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          Les départements étaient répartis à l’apogée de l’Empire entre quatre arrondissements de police sous l’autorité de Fouché puis de Savary. Des commissariats généraux étaient établis dans les villes où pouvaient naître des désordres. Mendiants et vagabonds étaient enfermés dans des dépôts de mendicité.


          (D’après l’Atlas administratif du Premier Empire.)
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          C’est la carte des départements telle qu’elle figurait dans l’atlas que Napoléon avait sous les yeux. Le cartographe y a introduit les départements du royaume d’Italie dont Napoléon était le souverain. Les départements catalans ont été réunis trop tardivement pour y être représentés.
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